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Introduction

Renouveler les regards sur l’innovation 
dans les systèmes agricoles et alimentaires

guy faure, yuna chiffoleau, frÉdÉric goulet, 
ludovic temPle, Jean-marc touzard

L’innovation est devenue un objet de questionnement incontournable dans nos 
sociétés. Elle est omniprésente dans les discours d’acteurs économiques ou poli-
tiques, s’inscrit dans des politiques dédiées et dans de nouvelles institutions telles que 
les pôles ou les plateformes, et vient s’incarner dans la figure du héros contemporain 
créateur de start-up. Le thème de l’innovation a aussi gagné une place importante 
dans le monde scientifique, comme en témoigne la forte croissance des travaux qui y 
sont consacrés, la création de sociétés savantes et de revues spécialisées contribuant 
à l’affirmation d’un champ académique autour des Innovation Studies (Fagerberg et 
Verspagen, 2009 ; Godin, 2014). 

 � Innover pour exister dans le monde contemporain
Mais plus qu’une notion à la mode l’innovation est devenue de façon concrète un 
enjeu clé de l’agir, pour les entreprises, les politiques ou, plus globalement, la société. 
Au Nord comme au Sud, innover, c’est-à-dire introduire une nouveauté dans une 
organisation économique et sociale, apparaît plus que jamais comme un facteur de 
compétitivité des entreprises, permettant de réduire les coûts, d’améliorer la produc-
tivité ou la qualité des produits, ou encore de créer de nouveaux marchés dans un 
contexte de concurrence mondialisée (Porter et Heppelmann, 2014). Dans le prolon-
gement des travaux de Schumpeter (1935), l’innovation est plus largement réaffirmée 
comme source de croissance macro-économique, au cœur maintenant d’une économie 
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de la connaissance, valorisant la créativité, l’apprentissage et la communication (Foray, 
2009 ; Stiglitz et Greenwald, 2017). Elle est aussi mise en avant comme solution pour 
résoudre les problèmes générés par le développement économique lui-même, en 
particulier dans les domaines écologiques, énergétiques ou alimentaires, conduisant à 
ce que Callon et al. (2015) appellent un régime de l’économie des promesses techno-
scientifiques. Enfin, à travers les frontières ouvertes par de nouvelles technologies, 
dans les domaines du numérique et de la biologie, par exemple, l’innovation est envi-
sagée comme le ferment possible d’une transformation sociale plus radicale, allant 
vers un partage accru des connaissances (Rifkin, 2011), vers le transhumanisme (Ferry, 
2016) ou vers une rupture avec les formes actuelles du capitalisme (Latouche, 2006).

Bien entendu, des regards critiques viennent questionner cet engouement pour 
l’innovation (Godin et Vinck, 2017 ; Petit, 2015). À la fois créatrice et destructrice, 
l’innovation provoque des exclusions sociales, détruit des emplois et des entreprises, 
peut susciter des monopoles et des rentes et générer de nouveaux risques techniques 
et sociétaux qu’il faut pouvoir appréhender (Joly et al., 2015 ; Temple et al., 2018). 
Mais ces critiques finissent souvent par se nourrir de la notion même d’innovation 
pour suggérer, ou parfois réhabiliter, des voies alternatives ou de résistance, par 
exemple à travers des innovations qualifiées de « sociales » ou de « frugales ». Que 
ce soit dans les arènes scientifiques, politiques, industrielles ou, plus largement, 
entrepreneuriales et médiatiques, l’innovation apparaît ainsi comme une notion 
qui permet d’analyser, d’encourager et de critiquer, mais aussi d’agir dans les 
 transformations de nos sociétés contemporaines. 

Cette primauté de l’innovation semble avoir gagné les multiples recoins de la 
société, attirant les regards, les débats et les engagements dans tous ses secteurs 
économiques. Cet ouvrage propose précisément de livrer des regards contemporains 
sur l’innovation dans l’un de ces secteurs, à savoir l’agriculture et les activités qui 
concourent à l’alimentation des sociétés. Plusieurs ouvrages ou travaux de synthèse 
ont contribué à éclairer la question de l’innovation en agriculture, à partir de diffé-
rentes perspectives disciplinaires ou géographiques (Chauveau et Yung, 1993 ; Inra 
et École des Mines, 1998 ; Rajalahti, 2012 ; Coudel et al., 2013 ; Touzard et al., 2014). 
Mais, très souvent, pour la communauté scientifique qui étudie l’innovation, l’agri-
culture constitue plutôt un cas d’étude sectoriel parmi d’autres, aux côtés de la santé 
ou des transports, et ce, même si des questions spécifiques à l’agriculture peuvent 
être pointées (Malerba, 2006 ; RRI, 2014). Cet ouvrage vise à produire une réflexion 
actualisée sur les spécificités de l’innovation dans les secteurs agricoles et alimen-
taires, et ce, en prenant pour toile de fond les termes renouvelés des relations entre 
agriculture, alimentation et sociétés.

 � Inscrire l’innovation agricole dans les débats sociétaux
La question de l’innovation dans les secteurs agricole et agroalimentaire est en 
effet l’objet de multiples débats reflétant les transformations des sociétés contem-
poraines, faisant bouger les lignes de clivage traditionnelles, entre pays du Nord et 
pays du Sud, rural et urbain, ou encore croissance économique et développement 
social. Ces débats conduisent à politiser l’innovation et à renouveler ses approches 
selon différents plans.
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Un premier plan concerne les débats politiques et éthiques sur les innovations à 
privilégier ou à écarter. Les critères de ce qui fait ou non une « bonne » innova-
tion varient selon les sociétés, les groupes sociaux, ou les périodes historiques. Dans 
le secteur agricole, les biotechnologies et les organismes génétiquement modifiés 
illustrent ces débats et la façon dont ils peuvent diviser les sociétés. Là où certains 
voient un gage de progrès et, par exemple, un moyen de réduire l’usage des pesti-
cides ou d’améliorer la production alimentaire, d’autres ne voient qu’une stratégie 
visant à accroître les profits de firmes multinationales, à réduire l’autonomie des 
agriculteurs ou à mettre en péril le patrimoine génétique (Bernard de Raymond, 
2010). Au-delà des impacts avérés, l’ampleur des débats est étroitement liée aux 
différents types de risques (sociaux, économiques, sanitaires…) associés à l’inno-
vation (Beck, 2001). Toute innovation ne serait donc pas bonne en soi et, en fonction 
des critères retenus par les uns ou les autres et de l’attention portée ou non à certains 
types d’impacts, c’est la nature même des innovations qui est mise en débat. 

Un deuxième plan se décline autour des finalités de l’innovation, dans un contexte 
soumis à de nouveaux enjeux, locaux ou globaux. Au cours du xxe siècle, l’inno-
vation a été implicitement, puis explicitement, incluse dans l’idée de croissance 
économique et de progrès. Elle s’affirme aujourd’hui comme un processus lié à une 
pluralité de finalités, répondant aux grands enjeux qui traversent les sociétés et les 
politiques publiques. La sécurité alimentaire, le maintien de la biodiversité ou la 
lutte contre les pollutions et le changement climatique sont des exemples remar-
quables de ces grands enjeux, suscitant un nombre exponentiel d’initiatives et, par 
conséquent, d’innovations. Ces finalités sont elles-mêmes en débat, parfois révisées, 
hiérarchisées, ou recombinées dans des processus qui relèvent du politique. Ainsi, 
l’agriculture climato-intelligente (Climate Smart Agriculture), promue par la FAO 
(2013) afin de favoriser le déploiement d’innovations agricoles pour faire face aux 
enjeux du climat et de la sécurité alimentaire, se trouve elle-même mise en débat, 
car suspecte, aux yeux de certaines organisations non gouvernementales ou d’États, 
de dissimuler un écoblanchiment (greenwashing) et de servir de caution à la diffusion 
de technologies contrôlées par les pays industriels. 

Ces débats sur les finalités de l’innovation en induisent d’autres, autour des cibles 
de l’innovation. Derrière cette question se retrouvent souvent les réflexions autour 
de l’amélioration des performances des entreprises (firmes de l’amont ou de l’aval, 
exploitations agricoles), sources d’une abondante littérature. En réaction, ou en 
parallèle, d’autres réflexions pointent la nécessité de canaliser les efforts consacrés à 
l’innovation, qu’ils viennent des secteurs publics ou des secteurs privés, en faveur des 
publics dont la situation économique et sociale serait la plus vulnérable, à l’image des 
politiques d’incitation à l’innovation pour l’agriculture familiale en Amérique latine 
(Goulet, 2016). Si l’idée est bien de montrer que la richesse induite par l’innovation 
des uns ne bénéficie pas forcément aux autres par ruissellement, le risque est toute-
fois de contribuer à la vision d’une innovation par catégories de cibles (riches versus 
pauvres) ou par marchés (solvables versus non solvables), niant les interdépendances 
entre processus et la nécessité d’approches transversales (Klein et al., 2014).

Un quatrième plan de discussion prolonge le précédent et amène à s’interroger 
sur qui innove. Les travaux de Schumpeter (1935) théorisent l’entrepreneur inno-
vant, et les analyses de l’innovation valorisent généralement les inventions des 
chercheurs et des ingénieurs, mais la capacité d’innovation des autres acteurs 
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(en particulier les agriculteurs, les artisans et les consommateurs) reste souvent 
peu reconnue. S’ensuit un ensemble de débats autour de travaux réfutant leur rôle 
de simple cible ou de bénéficiaire et mettant en avant, dans le secteur agricole 
en particulier, l’innovation endogène, locale, ou bien encore paysanne, au risque 
parfois d’une approche populiste (Thomsons et Scoone, 1994). La reconnaissance, 
plus ou moins large, de ceux qui innovent a une portée symbolique et politique 
mais, souvent, elle est aussi un facteur d’efficacité pour répondre collectivement à 
un enjeu de développement. 

Ces considérations ouvrent sur un dernier plan de discussion, autour du « comment » : 
comment émerge l’innovation ; comment faut-il la concevoir ; comment faut-il 
 l’accompagner et l’évaluer ? Ce ne sont plus ici les innovations en tant que telles, et 
leurs finalités, qui sont discutées, ni simplement leurs bénéficiaires ou leurs auteurs, 
mais bien la façon de les mettre au point, de les faire surgir. La dimension principale 
de ce plan du débat se trouve ainsi dans la contestation des formes de l’inno vation 
dites « descendantes » (top down innovation)1, qui ont profondément marqué le 
développement agricole (Chambers, 1983 ; Darré, 1999). L’idée générale est alors 
de faire participer un nombre croissant d’acteurs hétérogènes à la mise au point des 
innovations, et de mettre en place un nouveau régime d’innovation, plus démocra-
tique et basé sur l’expérimentation collective (Von Hippel, 2005 ; Callon et al., 2015). 
Cette idée fait son chemin, jusque dans l’action publique liée au secteur agricole, se 
traduisant notamment par une meilleure identification des innovations produites 
par les agriculteurs sur leurs exploitations ou par la création de plateformes locales 
d’innovation ou living labs2 territoriaux. La « bonne » façon d’innover devient ainsi 
objet de débat, de recherche, et de prises de positions contrastées selon les  différents 
acteurs liés aux questions agricoles et alimentaires. 

 � Analyser l’innovation  
comme un processus multidimensionnel
Les regards sur l’innovation agricole qui sont proposés dans cet ouvrage se nour-
rissent de ces différents débats et contribuent à les enrichir et à les analyser. Mais 
ces regards s’appuient aussi sur un corpus important de contributions académiques 
récentes en économie, gestion, sociologie, géographie ou agronomie, domaines qui 
partagent des approches communes de l’innovation, que l’on retrouve dans ces deux 
communautés scientifiques pluridisciplinaires importantes que sont les Innovation 
Studies et les Sciences and Technologies Studies3. 

1. L’innovation descendante est celle pensée et promue par certains acteurs (la recherche, par exemple) 
pour le bénéfice d’autres acteurs (les agriculteurs, par exemple). Elle s’oppose à l’innovation ascendante, 
développée par les acteurs pour leur propre bénéfice (les agriculteurs, par exemple) et qui vont chercher 
des appuis par ailleurs.
2. Le living lab est à la fois une méthodologie et un lieu où citoyens, habitants et usagers sont considérés 
comme des acteurs clés des processus de recherche et d’innovation.
3. Les Innovations Studies, largement influencées par les économistes, analysent l’innovation, à diffé-
rentes échelles (locale ou nationale) avec un focus particulier sur les systèmes d’innovation. Les Sciences 
and Technologies Studies, largement portées par les sociologues, étudient les relations entre recherches 
scientifiques et société pour produire des innovations technologiques.
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Plus que comme la simple introduction ou adoption d’une nouveauté dans un 
système socio-économique, l’innovation est analysée dans les travaux de ces deux 
communautés, toutes disciplines confondues, comme un processus qui résulte 
d’interactions entre de nombreux acteurs, intervenant dans un contexte donné et 
exprimant une intention de changement. L’innovation peut certes être caractérisée 
de différentes manières, selon son objet (un produit vs un processus), selon sa nature 
(technique vs organisationnelle, élémentaire vs systémique…) ou selon les moda-
lités de son émergence et de son déploiement dans le système considéré (radicale 
vs incrémentale, endogène vs exogène, descendante vs ascendante…). Mais, de fait, 
l’innovation résulte toujours de la synergie entre trois dimensions, technique, orga-
nisationnelle et institutionnelle. Ainsi, Leeuwis et Van den Ban (2004) considèrent 
qu’une innovation combine la mise en œuvre de nouvelles techniques et pratiques 
(constituant le hardware), de nouvelles connaissances et modes de pensée (software) 
et de nouvelles institutions et organisations (orgware). Les travaux des sociologues 
de l’École des Mines, en France dans les années 1980, et leurs contributions à la 
théorie de l’acteur-réseau (Akrich et al., 1988a,b), ont pour leur part insisté sur la 
dimension sociotechnique des innovations, invitant à dépasser des réductionnismes 
techniques ou sociaux dans l’analyse des processus d’innovation. 

À la suite des approches de Schumpeter (1935), un grand nombre d’approches 
actuelles de l’innovation considèrent également le rôle central des entrepreneurs, 
car ils saisissent des opportunités pour innover, en prenant des risques. Ce rôle de 
l’entrepreneur se manifeste en agriculture via le paysan qui innove (Chauveau et al. 
1999) ou via l’entrepreneur hors du radar des organisations (Hall et Dorai., 2012). 
Mais au-delà de ces individus, parfois considérés comme des « champions », l’innova-
tion en agriculture est surtout appréhendée à travers la construction de connaissances 
et de capacités dans le cadre de réseaux d’acteurs (Klerkx et al. 2010). Ces réseaux, 
formels ou informels, peuvent se caractériser par un ensemble de relations plus 
ou moins intenses entre des individus et/ou des organisations. Une multitude de 
processus d’apprentissage, collectifs ou individuels, prennent place afin de produire 
des connaissances utiles pour provoquer le changement désiré (Faure et al., 2010). 
La fonction d’intermédiation (ou de facilitation) entre acteurs est fondamentale 
(Klerkx et al., 2010) pour stimuler les interactions, faciliter les négociations, mobi-
liser des ressources, faire émerger ou redécouvrir des nouveautés, ou permettre 
la capitalisation d’expériences. La configuration des réseaux se modifie continuel-
lement lors des processus d’innovation, en favorisant la création de nouveaux liens 
mais en provoquant la disparition d’autres liens. 

L’innovation est alors appréhendée comme un processus complexe. Il peut être 
compris comme un processus tourbillonnaire et imprévisible, dont le pilotage est 
incertain, voire impossible (Akrich et al., 1988a,b ; Leeuwis et Van Den Ban, 2004). 
De fait, tout processus d’innovation passe par des accélérations, des ralentissements 
et des crises, et les innovations, obéissant à un mécanisme de sélection, ne sont 
pas toutes viables (Nelson, 1993). Mais la complexité du processus peut aussi être 
étudiée à partir de cadres qui en balisent la trajectoire, saisissent différentes phases 
ou temps de l’innovation et en identifient des séquences stylisées. L’entrée par la 
théorie de l’acteur-réseau se réfère ainsi aux étapes de problématisation, d’inté-
ressement, d’enrôlement et de mobilisation des acteurs (Akrich et al., 1988a,b). 
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Les travaux étudiant les innovations dans les transitions sociotechniques (Geels 
et Schot, 2007) montrent comment elles peuvent émerger dans des niches qui 
permettent leur maturation ou leur élimination, puis peuvent ensuite prendre de 
l’ampleur, se disséminer sous leur forme originelle ou sous une nouvelle forme et, au 
final, modifier les régimes socio techniques dominants. Les environnements institu-
tionnel et  macro-économique jouent alors un rôle important, à travers les règles, les 
normes et les valeurs qui supportent la trajectoire dominante ou permettent l’essor 
 d’innovations de niche. 

L’innovation peut aussi être analysée dans le cadre plus structuré de systèmes d’in-
novation, nationaux, régionaux ou sectoriels, mis en avant par les Innovation Studies 
(Martin, 2012). Schématiquement, un système d’innovation vise à saisir conjointe-
ment les acteurs, les réseaux, les connaissances et les institutions qui conditionnent 
l’innovation dans un espace donné. Il inclut l’ensemble des acteurs qui contribuent 
à l’innovation, c’est-à-dire la recherche, les acteurs intermédiaires, les organisa-
tions professionnelles, les entreprises, l’État avec ses politiques publiques, etc. Dans 
cette perspective, l’innovation ne résulte que dans certains cas de l’application des 
résultats de la recherche scientifique. De plus, quand la recherche est impliquée 
dans l’innovation, il existe de nombreux allers-retours entre les chercheurs et leurs 
partenaires, jusqu’à ce qu’ils parviennent à une ou des innovations, déployées par 
d’autres catégories d’acteurs (des agriculteurs, des firmes, des organisations). Une 
telle analyse, en matière de systèmes d’innovation, permet d’interroger à la fois les 
processus de développement et les politiques d’innovation, mais aussi les impacts 
des innovations (Klerkx et al., 2010 ; Touzard et al., 2014). 

 � Étudier et accompagner l’innovation dans l’agriculture
En  nous appuyant sur les apports récents des travaux académiques sur l’innovation, 
communs à plusieurs disciplines, nous voulons dans cet ouvrage questionner et enri-
chir les regards sur l’innovation dans l’agriculture et l’alimentation. En proposant 
des synthèses et des analyses fondées sur des études de cas menées en Europe et 
dans de nombreux pays du Sud, nous affichons une double ambition. La première 
est de proposer un point d’étape sur des thématiques pour lesquelles la question 
de l’innovation est centrale, en lien notamment avec la périodisation des grandes 
transformations du secteur agricole ou avec de grands défis sociétaux. La seconde 
ambition est de présenter une posture de recherche sur l’innovation, à l’intersection 
entre analyse et accompagnement. 

Les contributeurs de cet ouvrage partagent une approche systémique de l’innovation, 
forgée et traduite dans des pratiques de recherche pluridisciplinaire au sein d’une même 
unité mixte de recherche, l’UMR « Innovation », de Montpellier4. La construction 

4. L’unité mixte de recherche « Innovation et Développement », créée au milieu des années 2000, regroupe 
environ 90 chercheurs, enseignants-chercheurs et doctorants du Centre de coopération internationale en 
recherche agronomique pour le développement (Cirad), de l’Institut national de la recherche agronomique 
(Inra) et de l’Institut national d’études supérieures agronomiques de Montpellier (Montpellier SupAgro). 
Les recherches sont de nature pluridisciplinaire (agronomie, économie, sociologie, géographie, sciences 
de gestion, droit). Les terrains sont variés (Sud de l’Europe, Afrique, Asie du Sud-Est, Amérique Latine).
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d’une approche et d’un cadre analytique communs de l’innovation dans les systèmes 
agricoles et alimentaires s’est alors imposée, dans une triple perspective. La première 
est d’étudier, caractériser, nommer et rendre compte avec précision des mécanismes 
qui font l’innovation. L’objectif est de produire des connaissances factuelles, des 
concepts et des cadres d’analyse, dont la portée est générique, parfois au-delà des 
secteurs agricole et rural. Il s’agit également de qualifier des modèles d’innovation et 
d’évaluer les impacts de ces innovations. La seconde perspective consiste à utiliser les 
situations d’innovation ou, plus largement, de changement, comme des postes avancés 
d’observation pour saisir et caractériser les transformations des mondes agricoles. Les 
processus d’innovation sont en effet des espaces de déséquilibre, de transformation 
et de réagencement, qui donnent à voir comment les acteurs agissent, comment les 
ressources sont utilisées et transformées et, au final, comment les systèmes agricoles 
et alimentaires évoluent. La troisième perspective vise à accompagner les acteurs 
qui innovent, à travers des recherches participatives ou des recherches-actions, mais 
aussi à travers l’élaboration de méthodes pour favoriser l’émergence et le déploie-
ment  d’innovations, à l’échelle des exploitations agricoles ou de collectifs d’acteurs 
 hétérogènes, et pour renforcer les capacités à innover de ces acteurs. 

À travers ces trois perspectives, il s’agit de mener des recherches à même de contri-
buer aux débats académiques et sociétaux, avec des analyses originales, utiles pour 
concevoir des innovations avec les acteurs des systèmes agricoles et alimentaires, 
débouchant sur des outils d’aide à la réflexion pour ces acteurs et sur des méthodes 
d’intervention pour les dispositifs d’accompagnement, contribuant au renforcement 
des dispositifs de recherche et développement ou de conseil, ou encore partici-
pant à l’élaboration de politiques d’innovation et de recherche. L’ouvrage aborde 
 l’ensemble de ces considérations à travers quatre parties, dont nous allons décrire le 
contenu plus en détails ci-dessous.

 �Histoire et positionnement des travaux sur l’innovation 
dans l’agriculture
L’ouvrage s’ouvre sur une première partie visant à dresser un panorama de la pensée 
sur l’innovation en agriculture, dans une perspective historique aboutissant à la prise 
en compte des grands enjeux sociétaux de notre époque. 

Le chapitre 1 traite de l’histoire de l’innovation et de ses usages dans l’agriculture, à 
partir d’une décomposition en trois périodes, en se basant plus spécifiquement sur les 
regards et les apports de l’économie et de la sociologie. Jusqu’à la Seconde Guerre 
mondiale, la notion d’innovation est peu utilisée et c’est la question du progrès 
technique qui est affirmée. Durant les quatre décennies suivantes, les approches 
diffusionnistes de l’innovation occupent le devant des travaux de recherche, avant 
que n’émergent, à partir des années 1980, les critiques du modèle de développement 
agricole et un renouvellement de la pensée sur l’innovation. 

Dans le chapitre 2, les caractéristiques actuelles des innovations dans l’agriculture 
et l’agroalimentaire sont analysées en questionnant leurs spécificités sectorielles, 
liées aux rapports qu’entretiennent les activités agricoles et  alimentaires avec 
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la nature, l’espace et les sociétés. Ces innovations sont aussi marquées aujourd’hui 
par la convergence d’enjeux globaux que pointent les travaux sur les transitions, 
 écologique, climatique, énergétique, numérique, sociale et alimentaire. 

Le chapitre 3 montre que les sciences et les techniques contribuent à la transfor-
mation des mondes agricoles au travers de la création des institutions nationales 
ou internationales de recherche agronomique qui ont vu le jour pendant la seconde 
moitié du xxe siècle. Face, notamment, aux crises de confiance envers le modèle 
agricole industriel et aux évolutions propres au champ scientifique, ces institutions 
sont conduites à réinventer les termes de leurs contributions à l’innovation.

 � Les domaines et les figures actuelles de l’innovation 
La deuxième partie interroge différentes visions de l’innovation suivant les points 
de vue disciplinaires (agronomie, géographie, économie, gestion, sociologie), mais 
aussi suivant les domaines de l’innovation (les systèmes de production, les systèmes 
alimentaires, les organisations, le territoire). 

Le chapitre 4 aborde l’innovation agro-écologique et montre que ce sont ses carac-
téristiques propres qui font de l’agro-écologie un processus d’innovation spécifique, 
conduisant à un renouvellement des approches et des dispositifs d’appui et de 
conseil aux agriculteurs. 

Le chapitre 5 identifie le secteur de l’alimentation comme propice à des innovations 
sociales, qui permettent notamment de répondre à des enjeux d’accès à une alimen-
tation de qualité pour des personnes en situation précaire. L’innovation sociale se 
comprend alors comme un processus relationnel et contextualisé, construit dans la 
durée par des individus singuliers et appuyé sur des ressources de médiation. 

Le chapitre 6 montre que les systèmes agroalimentaires localisés (Syal) sont 
confrontés à des besoins permanents d’innovations techniques ou organisationnelles. 
La compréhension des Syal permet d’éclairer finement les processus d’innova-
tion collectifs et localisés, impliquant des agriculteurs et des petites  entreprises 
 agroalimentaires, et d’identifier les voies d’appui aux acteurs. 

Le chapitre 7 mobilise le concept d’innovation territoriale pour saisir les multiples 
dimensions des relations entre ville et agriculture et comprendre ainsi les transfor-
mations de l’agriculture dans le contexte de la société urbaine. L’innovation devient 
territoriale par accumulation de micro-changements qui finissent par infléchir des 
fonctionnements d’acteurs urbains ou ruraux, établis dans les usages et les normes 
qui régulent les relations entre ville et agriculture.

 � Innover dans l’accompagnement de l’innovation 
La troisième partie se penche sur l’accompagnement de l’innovation, en appréhen-
dant la diversité des dispositifs de recherche et de conseil qui visent à promouvoir 
l’innovation, et en proposant des méthodes d’intervention pour accompagner 
 l’innovation auprès d’agriculteurs ou de collectifs hétérogènes. Les travaux présentés 
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s’ancrent sur des analyses et sur une longue pratique d’appui aux acteurs du conseil 
et de l’accompagnement. 

Le chapitre 8 rend ainsi compte des différentes fonctions des dispositifs d’appui 
à l’innovation existants, notamment dans les pays du Sud. Les auteurs montrent 
qu’une diversité de dispositifs est nécessaire pour créer des conditions favorables 
à l’innovation et pour accompagner pas à pas des collectifs, en fonction de leurs 
 capacités et de leurs besoins d’apprentissage. 

Le chapitre 9 présente pourquoi et comment les chercheurs s’associent aux autres 
acteurs dans une recherche-action en partenariat pour construire un dispositif de 
production de connaissances avec les acteurs engagés dans la transformation de la 
réalité. La recherche-action en partenariat peut être perçue comme une innovation 
en tant que telle, car elle implique des changements significatifs dans les dispositifs 
de recherche, notamment en matière de gouvernance, de méthodes et de pratiques. 

Le chapitre 10 présente des démarches de co-conception de systèmes techniques 
innovants basées sur des interactions fortes entre les acteurs impliqués. Une diversité 
d’objets intermédiaires, tels que la modélisation ou l’expérimentation agronomique 
en milieu paysan, sont utilisés pour faciliter ces interactions et pour favoriser les 
apprentissages. 

Le chapitre 11 aborde l’évolution du conseil en agriculture et la diversité des 
méthodes pour fournir du conseil. Il montre que le choix d’une méthode dépend de 
la nature du problème à traiter et des solutions à mettre en œuvre, mais aussi des 
capacités des conseillers, des objectifs que se fixent les organisations de conseil et, 
enfin, des mécanismes de gouvernance et de financement du conseil. 

Le chapitre 12 traite de l’accompagnement des collectifs multi-acteurs pour faci-
liter l’innovation, en comparant deux démarches d’intervention. Ces démarches 
visent à faciliter l’émergence de solutions ou de plans d’action négociés au sein de 
groupes de pairs ou d’arènes d’acteurs hétérogènes. Le chapitre analyse les points 
communs et les différences entre ces démarches, pour en tirer des leçons pour 
l’accompagnement.

 � Évaluer les effets de l’innovation sur les dynamiques 
de développement
La quatrième et dernière partie aborde les questions liées à l’évaluation des effets 
des innovations sur les dynamiques de développement, en posant tout d’abord des 
questions de finalité et d’éthique, mais aussi des questions de méthodes d’évaluation 
pour mesurer les effets. 

L’objectif du chapitre 13 est de clarifier la place de la morale et de l’éthique dans 
les processus d’innovation. L’évaluation porte ainsi une attention particulière aux 
jugements moraux des acteurs. À l’appui des résultats d’une démarche de recherche-
action sur les alternatives à l’abattage industriel des animaux d’élevage, le chapitre 
montre comment des éleveurs placent leur responsabilité morale à l’égard de leurs 
bêtes au cœur de ce processus d’innovation qu’est l’abattage à la ferme. 
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Le chapitre 14 discute des impératifs d’évaluation des programmes de recherche ou 
de développement qui sont émis par des bailleurs de fonds, des agences nationales 
de recherche ou de développement, ou des acteurs de la société civile. Il présente les 
différentes méthodes d’évaluation pouvant être mobilisées, ainsi que les arbitrages 
à effectuer afin de choisir l’approche la plus adaptée à l’innovation étudiée et aux 
questions posées par l’évaluation. 

Le chapitre 15 aborde les outils d’évaluation multicritères pour explorer les effets 
et les impacts d’innovations techniques ou organisationnelles. Il discute de trois 
questions méthodologiques, à savoir la prise en compte des multiples dimensions 
de l’innovation, la participation des acteurs à l’élaboration des critères et des indi-
cateurs d’évaluation, et la manière d’aboutir à une appréciation finale à travers le 
choix de méthodes de mesure. 

Le chapitre 16, enfin, s’intéresse aux évaluations ex-ante et ex-post de systèmes de 
production agricoles à l’aide d’outils informatiques (simulateur, modélisation). En 
ex-post, ces outils permettent d’évaluer les effets de l’adoption d’une innovation sur 
les performances des exploitations existantes. En ex-ante, ces outils deviennent des 
outils de dialogue et permettent de tester différents scénarios avec les agriculteurs 
et les techniciens. 

Au fil de ces quatre parties, ce sont les travaux de chercheurs de différentes disci-
plines qui sont restitués, mais aussi la dynamique collective engagée au sein d’une 
unité mixte de recherche. Les laboratoires de recherche, au même titre finalement 
que les collectifs d’acteurs associés aux processus d’innovation, sont composés 
 d’individus divers, par leurs fonctions, leurs approches et leurs prises sur la réalité. 
Dans les deux situations, ce sont précisément ce pluralisme et les interactions qu’il 
génère qui permettent de faire émerger des nouveautés, c’est-à-dire de nouvelles 
idées, de nouvelles pratiques de recherche et de nouveaux produits. Nous vous 
souhaitons une belle lecture !
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Chapitre 1

Une histoire de l’innovation 
et de ses usages dans l’agriculture

ludovic temPle, yuna chiffoleau et Jean-marc touzard

Résumé. Les travaux sur l’innovation dans l’agriculture sont relativement récents, mais 
s’inscrivent dans une histoire plus longue des approches du progrès technique et des trans-
formations du secteur agricole. Ce chapitre revient sur l’histoire de l’usage de la notion 
d’innovation dans l’agriculture et sur les travaux dans ce domaine, en se centrant sur les 
contributions de l’économie et de la sociologie. Trois périodes marquent cette histoire : 
jusqu’à la Seconde Guerre mondiale, la notion d’innovation n’est pas utilisée dans la littéra-
ture, mais la question du progrès technique, progressivement évacuée par les économistes, 
s’affirme dans les sciences agricoles ; sur les 40 années qui suivent, les approches diffu-
sionnistes de l’innovation concernent tous les secteurs, notamment l’agriculture, dont la 
modernisation est accompagnée par les sociologues et les économistes ; enfin, à partir des 
années 1980, les critiques du modèle de développement agricole antérieur sont croissantes 
et s’accompagnent d’un renouvellement de la pensée sur l’innovation, donnant de nouvelles 
perspectives pour les recherches sur l’innovation dans l’agriculture et les domaines associés.

L’origine et les premiers usages du mot « innovation » sont très éloignés de l’agri-
culture, mais aussi du sens positif, et généralement technologique, qu’il prend 
aujourd’hui (Godin, 2015). Ce terme est en effet d’abord utilisé dans les domaines 
juridiques et politiques, avec une connotation subversive et négative aux xviie et 
xviiie siècles, qui se maintiendra en partie au xixe siècle. En 1740, dans le diction-
naire de l’Académie française, l’innovation est ainsi définie comme l’introduction 
de quelque nouveauté dans une coutume, dans un usage, dans un acte. Il est ensuite 
mentionné qu’il ne faut point faire d’innovation. Les innovations sont dangereuses. 
Dans ce contexte où l’innovation est assimilée à une rupture de l’ordre établi, 
les premiers philosophes ou économistes qui s’intéressent aux transformations 
de  l’agriculture et de l’industrie préfèrent utiliser les termes « amélioration » ou 
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« progrès », dans les domaines des techniques ou de l’organisation du travail. C’est 
le cas notamment de Smith et Ricardo, puis de Marx, qui font du progrès tech-
nique un des moteurs du développement économique, ou de Say, qui l’associe à 
l’entrepreneuriat (Diemer et Laperche, 2014). Ce n’est qu’au cours du xxe siècle 
que l’innovation va s’affirmer comme une notion positive, qualifiant un processus 
générant des changements techniques, organisationnels, de produit ou d’usage. Elle 
constitue alors un champ de recherche, à l’interface de différentes communautés 
scientifiques (économie, sociologie, géographie, gestion…) et dans de multiples 
domaines empiriques, dont l’agriculture et l’alimentation. Elle devient même une 
idéologie qu’il convient aujourd’hui de mettre en critique (Godin et Vinck, 2017). 

Nous proposons de retracer dans ce chapitre comment les notions d’amélioration 
ou de progrès technique, puis d’innovation, ont été appliquées et enrichies par diffé-
rents courants de l’économie et de la sociologie ayant étudié les transformations des 
secteurs agricole et alimentaire. Cette approche historique analyse l’évolution de 
ces notions dans ces secteurs, au regard de trois facteurs :

 − l’influence de la progression générale des idées et des théories sur le changement 
et l’innovation, en particulier en économie et en sociologie ; 

 − les évolutions macro-économiques et sociales qui contribuent à définir les enjeux 
et les demandes de la société vis-à-vis des activités agricoles et agroalimentaires ; 

 − les transformations des systèmes agricoles et alimentaires qui peuvent aussi 
influencer les représentations, les questions et les méthodes de ceux qui les analysent. 

Nous développerons alors l’idée que si l’usage de la notion de progrès, puis 
 d’innovation, dans l’agriculture et l’alimentation a été largement influencé par des 
facteurs exogènes (évolution générale de la pensée sur le changement technique, 
contextes macro-économique et institutionnel), le secteur est aussi porteur d’inno-
vations dont l’analyse et les débats enrichissent les travaux plus généraux sur cette 
notion (figure 1.1).

Ce chapitre repose d’abord sur une exploration bibliographique en économie et en 
sociologie, disciplines qui ont au départ porté la notion d’innovation dans l’agri-
culture. Il mobilise aussi les apports des travaux conduits par des chercheurs de l’unité 
mixte de recherche « Innovation », considérés comme témoins et acteurs des usages 
de cette notion. Nous organisons ce chapitre de manière chronologique, en distin-
guant trois grandes périodes dans l’histoire des transformations de l’agriculture et de 
l’usage de la notion d’innovation en agriculture. La première période couvre les deux 
siècles qui précèdent la Seconde Guerre mondiale et l’indépendance de nombreux 
pays colonisés. La notion d’innovation n’est pas utilisée explicitement, mais la ques-
tion du progrès technique est à la fois progressivement évacuée par les économistes 
académiques et affirmée par les scientifiques des sciences agricoles. La deuxième 
période couvre les 30 à 40 années qui suivent la Seconde Guerre mondiale, durant 
lesquelles la notion d’innovation, promue par Schumpeter (1935), se déploie dans 
tous les secteurs, notamment dans l’agriculture, dont la modernisation est accompa-
gnée par les sociologues et les économistes. À partir des années 1980, la troisième 
période est marquée à la fois par les critiques du modèle de développement antérieur 
et par un renouvellement de la pensée sur l’innovation, allant jusqu’à une mise en 
critique de la notion, en économie comme en sociologie. Elle conduit à donner de 
nouvelles perspectives à l’usage de la notion d’innovation dans l’agriculture.
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 �Deux siècles de révolution agricole 
sans qu’il soit question d’innovation
La transformation progressive des agricultures 
au temps de l’industrialisation
Les sociétés européennes des xviiie et xixe siècles sont encore marquées par des 
disettes alimentaires (au moins jusqu’en 1850) qui remettent en cause les institu-
tions qui gouvernent l’agriculture, révèlent les limites des techniques existantes, 
et appellent au progrès. La période est traversée en Europe par l’émergence de 
l’industrie, de profonds changements politiques (dont la Révolution française), 
l’augmentation des connaissances scientifiques, la croissance démographique et 
urbaine... Les changements techniques sont alors au cœur d’une révolution agricole 
lente, différenciée selon les territoires et les filières, très liée à l’essor de l’industrie et 
du commerce (Vanderpotten, 2001). Un changement technique majeur dans l’agri-
culture européenne est ainsi l’abandon de la jachère, remplacée par des cultures 
de fourrages et de légumineuses1 (Griffon, 2017), ce qui permet de diminuer les 
besoins en terres cultivables au regard des besoins alimentaires à satisfaire. Les 
changements concernent aussi de nombreux autres domaines : outillage (charrues, 
faux…), chaulage et engrais, drainage et irrigation, sélection du cheptel, nouvelles 
cultures et rotations, mécanisation puis motorisation (batteuses, locomobiles, puis 

1. En 2014, une innovation majeure de la recherche agronomique dans les plantations en monoculture 
de bananes aux Antilles est le renouvellement des pratiques de jachère !
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Figure 1.1. Grille d’analyse de l’innovation dans l’agriculture.
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tracteurs). Bien que la mécanisation des travaux démarre en 1850, l’usage du trac-
teur pour les labours se réalise plus tardivement, compte tenu d’une atomisation des 
exploitations, peu favorable à la substitution du capital au travail. 

L’ensemble de ces changements techniques bénéficie des progrès de la connaissance 
sur le fonctionnement des plantes et la fertilité des sols. Ils interviennent dans un 
contexte où la recherche agronomique naît de la confrontation empirique d’expéri-
mentations, portées par des notables agricoles, puis relayées par l’action publique 
(Jas, 2005). Ces changements sont surtout permis par des évolutions exogènes à 
l’agriculture, telles que la modification des institutions définissant les conditions 
d’accès aux communs (les terres), la demande alimentaire croissante, dans les villes 
comme dans les campagnes, la mobilisation de l’énergie fossile (charbon) et des 
industries sidérurgiques et chimiques, l’essor des transports terrestres et maritimes 
et l’extension des échanges internationaux (Losch, 2014) Ce processus se réalise sur 
plusieurs siècles, avec des variations géographiques. Il est concomitant au démar-
rage de l’industrie, qui mobilise progressivement le travail libéré par l’agriculture, 
pour fournir en retour de nouveaux objets techniques favorisant le transport, la 
mécanisation puis, progressivement, la fertilisation ou la protection des cultures. 
Les incitations à l’accroissement de la productivité du travail agricole, permis par les 
progrès scientifiques et techniques, se multiplient alors.

L’exploitation économique des territoires coloniaux accélère le capitalisme indus-
triel des pays européens et leur permet de s’approprier de nouvelles matières 
premières (coton, hévéa) ou des ressources alimentaires à faible prix, comme le 
sucre ou le café. La période ouverte par la colonisation peut aussi s’analyser comme 
le transfert, par la guerre, d’un mode de production qui « optimise » la mise en 
exploitation des ressources naturelles et des hommes (travail forcé ou esclavagisme) 
dans d’autres territoires. En soi, elle impose par la coercition une trajectoire tech-
nologique fondée sur un mode de production donné, en particulier la mise en place 
du modèle des grandes plantations (hévéa, sucre, banane…). L’agriculture coloniale 
finance pour partie les investissements en capital qui accélèrent l’industrialisation 
des pays occidentaux. À titre d’illustration, en 1791, les principales recettes d’expor-
tation de la République française sont les matières premières coloniales, comme le 
café, le sucre, ou le coton (Jaurès et Soboul, 1983). Elles financent des importations 
alimentaires (céréales) destinées à sécuriser la paix sociale dans le secteur industriel 
naissant, du textile ou des mines. 

Des physiocrates aux néoclassiques : l’évacuation progressive 
du changement technique agricole par les premiers économistes
Ces deux siècles de transformation de l’agriculture vont être observés par les 
premiers économistes et vont parfois inspirer leur vision du progrès technique. 
C’est le cas, au xviiie siècle, des physiocrates (comme Quesnay) qui avancent que 
l’investissement des riches fermiers, éclairés par les méthodes nouvelles, permettra 
une amélioration de l’efficacité de l’agriculture, et donc la création de richesses 
nationales. Les économistes classiques (Smith, Ricardo, Mill, Say...) vont ensuite 
s’intéresser au changement technique, mais en partant avant tout d’observations 
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dans l’industrie naissante, même si l’agriculture reste présente dans leurs travaux 
(Boutillier et Laperche, 2016). Pour Smith, l’introduction de nouvelles machines et 
la division du travail résultent d’initiatives d’acteurs économiques (en particulier, les 
artisans), mais supposent aussi de profonds changements institutionnels et contrac-
tuels, auxquels les innovations techniques sont donc subordonnées (Labini, 2007). 
Dans l’agriculture, il suggère par exemple la mise en place de contrats de fermage 
de long terme, pour favoriser l’investissement. De son côté, Ricardo (1817) repère 
deux formes d’amélioration dans l’agriculture, à savoir […] celles qui augmentent les 
facultés productives de la terre […] (les nouvelles rotations, les engrais…) et […] celles 
qui par le perfectionnement des machines permettent d’obtenir le même produit avec 
moins de travail […] (la charrue, le début de la mécanisation). Say associe l’image 
du fermier, déjà chère aux physiocrates, à un entrepreneur de l’industrie agricole et 
insiste sur les liens entre les changements techniques dans l’agriculture et ceux dans 
l’industrie, car […] l’emploi des machines libère des tâches vivrières les hommes, leur 
permettant de se consacrer à d’autres activités (Say, cité par Boutillier, 2004). Il investit 
lui-même dans les premières filatures françaises qui utilisent du coton importé des 
colonies, illustrant comment le progrès dans l’industrie se nourrit aussi de l’agricul-
ture coloniale. Mais les économistes classiques travaillent peu sur la compréhension 
des conditions du changement technique et sur ses liens avec les progrès de la 
science. Ils pointent les conséquences du progrès technique dans l’agriculture, mais 
les capacités d’innovation des sociétés agraires sont sous-estimées, nourrissant ainsi 
les thèses malthusiennes selon lesquelles les famines et les guerres sont les éléments 
régulateurs du décalage entre pression démographique et productions agricoles. 

Poursuivant de manière critique ces travaux, Marx remet le progrès technique dans 
une perspective historique, en l’inscrivant dans la dynamique du capitalisme et 
l’évolution des rapports sociaux. Il entraîne, selon lui, une appropriation du travail 
vivant par le capital, violente pour les travailleurs et les paysans, mais qui apparaît 
nécessaire pour le progrès de l’humanité. Kaustky (1900) développe cette analyse 
dans l’agriculture, en soutenant que l’essor des sciences mécaniques, chimiques et 
biologiques conduit à son industrialisation, et favorise les grandes exploitations et la 
prolétarisation du paysannat. La thèse sera contestée en Russie par Chayanov dès 
les années 1920, mais c’est seulement à partir des années 1960 que ses idées seront 
diffusées dans la communauté scientifique, montrant au contraire la capacité de 
l’agriculture paysanne à adopter le changement technique.

De leur côté, les économistes néoclassiques (Marshall, Walras, Menger…), qui 
 s’affirment à la fin du xixe siècle et s’imposent au xxe siècle dans la discipline, 
évacuent le changement technique. Même s’il est promu dans les discours, il est 
en effet considéré comme une variable exogène à l’analyse économique, qui doit 
se concentrer sur les équilibres et les décisions d’agents rationnels coordonnés par 
le marché. Le changement technique est alors une cause possible, non étudiée, du 
changement de fonction de production d’une entreprise, y compris d’une entreprise 
agricole. Mais, difficilement mesurable, il n’est pas intégré à cette fonction. Davan-
tage tournés vers l’analyse des secteurs de l’industrie, du commerce, et des affaires 
ou vers la construction de modèles mathématiques, les économistes académiques 
ont donc fini, au début du xxe siècle, par ne plus se préoccuper du progrès  technique, 
en particulier dans l’agriculture.
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L’analyse du changement technique dans les sciences agricoles, 
prémices de l’économie et de la sociologie rurales 
Si la question du changement technique dans l’agriculture est peu traitée par les 
économistes académiques du xixe siècle, elle est par contre très présente chez les 
premiers chimistes, les agronomes, les économistes ruraux ou les historiens qui 
enseignent et écrivent dans les écoles d’agriculture (Mazoyer et Rondart, 1997), 
les cercles agrariens ou les sociétés savantes, en France, en Grande-Bretagne, en 
Allemagne ou en Russie (Robin et al., 2007). La vision est alors très pragmatique, 
positive, empreinte de la conviction, issue de l’esprit des lumières, que la rationa-
lité et la science vont permettre l’essor d’une agriculture moderne (de Lavergne, 
1860). On parle alors de sciences agricoles, qui s’appuient sur des observations, 
des voyages, des études historiques, des enseignements, des expérimentations en 
station et en laboratoire, mais aussi sur de nombreuses publications régionales et sur 
les comices agricoles (Jas, 2005). Le progrès technique résultant de l’alliance de la 
science et l’art dans la culture du sol (Grandeau, 1869, cité par Jas, 2005) est au cœur 
de ces travaux et se retrouve dans les titres de revues, comme le Progrès agricole et 
viticole, édité à Montpellier à partir de 1884. Des débats concernent aussi l’usage de 
la notion même d’innovation, qui reste ambivalente et suspecte, comme l’explique 
le président du comice agricole de Chartres en 1856 (cité par Farcy, 1983) : Amélio-
ration et innovation ! Ces mots expriment deux pensées bien différentes, voilà pourquoi 
j’accepte avec une grande réserve certaines machines nouvelles, trop prônées par les uns 
pour ne point rencontrer chez d’autres une défiance toute naturelle. […] La terre ne se 
cultive pas à l’emporte-pièce et certaines combinaisons fort ingénieuses en théorie, sont 
plus admirées dans leur repos, au Palais des Arts et Métiers, qu’elles ne le seraient aux 
champs, lorsqu’il faudrait les mettre aux prises avec des obstacles non prévus.

L’analyse des changements techniques fait aussi l’objet de travaux qui ouvriront la voie 
aux premiers sociologues ruraux, au début du xxe siècle. Des auteurs comme Weber 
(1904), Augé-Laribé (1905) ou Bloch (1931) analysent les conditions sociales et poli-
tiques qui gouvernent les transformations techniques dans l’agriculture européenne 
(notamment en France et en Allemagne). Le progrès technique dans l’agriculture 
résulte alors, selon ces auteurs, des volontés d’entreprendre et d’accroître la produc-
tivité du travail, portées par des catégories d’acteurs variables selon les pays ou les 
régions (Junker, farmer, métayer, vigneron…), faisant face au poids des traditions 
et des structures sociales héritées. Cette première sociologie du changement tech-
nique dans l’agriculture pointe aussi les multiples facteurs qui l’influencent, tels que 
la diffusion du progrès scientifique via l’industrie ou l’enseignement, l’extension du 
marché des produits et des intrants, les changements institutionnels et politiques, ou 
l’évolution des besoins sociaux structurés par les changements macro-économiques. 

On peut considérer, à la lecture de ces travaux, que les transformations de l’agri-
culture n’ont pas été nourries par des ruptures violentes dans les systèmes techniques. 
Les changements techniques se sont construits progressivement au gré des mouve-
ments économiques, scientifiques, sociaux et politiques. Le terme de « révolution 
agricole » est donc sans doute peu adapté pour qualifier cette période. Le véritable 
basculement technologique et industriel de l’agriculture se produit principalement à 
l’issue de la Seconde Guerre mondiale. 
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 � Les révolutions vertes portées par 
la conception linéaire et technologique de l’innovation
Modernisation et révolution verte pour les agricultures 
des Trente Glorieuses
Les contextes historique et macro-économique d’après-guerre génèrent un environ-
nement institutionnel qui met l’État au centre des investissements productifs, pour 
reconstruire rapidement les bases de la production alimentaire mondiale. Les zones 
rurales du monde occidental, suite aux deux guerres mondiales, ont été dépeuplées. 
Il s’agit notamment d’assurer rapidement la sécurité alimentaire, au regard de la 
croissance démographique et des risques politiques que portent les crises alimen-
taires. Un axe de cette reconstruction relève de la mise en utilisation rapide des 
avancées technologiques générées par les investissements militaires dans l’effort de 
guerre. Les travaux en chimie sur les gaz de combat, commencés lors de la Première 
Guerre mondiale, contribuent à des avancées rapides sur la synthèse de l’ammo-
niac, pour produire des engrais chimiques massivement commercialisés après la 
Seconde Guerre mondiale (Allaire et Daviron, 2017). Les progrès obtenus sur les 
tanks (motorisation, chenilles) vont nourrir, en quelques années, la mécanisation 
des labours dans l’agriculture européenne. Cette transformation de l’agriculture 
des pays industriels est d’autant plus rapide que la reconstruction d’après-guerre 
augmente le coût du travail salarié et impose la recherche d’un accroissement rapide 
de la productivité du travail en agriculture. L’agriculture et les activités de transfor-
mation et de distribution alimentaires se voient alors appliquer les modèles élaborés 
dans l’industrie, en matière de spécialisation, de recherche d’économies d’échelle 
et de diffusion de l’innovation technologique. En Europe et aux États-Unis, la 
mise en place de la société de consommation de masse s’appuie sur de nombreuses 
innovations de procédés et de produits, dans des entreprises qui vont constituer un 
véritable secteur industriel agroalimentaire, autour du lait, des céréales, des oléagi-
neux ou de la viande, dont on cherche à renforcer la production à l’échelle nationale 
(Malassis, 1979). 

La prééminence du rôle de l’État s’exprime par l’élaboration de politiques agricoles 
ambitieuses, qui jouent sur plusieurs tableaux pour accompagner la modernisation 
de l’agriculture : protection des marchés, crédit subventionné, investissement dans 
les infrastructures, enseignement, conseil, et recherche agronomique. En France, 
cette politique s’appuie sur une cogestion avec les organisations agricoles, pour 
la promotion d’un modèle d’entreprise agricole familiale modernisée (Coulomb 
et al., 1990). Un peu plus tard, les pays occidentaux vont créer les centres interna-
tionaux de recherche agronomique (Gérard et Marty, 1995)2 dans un contexte de 
décolonisation mais aussi de lutte contre l’expansion du communisme, renforcée 
pour partie par le mécontentement populaire issu de l’aggravation de la pauvreté 
et des situations d’insécurité alimentaire dans ces pays que l’on désigne alors 
comme les pays du « tiers monde ». L’objectif de cette recherche agronomique 

2. Les centres internationaux de recherche agronomique à l’origine de la révolution verte ont été créés 
dans les années 1970.
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internationale est d’accroître la production alimentaire mondiale en mobilisant 
les nouvelles technologies de la révolution verte, en particulier en cultivant de 
nouvelles variétés de céréales à haut rendement. L’élaboration de ces variétés 
en station expérimentale implique une intensification des systèmes de produc-
tion en matière d’utilisation d’engrais et de pesticides de synthèse. Les nouveaux 
États, issus des processus de décolonisation, mettent aussi en place des politiques 
agricoles favorables (soutien aux prix agricoles, subventions aux intrants, etc.) et 
des structures de vulgarisation, pour, d’après les discours de leurs responsables, 
former les paysans à l’adoption des nouvelles technologies. Ce modèle techno-
logique, soutenu dans les années 1970-1980 par les instances internationales, 
va orienter les recherches agronomiques des pays en développement vers des 
fonctions d’expérimentation, pour assurer le transfert d’inventions majoritaire-
ment mises au point par la recherche et l’industrie des pays développés (Lele et 
 Goldsmith, 1989 ; Raina, 2011). 

Le modèle d’intensification technique de l’agriculture, basé sur la consommation 
d’intrants chimiques et d’énergie fossile, implique des investissements financiers 
importants dans l’agriculture, plus envisageables dans des pays industriels ou émer-
gents (Chine, Brésil, Inde…) que dans des pays en développement. Il est performant, 
par rapport aux objectifs d’accroissement de la productivité, dans des contextes où la 
production est sécurisée (risques naturels ou économiques réduits). Là où il se met 
en place, il permet alors l’adaptation de l’agriculture aux exigences de la transfor-
mation industrielle. En revanche, dans des contextes de faible industrialisation, de 
marchés peu organisés, de fortes densités rurales, de risques climatiques élevés, de 
faible accès au financement ou d’État faible, l’efficacité de ce modèle est beaucoup 
plus questionnable. C’est le cas notamment dans de nombreux pays en Afrique ou 
en Asie, lorsque la petite agriculture familiale est dominante et que les agriculteurs 
ne peuvent pas financer l’achat d’intrants et d’équipements mais ne peuvent pas non 
plus trouver du travail dans le secteur industriel (Dorin, 2017)3.

L’économie de l’innovation :  
de Schumpeter aux économistes industriels 
Ces transformations rapides des économies nationales et de leurs agricultures 
peuvent être analysées à partir de travaux qui mettent en avant la notion d’inno-
vation, et en premier lieu ceux de Schumpeter (1935). Celui-ci étudie comment les 
grandes transformations technologiques (machine à vapeur, énergie électrique) 
rythment les cycles économiques par des phases de destruction créatrice. Un moteur 
de cette évolution est la concentration des entreprises, qui aboutit dans de nombreux 
secteurs industriels, en amont (agrochimie) comme en aval (agroalimentaire), à des 
marchés oligopolistiques. L’innovation y apparaît comme un objectif stratégique 
des firmes, l’arme de la concurrence oligopolistique qui remplace celle des prix, et un 
moyen de maintenir le capitalisme. Schumpeter établit à cette époque la distinction, 
encore contemporaine, entre invention et innovation, en considérant l’entrepreneur 

3. Il est intéressant de souligner que c’est cette même situation que l’on rencontre actuellement dans 
certains pays asiatiques, qui se confirme en Afrique et risque de se généraliser dans les décennies à venir.
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comme l’acteur central qui articule la technologie nouvelle (l’invention) et le marché 
pour produire une innovation. Il propose une première typologie des innovations, 
en fonction de ce sur quoi porte la nouveauté (produit, procédé, matière première, 
marché, ou organisation). 

Plusieurs travaux, dont ceux de Schumpeter, nourrissent la conception du modèle 
linéaire d’innovation et des politiques publiques d’après-guerre, qui va s’étendre à 
l’agriculture. Ainsi, de manière concomitante, les travaux d’économie industrielle 
des années d’après-guerre légitiment les politiques publiques et le rôle central de 
l’État dans la définition des grands choix technologiques à travers la commande 
publique et la grande entreprise, principalement dans les secteurs des infrastructures 
et de l’énergie. À la fin des années 1970, les économistes néoclassiques, à leur tour, 
acceptent l’idée d’une dynamique endogène des changements technologiques, en 
introduisant le rôle du capital humain dans les mécanismes de croissance (Denison, 
1962). Ce glissement va conduire, dans la littérature, au remplacement du terme de 
« technique » par celui de « technologie ». 

Les sciences sociales au service de la modernisation agricole 
Au cours de ces Trente Glorieuses, de nombreux chercheurs en sciences sociales 
vont étudier et accompagner les changements techniques dans l’agriculture, en 
utilisant progressivement la notion d’innovation, vue avant tout comme l’adoption 
par les agriculteurs de nouveaux objets techniques (semences, engrais, pesticides, 
machines…) mis au point par la recherche et l’industrie. La sociologie et l’économie 
rurales des années d’après-guerre, aux États-Unis puis en Europe, s’engagent ainsi 
largement au service de la modernisation de l’agriculture (Ruttan, 1996) et du 
 transfert de ce modèle de développement dans les pays du Sud (Badouin, 1985). 

La sociologie rurale, d’abord à l’œuvre aux États-Unis (Rogers, 1976), va ainsi, 
pendant plus de 30 ans, fournir les outils et les méthodes d’analyse pour favoriser 
la diffusion de nouvelles technologies, en étudiant les freins à leur adoption et en 
proposant une catégorisation des adoptants (les innovateurs, les adoptants précoces, 
les suiveurs…), qui fait toujours référence. En France, les sociologues mobilisent 
aussi la notion d’innovation pour analyser les résistances ou les conditions favo-
rables à la modernisation agricole, qui relèvent des structures sociales des sociétés 
rurales (Mendras, 1970), de modes d’engagement dans l’action collective (Boisseau, 
1982) ou de l’évolution de dispositifs d’intervention (formation, crédit, conseil…) 
et d’organisations (syndicats, mutuelles, coopératives…) portant le progrès dans les 
campagnes (Bodiguel, 1975).

Influencés par l’évolution de la micro-économie, les économistes ruraux vont, d’une 
part, créer des outils de gestion pour une entreprise agricole moderne, organisée et 
ouverte à l’innovation (Chombart de Lauwe, 1949), et, d’autre part, mobiliser des 
modèles économétriques pour évaluer ou justifier les effets du changement tech-
nique (Boussard, 1987). L’agriculteur est alors supposé faire des choix d’innovation 
en tant qu’agent optimisateur d’une fonction de revenu. Ces modèles seront utilisés 
pour deux objectifs importants. Le premier est d’orienter ex ante des recherches tech-
niques en station expérimentale vers des solutions qui maximisent la performance 
économique. Le second est de modéliser le fonctionnement des marchés afin de 
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référencer les relations entre les prix des facteurs, les prix des produits et l’adoption 
de technologies, pour appuyer la mise en place de politiques agricoles favorables. 
Des travaux économiques sur le changement technique sont aussi réalisés dans 
les pays en développement, notamment pour mesurer les écarts entre la producti-
vité réelle et la productivité potentielle, variables selon les régions, et trouver des 
explications sur les déterminants du changement technique. Ces travaux pointent 
généralement les contraintes dans l’accès des agriculteurs aux intrants, au capital et 
aux connaissances produites par la recherche agronomique. D’autres travaux, dès 
la fin des années 1970, cherchent à comprendre les logiques et les pratiques des 
agriculteurs pour adapter les propositions techniques qui leur sont faites par les 
organisations de recherche et de développement (Jouve et Mercoiret, 1987).

Un courant critique sur l’innovation, d’inspiration marxiste, est aussi présent chez 
les économistes et les sociologues ruraux dans plusieurs pays (Coulomb et al., 1990), 
mais ses analyses se concentrent plus sur l’évolution des rapports de travail et des 
structures agraires que sur l’innovation en tant que telle. Celle-ci est vue généra-
lement comme un moyen au service de la généralisation du capitalisme, dans les 
pays du Nord comme dans ceux du Sud, ou au service de la quasi-intégration de 
 l’agriculture dans les filières industrielles.

Au cours des Trente Glorieuses, la notion d’innovation se répand donc dans 
les communautés scientifiques qui constituent progressivement l’économie et 
la sociologie rurales ou agricoles, accompagnant les modernisations agricoles, 
au Nord et au Sud. Associés à une vision assez consensuelle du progrès et du 
développement dans l’agriculture (et, secondairement, dans l’alimentation), les 
travaux sur l’innovation se réfèrent à Schumpeter (davantage cité toutefois dans 
les recherches sur les secteurs industriels) et sont marqués par une vision diffu-
sionniste et pragmatique, en phase avec les enjeux de développement des sociétés 
modernes et postcoloniales.  

 � Les renouvellements de la notion d’innovation 
face aux transitions agricoles et alimentaires

De la crise du modèle fordiste  
aux nouvelles approches de l’innovation
Le modèle de développement des Trente Glorieuses commence à être contesté 
dès la fin des années 1960, qui marquent l’émergence d’une recherche de biens 
de qualité différenciée, par les consommateurs et les citoyens. La crise culturelle 
s’affirme dans les années 1970, portée par des mouvements sociaux remettant 
en question le modèle productiviste et la volonté de façonner les modes de vie 
selon les intérêts des entreprises (Touraine, 1978). Un nouveau modèle sociétal 
est revendiqué autour des enjeux liés à l’environnement, à l’identité et à l’auto-
nomie, incluant une revendication de pratiques d’autogestion. La crise culturelle 
est concomitante à une fréquence plus élevée et à une intensité de plus en plus 
forte des crises  économiques qui surviennent dès les années 1980 et vont culminer 
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dans la crise financière de 2008. Cette succession de crises est à mettre en regard 
avec plusieurs externalités environnementales et sociales du modèle de croissance 
économique des Trente Glorieuses, fondé sur l’industrialisation et l’expansion 
globale des firmes : diminution accélérée des stocks de ressources naturelles (éner-
gies fossiles, réserves en eau, phosphates), érosion de la biodiversité, changement 
climatique, accroissement structurel des inégalités sociales ou bien encore crises 
sanitaires et environnementales liées à l’utilisation d’intrants de synthèse. Les ques-
tions de l’agriculture et de l’alimentation prennent une place croissante dans ces 
dénonciations et dans les débats politiques sur l’évolution de la planète et sur les 
innovations susceptibles de répondre aux enjeux globaux (voir le chapitre 2 de cet 
ouvrage). La réorientation des politiques agricoles aux États-Unis et surtout en 
Europe, à partir de la fin des années 1980, témoigne largement de ces préoccupa-
tions, tout comme l’évolution des débats et des objectifs de développement dans les 
institutions internationales (McIntyre et al., 2009). En même temps, l’affirmation 
de nouvelles formes de capitalismes agraires, en particulier en Amérique du Sud 
et en Asie du Sud-Est, permet la poursuite du modèle agro-industriel, mais aussi 
renforce sa critique, à partir notamment des mouvements paysans et de l’agro-
écologie (Allaire et Daviron, 2017). Les difficultés du transfert technologique de la 
révolution verte en Afrique montrent aussi que l’industrialisation de l’agriculture 
ne se généralise pas à toutes les agricultures mondiales et que d’autres voies de 
développement sont à rechercher. Ainsi, des travaux d’économistes du dévelop-
pement dans des contextes de pression sur les ressources naturelles et de pression 
démographique soulignent les capacités d’innovation des sociétés agraires, qui 
valorisent les potentialités productives des écosystèmes (Boserup, 1981). 

Plus largement, les crises que traversent les sociétés, à partir des années 1980 
surtout, obligent les entreprises à revoir leur modèle de croissance. D’une part, elles 
sont incitées à tenir compte des conditions sociales de l’innovation (en interne et 
dans leur environnement) et, d’autre part, elles sont appelées à s’investir, au-delà ou 
à côté des innovations technologiques, dans des innovations organisationnelles et 
des investissements immatériels, de façon à s’inscrire dans la nouvelle économie de 
la qualité, des connaissances et des services (Gadrey, 1992 ; Cohendet et al., 1998). 
Les entreprises du secteur agroalimentaire illustrent cette tendance (Rastoin, 2000). 
Dans ce contexte, la recherche agronomique intègre de nouvelles approches de 
l’innovation. En France, à l’Institut national de la recherche agronomique (Inra), 
elles s’incarnent en particulier dans les travaux pluridisciplinaires et participatifs 
du département « Systèmes agraires et développement », créé en 1979 (Cornu et 
al., 2017). Dans les pays tropicaux, elles s’illustrent notamment à travers l’usage 
du terme « agro-écologie », initialement mobilisé pour caractériser les systèmes de 
production des agricultures vivrières (Altieri, 1995 ; Caplat, 2012). Cette notion 
sera reprise au milieu des années 2000 dans la recherche, pour nourrir les concepts 
d’intensification durable4 ou d’intensification écologique et proposer d’autres voies 

4. Dans cet ouvrage, l’adjectif « durable » et le substantif « durabilité » seront utilisés dans un sens 
restreint, pour caractériser un processus, un système, ou un secteur d’activité, entre autres, dont l’élabora-
tion et le fonctionnement se font dans le respect du développement durable (développement qui répond 
aux besoins du présent sans compromettre la possibilité, pour les générations à venir, de pouvoir répondre 
à leurs propres besoins, selon la définition donnée en 1987 par la Commission Brundtland de l’ONU).

http://www.toupie.org/Dictionnaire/Besoin.htm
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d’intensification dans des situations où les ressources se dégradent (Griffon, 2006). 
Les politiques et les institutions de recherche agricole de certains pays (France 
ou Brésil, par exemple) l’utiliseront ensuite plus largement pour envisager une 
 meilleure  conformité de l’agriculture aux principes de l’écologie. 

Dans cette période, le paradigme diffusionniste de l’innovation est ainsi rompu 
ou aménagé, ce qui ouvre la voie à une diversité d’approches de l’innovation dans 
 l’ensemble du système productif (industrie, agriculture, services) et dans la  construction 
de nouveaux liens de l’agriculture avec l’alimentation et/ou l’environnement.

La multiplication des travaux sur l’innovation en économie
Les économistes vont se faire l’expression de ces bouleversements sociaux en 
multipliant les travaux sur l’innovation. Certes, dans le prolongement de l’éco-
nomie néoclassique, de nombreux auteurs vont continuer à aborder l’innovation 
non comme un processus mais comme un (nouveau) facteur de production pour 
la firme, associé à des investissements de recherche et développement, et échan-
geable sur un marché où les technologies sont protégées par des brevets. Mais 
le paradigme diffusionniste est remis en cause dès les années 1980 par d’autres 
économistes, qui proposent une approche évolutionniste de l’innovation (Nelson 
et Winter, 2002 ; Dosi, 1993). En mobilisant des analogies avec la biologie, ils 
soulignent comment les modèles de décision économique sont adaptatifs. Ainsi, 
l’adoption d’une technologie est vue comme le résultat d’un processus graduel, 
fondé sur des interactions internes et externes à l’entreprise, qui aboutit à une 
sélection des innovations les plus adaptées. Le problème économique réside dans 
la définition et dans la mise en œuvre des capacités, des procédures et des règles 
de décision des firmes pour innover et changer leurs routines. L’économie évolu-
tionniste se construit ainsi autour des concepts de routine et d’innovation, mais 
aussi de paradigme technologique et de dépendance au sentier5. Cette approche 
évolutionniste devient majeure dans la construction de l’économie de l’innovation 
et du changement technique, conduisant à la mise en place des Innovation Studies 
(Martin, 2012). Dans ce cadre, les processus d’innovation sont aussi analysés à 
travers la notion de système d’innovation, qui permet de saisir conjointement les 
stratégies d’entreprise, les institutions, les réseaux et les dynamiques de connais-
sances qui conditionnent l’innovation à une échelle nationale, régionale ou 
sectorielle (Spielman, 2006). 

Contribuant à préciser les conditions ou les effets de différentes catégories d’inno-
vation, l’usage de la notion d’innovation gagne également, au-delà des Innovation 
Studies, d’autres courants de l’économie : 

 − les approches en matière de districts industriels (Becattini, 2004), de systèmes 
productifs localisés, de clusters ou de milieu innovateur mettent ainsi en 
évidence l’importance des interactions locales et de la proximité (Pecqueur et 
Zimmerman, 2004) ; 

5. Cette notion traduit l’idée que l’innovation et les performances de l’entreprise sont déterminées par 
ses routines et ses technologies antérieures.
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 − des travaux se référant à l’économie néo-institutionnelle analysent aussi les 
modes de gouvernance de l’innovation et des contrats ou des brevets associés 
(Guellec, 2009) ; 

 − d’autres économistes, inscrits dans l’économie politique, poursuivent les perspec-
tives tracées par Schumpeter en montrant comment l’innovation est liée aux crises 
et aux transitions du capitalisme (Boyer, 2015) ; 

 − l’économie financière elle-même s’intéresse à l’innovation comme processus, en 
proposant des « innovations financières » pour la soutenir. 

Diversités d’usage de la notion d’innovation 
dans l’économie agricole ou rurale
Cette multiplication de travaux sur l’innovation en économie, dominés par l’influence 
évolutionniste, se retrouve à travers la forte croissance d’articles ou d’ouvrages utili-
sant cette notion d’innovation pour aborder l’agriculture et/ou l’alimentation. Au 
moins trois types d’usages peuvent être mentionnés (Touzard et al., 2014). 

L’agriculture et l’agroalimentaire peuvent être d’abord simplement considérés 
comme des domaines empiriques parmi d’autres, dans lesquels on peut importer 
les cadres académiques d’analyse de l’innovation, l’analyse évolutionniste ou néo-
institutionnaliste, par exemple. C’est le cas dans de nombreux travaux universitaires, 
dans des études liées à l’élaboration de stratégies d’innovation nationales ou à l’ana-
lyse de l’émergence d’un nouveau produit alimentaire ou de biotechnologies. Les 
visions sont parfois encore proches de thèses diffusionnistes, accordant un rôle clé à 
la recherche et à l’évaluation des conditions d’acceptabilité des innovations par les 
agriculteurs et par la société.

D’autres travaux, en économie politique, analysent les processus d’innovations agri-
coles et alimentaires avec un regard plus critique et historique, en les reliant aux 
transformations du secteur et de ses relations au reste de l’économie et de la société 
(Allaire et Daviron, 2017). La question de la spécificité du secteur, de ses institu-
tions et de ses innovations, est alors posée, pouvant alimenter en retour des débats 
académiques et politiques.

Enfin, il faut surtout souligner l’existence d’analyses, souvent liées aux actions de 
développement dans l’agriculture, qui prônent des approches plus originales de 
l’innovation, en montrant les spécificités du secteur et en défendant une perspective 
plus opérationnelle de l’économie rurale ou agricole. Les innovations sont associées 
au fonctionnement particulier des exploitations agricoles, à la gestion des externa-
lités et des ressources locales (foncier, eau, paysages…), aux liens avec le tourisme 
ou l’alimentation… Par exemple, des innovations portant sur des produits dont la 
qualité est liée à l’origine appellent des approches particulières sur les systèmes 
agroalimentaires localisés. De même, l’analyse des conditions sectorielles de l’inno-
vation conduit à utiliser des notions spécifiques comme les Agricultural Innovation 
Systems, appelant au Nord et au Sud à réviser le modèle diffusionniste, à réformer 
l’organisation de la recherche et du conseil agricoles (Sumberg et al., 2002 ; Temple 
et Compaoré Sawadogo, 2018) ou à proposer d’inclure dans les politiques agricoles 
des dispositifs spécifiques d’appui à l’innovation. 
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Les travaux sur les dynamiques sociales de l’innovation 
dans l’agriculture 
Amorcée dès les années 1970, la rupture avec le modèle diffusionniste de l’inno-
vation en agriculture contribue à structurer plusieurs communautés de recherche 
en sociologie. Reconnectant l’agriculture aux domaines qu’elle impacte ou qui la 
contraignent (environnement et alimentation, en particulier), la sociologie s’ouvre 
aussi à de nouvelles collaborations avec l’économie.

Tout d’abord, une série de travaux à partir des années 1970 illustrent une nouvelle 
approche de l’agriculture et du monde rural, ré-enchantant les savoirs populaires, au 
risque d’un populisme idéologique. Les travaux de Chambers et al. (1989), notam-
ment, ouvrent la voie à des recherches réhabilitant les savoirs empiriques locaux et 
l’innovation endogène. Contributeur majeur d’un renouvellement de la recherche 
en sciences sociales dans le domaine agricole en France à partir des années 1980, 
Darré s’inscrit dans cette perspective et déplace l’analyse depuis des catégories 
(chercheurs, agriculteurs…) vers des configurations locales d’acteurs (morphologie 
de réseaux), plus ou moins favorables aux capacités collectives d’innovation (Darré 
et al., 1989). Ce déplacement s’accompagne de la mise en évidence de l’appartenance 
de certains agriculteurs à plusieurs groupes sociaux (multi-appartenance) comme 
une des sources d’innovation dans l’agriculture. Ce résultat rejoint des travaux en 
socio-anthropologie du développement conduits au Sud (de Sardan, 1995). 

D’autres recherches, également en socio-anthropologie du développement, ouvrent 
une autre perspective, en ramenant dans l’analyse des innovations la trajectoire 
historique et le contexte institutionnel qui entourent les changements techniques 
et organisationnels, du macro-économique des politiques au micro-économique 
des entreprises (Chauveau et al., 1999 ; Requier-Desjardins, 1999). Cette approche 
amène alors à penser comment les changements techniques dans l’agriculture 
peuvent emprunter des trajectoires historiques différentes, selon les contextes 
 nationaux ou locaux.

L’observation des alternatives au modèle productiviste nourrit parallèlement, dans les 
pays du Nord comme dans ceux du Sud, un autre champ de travaux qui  s’inscrit dans 
une perspective plus contestataire. Ainsi, la sociologie des mouvements sociaux se 
renouvelle, à partir des initiatives écologistes notamment. Dénonçant les dommages 
environnementaux du progrès technique, celles-ci sont analysées comme construisant 
un nouveau mouvement social, à savoir une action (et non plus une situation ou une 
catégorie, à l’image de la classe sociale) visant à transformer la société, par la contes-
tation mais aussi à travers des alternatives locales, concrètes et innovantes (Touraine, 
1978). Ces nouveaux mouvements sociaux (écologie, féminisme, régionalisme…) et 
les initiatives associées, dans le domaine du développement territorial notamment, 
font émerger la notion d’innovation sociale. L’innovation sociale désigne alors de 
nouvelles finalités et logiques d’innovation ; en lien avec l’agriculture, elle s’incar-
nera ensuite surtout à travers les travaux sur les circuits alimentaires alternatifs et 
sur d’autres dynamiques locales reconnectant agriculture et alimentation dans une 
perspective de durabilité (Seyfang et Smith, 2007). Dans ces travaux, et aussi de façon 
plus générale, l’innovation sociale est étroitement liée à une seconde notion, celle de 
société civile, qui vient souligner la nécessité de tenir compte de nouveaux acteurs du 
changement social (Laville, 2014). 
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Ces initiatives intéressent également d’autres praticiens ou théoriciens de l’innova-
tion, de la sociologie de l’innovation6 aux Sciences and Technology Studies, voyant là 
l’opportunité de proposer une alternative au modèle centralisé de l’innovation tech-
nologique, à travers un modèle d’innovation distribuée, ouvert à une plus grande 
diversité d’acteurs, d’actants non humains, de mécanismes et de nouveautés (Von 
Hippel, 2005 ; Joly et al., 2013). Les travaux inscrits dans cette perspective montrent 
en quoi les marchés et les technologies associées fabriquent des sujets de préoccupa-
tion qui suscitent l’émergence de « groupes concernés », la construction de nouveaux 
réseaux sociotechniques (Callon, 1986) contribuant à inventer et à diffuser des 
 solutions, organisationnelles mais aussi technologiques, aux problèmes identifiés. 

Dans le secteur de l’agriculture, cette émergence participe à l’essor d’un nouveau 
régime de production des savoirs et de l’innovation sur le vivant. Ce nouveau régime 
est mis en perspective, par exemple, à travers l’histoire longue de l’innovation varié-
tale en France (Bonneuil et Thomas, 2009), bousculée par les mouvements qui 
refusent les organismes génétiquement modifiés et agissent en faveur des semences 
paysannes. L’analyse du rôle joué par des groupes locaux dans l’évolution des 
systèmes techniques et par des structures sociales à des échelles d’organisation supé-
rieures (filières, politiques publiques...) alimente et questionne les travaux regroupés 
sous le terme des « théories des transitions » (Lamine, 2012). Ce type d’analyse s’ins-
pire à la fois de la sociologie de l’innovation, des Sciences and Technology Studies et 
de l’économie évolutionniste (Geels et Schott, 2007).

Enfin, l’analyse de l’innovation dans le secteur agricole, ou en lien avec ce secteur, 
suscite de nouvelles collaborations entre économistes et sociologues, autour de 
la prise en compte du rôle des institutions, des réseaux ou des connaissances. Ces 
collaborations viennent en effet souligner l’importance des contextes institutionnel et 
local dans l’émergence des initiatives, notamment dans le cas des innovations sociales 
autour de l’alimentation durable et/ou du développement territorial (Chiffoleau et 
Prévost, 2012 ; Laville, 2014). Elles permettent d’approfondir l’analyse des processus 
d’apprentissage et de coordination qui sous-tendent les changements de pratiques et 
la coproduction de nouvelles règles et normes, au sein de réseaux d’acteurs agricoles et 
agroalimentaires (Chiffoleau et Touzard, 2014), participant, par-là, au  renouvellement 
des travaux sur les milieux innovateurs et les systèmes productifs locaux. 

 � Conclusion : l’innovation dans l’agriculture,  
source d’évolutions théoriques et d’interdisciplinarité
Dans ce chapitre, nous avons présenté, à travers une lecture historique, comment 
l’économie et la sociologie ont été utilisées pour analyser le changement tech-
nique et l’innovation, dans le secteur agricole tout d’abord, et plus récemment dans 
l’agroalimentaire, l’alimentation et le développement territorial. Nous montrons que 
dans ces deux disciplines la pensée s’est déplacée du progrès technique vers diffé-
rentes formes et acceptions de l’innovation, en se confrontant aux transformations 

6. École de pensée appelée aussi « sociologie des sciences et des techniques », « sociologie de la traduc-
tion » ou bien encore « théorie de l’acteur-réseau », selon les auteurs et les objets étudiés.
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de l’agriculture, avec des périodes d’éloignement ou de rapprochement des idées, 
d’application ou de reformulation des approches et des questions. Les influences 
propres à l’histoire des disciplines sont prégnantes, avec par exemple l’éloignement 
de l’économie néoclassique des questions du changement technique, puis le réin-
vestissement de cette discipline autour des apports de Schumpeter. Toutefois, du 
fait de travaux de terrain côtoyant les enjeux de développement, les sciences agri-
coles, puis l’économie et la sociologie rurales, ont aussi, dans certains cas, contribué 
en retour à faire évoluer les cadres conceptuels d’analyse de l’innovation, à la fois 
en économie et en sociologie. L’ancrage territorial de l’innovation agroalimentaire, 
l’importance des débats et des controverses touchant aux modifications du vivant 
ou à la sécurité alimentaire, la transition agro-écologique, ou l’émergence d’inno-
vations sociales dans les systèmes alimentaires sont autant d’exemples de terrains 
féconds pour les recherches d’aujourd’hui sur l’innovation et sont potentiellement 
sources de  résultats ayant une portée générique pour l’économie et la sociologie.

Cette revue permet aussi de rendre compte que la fonction de l’innovation dans les 
processus de développement agricole a varié au cours du temps, selon des contextes 
sociohistoriques et des demandes sociétales qui en ont influencé le contenu. 
Dans les années d’après-guerre, marquées par l’usage des concepts élaborés par 
Schumpeter, la demande sociétale a ainsi entraîné la transformation de l’activité 
agricole pour accroître rapidement sa productivité. À partir des années 1970-1980, 
la crise (sociale, culturelle, puis économique), à laquelle l’agriculture productiviste 
contribue, a conduit à élargir les finalités de l’innovation et à impliquer davantage 
d’acteurs sociaux (consommateurs, citoyens, experts…) dans sa genèse. Ce nouveau 
contexte a suscité une diversification des approches de l’innovation, en économie 
comme en sociologie, mais a aussi encouragé le rapprochement des deux disciplines, 
pour mieux saisir les différents facteurs et effets des changements. 

La mise en perspective historique de l’usage variable de la notion d’innovation dans 
le secteur agricole nous conduit ainsi à un exercice stimulant, où les travaux scienti-
fiques portant sur les transformations interagissent avec ces mêmes transformations. 
Cet exercice est une nouvelle contribution à la rencontre entre économie et socio-
logie. Dans ce sens, l’innovation dans le secteur agricole est aussi objet intermédiaire 
(Vinck, 1999), permettant la rencontre entre disciplines et la construction de l’inter-
disciplinarité. L’enjeu est alors de renforcer le débat entre les disciplines autour de 
l’innovation, au-delà de l’économie et de la sociologie, en associant la gestion, la 
géographie et l’agronomie, aujourd’hui très présentes dans l’analyse des transfor-
mations de l’agriculture, mais aussi d’autres domaines, comme  l’alimentation et 
l’environnement, en particulier. 
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Chapitre 2

L’innovation agricole et agroalimentaire 
au xxie siècle : maintien, effacement  

ou renouvellement de ses spécificités ?
Jean-marc touzard

Résumé. Le chapitre analyse les caractéristiques actuelles des innovations dans l’agri-
culture et l’agroalimentaire, en questionnant la nature et l’évolution de leurs spécificités 
sectorielles. Malgré la globalisation, ces innovations conservent des traits spécifiques liés 
aux rapports qu’entretiennent les activités agricoles ou alimentaires avec la nature,  l’espace 
et leurs sociétés. Cette spécificité résulte aussi de configurations historiques d’acteurs, 
d’institutions et de connaissances qui orientent l’innovation et constituent des systèmes 
d’innovation agricole. Mais les innovations agricoles ou agroalimentaires sont surtout 
marquées aujourd’hui par la convergence d’enjeux globaux que pointent les travaux sur 
les transitions, qu’elles soient écologique, climatique, énergétique, numérique, sociale ou 
alimentaire. Les spécificités des innovations agricoles ou agroalimentaires se renouvellent 
dans les transitions en cours, mais leur évolution future dépend de la confrontation entre 
différents modèles de production, d’échange et de consommation alimentaire.

Depuis le Néolithique, les activités de production, d’échange et de consommation 
alimentaires ne cessent de se transformer, en intégrant de nouvelles techniques, 
organisations ou institutions, et en proposant de nouveaux produits agricoles ou 
alimentaires (Malassis, 1996). Les objets, les rythmes et l’ampleur de ces innovations 
diffèrent selon les périodes historiques et les contextes géographiques, mais leur émer-
gence et leur diffusion à l’échelle de la planète se sont accélérées sur les deux derniers 
siècles. Face à ce mouvement, une même question est posée de manière récurrente 
par des agronomes, des économistes et des sociologues ruraux, ou par des scienti-
fiques qui étudient les dimensions sectorielles de l’innovation ( Chambers et al., 1989 ; 
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Sebillotte, 1996 ; Chauveau et al., 1999 ; Malerba, 2004 ; Touzard et al., 2014) : quelles 
sont les caractéristiques spécifiques aux innovations agricoles ou agroalimentaires 
et ces spécificités ne seraient-elles pas en train de se dissoudre dans le cadre de la 
globalisation des activités humaines ? Dans ce chapitre, cette question servira de fil 
directeur permettant de révéler et de questionner les caractéristiques actuelles des 
innovations dans l’agriculture et l’agroalimentaire. Dans un premier temps, nous 
montrerons que malgré la globalisation ces innovations conservent des traits spéci-
fiques liés aux rapports qu’entretiennent les activités agricoles ou alimentaires avec 
la nature, l’espace et les sociétés. Nous confirmerons ensuite que cette spécificité 
résulte aussi de configurations particulières d’acteurs, d’institutions et de connais-
sances qui constituent des systèmes d’innovation agricole. Nous développerons alors 
l’idée que les innovations agricoles ou agroalimentaires sont également marquées 
aujourd’hui par la convergence d’enjeux globaux, que pointent les travaux sur les 
transitions des systèmes agroalimentaires. Nous conclurons en suggérant que les 
spécificités des innovations agricoles ou agroalimentaires se renouvellent dans les 
transitions en cours, mais qu’elles sont au cœur d’une confrontation entre différents 
modèles, offrant plusieurs perspectives pour le maintien ou non de ces spécificités.

 � La prégnance des relations à la nature, à l’espace 
et aux sociétés
Si certains auteurs avancent l’idée que la globalisation des sociétés humaines conduit 
à une uniformisation des comportements et des formes de production et d’échange 
(Fukuyama, 1992), l’examen des caractéristiques propres aux activités agricoles ou 
agroalimentaires suggère plutôt le maintien, voire même le renouvellement, de 
traits originaux susceptibles de marquer les innovations dans ces secteurs. Ces spéci-
ficités peuvent être d’abord abordées sous un angle anthropologique, en analysant 
trois rapports qui fondent ces activités.

Le rapport au vivant et à la nature reste au cœur de l’innovation
En premier lieu, les activités agricoles et les produits alimentaires mettent en jeu 
des rapports particuliers au vivant et à la nature : les aliments procèdent en effet de 
systèmes biologiques (plantes, animaux, micro-organismes) qui restent très large-
ment dépendants de la Terre, de ses climats et de ses écosystèmes, et sont in fine 
ingérés par un corps humain. Ces fondements biologiques jouent aujourd’hui sur 
la définition de domaines d’intervention de la recherche et de l’innovation (agro-
nomie, génétique, zootechnie, technologies alimentaires, nutrition…), mais surtout 
sur les conditions de mise en œuvre du changement par les acteurs. La prégnance 
de la nature se traduit en effet par une instabilité des flux agroalimentaires, liée à 
la saisonnalité de la production agricole, à la fragilité des écosystèmes, aux risques 
climatiques, à la périssabilité de nombreux produits (qu’il faut donc transformer 
pour les conserver) ou aux questions sanitaires (Colonna et al., 2012). La rentabilité 
des investissements agricoles est alors souvent affectée par une utilisation limitée à 
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la durée d’un stade de développement biologique (la récolte, par exemple). Du fait 
des aléas climatiques ou sanitaires, l’innovation apparaît aussi souvent plus risquée 
que dans d’autres secteurs et, de ce fait même, confrontée à des formes de résistance 
de la part d’agriculteurs, parfois qualifiés « d’adverses au risque » (Ghadim et al., 
2005). L’acte biologique d’ingérer des aliments peut aussi être considéré comme un 
des fondements de leur dimension symbolique, jouant sur les domaines possibles 
ou interdits de l’innovation (Muchnik et al., 2007). Les représentations sociales 
de la nature et du vivant, et leurs évolutions historiques, sont en effet des condi-
tions importantes de l’innovation, comme en témoignent sur la période récente 
les débats sur les organismes génétiquement modifiés (OGM) ou sur le statut des 
animaux dans les systèmes alimentaires (Porcher, 2017). Ce rapport au vivant et 
à la nature s’exprime de manière ambivalente dans les innovations : la succession 
historique des changements technologiques peut être vue comme un long processus 
d’artificialisation, de réduction de cette dépendance au vivant, de dénaturalisa-
tion des entités biologiques constituant les réseaux trophiques (animaux, plantes, 
microorganismes des sols…), aboutissant à la culture sous serre, à l’élevage hors 
sol, à la production de viande in vitro… Mais cette histoire est aussi animée par des 
mouvements inverses, qui replacent la nature au cœur de l’innovation, à l’image 
aujourd’hui de l’agro-écologie (voir le chapitre 4), de l’agriculture biologique ou 
de nouveaux aliments « naturels ». Ce rapport physique et sensible à la nature est 
certes en partie masqué au consommateur urbain par la succession d’opérations 
techniques et commerciales dans les chaines de valeur... Mais il est aussi réactivé à 
travers le marketing des firmes ou l’établissement de nouveaux liens entre mangeurs 
et producteurs, renvoyant selon certains auteurs à une quête de nature, inhérente à 
la nature humaine (Tétard, 2003). Adversité, contrainte, fondement ou opportunité, 
la nature reste bien au cœur de l’innovation agricole ou agroalimentaire.

Des innovations inscrites dans l’espace
Au-delà de ce rapport à la nature, les activités agricoles conservent des liens à 
 l’espace qui influencent les innovations du secteur. La terre reste d’abord largement 
un support physique au déploiement de l’agriculture : une partie des changements 
techniques ou organisationnels concernent directement le travail du sol et les 
déplacements (motorisation, gestion des troupeaux, transports des récoltes), mais 
prennent aussi en compte l’hétérogénéité de l’espace, pour localiser les cultures 
ou adapter les pratiques, qui est aujourd’hui un des fondements des innovations 
de l’agriculture de précision1 (Bordes, 2017). L’aménagement foncier est d’ailleurs 
en soi un domaine d’innovation (terrasses, remembrement, systèmes de drainage 
ou d’irrigation) et a même été longtemps un des fondements du progrès agricole, 
promu, en France, par le corps du génie rural. Ce rapport à l’espace joue plus large-
ment sur l’innovation agricole à travers les questions foncières (rôle de la tenure 
sur l’investissement), sur les concurrences pour l’usage des sols (mise en place de 
nouvelles cultures, liens entre agriculture et élevage) ou même sur les transports qui 
sécurisent approvisionnement et ventes pour les innovateurs (Chauveau et al., 1999). 

1. L’agriculture de précision vise à optimiser l’utilisation des intrants et à adapter les pratiques agricoles, 
pour obtenir un rendement optimal en prenant en compte la variabilité intra-parcellaire.
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Il renvoie aussi aux représentations sociales sur l’espace, prenant en compte 
ses attributs, ses usages et sa valeur (Di Méo et Buleon, 2005). Ainsi, les enjeux 
patrimoniaux du foncier agricole sont souvent une clé pour comprendre les choix 
d’investissement et  d’innovation à l’échelle d’entreprises agricoles (Pichot, 2006) ou 
de territoires (Perrin et Soulard, 2017). L’évolution des représentations de l’espace 
dans les sociétés est aussi en jeu dans l’émergence de produits alimentaires d’origine 
(Marie-Vivien et Bienabe, 2017) ou, plus largement, dans l’histoire des liens entre 
aliments, communautés rurales et villes (Ariés, 2016). Enfin, des représentations 
et des fonctions liées à l’inscription spatiale de l’agriculture ouvrent aujourd’hui de 
nouveaux domaines d’innovation, comme la lutte contre les incendies, l’écopâturage 
et, plus largement, la production de services environnementaux (Gascuel et Magda, 
2015). Géographiquement située, l’innovation agricole et alimentaire apparaît ainsi 
duale dans ses rapports à l’espace, visant soit à s’extraire de contraintes spatiales, 
soit à tirer profit d’avantages spécifiques que cet ancrage spatial peut procurer.

L’innovation alimentaire comme rapport social
Troisième rapport fondamental, le rapport aux autres fait de l’alimentation un acte 
social qui met en jeu les relations et les normes qui organisent la vie de commu-
nautés humaines (Fischler, 2013). Ce rapport aux autres pour se nourrir oriente 
l’innovation dans les systèmes alimentaires, depuis l’agriculture et ses fournisseurs 
jusqu’à la commercialisation du produit final. Au-delà du rapport à la nature évoqué 
précédemment, le rapport aux autres fonde en effet les normes alimentaires (cultu-
relles, religieuses, éthiques, administratives...) qui autorisent, rejettent ou valorisent 
certains produits ou techniques agricoles. Il définit plus largement des conditions 
d’usage et de sociabilité alimentaires, notamment autour du repas, qu’il soit familial, 
individuel, collectif ou festif. Ces conditions sont prises en compte dans les innova-
tions d’entreprises agroalimentaires (composition, conditionnement, et marketing 
des produits), mais aussi dans celles d’une partie des agriculteurs, lorsque leurs 
produits sont directement valorisés dans l’alimentation, à l’image du vin, très lié en 
France à la gastronomie. Plus fondamental, peut-être, ce rapport aux autres renvoie 
au mécanisme de la rivalité mimétique (Girard, 1996). L’aliment, au-delà de la satis-
faction d’un besoin nutritif (et parfois de la survie), prend une valeur sociale parce 
que l’autre le désigne comme désirable, ce qui fonde la socialisation alimentaire. 
Ce mécanisme peut expliquer comment des distinctions sociales sont associées aux 
aliments, faisant notamment désirer les aliments des classes supérieures (Bourdieu, 
1979) et constituant un processus moteur pour la mise au point et le marketing de 
nouveaux produits. Ce processus concerne certes de nombreux biens, marqueurs 
du positionnement social, mais l’aliment a une place particulière, notamment parce 
qu’il peut être partagé (Cardon, 2017). Les conditions d’usage et de sociabilité 
alimentaires sont aujourd’hui soumises aux transformations des sociétés postmo-
dernes, associant la recherche du bien-être individuel, immédiat, à une posture 
critique sur le progrès et une volonté de reconstruire du sens et des liens sociaux 
(Charles et Lipovetsky, 2004). Avec des nuances selon les pays, ces évolutions 
redessinent des conditions pour l’innovation agroalimentaire, autour de l’individua-
lisation d’une partie de l’alimentation ou de l’affirmation des questions de santé, 
mais aussi de la montée en puissance d’aliments éthiques ou reliant  producteurs 
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et  consommateurs… En même temps, à l’échelle mondiale, les différences cultu-
relles dans l’alimentation restent notables (CEP, 2017). Elles conservent une valeur 
identitaire (observable dans les pratiques domestiques et l’offre de restauration 
alimentaire) pour de nombreuses communautés, y compris en milieu urbain, et 
orientent une partie de l’innovation agroalimentaire, malgré la mise en place d’un 
standard industriel (Rastoin et Ghersi, 2010). Le rapport aux autres continue donc à 
se construire autour de l’alimentation, dessinant pour l’innovation agricole et agro-
alimentaire des cadres sociaux associant aujourd’hui postmodernité et influence des 
cultures héritées.

Les rapports à la nature, à l’espace et aux autres marquent donc l’innovation dans 
l’agriculture et l’agroalimentaire et l’inscrivent dans une tension fondamentale, 
entre le rejet de l’influence qui est en jeu dans chaque rapport (artificialisation, délo-
calisation, individualisation) et sa permanence ou sa réactivation (intégration de la 
nature, de l’espace, et des autres). 

 �Des configurations particulières d’acteurs, 
d’institutions et de connaissances
Autour de ces rapports, des acteurs, des institutions et des connaissances se sont 
construits à travers l’histoire, permettant la coordination et la régulation des activités 
agricoles et alimentaires, orientant l’innovation, constituant des systèmes sectoriels 
d’innovation (Malerba, 2004).

De multiples agriculteurs face à des firmes concentrées 
et aux acteurs publics
Les activités agricoles ou agroalimentaires sont ainsi exercées par des configura-
tions particulières d’acteurs et d’organisations qui marquent l’innovation dans ces 
secteurs. Des centres de recherche agronomique, des organisations de formation 
(lycées agricoles, écoles d’ingénieurs agronomes, universités agricoles) et de déve-
loppement (instituts techniques, chambres d’agriculture, sociétés d’aménagement 
ou d’ingénierie agricole, associations de producteurs) sont aujourd’hui, dans tous 
les pays, dédiés à la construction de nouvelles connaissances et compétences pour 
l’agriculture et l’alimentation. Ils font face à une atomisation d’exploitations agri-
coles, en grande majorité familiales, et, à l’inverse, à une forte concentration des 
firmes d’amont (fourniture d’intrants et d’équipements), des services financiers 
(banques et assurances) et des entreprises d’aval (transformation agroalimentaire 
et distribution). De nombreux acteurs spécifiques, comme des associations, des 
bureaux d’étude, des syndicats agricoles ou agroalimentaires, des médias spécialisés, 
jouent aussi le rôle d’intermédiaires pour l’innovation dans ces secteurs (Klerkx et 
Leeuwis, 2009). Cette configuration d’acteurs présente des variantes selon les pays 
(plus forte concentration des exploitations agricoles en Grande-Bretagne, poids 
plus élevé de la grande distribution en France, dualisme agraire en Amérique latine, 
rôle d’organisations non gouvernementales en Afrique…) ou selon les produits 
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(plus faible concentration de la transformation et du négoce dans le secteur du vin). 
Elle reste néanmoins prégnante et représente un marqueur sectoriel. L’atomisation 
des producteurs agricoles peut ainsi expliquer l’importance de l’action collective 
dans l’innovation agricole et le rôle que conservent des organisations publiques ou 
professionnelles, permettant d’assurer des économies d’échelle ou de variété dans 
des activités de recherche et développement, par exemple pour expérimenter de 
nouvelles pratiques (Faure et al., 2010). Elle peut aussi expliquer l’importance de 
réseaux d’innovation reposant sur des liens locaux entre agriculteurs (Chiffoleau et 
Touzard, 2014). À l’inverse, la forte concentration de firmes en amont et en aval de 
l’agriculture est associée à un développement industriel très poussé de l’innovation, 
à partir de services internes de recherche et développement, d’alliances stratégiques 
internationales ou de dépôts et d’acquisitions de brevets. Cette opposition struc-
turelle entre de multiples agriculteurs, les oligopoles industriels privés, et la masse 
des consommateurs, est fondamentale pour comprendre les débats sur l’innovation 
en agriculture et le rôle joué par l’État, les organisations professionnelles et les 
médias. Cela concerne en particulier le contrôle des semences, des biotechnologies 
et des produits alimentaires eux-mêmes, mais aussi l’usage des intrants, la gestion de 
 l’information ou la définition des pratiques agricoles.

Des innovations cadrées par des institutions sectorielles
Plus largement, ces acteurs agissent et innovent dans le cadre d’institutions particu-
lières, historiquement constituées à l’échelle du secteur, et marquées par la dimension 
éminemment stratégique de l’alimentation pour les États et les personnes. Les poli-
tiques agricoles et alimentaires en sont une expression formelle, soutenant, orientant 
et cadrant l’innovation à l’échelle régionale, nationale ou internationale, de manière 
directe (soutien à la recherche et à l’innovation) ou indirecte (en jouant sur l’inves-
tissement, les réglementations, les prix, la formation…). À l’échelle européenne, la 
politique agricole commune (PAC) témoigne de cette institutionnalisation du soutien 
à l’innovation, devenu plus explicite depuis 2006, avec l’institution de partenariats 
européens pour l’innovation (Brunori et al., 2013). À l’échelle de la France, la mise en 
place de réseaux mixtes technologiques (RMT) ou de groupements d’intérêt écono-
mique et environnemental (GIEE) l’illustre également, renouvelant les institutions 
de développement mises en place à partir des années 1960 (Hervieu et al., 2010). 
Dans les pays du Sud, ces institutions sont marquées par les projets financés par des 
bailleurs internationaux, portant sur la recherche agricole ou le conseil, accompa-
gnant la révolution verte depuis les années 1960. L’émergence récente de dispositifs 
de type « plateforme d’innovation agricole » en est une autre illustration (Faure et al., 
2010). Mais, au Nord comme au Sud, il faut aussi retenir le rôle d’institutions moins 
formelles constituées dans le temps long, jouant sur l’accès aux ressources et l’orga-
nisation de la production (comme le fermage, le métayage, les règles organisant le 
travail familial, le statut même d’agriculteur...), sur les échanges (les foires, salons et 
marchés agricoles, la création de standards, labels ou indications géographiques…) 
et sur la consommation (conditions de restauration, normes alimentaires déjà 
évoquées…). Ces institutions associent des règles objectives et des compromis entre 
représentations sociales (des conventions) qui définissent les qualités des aliments et 
orientent les manières d’innover dans le cadre d’une régulation  sectorielle spécifique 



45

L’innovation agricole et agroalimentaire au xxie siècle

(Allaire et Boyer, 1995). L’exemple des indications géographiques, majoritairement 
liées aux produits agroalimentaires, l’illustre parfaitement. Elles instituent une 
signalisation de la qualité qui s’appuie sur des conventions et une codification des 
pratiques (cahier des charges se référant à des usages loyaux et constants), ce qui 
conditionne les innovations possibles (Belletti et al., 2017). 

Des combinaisons particulières de connaissances pratiques 
et scientifiques 
La nature même des connaissances engagées dans les processus productifs et innovants 
peut aussi être pointée comme originale (Laurent et Landel, 2017). La construction 
de connaissances dans l’agriculture et l’agroalimentaire, et les besoins de formation 
associés, se réfèrent à de nombreuses disciplines et domaines techniques (de l’agro-
nomie jusqu’aux technologies alimentaires ou commerciales), mais aussi à la nécessité 
d’adaptation et d’expérimentation locales de connaissances génériques (conséquence 
notamment des relations au milieu naturel) et à l’importance de connaissances tacites 
acquises et transmises par la pratique, notamment chez les agriculteurs. Cette multi-
disciplinarité et cette confrontation de savoirs scientifiques et pratiques constituent 
un argument pour justifier le maintien de l’enseignement agricole et le caractère 
appliqué de la science agronomique (voir le chapitre 3). Distribuées entre les acteurs, 
les connaissances associées à certaines innovations agricoles seraient aussi, de ce fait, 
plus difficilement protégeables par un droit de propriété intellectuelle, ce qui peut 
être vu comme un frein possible à l’investissement privé dans l’innovation. Par ailleurs, 
l’existence, dans tous les pays, de services de conseil agricole (publics, professionnels 
ou privés) montre que l’agencement et la spécification de connaissances pour l’inno-
vation agricole sont stratégiques, coûteux, mais potentiellement efficaces (Labarthe 
et Laurent, 2013). L’implication croissante des connaissances des consommateurs-
citoyens oriente aussi l’innovation, comme dans d’autres secteurs (on parle alors de 
user innovations), mais avec des formes particulières, liées parfois à la possibilité pour 
les consommateurs d’expérimenter et de partager ces connaissances dans un jardin 
potager ou un marché alimentaire de producteurs (Chiffoleau et Prévost, 2012), ou de 
contribuer à des démarches de certification participative (Mundler et Rouchier, 2016). 
Enfin, les connaissances scientifiques elles-mêmes sont amenées à participer de 
manière nouvelle aux débats publics sur l’innovation agricole et agroalimentaire (Joly, 
2016). Au-delà de contributions classiques en amont de l’innovation, elles exercent 
une fonction croissante d’expertise et de légitimation des innovations, comme en 
témoigne la multiplication de groupes d’experts sur l’usage des  biotechnologies ou les 
liens entre aliments et santé.

La construction de systèmes d’innovation agricole
La construction historique et conjointe de réseaux d’acteurs, d’institutions et de 
connaissances, assure la régulation des activités agricoles et agroalimentaires et 
contribue à cadrer les innovations qui les transforment, avec le maintien de spéci-
ficités sectorielles et nationales (Touzard et Labarthe, 2016). La notion de système 
sectoriel d’innovation a ainsi été proposée pour mieux étudier ces conditions de 
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l’innovation (Malerba, 2004). Elle s’applique pleinement à l’agriculture et à l’agro-
alimentaire, conduisant certains auteurs à proposer des notions comme l’AIS 
(Agricultural Innovation System) ou l’AKIS (Agricultural Knowledge and Innovation 
System) (Klerkx et al., 2010). Des approches historiques, comparatives, compréhen-
sives ou opérationnelles, utilisent ces notions (Touzard et al., 2014). Elles montrent, 
sur tous les continents, l’émergence d’acteurs et d’institutions nationales formel-
lement dédiés à l’innovation agricole ou agroalimentaire. Souvent, deux grandes 
modalités coexistent dans chaque pays : d’une part, un système conçu à partir de la 
recherche agronomique publique, des universités et, parfois, de partenariats avec des 
firmes privées, qui est généralement descendant (top down innovation), et, d’autre 
part, des systèmes qui valorisent au contraire la collaboration entre agriculteurs 
(grassroots innovation) ou entre acteurs du secteur agroalimentaire. Les systèmes 
nationaux d’innovation agricole peuvent aussi être confrontés à d’autres systèmes 
d’innovation, plus ou moins autonomes, qui s’organisent autour de produits forts 
(café, cacao, coton, vin, lait…), de régions (dans les pays fédéraux, notamment) ou 
de modèles de production (l’agriculture biologique, dans de nombreux pays euro-
péens). Cette architecture d’institutions, d’acteurs et de connaissances apparaît bien 
comme une spécificité du secteur agricole (Labarthe, 2005).

 � Le renouvellement d’enjeux globaux marque 
l’innovation agricole et agroalimentaire
Au-delà des caractéristiques des activités agricoles ou agroalimentaires et de leurs 
systèmes d’innovation, la spécificité des innovations de ces secteurs peut être 
cherchée dans le renouvellement des enjeux auxquels elles font face, tels que la 
dégradation de l’environnement, le changement climatique, la sécurité alimentaire, 
la lutte contre la pauvreté, les révolutions technologiques… La prise en compte de 
ces enjeux se traduit par des projets politiques visant à réorienter les activités agri-
coles ou alimentaires, à inscrire leurs innovations dans des transitions. Depuis le 
début des années 2000, plusieurs auteurs ont ainsi proposé un schéma intégrant 
l’innovation dans des transitions, en considérant plusieurs échelles d’analyse (Multi 
Level Perspective), notamment celle de la niche où apparaît une innovation, et celle 
du système sociotechnique où s’institutionnalise un régime de fonctionnement 
d’un secteur, intégrant ou non ces innovations (Geels, 2010). L’examen des enjeux 
politiques auxquels sont confrontées les innovations agricoles ou agroalimentaires 
révèle alors les différentes transitions, agro-écologique, climatique, énergétique, 
alimentaire, sociale, ou technologique, dans lesquelles elles peuvent s’inscrire. 

Innover pour la transition écologique
En premier lieu, l’évolution de l’agriculture et de l’alimentation fait face à une dégra-
dation rapide des ressources naturelles. La question concerne d’abord la biodiversité, 
très impactée par la déforestation, la spécialisation agricole et l’usage de pesticides 
par l’agriculture industrielle. L’enjeu concerne aussi la gestion des sols, mis à mal par 
l’agriculture dans de nombreuses régions (érosion, baisse de fertilité…), et celle de 
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l’eau, largement utilisée pour l’irrigation ou polluée par les résidus de pesticides ou 
d’engrais. Les activités agricoles ou agroalimentaires se trouvent aussi au cœur de 
la crise des cycles de l’azote et du phosphore (Rockstrom et al., 2009). Aujourd’hui, 
leurs impacts négatifs menacent même la productivité de l’agriculture dans de 
nombreuses régions (OCDE et FAO, 2016). L’agriculture et l’alimentation appa-
raissent alors au centre des débats environnementaux parce qu’elles sont une des 
causes des dégradations observées, mais aussi parce qu’elles font partie des solutions 
pour y remédier. D’un côté, certaines formes d’agriculture peuvent en effet fournir 
des services environnementaux (ouverture de paysage, restauration de biodiversité, 
lutte contre les incendies, régulation des cycles de l’eau…) et, d’un autre côté, les 
consommateurs peuvent inciter à l’adoption de pratiques plus écologiques tout au 
long des chaînes alimentaires, jusqu’à l’agriculture. Par cette double contribution, 
les innovations agricoles ou alimentaires peuvent donc s’inscrire dans une transition 
écologique, mais en suivant plusieurs voies technologiques qui sont  débattues et se 
confrontent (Vanloqueren et Barret, 2009) : 

 − optimisation de l’usage des intrants et atténuation de leurs impacts, tout en restant 
dans le système de l’agriculture industrielle, grâce à l’utilisation d’organismes géné-
tiquement modifiés, à la réduction de la toxicité, du volume et/ou de la fréquence 
d’utilisation des pesticides, au choix d’une agriculture de précision ou raisonnée… ; 

 − retrait d’intrants ou d’opérations comme le labour (Goulet et Vinck, 2012) et 
adoption de pratiques comme la lutte intégrée permettant une intensification 
 écologique de l’agriculture (Aggeri, 2011) ; 

 − conversion à l’agriculture biologique, devenue un régime sociotechnique à part 
entière dans certains pays (Lamine, 2011) ; 

 − adoption de formes plus radicales de pratiques agro-écologiques, comme 
la permaculture, intégrant de nouvelles connaissances sur le rôle des sols, des 
arbres, des légumineuses, l’autoproduction d’intrants ou les associations culturales 
(Ingram, 2017) ; 

 − reconnaissance et amélioration de pratiques paysannes déjà existantes mais 
peu reconnues ou peu soutenues (agroforesterie au Sud, élevage extensif dans les 
montagnes…). 

Les innovations de cette transition agro-écologique sont soutenues par de nouveaux 
réseaux et dispositifs institutionnels aux échelles locale (associations, clubs ou 
réseaux), nationale (par exemple, le projet agro-écologique pour la France, promu 
en 2013) ou internationale (initiatives de l’Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, convention pour la diversité biologique, forum de 
l’agro-écologie). Elles sont portées par un mouvement social et scientifique (Wezel 
et al., 2009) et sont l’objet de confrontations politiques qui s’invitent dans les arènes 
médiatiques et législatives (Aulagnier et Goulet, 2017 ; Sabourin et al., 2017).

Innover pour répondre aux enjeux du changement climatique
Le changement climatique est aussi devenu un enjeu majeur pour l’agriculture. 
Celle-ci est en effet le deuxième secteur le plus émetteur de gaz à effet de serre (24 % 
à l’échelle mondiale), en particulier à travers les activités d’élevage, la riziculture, la 
déforestation ou l’usage d’engrais de synthèse (Soussana, 2013). En même temps, 
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l’agriculture est de plus en plus reconnue pour son rôle potentiel dans l’atténuation 
du changement climatique, du fait de sa capacité à fixer du carbone (dans les sols, 
la biomasse…), en suivant des options de réduction des émissions qui sont moins 
lourdes que ne le sont les projets de la géo-ingénierie. L’agriculture est aussi l’un 
des secteurs les plus exposés au changement climatique, qui joue sur la variabilité 
et la baisse des rendements, mais aussi sur la qualité des produits ou la géographie 
agricole (relocalisation de la production, évolution des paysages, concurrence sur 
les ressources…). L’agriculture et l’agroalimentaire font ainsi partie des secteurs les 
plus concernés à la fois par l’atténuation du changement climatique et par l’adapta-
tion à ce changement, ce qui justifie la recherche d’innovations pour une agriculture 
qualifiée de climato-intelligente (Climate Smart Agriculture). Différentes visions de 
cette agriculture se confrontent, en particulier sur la nature de l’innovation et son 
contrôle : doit-elle être essentiellement technologique et poussée par la recherche et 
les firmes ou bien doit-elle valoriser avant tout les innovations locales et paysannes ? 
Des organisations non gouvernementales se sont positionnées contre l’agriculture 
climato-intelligente, y voyant une tentative d’écoblanchiment (greenwashing) de la 
part de firmes voulant poursuivre leur contrôle sur l’agriculture ; des organisations 
(comme la KIC climat) assument une vision technologique qui serait compatible avec 
différentes formes d’agriculture ; d’autres voient l’agriculture  climato-intelligente 
comme une opportunité pour les agricultures des pays du Sud (Torquebiau, 2015) ; 
d’autres enfin la considèrent avant tout comme un projet politique de mobilisation 
pour une transition climatique (FAO, 2013). Les liens sont aussi établis avec les 
enjeux énergétiques. L’agriculture est en effet consommatrice d’énergie fossile pour 
la production (énergie nécessaire à la synthèse de certains intrants et à la motori-
sation) et pour la logistique, mais elle est aussi productrice d’énergie issue de la 
biomasse (alcools, huiles, méthane…) ou de composants substituables aux produits 
fabriqués à partir d’énergies fossiles. La transition énergétique peut ainsi remettre 
en avant d’autres formes de mécanisation comme la traction animale, notamment 
dans les pays du Sud. Mais, de manière plus drastique, l’agriculture trouve aussi 
une place dans la bio-économie (Colonna et al., 2012), nouveau domaine d’inno-
vation incluant une diversité d’options techniques et organisationnelles, opposant 
notamment des filières organisées à grande échelle, autour de bioraffineries et d’une 
production agricole de masse (canne à sucre, maïs, oléagineux…), à des niches où se 
teste l’usage local d’énergies issues de l’agriculture. Là aussi, l’agriculture, devenue 
dans de nombreux pays un secteur dépendant des énergies fossiles, est l’objet de 
controverses et de confrontations politiques majeures, remettant par exemple en 
cause les arguments en faveur de la production actuelle d’agrocarburants (Allaire 
et Daviron, 2017).

Innover pour contribuer à la sécurité alimentaire
Par ailleurs, face à la croissance démographique mondiale et à l’évolution des 
conditions de production, d’échange et de consommation alimentaires, la sécurité 
alimentaire est redevenue un enjeu majeur, renouvelé par la crise alimentaire de 
2007-2008 (Heady et Fan, 2011). Au-delà de facteurs conjoncturels (sécheresses, 
guerres, hausse du prix du pétrole, crash financier), cette crise a révélé des chan-
gements structurels concernant la demande (concurrence par les biocarburants, 
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croissance de la consommation alimentaire en calories animales…), la production 
(stagnation des rendements, baisse des investissements publics et privés dans l’agri-
culture…) et les échanges (financiarisation des marchés agricoles, diminution des 
stocks, libéralisation des politiques agricoles nationales…). Cette crise alimentaire 
a montré les limites du modèle de développement et d’innovation agricoles promu 
au plan international depuis les années 1950, puis libéralisé et financiarisé (Allaire 
et Daviron, 2017). La sécurité alimentaire concerne à la fois la disponibilité, la 
qualité (notamment sanitaire et nutritionnelle), la régularité et l’accessibilité des 
aliments, mais aussi la capacité des populations et des pays à définir et à contrôler 
leur alimentation. Les innovations qui peuvent concourir à l’amélioration de ces 
différentes dimensions de la sécurité alimentaire, c’est à dire à la sécurisation 
alimentaire (Touzard et Temple, 2012), sont de natures très différentes, incluant 
celles qui concernent de nouveaux systèmes de culture, jusqu’à celles qui visent à 
couvrir des risques sur un marché agroalimentaire. Elles se mettent en place à diffé-
rentes échelles, de l’unité domestique jusqu’aux politiques sectorielles et aux chaînes 
globales de valeur. Ces innovations doivent être saisies dans leur complémentarité et 
leur cohérence, et se combiner à des changements institutionnels, des modifications 
de comportement alimentaire, la redéfinition de stratégies des firmes et d’acteurs 
publics, le renforcement des capacités des acteurs (éducation). Mais la multiplicité 
des dimensions de la sécurité alimentaire (pas forcément atteignables conjointe-
ment), les fortes différences géographiques de l’enjeu alimentaire, les désaccords 
et les controverses sur les aspects politiques de la souveraineté alimentaire ou sur 
les options technologiques (régime agro-industriel versus régime agro-écologique) 
laissent ouvert le périmètre des innovations possibles. 

Innover pour répondre aux enjeux sociaux 
La réduction de la pauvreté et le renforcement des capacités des populations sont 
également des enjeux majeurs auxquels sont confrontées les activités agricoles et 
alimentaires, en premier lieu dans les pays les moins avancés et à revenus inter-
médiaires, où la population agricole est importante et la plus pauvre. À l’échelle 
mondiale, près de 75 % des familles sous le seuil de pauvreté vivent en milieu rural 
et dépendent de l’agriculture (World Bank, 2016). L’accès à l’éducation et à la santé 
est également plus limité en zone rurale. L’innovation dans l’agriculture et l’agro-
alimentaire présente alors des liens multiples et contradictoires avec ces enjeux. 
Dans sa dimension « destructrice », l’innovation apparaît comme l’une des causes de 
la marginalisation économique de nombreux agriculteurs, qui ne peuvent rémunérer 
leur travail du fait de la baisse relative des prix agricoles. Elle peut aussi renforcer la 
concentration foncière et les migrations humaines. Dans sa dimension « créatrice », 
l’innovation peut au contraire favoriser un entreprenariat rural, renforcer la création 
de valeur en milieu rural, ou cibler explicitement des enjeux sociaux de formation et 
d’inclusion (McIntyre et al., 2009). Elle peut ainsi contribuer à réduire des inégalités 
et renforcer des capacités, et donc des libertés (Sen, 2003). C’est l’enjeu que se donne 
par exemple le mouvement de l’économie sociale et solidaire dans l’agriculture, ou 
celui qui motive l’émergence de niches d’innovations sociales dans le secteur (voir le 
chapitre 5). Au-delà des inégalités et de la pauvreté, la question démocratique et des 
droits humains est aussi en cause. Les innovations agricoles et alimentaires peuvent 
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en effet réduire ces droits, lorsqu’elles sont portées par des acteurs (firmes, adminis-
trations, organisations agricoles…) qui visent à renforcer un système sociotechnique 
allant à l’encontre de positions exprimées par des communautés locales (De Schutter, 
2014). Mais l’agriculture et l’alimentation sont aussi des domaines de revendication, 
d’affirmation de projets, qui peuvent contribuer à la vie politique et à l’expression 
démocratique (Renting et al., 2012) : les luttes pour la terre restent d’actualité dans 
de nombreux pays (mouvements contre l’accaparement des terres ou l’extension de 
projets immobiliers) ; la revendication d’une alimentation de qualité pour tous suscite 
des niches d’innovation sociale et rejoint la mise en place  d’approches participatives 
et ouvertes de l’innovation (Chiffoleau et Prévost, 2012).

Innover face à deux révolutions technologiques majeures
Enfin, l’agriculture et l’alimentation sont aussi marquées par ces deux grands change-
ments technologiques du début du xxie siècle que sont le déploiement du numérique 
et celui des biotechnologies. Il s’agit ici d’innovations génériques, exogènes, qui ont 
des impacts potentiels majeurs et spécifiques sur le secteur et l’ensemble de ses 
innovations. L’usage des nouvelles technologies de l’information et de la commu-
nication (NTIC) dans l’agriculture, d’abord associé à l’agriculture de précision, 
s’étend à une grande diversité d’innovations qui se combinent, comme les capteurs, 
les robots, le guidage par satellite, l’informatique embarquée, les applications numé-
riques de gestion des troupeaux ou de l’irrigation, les outils d’aide à la décision… 
Les applications multiples constituent les bases d’une agriculture connectée, ou 
numérique (Bellon-Maurel et Huyghe, 2016), qui modifie les conditions du travail 
agricole et la gestion de l’exploitation agricole. Ces innovations sont promues par 
des firmes et des organisations de recherche et développement liées à l’agriculture 
industrielle, mais de nouveaux acteurs émergent (firmes du numérique et start-ups, 
associations et organisations non gouvernementales) et tendent à créer de nouveaux 
réseaux d’innovation, bénéficiant de l’élargissement et de la baisse du coût de l’offre 
numérique, y compris dans les pays du Sud. Des arguments sont avancés pour créer 
de nouveaux services et faire de cette agriculture numérique une voie vers l’agri-
culture durable (Walter et al., 2017) ou même l’agro-écologie (Bonny, 2017). Mais 
les controverses sont importantes au sujet du contrôle de l’information et des inno-
vations de  l’agriculture numérique, ou de l’exclusion d’une partie des agriculteurs 
(Mazaud, 2017).

La montée en puissance des biotechnologies, elle, s’est affirmée au cours des 
années 1990, en particulier avec la création et la commercialisation de semences 
génétiquement modifiées. Les implications des nouvelles connaissances en géné-
tique et en biologie sont en amont de multiples innovations agroalimentaires, depuis 
la création variétale (qu’elle aboutisse ou non à des organismes génétiquement 
modifiés), jusqu’à la production de viande in vitro, la fabrication de biomolécules 
ou le traitement des déchets liés à l’agriculture. Les débats sur les innovations 
 biotechnologiques dans l’agriculture, parce qu’elles touchent directement au vivant 
(voir plus haut), ont pris des dimensions éthiques, politiques et juridiques impor-
tantes, visant à caractériser et à gérer les risques (Joly, 2016). Ces débats sont d’autant 
plus vifs que les enjeux économiques sont considérables, portés par quelques firmes 
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multinationales, mais aussi par des centres de recherche, de petites et moyennes 
entreprises (PME), et des clusters d’entreprises, modifiant les positions et les rela-
tions de pouvoir au sein des systèmes d’innovation de l’agriculture (Laperche, 2009). 
Les innovations numériques et biotechnologiques sont certes globalement inscrites 
dans le régime sociotechnique de l’agriculture et de l’alimentation industrielle, mais 
elles font aussi émerger des niches, intégrables ou non par ce régime, et peuvent 
s’hybrider avec des formes différentes d’agriculture, comme l’agriculture biologique.

Des enjeux politiques de l’innovation à la contribution 
aux transitions
Les enjeux présentés ici ne sont pas tous spécifiques au secteur agricole et agro-
alimentaire, ou de même intensité selon les produits et les pays. L’enjeu de sécurité 
alimentaire est propre au secteur ; les enjeux écologiques et climatiques lui donnent 
un rôle majeur ; ceux du numérique, des biotechnologies ou les enjeux sociaux sont 
communs à de nombreux secteurs, mais marquent fortement l’évolution des activités 
agricoles et agroalimentaires. Par contre, la convergence de ces enjeux au début du 
xxie siècle constitue bien une situation inédite et spécifique, donnant une dimension 
très politique à l’innovation agricole et agroalimentaire, du local à l’international. 
Prendre en compte la construction politique de ces enjeux et leur pouvoir axiologique 
(i.e. le sens qu’ils peuvent donner aux innovations) amène à inscrire les innovations 
agricoles et alimentaires dans différentes transitions. Ces transitions sont étroite-
ment liées et participent à une même grande transformation de l’agriculture dans la 
société. Les processus concernés par chaque enjeu sont en effet interdépendants, à 
l’image du changement climatique, qui accélère la perte de  biodiversité, augmente 
les risques alimentaires, et renforce les inégalités sociales entre le Nord et le Sud. 
Par ailleurs, chaque innovation agricole ou agroalimentaire interagit généralement 
avec plusieurs enjeux, en pouvant répondre positivement à certains, mais négative-
ment à d’autres. Enfin, ces différents enjeux sont aussi combinés (et parfois occultés) 
dans des projets politiques globaux qui mettent en avant différents modèles agro-
alimentaires ou leur coexistence (Touzard et Fournier, 2014) et qui sont en débat, en 
concurrence ou en confrontation dans chaque transition. 

 � Conclusion : la spécificité des innovations se renouvelle, 
mais n’est pas immuable
Interroger l’évolution des spécificités des innovations agricoles et agroalimentaires 
dans la globalisation nous a amenés à examiner trois ensembles de facteurs, associés 
à des approches différentes de l’agriculture et de ses innovations. Dans une pers-
pective anthropologique, nous avons d’abord montré que les rapports à la nature, 
à l’espace et aux autres continuaient de marquer les innovations du secteur, mais à 
travers une dialectique dans laquelle se confrontent des forces qui visent à évacuer la 
nature, l’espace ou la société, et d’autres qui cherchent à en renouveler l’expression, 
et donc à reconstruire une spécificité sectorielle. L’observation des configurations 
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d’institutions, d’acteurs et de connaissances a ensuite confirmé que les innova-
tions agricoles et agroalimentaires restent très dépendantes de systèmes sectoriels 
 d’innovation, systèmes qui sont traversés par une diversité de processus pouvant les 
contester ou les recomposer. Enfin, en nous référant aux approches de la transition, 
nous avons examiné une série d’enjeux globaux auxquels sont confrontées les inno-
vations agricoles et agroalimentaires, soulignant leur convergence inédite et leur 
dimension très politique dans la période actuelle.

La globalisation n’a donc pas dissous les spécificités des innovations agricoles et 
agroalimentaires, et tendrait même à les renouveler, si l’on considère la convergence 
des transitions dans lesquelles le secteur est engagé. La spécificité de ces innovations 
se joue dans la co-évolution entre les rapports anthropologiques qui sous-tendent 
ces activités, les systèmes d’innovation construits pour les réguler et les enjeux 
globaux auxquels elles doivent répondre. Influencée par de nombreux processus, 
parfois contradictoires, la spécificité de ces innovations n’est pour autant ni donnée, 
ni immuable. Trois remarques amènent en effet à maintenir une perspective ouverte 
sur l’évolution future des innovations et des régimes agricoles et agroalimentaires 
dans lesquels elles s’inscrivent :

 − notre approche générale des innovations ne doit pas occulter la diversité de leurs 
formes concrètes, plus ou moins spécifiques selon les produits, la localisation géogra-
phique, les activités (de l’agriculture à la restauration) ou la nature de l’innovation 
(technique ou organisationnelle, incrémentale ou radicale, exogène ou endogène) ; 
cette diversité s’intègre dans le fonctionnement et la régulation globale du secteur, 
mais elle constitue aussi une base pour son éclatement possible ;

 − ces innovations se réfèrent à différents modèles agricoles et alimentaires qui 
dépassent l’antagonisme « industriels versus alternatifs » (Touzard et Fournier, 2014), 
et en particulier à des modèles de qualité différenciée (de proximité, naturaliste, 
patrimonial, éthique) ; la coexistence de ces modèles dans la plupart des pays appa-
raît à la fois comme un trait de la globalisation et comme une spécificité sectorielle ; 
les innovations peuvent s’inscrire dans chacun de ces modèles, mais résultent aussi 
de leurs confrontations et de leurs interactions ; la position dominante du modèle 
agro-industriel, et en particulier son contrôle sur les biotechnologies, suggère toute-
fois la possibilité à long terme d’une perte de spécificité sectorielle, à travers, par 
exemple, la poursuite de l’artificialisation de la production alimentaire, telle que 
la production de viande in vitro, et cela, malgré les contestations dont ce modèle 
est l’objet ;

 − la dimension très politique de l’innovation que souligne notre analyse met en avant 
la manière dont les transitions sont gérées à différentes échelles, du local à l’interna-
tional ; or, au niveau international, les accords politiques restent largement ouverts, 
entre la relance d’une gouvernance néolibérale de l’agriculture et de  l’alimentation, 
un repli sur des relations bilatérales associées à des régulations régionales ou la 
construction d’une gouvernance multilatérale et civique mondiale. 

Chaque option porte une vision différente de la place de l’agriculture et de 
 l’alimentation, de ses innovations et de ses spécificités. La question des contribu-
tions du secteur à la production de biens publics est alors centrale et en débat. La 
reconnaissance de ces contributions pourrait alors donner aux innovations agricoles 
et agroalimentaires une position plus forte et spécifique dans les transitions en cours.
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Chapitre 3

La recherche agronomique 
et l’innovation : 

essai d’analyse sociohistorique
frÉdÉric goulet

Résumé. Ce chapitre contribue à questionner, dans une perspective sociohistorique, 
la place qu’occupe la thématique de l’innovation dans le champ de la recherche agro-
nomique. Si la notion d’innovation est aujourd’hui omniprésente, l’idée que les sciences 
et techniques puissent, et doivent, contribuer à la transformation des mondes agricoles 
est ancienne. Elle est même fondatrice de la création des institutions nationales et inter-
nationales de recherche agronomique qui ont vu le jour pendant la seconde moitié du 
xxe siècle. Ces dernières décennies, la transformation des relations entre science, agri-
culture et société est venue néanmoins questionner cette contribution. Face, notamment, 
aux crises de confiance envers le modèle agricole industriel et aux évolutions propres au 
champ scientifique, les horizons souhaitables pour les mondes agricoles ont évolué, et 
se sont diversifiés. Les institutions de recherche agronomique ont été conduites à faire 
face à ces évolutions, et à réinventer régulièrement les termes de leurs contributions à 
 l’innovation et à la transformation des mondes agricoles.

Dans un ouvrage sur l’innovation en agriculture, recueillant les analyses de scienti-
fiques venant principalement d’instituts de recherche agronomique, comment ne pas 
mener une réflexion sur les relations qu’entretiennent ces instituts avec la produc-
tion d’innovations ? Notre objectif dans ce chapitre est de questionner, dans une 
perspective sociohistorique (Payre et Pollet, 2013), la place qu’occupe cette ques-
tion de l’innovation dans le champ de la recherche agronomique. Nous montrerons 
que, depuis plus d’un demi-siècle, de profondes transformations ont affecté la façon 
dont la recherche agronomique est amenée à interagir avec les parties prenantes 
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des processus d’innovation, et notamment avec les agriculteurs. Nous verrons que 
si l’objectif de conduire des recherches pour orienter la transformation des activités 
productives et de la société est resté central, les modalités pour y répondre ont pris 
des formes variées avec le temps, s’insérant dans un ensemble d’activités et d’injonc-
tions de plus en plus diversifiées. Par l’expression de recherche agronomique, nous 
entendrons ici l’ensemble des institutions, des politiques et des pratiques liées à 
l’organisation et à la conduite d’activités scientifiques et techniques liées à l’agricul-
ture. Bien entendu, cette acception embrasse des opérateurs aussi bien publics que 
privés, mais notre attention se portera ici principalement sur le secteur public. Elle 
sera même tournée plus spécifiquement sur les instituts de recherche agro nomique 
français – en particulier sur l’Institut national de la recherche agronomique (Inra) – 
plutôt que vers les universités, qui associent l’enseignement supérieur à la recherche. 
Par innovation, nous entendrons l’ensemble des nouveautés techniques et des chan-
gements de pratiques qui viennent affecter ou réorienter la pratique des agriculteurs 
ou d’autres opérateurs de la production agricole. 

 � La mise en place d’une recherche appliquée
Dans de nombreux secteurs, l’innovation est étroitement associée aux activités 
scientifiques et techniques, constituant une concrétisation attendue des investisse-
ments consentis en recherche et développement. L’agriculture n’échappe pas à cette 
lecture. La création, dans le courant du xxe siècle, par les États-nations, d’instituts 
de recherche agronomique s’est en effet inscrite dans cette logique. À l’heure des 
politiques de modernisation agricole dans les pays industrialisés, ou des révolu-
tions vertes dans les pays en développement, des organismes technoscientifiques à 
vocation sectorielle et appliquée ont été mis en place. Ceux-ci se voient assigné la 
fonction de répondre à des objectifs définis depuis les sphères politiques, renvoyant 
au rôle donné à l’agriculture dans la société. L’autonomie alimentaire des États, 
l’augmentation des capacités exportatrices, ou encore la lutte contre la faim dans le 
monde (Cornilleau et Joly, 2014), ont ainsi constitué des enjeux mobilisateurs pour 
lesquels a été érigé un appareil scientifique et technique dédié. L’augmentation de 
la productivité et des rendements agricoles a constitué le levier central sur lequel se 
sont concentrées les recherches, portant le plus souvent sur des technologies ou des 
artefacts directement engagés dans l’acte productif, comme la génétique végétale et 
les semences (Kloppenburg, 2004 ; Bonneuil et Thomas, 2009). Cet appareil scienti-
fique et technique créé et organisé par l’État a lui-même constitué l’une des pièces 
d’une architecture d’intervention publique visant non seulement à concevoir des 
innovations technologiques, mais également à les diffuser auprès des producteurs. 
C’est ainsi que des politiques et des institutions de vulgarisation ou de développe-
ment agricole ont vu le jour, pour agir non plus seulement au sein des laboratoires ou 
des stations expérimentales, mais aussi auprès des agriculteurs ou des communautés 
rurales. Par exemple, en France, les politiques de professionnalisation des agricul-
teurs (Rémy, 1987), ou l’essor de services visant à accompagner les ménages ruraux 
dans ces transformations (Brunier, 2015), ont constitué dans le cadre de la cogestion 
agricole (Coulomb et al., 1990) un versant essentiel des politiques de modernisation. 
C’est en tout cas dans cet environnement que sont nés les organismes de recherche 
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agronomique tels que nous les connaissons aujourd’hui, qui ont pour mandat 
explicite de produire des connaissances et des technologies qui soient à même de 
générer une (r)évolution dans le secteur agricole. La recherche agronomique a 
donc été pensée dès l’origine comme relevant d’une science appliquée, générant des 
résultats appropriables par les producteurs. Mais, malgré cette volonté, différents 
déplacements sont venus affecter cette proximité et cette opérationnalité, et ont 
amené de nombreux acteurs à questionner la capacité des institutions de recherche 
 agronomique à générer des innovations.

 � La diversification des activités scientifiques 
et le tournant académique
Les activités concrètes des instituts, leur organisation, et leur relation avec leurs 
publics cibles, ont en effet progressivement évolué depuis leur création. L’une des 
principales évolutions relève tout d’abord d’une dynamique interne à ces instituts, 
renvoyant aux transformations importantes qui ont touché leurs agents et la nature 
des connaissances qu’ils produisent. Tout d’abord, les spécialités scientifiques et les 
disciplines se sont progressivement diversifiées, en premier lieu vers les technologies 
agroalimentaires, et par la suite vers l’intégration des sciences économiques, humaines 
et sociales, notamment, dont le potentiel d’application, moins directement lié aux tech-
nologies proprement dites, contrastait avec les activités conduites jusqu’alors. L’entrée 
de certaines disciplines comme la sociologie a alors pendant longtemps relevé – et 
c’est encore le cas dans de nombreux pays émergents ou en développement – d’une 
volonté de rendre compte des facteurs sociaux facilitant ou non l’adoption par les 
agriculteurs d’innovations conçues au sein des laboratoires ou des stations expérimen-
tales. Ensuite, à partir des années 1980, l’évolution générale des modes de gestion 
et d’évaluation des activités scientifiques a conduit dans bien des cas à reléguer au 
second plan l’enjeu de conception d’innovations directement destinées aux acteurs 
de la modernisation agricole, ou ayant pour objectif de répondre à des problèmes 
concrets auxquels ces derniers sont confrontés. Au gré de la spécialisation croissante 
des domaines de recherche, et d’une évaluation individuelle de plus en plus tournée 
vers la bibliométrie (Gingras, 2014), les activités de recherche ont été programmées 
de façon croissante en fonction des agendas propres à une communauté scientifique 
globalisée. La recherche agronomique est ainsi devenue dans certains pays industria-
lisés une recherche « comme une autre », dans le sens où elle a emboîté le pas d’un 
mouvement transversal à l’ensemble du monde technoscientifique. Les recrutements 
des nouveaux chercheurs ont progressivement privilégié l’excellence académique et 
la connexion avec le monde universitaire, plutôt que la connaissance et l’expérience 
du monde agricole. Les sciences sociales constituent de ce point de vue un excellent 
témoin, les instituts, comme l’Inra en France, ayant été amenés progressivement à 
privilégier la maîtrise de cadres théoriques ou la capacité à publier dans des revues 
académiques, plutôt qu’une connaissance fine des mondes agricoles et de leurs problé-
matiques. Toujours en France, la disparition, dans les associations professionnelles et 
les sociétés savantes comme l’Association française de sociologie, de réseaux théma-
tiques autour de la sociologie rurale en dit long sur ce point. Le rural et l’agriculture 
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sont devenus des objets appréhendables au travers de courants ou de traditions théo-
riques plus génériques ou généralistes, comme la sociologie du travail, la sociologie 
des professions ou, plus récemment, la sociologie de l’environnement, la sociologie 
des sciences et des techniques ou la sociologie économique1.

L’excellence académique est ainsi devenue un moteur de premier plan pour la 
recherche agronomique, venant siéger – sans non plus le supplanter, comme nous 
l’expliquons à la fin de cette section – aux côtés de l’enjeu initial d’application. L’éloi-
gnement vis-à-vis des acteurs de terrain n’est d’ailleurs pas la seule résultante de 
ces évolutions, puisque c’est bien souvent le dialogue et les collaborations entre les 
différentes disciplines ou spécialités au sein des instituts qui sont devenus un véri-
table défi. Les institutions de recherche agronomique présentent en leur sein un très 
large éventail de spécialistes et de disciplines, souvent déliées les unes des autres, 
interagissant difficilement entre elles malgré les encouragements et les injonctions 
internes au champ scientifique pour accroître l’interdisciplinarité. Ainsi, un écono-
miste agricole trouvera probablement plus de sujets de discussions en commun 
avec un enseignant-chercheur en économie au sein d’une université qu’avec un 
généticien du blé pourtant installé dans le laboratoire voisin du sien, et plus que ce 
généticien n’en trouverait avec un spécialiste des sciences du sol qu’il croise tous 
les jours à la cafétéria ! La recherche agronomique, encore une fois en dépit de sa 
vocation opérationnelle, a ainsi suivi à partir des années 1980 un mouvement contri-
buant parfois à éloigner l’enjeu de production d’innovations et de connaissances 
directement applicables au monde agricole. En France, le recours aux financements 
externes, officialisé en 2005 au travers de l’Agence nationale de la recherche (ANR), 
a renforcé par ailleurs une logique de désectorialisation, amenant la recherche agro-
nomique à suivre les mêmes règles que les universités ou les instituts généralistes, à 
l’heure de se financer ou de se faire évaluer.

Si ces tendances ont incontestablement et longuement pesé sur l’identité et l’activité 
des institutions de recherche agronomique, affirmer que la recherche agronomique 
serait devenue une tour d’ivoire relèverait néanmoins de la caricature. Certaines 
dynamiques venant des directions des instituts, ou des chercheurs eux-mêmes, sont 
en effet venues entretenir le lien aux acteurs des mondes agricoles et l’ambition 
transformatrice de la recherche agronomique, en parallèle du tournant académique 
opéré. On peut par exemple signaler la naissance, dans les années 1970 au sein de 
l’Inra, du département Sciences pour l’action et le développement (SAD, aupara-
vant dénommé Systèmes agraires et développement), pour proposer une alternative 
systémique aux segmentations disciplinaires, et une recherche en prise avec l’action 
et le développement (Cornu, 2012). On peut aussi citer, dans une perspective inter-
nationale, la création dans les années 1980 du Centre de coopération internationale 
en recherche agronomique pour le développement (Cirad), institutionnalisant 
l’existence d’une recherche agronomique au service de l’aide au développement 
dans les pays du Sud. De même, en revenant dans le cadre métropolitain, il convient 
de mentionner, dans les années 1990, la mise en place d’instruments de financement 
comme le Programme pour et sur le développement régional (PSDR, cofinancé par 
l’Inra et les Régions), visant à orienter la conduite de recherches interdisciplinaires et 

1. Notons tout de même la permanence de la Société française d’économie rurale qui, au-delà de ce que son 
nom indique, accorde une place importante au pluralisme de disciplines et d’approches en sciences sociales.
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surtout articulées aux besoins des acteurs locaux des Régions françaises. Enfin, dans 
les années 2000, des structures comme les réseaux mixtes technologiques (RMT) 
ont pour leur part été mises en place pour maintenir, voire renforcer, les relations 
entre les institutions de recherche et les acteurs de la mutation des secteurs agri-
coles et agroalimentaires. Ainsi, comme nous l’avons évoqué dans le titre de cette 
section, le tournant académique pris par les institutions de recherche agro nomique 
s’est inscrit dans une diversification des activités et des missions, coexistant avec des 
initiatives diverses visant à maintenir ou à favoriser un potentiel  d’application fort 
auprès des acteurs des mondes agricoles et ruraux.

 �De nouveaux rapports entre agriculture, 
science et société
Au-delà de cette lecture propre aux transformations du monde technoscientifique, 
d’autres niveaux d’analyse, renvoyant cette fois à des facteurs plutôt externes, 
permettent d’affiner le diagnostic de cette mutation qu’a connue la recherche agro-
nomique dans sa relation à l’innovation. Si la recherche agronomique a changé, c’est 
que le monde agricole lui-même a connu des transformations rendant complexe 
la tâche de la recherche agronomique de produire des innovations. Plus précisé-
ment, la diversification des modèles de production et de développement agricoles 
(Lemery, 2003) a concrètement contribué à questionner les choix réalisés autour des 
objets ou des thématiques privilégiés jusqu’alors par les organismes de recherche 
agronomique, et à complexifier leur tâche. Les attentes et les nouvelles exigences en 
matière d’environnement, de qualité des aliments, ou encore de bien-être animal, 
et donc les nouveaux mandats confiés par la société à l’agriculture (Hugues, 1996), 
sont venus bouleverser le contrat noué jusqu’alors entre le monde de la production 
agricole et l’action publique en matière technoscientifique. Reflétant cette évolu-
tion, les institutions de recherche agronomique se sont transformées, pour traiter 
non seulement d’agriculture, mais également d’alimentation ou d’environnement. 
À ces tendances propres au secteur agricole sont par ailleurs venues s’ajouter des 
tensions relevant plus généralement des relations entre science et société, avec 
notamment des critiques fortes vis-à-vis de certaines innovations technologiques, 
quant aux risques qu’elles peuvent occasionner (Beck, 2001). C’est le cas en parti-
culier des organismes génétiquement modifiés, qui ont généré des protestations 
et des controverses particulièrement animées (Bonneuil et al., 2008), y compris au 
sein du monde scientifique (Bonneuil, 2006), ou de technologies comme le clonage 
animal, posant des questions éthiques. Derrière l’évolution de ces relations entre 
agriculture et société, ou entre science et société, ce n’est plus tant la question de 
savoir comment la recherche agronomique peut ou doit générer des innovations 
au service de la production qui se pose. C’est plutôt celle des facteurs permettant 
d’identifier les innovations souhaitables ou légitimes d’un point de vue social, écono-
mique, moral ou éthique qui se pose, dans le cadre notamment d’un engagement 
croissant des non-scientifiques dans la définition des choix technoscientifiques. Plus 
que le choix de la « bonne » option technologique, et de la « bonne » innovation entre 
plusieurs possibles, c’est alors de plus en plus souvent le défi de la coexistence entre 
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des innovations relevant de modèles de production et de développement contrastés 
qui est posé (Hubbard et Hassanein, 2013), ou du moins que posent aujourd’hui 
certains collectifs au sein des institutions de recherche agronomique.

 �Un partage des tâches contesté
À la croisée de dynamiques liées aussi bien à des acteurs extérieurs qu’à des 
protagonistes du monde scientifique, c’est le rôle de la recherche agronomique 
dans la conception des innovations techniques qui est mis en débat, et ce, dès 
les années 1970. En effet, alors même que la modernisation agricole bat son 
plein, le modèle linéaire et fordiste de l’innovation agricole est déjà critiqué, du 
fait notamment qu’il relèverait principalement d’une approche descendante du 
développement et nierait ainsi la capacité des agriculteurs à générer des innova-
tions. Alors que certains travaux mettent en doute l’existence réelle de ce modèle 
linéaire (Edgerton, 2004), la capacité des agriculteurs à être plus que des récep-
teurs  d’innovations conçues dans les sphères technoscientifiques devient la pierre 
angulaire d’une littérature engagée (Chambers, 1983 ; Darré, 1999). Dans ces 
réflexions, les agriculteurs seraient, eux aussi, porteurs de savoirs et de créativité, 
que la remise en cause du modèle de développement industriel vient souligner et 
mettre en valeur. L’émergence des nombreux modèles techniques agricoles alter-
natifs est ainsi le plus souvent présentée comme le fruit de l’engagement et des 
explorations conduites par les producteurs : les agricultures biologiques (Barres 
et al., 1985), biodynamiques (McMahon, 2005), ou de conservation (Coughenour, 
2003) constitueraient ainsi des ensembles d’innovations techniques élaborées en 
marge des systèmes officiels de recherche et de développement agricoles. C’est, au 
passage, une vision assez romantique, voire populiste, de l’innovation qui tend à se 
consolider (Thompson et Scoones, 1994), alliée à une critique parfois radicale des 
sciences et techniques, alors même que dans bien des cas décrits les agriculteurs en 
question n’avancent pas seuls, mais accompagnés, notamment d’opérateurs privés 
fournissant des intrants ou des machines (Goulet, 2011 ; Goulet et Le Velly, 2013). 
Mais ce qui fait alors le lien entre ces travaux et ces dynamiques de terrain, ce 
n’est donc plus un questionnement sur la capacité de la recherche agronomique 
à générer des innovations ou sur la pertinence de ces innovations. C’est plutôt le 
fait que l’innovation vienne nécessairement des cercles technoscientifiques qui est 
mis en cause, puisque sont valorisés, comme c’est le cas dans d’autres domaines, la 
connaissance et  l’expérience de l’usager (von Hippel, 1986).

Une dimension importante de cette critique formulée à l’encontre d’une approche 
linéaire de l’innovation relève du fait qu’elle ne provient pas seulement des acteurs 
extérieurs aux cercles de la recherche agronomique. De nombreux collectifs au 
sein même des institutions de recherche se font en effet les porte-parole d’autres 
façons de penser l’innovation, contestant par exemple les démarcations opérées 
habituellement entre science et non-science, entre recherche et développement, ou 
entre disciplines. C’est le cas par exemple en France, au sein de l’Inra, du dépar-
tement Sciences pour l’action et le développement, évoqué plus haut, qui à partir 
des années 1970 fait la promotion d’approches systémiques et interdisciplinaires de 
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l’innovation et du changement, ou encourage une pratique de la recherche étroite-
ment articulée avec l’action et le développement (Cornu, 2012). Toujours en France, 
des organismes de recherche comme le Cirad défendent également cette articula-
tion étroite entre recherche et développement, entendu ici au sens de la coopération 
internationale et de l’aide aux pays en développement. C’est le cas aussi dans des 
pays latino-américains comme l’Argentine, où des collectifs scientifiques ont été 
construits au tournant des années 1990-2000 autour de l’agriculture familiale, 
revendiquant dans une perspective normative la pratique d’une science différente, 
attentive aux innovations générées par les petits producteurs et à même d’accompa-
gner l’évolution vers une société plus juste (Goulet, 2016). Une facette plus récente 
de ces autres conceptions de l’innovation, contestant les partages établis entre 
acteurs scientifiques et praticiens ou la primauté de la recherche agronomique dans 
la production des innovations, prend la forme de l’intérêt récemment exprimé de la 
part d’instituts comme l’Inra pour des sciences ouvertes et participatives (Houllier, 
2016). Cette fois, l’expérience du profane et de l’usage n’est plus opposée à celle du 
scientifique, mais sollicitée précisément pour participer à la conduite des activités de 
production des connaissances et des innovations. La recherche agronomique reste 
ainsi au cœur des dynamiques de conception des innovations, mais dans le cadre 
d’une hybridation dans laquelle les usagers et les amateurs jouent un rôle actif, au 
même titre d’ailleurs que dans d’autres domaines scientifiques ou technologiques 
(Charvolin et al., 2007 ; Demazière et al., 2009 ; Meyer, 2012).

 � La science et la recherche agronomique à l’heure 
de la primauté de l’impact
Si la création des grands instituts de recherche agronomique nationaux s’ancrait, il y 
a plus de cinquante ans, dans le cadre de l’affirmation des États-nations, et relevait 
d’un projet modernisateur dans lequel les sciences et les technologies occupaient 
un rôle central, la donne a donc changé. L’État-nation n’est plus la figure centrale 
de gouvernement de nos sociétés, ou du moins a subi une érosion forte. Le projet 
modernisateur fondé sur l’usage des intrants de synthèse et la mécanisation n’est 
plus le seul légitime au sein du secteur agricole, dans les pays industrialisés comme 
dans les pays émergents ou en développement ; la question environnementale a été 
centrale pour l’émergence d’alternatives dans les premiers ; la question sociale, avec 
notamment la consolidation institutionnelle de la catégorie d’agriculture familiale, 
a été essentielle pour les seconds (Gisclard et Allaire, 2012). Enfin, les formes de 
gouvernement des technosciences ont considérablement évolué (Pestre, 2014), 
notamment autour de la façon dont est pensée leur articulation aux enjeux sociétaux 
et économiques, et en particulier leur contribution à l’innovation. Si les activités 
technoscientifiques, au sens large, n’ont probablement jamais été indépendantes des 
enjeux politiques ou marchands (Pestre, 2003), les dernières décennies ont marqué 
un tournant dans la façon dont leur contribution à l’enjeu grandissant de l’innova-
tion et du changement a été pensée et encouragée. Il est pertinent ici de réaliser un 
détour par cette histoire récente pour comprendre où se situe justement aujourd’hui 
la recherche agronomique dans ses formes d’existence contemporaines.
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Les années 1970 et 1980 ont marqué l’entrée des sciences et des technologies dans 
un régime économique néolibéral globalisé, dans lequel ces dernières servaient 
moins au développement des États-nations qu’à la compétitivité des pays, dans le 
cadre de la compétition économique et scientifique internationale (Bonneuil et 
Joly, 2013). La montée en puissance des firmes internationalisées dans la course à 
l’innovation, l’importance croissante de la propriété intellectuelle, et la baisse du 
financement public des activités de recherche et de développement, ont constitué 
des éléments clés de cette approche, marquée par un désengagement de l’État. Les 
institutions publiques scientifiques et techniques sont devenues des acteurs parmi 
d’autres des systèmes nationaux d’innovation que l’Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) a cherché à appuyer dans les années 1990 
(Godin, 2009). L’attribution par l’État de moyens au secteur scientifique a alors visé 
à engager ou à maintenir les pays dans la compétition internationale aux classements 
et aux découvertes scientifiques, mais aussi, et surtout, à renforcer la compétiti-
vité industrielle et économique au travers d’une recherche appropriable et d’une 
protection juridique et marchande de la connaissance scientifique (Popp Berman, 
2012). En matière de gestion du secteur scientifique proprement dit, les formes 
d’administration empruntant aux méthodes de la nouvelle gestion publique (new 
public management) ont accentué un tournant vers la mesure de la performance 
individuelle (Bezes et al., 2011), en particulier sur le terrain académique évoqué 
plus haut, ou encore vers la flexibilité et la mise en concurrence pour l’obtention de 
financements sur projet (Braun, 1998). Au sein des institutions technoscientifiques, 
de nouveaux services ou filiales ont été créés pour promouvoir et organiser l’articu-
lation avec les acteurs de terrain, en particulier avec le monde de l’entreprise. Dans 
des institutions de recherche agronomique françaises, comme l’Inra (avec Inra-
Transfert) ou le Cirad (avec la Délégation à la valorisation), ont été créés au début 
des années 2000 des programmes ou des filiales visant à transférer des résultats de 
recherche, à accompagner les chercheurs dans leur collaboration avec le secteur 
privé, ou même à promouvoir la création d’entreprises innovantes.

Plus récemment, ce tournant néolibéral pris par les sciences s’exprime spécifique-
ment à travers l’orientation et le pilotage par le haut des activités scientifiques, pour 
qu’elles contribuent à la transformation des mondes agricoles dans le sens d’une 
adéquation renforcée avec les nouveaux enjeux sociétaux. La recherche agro-
nomique s’inscrit en effet aujourd’hui dans un régime de science stratégique (Rip, 
2004), dans le cadre duquel le gouvernement des technosciences repose à la fois sur 
la poursuite d’un objectif d’excellence académique et sur la contribution à la résolu-
tion de problèmes concrets auxquels sont confrontées les sociétés. Cette volonté de 
rendre les recherches scientifiques plus opérationnelles ou appliquées, notamment 
pour justifier leur financement dans des contextes budgétaires serrés, passe entre 
autres par la définition de grands défis (Foray et al., 2012 ; Kuhlmann et Rip, 2014), 
autour desquels les chercheurs sont appelés à se mobiliser et à démontrer leurs capa-
cités à générer des solutions d’avenir. C’est ainsi que le programme Horizon 2020 de 
l’Union européenne, ou celui de l’Agence nationale de la recherche en France, iden-
tifient des grands défis sur lesquels les chercheurs sont invités à se positionner, dans 
les domaines de l’énergie, de la santé, de l’alimentation et de l’agriculture, des trans-
ports, ou encore du climat. Dans le domaine agricole, Wright (2012) a ainsi souligné 
comment, dans les centres internationaux de recherche agronomique du CGIAR 
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(Consultative Group on International Agricultural Research), les financements ont été 
orientés en fonction de grands défis, comme la faim dans le monde ou l’augmenta-
tion des rendements. Le choix de ces défis, et plus précisément des termes qui les 
identifient, consiste alors à mettre en avant des notions « parapluies » (Rip et Voß, 
2013), s’adressant à la fois à des enjeux sociaux d’actualité et aux mondes scienti-
fiques. Dans le champ plus délimité des instituts agronomiques, c’est ainsi que des 
termes comme « agro-écologie », « agriculture climato-intelligente », « agriculture 
durable », « sécurité alimentaire » ou « inclusion sociale » sont devenus de véritables 
points de passage obligés pour les chercheurs en quête de financements et de légiti-
mité. Dès l’amont, l’attribution des fonds vise à orienter les activités des chercheurs 
pour que celles-ci contribuent à résoudre des problèmes publics, définis comme tels 
par la sphère politique. Le terme « innovation » n’est en tant que tel pas toujours 
présent, mais l’idée de produire un changement transformatif dans la société est en 
soi centrale, dans cette façon de gouverner les sciences (Weber et Rohracher, 2012). 
Les travaux qui se sont penchés plus spécifiquement sur la façon dont ces formes de 
gouvernement des sciences ont induit ou non des transformations dans les pratiques 
de recherche restent pourtant mesurés sur la question. Ils témoignent le plus souvent 
d’une résistance des chercheurs à voir leurs agendas définis par autrui (Hubert et al., 
2012) et de stratégies opportunistes visant à s’adapter à un contexte de finance-
ment de plus en plus éclaté (Charlier et Delvenne, 2015). L’encadrement plus poussé 
des recherches et l’orientation croissante des financements en fonction de sujets 
prédéfinis sont même parfois dénoncés comme étant contre-productifs, décrits par 
certains chercheurs comme des freins à l’innovation et à la créativité. Mais, dans 
une large mesure, c’est ainsi l’ambiguïté classique caractérisant les rhétoriques de 
justification par les chercheurs de leurs activités (Gieryn, 1983), entre revendication 
d’une recherche fondamentale et défense de son potentiel d’application (Calvert, 
2006 ; Di Bello, 2013), qui s’exprime bien souvent face à ces injonctions à rendre 
opérationnelles les sciences. 

Si, le plus souvent, la recherche agronomique n’a pas été le périmètre empirique 
abordé par les travaux évoqués ci-dessus, elle s’inscrit néanmoins pleinement dans 
ces dynamiques visant à rapprocher les sciences de la société, et en l’occurrence 
des mondes agricoles. Joly (2015) a ainsi souligné en quoi l’activité des cher-
cheurs des instituts de recherche agronomique, et même au-delà, s’inscrit dans un 
régime des promesses technoscientifiques, dans le cadre duquel la définition et la 
justification de nouvelles lignes de recherche se font en fonction des retombées 
technologiques ou économiques potentielles qu’elles seraient amenées à générer. 
C’est ainsi la volonté d’accroître l’impact des recherches conduites avec l’argent 
public (Gozlan, 2015) qui s’est progressivement développée, et qui a connu dans les 
institutions de recherche agronomique françaises un engouement important. L’Inra 
(Joly et al., 2015), mais aussi le Cirad, ont dans cet esprit investi des réflexions et 
des travaux d’ordre méthodologique permettant de qualifier et de mesurer l’impact 
des recherches conduites au sein des instituts. En intégrant la devise « Science et 
impact » dans son logo, l’Inra a même fait de ce souci du résultat opérationnel 
des recherches conduites l’un de ses piliers identitaires, ou du moins communica-
tionnel. En ce sens, la trajectoire de cet institut, créé en 1946, constitue en soi un 
témoin de cette relation ancienne, parfois malmenée, et aujourd’hui réinventée, 
entre recherche agronomique et innovation.
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 � Pour conclure
Si donc la recherche agronomique a depuis son essor, dans le cadre des États-nations, 
toujours été pensée et gouvernée comme une recherche appliquée, visant à générer 
des connaissances et des innovations au service de la production agricole, les termes, 
les pratiques et les acteurs de ce lien ont considérablement évolué et se sont diversi-
fiés avec le temps. Ces instituts se sont en effet transformés, dans leur composition 
et dans la programmation de leurs activités, en suivant des tendances transversales 
à l’ensemble des mondes scientifiques. L’un des résultats de ces évolutions aura été 
un affaiblissement, ou du moins une transformation, des liens étroits qui avaient été 
originellement créés avec les mondes agricoles ou les acteurs de la vulgarisation. 
La recherche agronomique, ses institutions et ses chercheurs, ont progressivement 
été amenés à faire face à des injonctions diversifiées, que les individus et les orga-
nisations ont accommodées selon des modalités variables. Les attentes des mondes 
agricoles ont pour leur part évolué dans le même temps, en développant au passage, 
dans certains cas, une critique forte vis-à-vis de ces institutions financées par l’argent 
public. De plus, les grands domaines autour desquels étaient définies les missions 
de la recherche agronomique ont évolué, intégrant progressivement, aux côtés de 
la production agricole – qui a connu elle-même une diversification majeure, avec 
par exemple l’essor de l’agriculture biologique –, de nouveaux domaines comme 
l’alimentation, la nutrition ou l’environnement. La nature des relations qui lient 
la recherche agronomique à ses partenaires a aussi considérablement évolué. La 
culture du transfert vers le secteur privé, comme celle des grands défis et de  l’impact, 
ont largement conquis les politiques scientifiques des instituts, les instituts et les 
chercheurs. Bien entendu, l’innovation ne constitue pas toujours le mot-clé mis 
en avant systématiquement pour appréhender ces dynamiques, que ce soit par les 
analystes ou par leurs protagonistes. Les termes « impact », « utilité sociale », ou 
« opérationnalisation des sciences », sont ainsi souvent convoqués, et l’on pourra 
alors s’interroger sur ce qui relève ou non de l’innovation. Mais nous avons ici pris 
le parti d’appréhender ces différents termes comme relevant d’une même dyna-
mique, renvoyant à la capacité des activités scientifiques à transformer la société ou 
certains secteurs productifs. C’est en effet autour de ce dernier enjeu que nous avons 
souhaité attirer l’attention du lecteur dans ce chapitre, en soulignant l’importance 
de réfléchir non seulement au rôle de la recherche agronomique dans la production 
d’innovation, mais également aux façons dont est pensée précisément l’innovation 
au sein de ces institutions.
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Chapitre 4

Innovation agro-écologique :  
comment mobiliser des processus 

écologiques dans les agrosystèmes ?
stÉPhane de tourdonnet et hÉlène Brives

Résumé. Pour répondre aux enjeux de l’agriculture, l’agro-écologie propose de concevoir 
des systèmes agricoles fondés sur la valorisation des processus écologiques. Il faut pour 
cela mobiliser des objets de nature, souvent peu dociles et capables de construire une 
multitude de liens avec d’autres éléments de l’agrosystème. Ce sont ces caractéristiques 
propres qui font de l’agro-écologie un processus d’innovation spécifique, conduisant à un 
renouvellement des approches et des dispositifs d’appui et de conseil aux agriculteurs. 

À l’échelle mondiale, la coexistence d’une sous-nutrition et d’une surnutrition, les 
exigences de qualité sanitaire des produits et de protection de l’environnement, 
les objectifs de réduction des émissions des gaz à effet de serre, ou la volatilité 
des prix, génèrent de nouvelles préoccupations sociétales, environnementales 
et économiques qui remettent en cause les modèles de développement agricole 
hérités de l’époque de la modernisation agricole. Face à ces interrogations, l’agri-
culture doit s’adapter et innover. L’agro-écologie, fondée sur la conception de 
systèmes agricoles et agroalimentaires valorisant les processus écologiques (le 
recyclage des éléments, la fixation d’azote par les légumineuses, la création de 
porosité par les lombrics, ou la prédation des ravageurs des cultures par exemple), 
apparaît comme une solution alternative pour répondre à différents enjeux : 

 − nourrir une population croissante, à travers la conception de systèmes de produc-
tion durables et résilients, la mise en œuvre de techniques permettant d’entretenir la 
fertilité dans des situations de faible usage d’intrants (pour des raisons de pauvreté, 
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de choix ou d’impact environnemental), et la conception de nouveaux systèmes 
alimentaires, plus durables et équitables (combinaison de cultures et d’élevages, 
circuits courts…) ;

 − réduire les impacts environnementaux, fournir des services écosystémiques 
(comme le stockage du carbone dans les sols, la pollinisation ou la régulation des 
flux hydriques) et faire face au changement climatique grâce à des systèmes tech-
niques fondés sur l’accroissement de la biodiversité, la valorisation de la matière 
organique et le bouclage des cycles de nutriments ;

 − faire face à l’épuisement de certaines ressources (énergie, engrais…) et aux risques 
pour la santé (causés par les produits phytosanitaires, par exemple), en remplaçant 
l’apport d’intrants chimiques par la mobilisation de fonctionnalités écologiques de 
l’agrosystème.

De nombreux auteurs ont montré que fonder la conception des systèmes tech-
niques sur les fonctionnalités écologiques nécessite de nouvelles connaissances, une 
approche holistique à différentes échelles spatiales, et des dispositifs de concep-
tion innovante permettant d’articuler des connaissances scientifiques, techniques et 
opérationnelles (Altieri, 1995 ; Francis et al., 2003 ; Gliessman, 2006 ; Warner, 2007). 
La transition agro-écologique apparaît donc comme un processus d’innovation 
complexe, où les changements techniques dans lesquels s’incarne l’agro-écologie 
sont indissociables des évolutions des systèmes alimentaires, sociaux, économiques, 
institutionnels et politiques. Cette complexité se retrouve dans toutes les transitions 
agricoles mais l’agro-écologie est-elle porteuse de processus  d’innovation spéci-
fiques ? L’objectif de ce chapitre est de répondre à cette question, en partant de 
ce qui fait le cœur des approches agro-écologiques, c’est-à-dire la mobilisation de 
processus écologiques dans l’agrosystème, pour en tirer des leçons sur la manière 
d’accompagner l’innovation agro-écologique.

 � Les approches de l’agro-écologie
L’émergence de l’agro-écologie est une histoire complexe, qui conduit à de nombreux 
débats entre disciplines scientifiques, entre mouvements sociaux, et entre porteurs 
de systèmes techniques alternatifs. C’est cette combinaison des dimensions scienti-
fiques, sociales et techniques qui fait la richesse de l’agro-écologie (Wezel et al., 2009 ; 
Tomich et al., 2011 ; Stassart et al., 2013). L’objectif de ce chapitre n’est pas de décrire 
les processus d’innovation à l’œuvre, au regard de la diversité des approches de l’agro-
écologie, mais de nous centrer sur ce qui fait son originalité, sa spécificité par rapport 
à d’autres formes d’innovation. Selon nous, le principe même de l’agro-écologie, 
de par les caractéristiques des organismes vivants et des processus biologiques qui 
la sous-tendent, confère une certaine spécificité à l’innovation agro-écologique. La 
sociologie des sciences et techniques nous encourage à prendre au sérieux ces objets 
biologiques, pour saisir en particulier les cadrages de l’action qu’ils opèrent, ainsi 
que les relations (ou attachements) qu’ils proposent (Latour, 2000 ; Hennion, 2013).

L’agro-écologie peut être mise en œuvre selon deux approches différentes, ce 
que certains auteurs distinguent sous les formes de strong agroecology et de weak 
 agroecology (Duru et al., 2015a). 
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La première approche (strong agroecology) correspond à l’agro-écologie origi-
nelle, fondée sur la réintroduction de différentes formes de diversité (biodiversité, 
diversité des pratiques ou diversité des connaissances et des acteurs) dans les 
agrosystèmes, pour disposer des leviers nécessaires à la gestion et à l’amplifica-
tion des processus écologiques. Cela peut se faire en diminuant les perturbations 
(ne plus travailler le sol, par exemple) ou en augmentant la biodiversité cultivée 
(introduire des plantes de service, sur la parcelle ou autour, par exemple). Cela 
conduit souvent à des systèmes techniques en rupture, impliquant un fonction-
nement différent de l’agrosystème, une gestion qui requiert des apprentissages 
spécifiques, un  changement de régime de production des connaissances, et une 
conduite adaptative (Girard, 2014). 

La seconde approche (weak agroecology) consiste à créer des biotechnologies inspi-
rées par les processus écologiques, de manière à les amplifier. Cela peut se faire 
en modifiant les organismes vivants porteurs de ces processus (pour obtenir des 
champignons plus efficaces pour la mycorhization, par exemple) ou en agissant direc-
tement sur le processus (pour produire des biostimulants des défenses naturelles des 
plantes, par exemple). Cette approche ne conduit généralement pas à des ruptures 
dans la manière de gérer l’agrosystème puisque l’agriculteur active les processus 
écologiques par des techniques classiques. Elle est controversée, dans la mesure 
où elle est considérée par les tenants de la première approche comme un simple 
« verdissement » de l’agriculture conventionnelle grâce à certaines  biotechnologies, 
sans référence aux principes fondateurs de l’agro-écologie. 

Ces deux formes ne sont pas forcément incompatibles (Duru et al., 2015b), bien 
qu’elles renvoient à deux images paradigmatiques contradictoires : la première 
s’appuie sur la re-naturalisation des systèmes agricoles et alimentaires alors que la 
seconde s’appuie sur des capacités biotechnologiques pour répondre aux besoins des 
sociétés. Leur mise en œuvre peut conduire à des postures radicalement différentes 
quant à la façon de penser l’innovation (biotechnologie versus innovation paysanne), 
le rapport à la nature (contrôler versus laisser faire), ou le rapport à la connaissance 
(capitaliser versus co-construire) (Girard, 2014 ; Javelle, 2016 ; Javelle et al., 2016).

 � L’agro-écologie conduit-elle à des processus 
d’innovation spécifiques, originaux ?
Dans cette diversité d’approches de l’agro-écologie, la mise en œuvre opération-
nelle passe par une question clé : comment mobiliser les organismes porteurs des 
processus écologiques que l’on cherche à activer ? Selon une vision d’agronome – ou 
d’agri culteur – ces organismes vivants ont quelques défauts lorsque l’on cherche à les 
mobiliser et à les piloter dans des systèmes techniques. On peut en distinguer cinq. 

Ces organismes sont souvent peu connus dans le contexte du champ cultivé. 
Cela provient du fait que l’agronomie s’est longtemps détournée de l’étude de la 
composante biologique et que l’écologie s’est longtemps détournée de l’étude des 
agrosystèmes (Chevassus-au-Louis, 2006). Construire des connaissances scienti-
fiques sur ces objets biologiques est donc un enjeu clé pour la recherche, mais l’enjeu 
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est également de valoriser les connaissances profanes qui existent sur ces objets, 
notamment dans les formes d’agriculture où il existe encore une forte biodiversité 
dans les systèmes cultivés, que l’on trouve surtout au Sud (Altieri et Toledo, 2011). 
Il est pour cela nécessaire d’hybrider les connaissances scientifiques avec des savoirs 
opérationnels et des savoirs experts, pour qu’elles puissent conduire à des transfor-
mations des pratiques et des systèmes techniques (Girard, 2014). La construction 
des connaissances nécessaires doit donc s’appuyer sur des travaux scientifiques, 
mais également sur des dispositifs de co-conception et de recherche participative 
(Warner, 2008 ; Meynard et al., 2012 ; Berthet et al., 2015).

Les organismes vivants sont sensibles au contexte du milieu et aux pratiques. Un 
artefact technique, au contraire, doit en partie son succès à grande échelle au fait 
que son utilisation soit décontextualisée, c’est-à-dire peu sensible au contexte, ce 
qui permet de l’inclure dans un package technique standard, plus facile à mettre 
en œuvre, et donc à diffuser. La mobilisation d’organismes vivants résiste souvent 
à cette inclusion dans un package technique, car ces organismes entretiennent de 
nombreuses relations avec le milieu qui les entoure, les rendant ainsi très sensibles 
au contexte. Les processus étant singuliers, on ne peut pas simplement appliquer 
des recettes universelles. Il faut, bien sûr, disposer de connaissances génériques 
mais les acteurs doivent également construire des connaissances situées, mettre 
en place des modes d’apprentissage spécifiques, fondés en particulier sur la capa-
cité à  décontextualiser puis à re-contextualiser (Brives et de Tourdonnet, 2010 ; 
Brives et al., 2015).

Les organismes vivants sont parfois difficiles à contrôler (figure 4.1), car leur nombre 
et leur activité répondent à des processus écologiques difficiles à maîtriser (la dyna-
mique des populations, entre autres). Par exemple, une plante de couverture peut 
ne pas bien pousser ou, au contraire, prendre trop d’ampleur, et une sécheresse peut 
stopper l’activité des lombrics. Ce contrôle peut passer par une gestion directe de 
l’organisme (en agissant sur la date et la densité de semis d’une plante de couver-
ture, par exemple) mais, la plupart du temps, il passe par la gestion des habitats (en 
semant des plantes de couverture qui favorisent l’activité des lombrics, par exemple). 
Ces modes de gestion indirecte, qui peuvent s’inspirer de la protection intégrée et 
de la lutte biologique par gestion des habitats, sont fondés sur une connaissance fine 
des dynamiques spatiales et temporelles des processus écologiques et conduisent 
souvent à dépasser l’échelle de la parcelle, pour s’intéresser aux bords de champ et 
à l’ensemble du paysage (Baudry, 1993 ; Francis, 2003). 

Les organismes mobilisés pour l’agro-écologie ont parfois des effets non voulus, 
car leurs interactions avec l’écosystème ne se limitent pas aux fonctions pour 
lesquelles on les mobilise. Une plante de couverture semée dans le but d’étouffer 
des adventices pourra ainsi devenir elle-même une adventice si on la laisse jusqu’à la 
grenaison, ou s’avérer être l’hôte de pathogènes (Carof et al., 2007). Il faut pouvoir 
repérer et parfois contrer ces effets, pour que le service attendu ne se transforme 
pas en dommage. La gestion du risque devient alors un élément clé de l’innovation 
agro-écologique.

Enfin, les effets des organismes mobilisés sont souvent peu visibles (ou ne le sont 
que trop tardivement). Comment évaluer la fixation symbiotique d’une légumineuse 
de couverture ou la porosité créée par des lombrics, par exemple ? La  mobilisation 
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d’organismes passe donc par la mise au point de méthodes d’observation, d’éva-
luation de leurs effets par rapport au fonctionnement de l’agrosystème et aux 
performances attendues. Ce type de méthodes, développées par exemple dans le 
cadre de la protection intégrée, est souvent peu disponible quand il s’agit des orga-
nismes du sol (Blanchart et al., 2005 ; Scopel et al., 2013 ; Hellec et al., 2015). L’enjeu 
est de trouver des indicateurs et des modes de perception des fonctions essentielles 
assurées par les organismes d’intérêt au sein de l’agrosystème.

Ainsi, les caractéristiques des organismes biologiques mobilisés dans un processus 
de transition vers l’agro-écologie s’opposent à celles des artefacts modernes de 
l’agriculture que sont les matériels agricoles, les pesticides et les fertilisants issus de 
synthèses. Leurs comportements sont avant tout incertains. Leur activité est difficile 
à cadrer (Callon, 1999) ; ils exigent une surveillance continue et la capacité de réagir 
à leurs débordements, toujours possibles.

Ce sont ce que Latour (1997) appelle des objets chevelus, parce qu’ils ont la capacité 
de s’associer à une multiplicité d’autres objets et à sortir ainsi des cadres qu’on avait 
pensés pour leur action. Ce caractère « chevelu » et cette multiplicité des associa-
tions vont générer de nouvelles sources de questionnements, d’apprentissages et 
d’actions. Ainsi, l’agriculteur utilisant pendant quelques années un couvert végétal 
comme piège à nitrates peut découvrir aussi les effets du couvert sur la structure 
du sol et être amené à s’intéresser à l’activité des lombrics dans ses parcelles, puis 
potentiellement à réduire le travail du sol ou à implanter d’autres couverts végétaux 
pour accroître leur activité (de Tourdonnet et al., 2013). Nombre  d’agriculteurs qui 

Figure 4.1. Illustration humoristique d’un organisme mobilisé dans un système d’agro-
écologie et ayant échappé à tout contrôle (Goulet, 2012) ©Erik Tartrais
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font l’expérience d’un changement de posture, en s’engageant dans un processus 
d’innovation agro-écologique, expriment le fait qu’ils sont devenus des  chercheurs, 
qu’ils retrouvent l’agronomie.

Cette posture de recherche impliquant divers acteurs marque la spécificité de 
 l’innovation agro-écologique. Au contraire de la mise en œuvre des objets modernes, 
supposant une rupture entre leurs concepteurs et leurs usagers (Hennion, 2013), 
celle des objets de l’agro-écologie est un moment privilégié de production de 
connaissances sur ces objets. La répartition des rôles, entre les agriculteurs et les 
scientifiques ou techniciens les accompagnant, en est ainsi reconfigurée.

 � Comment accompagner l’innovation agro-écologique ?
Le changement de posture, de vision ou de paradigme, porté par l’agro-écologie 
nécessite d’adapter les méthodes et les dispositifs de conseil. La posture d’accompa-
gnement joue un rôle déterminant dans le processus d’innovation agro-écologique 
et dans les systèmes sociotechniques qu’elle génère. Partons d’un exemple pour 
illustrer cela (de Tourdonnet et al., 2013 ; Brives et al., 2015), en comparant deux 
dispositifs de conseil très différents destinés à mettre en œuvre l’agriculture de 
conservation1, pouvant s’inscrire dans une démarche agro-écologique, au sein d’une 
même coopérative :

 − le premier dispositif consiste en un conseil dirigé et prescriptif pour accompagner 
les adhérents dans la mise en œuvre du semis direct, en supprimant totalement le 
travail du sol ; le conseiller, en position d’expert, donne des procédures à suivre pour 
une transition rapide vers le semis direct et demande au producteur de les appli-
quer à la lettre pour garantir la réussite de cette transition ; c’est donc le conseiller 
qui endosse une grande partie du risque, ce qui le conduit à préconiser une solu-
tion standardisée, où la lutte contre les adventices se fait systématiquement avec du 
glyphosate, l’usage de plantes de couverture, alternative agro-écologique au traite-
ment par un herbicide, n’étant pas envisagé, car les connaissances sur leur gestion 
ne sont pas suffisamment stabilisées et sont trop sensibles au contexte pour qu’elles 
soient mises en œuvre dans une prescription sans risque ;

 − le second dispositif est un accompagnement des apprentissages, non prescriptif, 
à partir d’un conseil collectif où chaque membre du groupe avance à sa manière ; 
le conseiller est en position de pair, engagé dans les apprentissages, et en position 
d’animateur d’une approche agro-écologique, où la gestion des adventices passe 
par une réflexion sur la rotation et l’introduction de plantes de couverture ; cette 
réflexion collective conduit chaque agriculteur à concevoir et à tester par lui-même 
ces solutions techniques et à discuter les résultats obtenus au sein du groupe.

Le premier dispositif peut apparaître plus efficient car, via une innovation radicale, il 
permet un passage rapide au semis direct, alors que le second conduit à une  transition 

1. En agriculture de conservation, c’est la conservation de la fertilité des sols qui est visée. Selon la 
définition de ce type d’agriculture donnée par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture, cela passe à la fois par une couverture maximale des sols (par des résidus de cultures ou par 
des plantes de couverture), par l’absence de labour, une forte diminution voire une suppression du travail 
du sol, et par des successions et des associations culturales diversifiées.
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plus lente, pas-à-pas, vers une diversité de systèmes (non-labour occasionnel, tech-
niques culturales simplifiées, semis direct sous couvert…). Cependant, le premier 
dispositif crée deux attachements forts, au conseiller et au glyphosate, alors que le 
second crée un attachement à la capacité du groupe (ou d’autres groupes) à construire 
chemin faisant les connaissances adaptées à la résolution des problèmes. Cet exemple 
montre que pour accompagner l’innovation agro-écologique, il est très important de 
repérer les attachements (voire les dépendances) que l’on crée, certains étant plus 
désirables que d’autres lorsque l’on s’inscrit dans une transition agro-écologique.

L’approche prescriptive (dans laquelle à un problème correspond une solution) 
apparaît souvent peu adaptée pour conseiller sur l’agro-écologie, pour deux raisons 
principales : 

 − il existe souvent non pas une, mais des solutions à un problème, en fonction du 
contexte biophysique et écologique, des connaissances disponibles localement, des 
compétences et des apprentissages de l’agriculteur ;

 − le problème doit être resitué dans une approche holistique, pour s’appuyer sur les 
processus écologiques, repérer les leviers d’actions et anticiper les conséquences. 

Ceci dit, tout dépend de ce que l’on prescrit, selon que ce soient des solutions tech-
niques prêtes à l’emploi ou bien des connaissances et des méthodes pour construire 
des solutions techniques adaptées à chacun. Si l’approche du premier dispositif est 
trop normative pour la transition agro-écologique, mais permet certainement de 
travailler plus rapidement avec un plus grand nombre d’agriculteurs, l’approche du 
second dispositif peut permettre la construction et le transfert d’instruments très 
utiles pour la transition agro-écologique (guides, expériences, fiches, etc.) mais 
requiert plus de temps et risque donc de concerner moins d’agriculteurs. Ces instru-
ments permettent de formaliser des connaissances, de les rendre accessibles et 
actionnables, ce qui est un enjeu clé de l’agro-écologie. Ces instruments sont beau-
coup plus efficaces s’ils sont conçus et utilisés dans des formes d’intervention ou 
d’accompagnement participatives, associant les producteurs agricoles, comme l’ont 
montré beaucoup d’auteurs (Uphoff, 2001 ; Warner, 2008 ; Brives et al., 2015).

L’exemple montre également l’importance de gérer les incertitudes, dans l’accom-
pagnement de l’innovation agro-écologique, qu’il s’agisse de l’incertitude des 
solutions non stabilisées, de l’incomplétude des connaissances, de la difficulté des 
apprentissages, ou des risques agronomiques et économiques. Pour faire face à ces 
risques, on observe souvent un changement de type de pilotage dans la transition 
agro-écologique (Girard, 2014) ; on quitte alors le contrôle optimal pour s’orienter 
vers la conduite adaptative, définie comme un processus itératif visant à réduire 
l’incertitude au fil du temps grâce à un suivi constant du système. Accompagner ce 
processus nécessite de prendre en compte les connaissances produites par les prati-
ciens en situation, pour concevoir des outils et construire des apprentissages dans 
l’action. Ces apprentissages renforcent les capacités de ces praticiens : capacités à 
observer les évolutions du milieu, à les interpréter, à repérer et à mettre en action les 
leviers permettant d’orienter ces évolutions, à évaluer leurs impacts. Conseiller vers 
une conduite adaptative implique de placer l’agriculteur en position de co-concep-
teur et de co-évaluateur, de proposer une bibliothèque d’innovations plutôt qu’un 
système clés en main (Meynard et al., 2012), d’apprendre à laisser faire la nature et 
à gérer son inquiétude (Javelle, 2016). 
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Au final, l’enjeu central pour l’accompagnement de l’innovation agro-écologique 
réside dans la capacité à accompagner le cheminement des agriculteurs dans une 
posture de recherche. Pour cela, il s’agit :

 − de gérer les incertitudes liées aux processus écologiques, en respectant la capacité 
de chacun à accepter un niveau de risque qui lui est propre ;

 − de faciliter les processus de production de connaissances, en organisant des 
partages d’expériences et des confrontations d’expertises diverses ;

 − d’introduire, de manière systématique, des questionnements sur les processus de 
fonctionnement à l’origine des comportements des objets observés et une approche 
holistique des interactions entre les objets ;

 − d’encourager l’exploration de nouveaux objets et de leurs interactions qui 
surgissent au long du processus d’innovation.

 � Conclusion : l’agro-écologie renouvelle l’agronomie 
et l’accompagnement
L’originalité fondamentale de l’innovation agro-écologique provient des caractéris-
tiques des objets sur lesquels elle s’appuie ; mobiliser des organismes vivants dans les 
agrosystèmes conduit à focaliser l’attention sur des objets de nature. Les fondements 
de l’agro-écologie – l’approche holistique, participative et située, l’hybridation des 
connaissances et la gestion du risque – découlent des caractéristiques propres de ces 
objets de nature que l’on cherche à utiliser comme leviers techniques. 

Cela conduit à des déplacements dans le champ de l’agronomie et dans la relation 
entre l’homme, la technique et la nature. La mobilisation d’objets de nature ne 
signifie pas l’abandon de tous les objets techniques et la déconnexion avec le monde 
industriel ou artisanal d’amont. Dans certains cas, cette connexion est au contraire 
renforcée, quand de nouveaux artefacts sont nécessaires pour cette mobilisation (un 
semoir de semis direct, par exemple, pour ne plus perturber le sol) ou quand les 
objets de nature sont « fabriqués » (des plantes de couverture sélectionnées pour 
fournir certains services, par exemple). Les conceptions de la nature, mais aussi les 
visions des rapports entre l’homme et la nature et entre l’homme et la machine sont 
ici essentielles pour comprendre et accompagner le processus d’innovation. 

Cela joue également sur les manières d’accompagner l’innovation agro-écologique, 
notamment pour renforcer la capacité des acteurs de cette innovation à concevoir 
par eux-mêmes. Il est pour cela essentiel de tenir compte des ruptures induites par 
cette forme d’innovation. Ces ruptures peuvent concerner le régime de production 
des connaissances (manière de donner du sens aux singularités et d’hybrider les 
connaissances), les cadres de pensée et d’action qui structurent les apprentissages, 
individuels et collectifs, le fonctionnement et la gestion de l’agrosystème (percep-
tion des processus et prise en compte des risques), ou les rapports sociaux construits 
sur la production de connaissances (entre les scientifiques, les techniciens et les 
agriculteurs). Accroître les capacités collectives pour concevoir des systèmes alter-
natifs et des dispositifs d’accompagnement adaptés est sans doute un des plus grands 
défis de l’innovation agro-écologique. Cela pose la question du renouvellement des 
 dispositifs d’appui et de conseil aux agriculteurs.
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Chapitre 5

L’innovation sociale par les circuits 
courts alimentaires : entre réseaux et 

individualités1

yuna chiffoleau et dominique Paturel

Résumé. Encore peu présent dans la littérature sur l’innovation sociale, le secteur de 
l’alimentation illustre un foisonnement de démarches innovantes visant à répondre, d’une 
nouvelle façon, aux différents problèmes qui y sont liés. Dans ce chapitre, nous combi-
nons les apports de la nouvelle sociologie économique avec une approche par le care, 
pour analyser deux exemples d’innovations sociales visant, à travers des circuits courts, 
à faciliter l’accès des personnes en situation précaire à une alimentation de qualité. 
L’innovation sociale se comprend alors comme un processus relationnel et contextua-
lisé, construit dans la durée par des individus singuliers, et appuyé sur des ressources de 
médiation. Rejoignant les travaux inscrits dans la théorie des transitions, notre approche 
permet à la fois de rendre compte des conditions d’émergence de niches innovantes et 
d’explorer différents mécanismes contribuant au changement d’échelle de l’innovation.

Ce n’est pas une crise, c’est un changement de monde : pour le philosophe Michel 
Serres, en 2012, les mouvements qui bousculent les sociétés contemporaines vont 
bien au-delà de la seule crise économique. Changement climatique, disparition 
des ressources, accroissement des inégalités, crise identitaire, révolution du numé-
rique… : cette accumulation de crises, couplée à de profondes mutations, génère de 
l’inquiétude (Serres, 2012). Celle-ci formerait-elle une opportunité pour renouveler 
les façons de concevoir et d’appréhender l’innovation ? Pour certains, ce contexte 
renforce l’intérêt de l’innovation technologique, vue comme une recette miracle, 

1. Ce chapitre est une version assez largement remaniée d’un article que nous avons publié dans la revue 
Innovations (Chiffoleau et Paturel, 2016).
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une promesse de croissance. Pour d’autres, critiques à l’égard du progrès technique, 
l’innovation suscite un intérêt inédit, en lien avec la reconnaissance de nouvelles 
formes et finalités, saisies à travers le concept d’innovation sociale. Telle qu’inscrite 
dans la politique économique européenne, l’innovation sociale est définie comme 
une nouvelle réponse à des problèmes socio-économiques, à des besoins sociaux 
peu ou pas satisfaits par les marchés et les politiques publiques (BEPA, 2011). La 
construction des solutions est en ce cas participative, et débouche parfois, de façon 
attendue ou non, sur une transformation sociale (Klein et al., 2017).

Encore peu présent dans la littérature scientifique sur l’innovation sociale, le secteur 
de l’alimentation illustre pourtant un foisonnement de démarches innovantes visant 
à répondre, d’une nouvelle façon, aux différents problèmes qui y sont liés. L’alimen-
tation reste en effet un marqueur fort des inégalités sociales. De fait, nombreux 
sont les travaux montrant une corrélation forte entre un faible niveau de ressources 
 économiques et des problèmes de santé liés à l’alimentation (Caillavet et al., 2006). 
Pour beaucoup d’institutions et de chercheurs, il s’agit alors de trouver les moyens 
de favoriser des comportements alimentaires plus sains chez les personnes à petit 
budget ou en situation de précarité. Pour un nombre croissant d’acteurs, au contraire, 
le problème relève de la difficulté à accéder à une alimentation de qualité et non de 
comportements de consommation inadaptés (Celavar et Inra, 2010). De nombreuses 
initiatives innovantes ont ainsi émergé ces dernières années dans les territoires pour 
permettre à ces personnes, à travers des circuits courts et une approche participative, 
d’obtenir des produits de qualité dans des conditions adaptées à leurs ressources.

Ce chapitre s’appuie sur deux initiatives allant dans ce sens et que nous analysons 
en tant qu’innovations sociales. Il vise plus largement à contribuer à la production 
de connaissances sur ces nouvelles formes et logiques d’innovation. Nous mobili-
sons la nouvelle sociologie économique, enrichie par l’approche par le care2 (Tronto, 
2009), pour appréhender l’innovation sociale comme un processus relationnel et 
contextualisé, construit dans la durée par des individus singuliers et appuyés sur des 
ressources de médiation. 

Dans la première partie de ce chapitre, nous revenons sur la notion d’innovation 
sociale, en soulignant les trois grandes façons dont elle est conçue aujourd’hui, 
lesquelles s’illustrent dans le secteur de l’alimentation. Nous présentons ensuite les 
principaux défis théoriques et méthodologiques suscités par l’émergence de l’inno-
vation sociale et nous exposons de quelle façon la nouvelle sociologie économique, 
couplée à l’approche par le care, peut aider à relever ces défis. En seconde partie, nous 
mettons à l’épreuve notre cadre d’analyse, entre réseaux et care, sur deux initiatives 
innovantes en matière d’accès pour tous à une alimentation de qualité. Nous reve-
nons en troisième partie sur l’intérêt d’une approche dynamique et contextualisée de 
l’innovation, combinant le suivi des relations et la prise en compte des personnes, en 
appelant à approfondir les conditions du changement d’échelle de l’innovation sociale. 

2. Même si le terme « care » fait l’objet de traductions diverses dans la langue française, nous faisons bien 
référence ici à un courant de pensée international, formé d’influences multiples, et non à une analyse de 
la société sous l’angle des activités de soin ou bien encore des manifestations de sollicitude (voir une défi-
nition plus précise de cette approche plus loin, dans la partie intitulée La construction d’un nouveau cadre 
d’interprétation). À ce titre, nous ne traduisons pas en français le terme de « care », ici, car cela risquerait 
de le réduire à l’une des interprétations possibles.
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 �Des questions ouvertes par l’innovation sociale 
à la proposition d’un cadre d’interprétation
Trois conceptions de l’innovation sociale, 
illustrées dans le secteur de l’alimentation
L’innovation couvre un large champ de pratiques et, pourtant, elle reste souvent 
considérée sous l’angle de l’innovation technologique. On entend par là de nouveaux 
produits ou procédés de production ou de transformation, censés être plus perfor-
mants que l’existant. Dans le même temps, l’innovation reste souvent pensée comme 
le produit d’entreprises ou d’entrepreneurs dotés de capitaux, économiques en 
particulier. Apparue dans les années 1970, la notion d’innovation sociale (voir le 
chapitre 1) se comprenait alors déjà comme une ouverture pour considérer d’autres 
processus, acteurs et résultats : dans une posture initialement très critique au regard 
du progrès technique et de ses effets, à travers des approches plus diverses ensuite, 
intégrant la construction participative de compromis entre différentes dimensions 
du développement durable (Laville, 2014). La multiplication des crises et leur 
inscription dans la durée, en ce début de xxie siècle, suscitent un regain d’intérêt 
pour cette notion et les processus qu’elle désigne (Klein et Harrisson, 2007). 

Dans une revue récente, et couvrant une large gamme de travaux, Richez-Battesti 
et al. (2012) proposent trois façons de concevoir l’innovation sociale aujourd’hui. La 
première l’entend comme un outil de modernisation des politiques publiques en vue 
de mieux répondre à des problèmes sociaux ; elle désigne alors des nouvelles moda-
lités d’intervention valorisant notamment le partenariat entre le public et le privé. 
Dans le secteur de l’alimentation, la mise en œuvre des projets alimentaires terri-
toriaux (PAT)3, basés sur une élaboration concertée à l’échelle des territoires, peut 
se comprendre dans cette perspective. La seconde façon de concevoir l’innovation 
sociale se réfère au déploiement d’entreprises sociales et d’entrepreneurs sociaux, qui 
mettent en œuvre des activités marchandes à finalité à la fois économique et sociale. 
Dans l’alimentation, la Ruche-qui-dit-oui4, plateforme d’achat sur Internet mettant en 
lien consommateurs et producteurs locaux, s’inscrit dans cette lignée, même si cette 
entreprise, reconnue d’utilité sociale au départ, est controversée, notamment du fait 
de sa dépendance à des actionnaires privés. La troisième façon de concevoir l’innova-
tion sociale regroupe des processus collectifs ascendants, multi-acteurs, qui émergent 
dans les territoires pour répondre à des besoins sociaux non satisfaits par les poli-
tiques publiques et les marchés ou pour traduire une aspiration au changement. 
Les Amap (Associations pour le maintien d’une agriculture paysanne)5, systèmes 

3. Prévus dans la loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt, du 13 octobre 2014 (art 39), les 
projets alimentaires territoriaux (PAT) sont élaborés de manière concertée à l’initiative de l’ensemble des 
acteurs d’un territoire. Ils s’appuient sur un diagnostic partagé, faisant un état des lieux de la production 
agricole locale et du besoin alimentaire exprimé à l’échelle d’un bassin de vie ou de consommation, aussi 
bien en matière de consommation individuelle que de restauration collective.
4. Circuit court présenté par ses fondateurs comme un réseau de communautés d’achat direct aux produc-
teurs locaux (https://laruchequiditoui.fr/fr).
5. Système d’échange entre un producteur et un groupe de consommateurs qui s’engagent par contrat à 
acheter sa production pendant une saison, souvent en payant à l’avance, et reçoivent un colis de produits 
de la ferme de manière périodique (http://www.reseau-amap.org/).
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d’échange  solidaires entre producteurs et consommateurs, sont un exemple souvent 
retenu dans la littérature pour illustrer cette troisième acception. Elles constituent 
d’ailleurs plus largement, avec les jardins communautaires ou partagés, les seuls 
exemples concernant l’alimentation qui sont cités dans la littérature sur l’innovation 
sociale en général. 

De l’analyse institutionnelle de l’innovation sociale à la mise 
en évidence des enjeux à approfondir
Appliquées aux processus collectifs ascendants et multi-acteurs, les analyses, pour la 
plupart inscrites dans le champ de l’économie institutionnelle, mettent alors  l’accent 
sur l’importance du contexte institutionnel et local ainsi que sur les processus 
 d’apprentissage et de coordination qui sous-tendent les changements de pratiques 
et la coproduction de nouvelles règles et normes (Klein et Harrisson, 2007). Dans 
ces situations également, les inventions sont le plus souvent issues du quotidien des 
organisations, de la vie ordinaire des citoyens, ce qui contribue à marquer le déca-
lage avec les politiques d’investissement encourageant l’innovation technologique. 
À plus long terme, enfin, ce type d’innovation locale peut aboutir à des résultats 
qui dépassent le seul cadre du projet porté par les acteurs locaux et questionnent 
les modèles de développement : l’innovation sociale devient alors un vecteur de 
 transformation sociale.

La revue proposée par Richez-Battesti et al. (2012) fait toutefois émerger plusieurs 
types d’enjeux, théoriques et méthodologiques, pour analyser et accompagner 
 l’innovation sociale, quelle que soit l’acception considérée. Un des premiers enjeux 
est de comprendre les conditions d’émergence et de diffusion de ces innovations, 
dans la troisième situation en particulier (processus ascendant et multi-acteurs). 
Quels sont les acteurs, individuels ou collectifs, inscrits dans la vie ordinaire, qui 
sont à l’initiative de nouvelles règles et pratiques visant à résoudre des problèmes 
socio-économiques, à répondre à des besoins sociaux non satisfaits ou à des aspi-
rations de changement ? Quels sont les vecteurs de diffusion de ces nouveautés à 
l’échelle locale et, dans une perspective de transformation sociale, dans les niveaux 
d’organisation supérieurs ? Un autre enjeu majeur est de trouver les méthodes pour 
évaluer les processus d’innovation sociale, d’une façon pouvant aider à éviter la 
récupération du concept par des opérateurs instrumentant les finalités sociales au 
service de leur stratégie économique ou politique. Avant d’exposer par quel cadre 
d’analyse nous proposons d’avancer sur ces questions, nous présentons en quoi des 
travaux se référant à la théorie de l’acteur-réseau fournissent déjà certains éléments 
de réponse, mais qui sont à compléter.

Une première grille d’analyse, imparfaite
Pour comprendre l’émergence d’une innovation locale et sa capacité à trans-
former les échelles d’organisation supérieures, la théorie de l’acteur-réseau 
(Actor-Network Theory, ANT) constitue en effet une première grille d’analyse : 
l’innovation se construit à travers un réseau d’acteurs et d’objets mobilisés autour 
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d’une idée nouvelle. Le réseau sociotechnique ainsi constitué peut contribuer à 
une évolution de la société et des marchés. Callon (2007) utilise d’ailleurs la notion 
d’innovation sociale pour montrer le rôle joué par des habitants du Nord du Japon, 
touchés dans les années 1970 par une maladie au départ d’origine inconnue ; leur 
participation a permis non seulement d’identifier la source de la maladie, à savoir 
les rejets polluants d’une mine dans une rivière en aval, mais aussi de mettre en 
œuvre des solutions. Plus largement, Callon montre en quoi les marchés et les 
technologies associées fabriquent des sujets de préoccupation qui suscitent l’émer-
gence de groupes concernés, qui interviennent dans les dynamiques d’innovation 
(Callon, 2007). 

Puisant dans les apports de la théorie de l’acteur-réseau et des Sciences and Techno-
logy Studies et les croisant avec ceux de l’économie évolutionniste (voir le chapitre 1), 
des travaux développés depuis une dizaine d’années et regroupés sous le terme de 
« théories de la transition » cherchent aussi à comprendre comment s’opèrent des 
transformations majeures dans la façon dont sont assurés les besoins sociétaux, tel 
que le logement, l’éducation, la santé, l’alimentation… L’approche est celle d’une 
analyse à plusieurs niveaux rendant compte de transformations liées à des inter-
actions entre différentes natures de systèmes sociotechniques (Geels et Schott, 
2007). Les niveaux d’analyse sont les niches sources d’innovations radicales (niveau 
micro) – lesquelles peuvent être sociales, même si la notion n’est pas utilisée dans 
ces travaux –, le régime (niveau méso) composé des normes, des règles, des connais-
sances et des acteurs publics et privés qui assurent la stabilité des pratiques et des 
technologies dominantes, et le paysage (niveau macro) représentant le contexte 
formé par les institutions, les flux, et les valeurs sociales sur lesquels les acteurs 
ont peu de prise. Les travaux référant à cette approche sont en plein foisonne-
ment mais se heurtent à plusieurs critiques, notamment celle de prendre peu en 
compte la diversité des acteurs, de leurs relations et de leurs stratégies (Lamine, 
2012). Les cas analysés présentent de fait, le plus souvent, des niches formées d’ac-
teurs qualifiés d’« alternatifs », en ce sens qu’ils sont opposés au système dominant 
et porteurs d’innovations radicales. Ils tendent alors à occulter les dynamiques de 
changement portées au départ par des acteurs inscrits dans la vie ordinaire, ce que 
laissent davantage entrevoir les travaux de Callon. De plus, les transformations du 
système dominant sont analysées comme étant liées à l’ouverture d’une fenêtre 
d’opportunité dans le régime, sous pression du paysage et/ou de niches, sans que 
l’on ne visualise précisément les mécanismes sociaux sous-jacents (Smith, 2007). 
Nous proposons alors de mobiliser un autre cadre d’interprétation, pour compléter 
 l’analyse de l’émergence d’innovations locales et de leur capacité transformatrice, 
dans le cas d’innovations sociales en particulier.

La construction d’un nouveau cadre d’interprétation
Nous proposons alors de croiser deux types d’apports pour analyser l’innova-
tion sociale : ceux de la sociologie économique et ceux du care. À partir de la 
sociologie économique et des réseaux, ou nouvelle sociologie économique, nous 
analysons  l’innovation sociale à travers les relations sociales qui la construisent. 
Notre approche s’inscrit ainsi dans la conception d’une activité économique et 
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technologique « encastrée » dans les structures sociales, en particulier dans les 
relations interpersonnelles, au fondement de la nouvelle sociologie économique 
(Granovetter, 1985). Dans la lignée des travaux de Grossetti (2008) sur la créa-
tion d’entreprises innovantes, nous prenons également en compte les autres formes 
de médiation (organisations, médias…) sur lesquelles s’appuient les acteurs pour 
acquérir les ressources nécessaires à la mise en œuvre de changements (informa-
tion, aide juridique…). De plus, il s’agit non seulement d’analyser finement les 
relations sociales et les ressources de médiation intervenant dans les dynamiques de 
changement, mais aussi de tenir compte de la diversité des stratégies des acteurs, et 
en particulier d’intégrer la quête de statut social à travers la participation à l’inno-
vation (Lazega, 2002). L’évaluation des effets de l’innovation sociale devient alors 
inséparable de la prise en compte de ce qui la motive.

La nouvelle sociologie économique donne aussi les moyens de penser la diffusion 
et la capacité transformatrice de l’innovation sociale au-delà de la situation locale. 
Le changement d’échelle peut en effet se comprendre en tant que processus de 
découplage, processus réciproque de l’encastrement, par lequel l’invention s’extrait 
des relations sociales qui l’ont créée (White, 1992), à travers de nouveaux disposi-
tifs d’intervention par exemple. Toutefois, ce courant de la sociologie économique 
s’intéresse finalement assez peu aux individualités et à la façon dont celles-ci 
évoluent au sein des réseaux, au-delà d’apporter des ressources pour l’innovation. 
La prise en compte de ces individualités est pourtant essentielle si l’on veut analyser 
des innovations visant à répondre à un besoin social non satisfait, à traduire une 
 aspiration au changement. 

L’approche par le care, telle que la propose Tronto (2009) en particulier, recon-
naît la vulnérabilité comme constitutive de la vie humaine, en partant du principe 
d’une interdépendance entre les vies de chacun et d’une responsabilité de chacun 
dans, et par rapport à, la vie des autres. Cette approche consiste à s’intéresser 
au travail réalisé, dans la vie ordinaire, par des acteurs sensibles et singuliers, 
pour maintenir, perpétuer, réparer notre monde (ibid.), pour faciliter l’accès des 
populations en situation précaire à une alimentation de qualité, par exemple. 
L’approche par le care montre aussi comment ce travail amène des acteurs variés 
à s’en prendre aux institutions qui rendent vulnérables ou invisibles, et notam-
ment à celles qui encadrent l’aide alimentaire (Paturel, 2010). Elle conduit alors à 
analyser les solutions mises en œuvre par les acteurs pour construire de la recon-
naissance, ouvrir de nouvelles possibilités aux personnes exclues ou fragilisées. 
Ces solutions consistent en de nouvelles pratiques, de nouveaux dispositifs, qui, en 
modifiant certains rapports de domination, sont sources de transformation sociale 
(Molinier et al., 2009). 

Le croisement entre la nouvelle sociologie économique et l’approche par le care 
permet alors de proposer un cadre de lecture original de l’innovation sociale : 
celle-ci peut être conçue en tant que processus fondé sur des relations person-
nelles, mobilisant des acteurs singuliers qui sont, ou deviennent, sensibles au 
besoin de reconnaissance, pour eux et pour les autres. Ce processus est ancré 
dans une situation locale, construit au départ ou chemin faisant en rapport avec 
un contexte global, s’appuie sur des ressources, et est à même de faire évoluer 
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les niveaux englobants par la création de dispositifs découplés des interactions 
locales, porteurs de  reconnaissance sociale et de nouvelles possibilités.

 �Deux récits d’innovation sociale autour de l’accès 
à l’alimentation pour tous
Sur la base de ce nouveau cadre d’interprétation, nous nous intéressons ici à deux 
exemples localisés dans le Sud de la France, représentatifs de dynamiques ascen-
dantes en cours autour de l’alimentation, ciblées sur les problèmes d’accès à 
l’alimentation et expérimentant la solution des circuits courts mais aussi celle de la 
participation des acteurs fragilisés : 

 − un groupement d’achats formé de personnes bénéficiaires des minima sociaux ;
 − une boutique solidaire, ouverte aux populations en situation de précarité mais 

aussi aux personnes à plus haut revenu.

Ces deux initiatives ont été analysées depuis leur origine. L’analyse a combiné une 
observation participante lors des réunions et des entretiens individuels suscitant 
une mise en récit, notamment celle des relations construites ou rompues à travers 
 l’initiative. Cette méthode s’apparente à celle des narrations quantifiées, conceptua-
lisée par Grossetti à la suite de ses travaux sur la création d’entreprises innovantes. Il 
s’agit, à travers des récits de pratiques en particulier, de rendre compte des chaînes 
relationnelles qui construisent l’innovation, comme dans la méthode des narrations 
quantifiées, mais en prenant davantage en compte les individus qui s’y engagent et 
les effets que l’innovation a générés à leur niveau. Lors des entretiens, la prise en 
compte attentive des individualités est par ailleurs essentielle pour entrer en contact 
et nouer des relations de confiance avec des personnes fragilisées, même si elle ne 
suffit pas à effacer les dissymétries entre enquêteur et enquêté.

L’histoire en demi-teinte d’un groupement d’achat 
visant la mixité sociale
Dans une grande ville du Sud de la France, un groupement d’achat se forme en 2009 
à la suite d’un atelier cuisine intitulé « Cuisiner malin et gourmand pour trois fois 
rien », destiné à des bénéficiaires des minima sociaux habitant en ville, et animé par 
un restaurateur convaincu qu’il est possible de cuisiner des produits frais à faible coût. 
Le lien entre le restaurateur et les participants à l’atelier est noué par deux travailleurs 
sociaux. Les participants, qui ne se connaissaient pas auparavant et n’avaient, pour 
certains d’entre eux, jamais eu de rapport direct avec le monde agricole jusque-là, 
veulent poursuivre l’action dans leur vie quotidienne, en trouvant les moyens  d’accéder 
à des produits de qualité, à des prix adaptés à leur niveau de ressources. Les travail-
leurs sociaux organisent une réunion pour en discuter. Un premier lien entre le groupe 
et un producteur en Amap, puis la visite d’une épicerie sociale6, les amènent à préciser 
leur projet : leur souhait est de trouver une formule qui évite la  stigmatisation associée 

6. Épicerie réservée aux bénéficiaires des minima sociaux et subventionnée par l’État.
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à l’approvisionnement en épicerie sociale et soit, pour les producteurs, moins contrai-
gnante que l’Amap. Des liens avec d’autres producteurs, notamment avec un jeune en 
phase d’installation, et avec des animateurs de développement rural sont activés par 
la suite et confortent l’idée de former plutôt un groupement d’achat, permettant une 
mixité sociale et un fonctionnement plus souple que l’Amap. 

L’action concrète du groupe part de la réalité quotidienne de ses membres : ils 
commencent par lister les fruits, les légumes et les produits de base (riz, farine…) 
qu’ils consomment tous, puis ils s’organisent pour comparer les prix des produits 
dans différents points de vente. Ces informations sur les prix forment une ressource 
de médiation importante dans la trajectoire du groupe et de sa démarche inno-
vante (Grossetti, 2008), non pas en tant que telles, mais parce qu’elles prennent du 
sens à travers le lien noué avec des producteurs. La discussion permet en effet de 
comprendre les variations de prix entre les points de vente, en fonction des diffé-
rences de qualité des produits (notamment de par le délai entre la récolte et la 
consommation) et en fonction du prix finalement payé au producteur. Elle donne 
aussi les moyens de dépasser l’idée reçue qu’en vente directe les produits sont 
 forcément plus chers qu’en filière longue. 

Toutefois, si le groupe affirme son projet d’acheter à des producteurs, il tarde à 
mettre en œuvre la démarche, tout d’abord parce que la mixité des revenus est diffi-
cile à atteindre. Le groupe, très limité en ressources financières, ne représente donc 
pas une demande suffisante pour un agriculteur ; comme leur explique l’un d’eux, 
le temps passé à préparer et à livrer les produits ne serait pas rentabilisé. Toutefois, 
c’est tout autant le lien social qui est recherché à travers l’initiative que la solution à 
un problème concret du quotidien, si bien que beaucoup de réunions servent surtout 
à discuter, à partager les problèmes du quotidien.

En matière de réseaux, justement, l’initiative crée de nouveaux types de liens, avec 
des institutions intéressées par l’innovation sociale. Celles-ci offrent au groupe de 
nouvelles ressources (subvention, formalisation du projet…) mais surtout permettent 
une reconnaissance sur la scène publique, dont les personnes en situation de préca-
rité se sentent souvent privées (Honneth, 2000). Ces liens s’épuisent toutefois face 
au temps nécessaire au groupe pour affirmer ses valeurs et construire les condi-
tions de la mise en pratique de l’innovation. La rupture de ces liens conduit certains 
membres à quitter le collectif. Quelques-uns poursuivent néanmoins l’histoire et 
nouent finalement un partenariat avec un producteur de fruits et légumes. De plus, 
deux d’entre eux sont mobilisés et rémunérés par l’une des institutions ayant suivi le 
projet, pour faire part de leur expérience lors de séances d’appui à d’autres porteurs 
de projets d’innovations sociales, même si leur initiative n’a pas réussi à la hauteur 
des ambitions initiales. Cette institution s’appuie par ailleurs sur cet exemple pour 
modifier son programme de soutien à l’innovation sociale, auparavant ciblé sur les 
entreprises sociales, en l’ouvrant aux initiatives multi-acteurs ascendantes. 

La success story d’une boutique solidaire
Le deuxième exemple est celui d’une boutique solidaire, issue en 2009 de la rencontre 
entre des producteurs en difficulté et des bénéficiaires des minima sociaux. Cette 
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rencontre est provoquée par une association agricole et une association de lutte 
contre la pauvreté, mises en relation par l’intermédiaire d’un travailleur social 
anciennement agriculteur. Là encore, le lien décisif est celui noué entre les consom-
mateurs et un des producteurs ; celui-ci leur explique que lorsqu’il vend sa production 
de pommes à la grande surface à 0,35 €/kg, son travail n’est pas rémunéré. Pour qu’il 
le soit, il faut un prix de vente à 0,50 €/kg. Les personnes en situation de précarité 
sont sensibles à ce discours et se disent prêtes, malgré leur budget limité, à faire 
un effort pour permettre une juste rémunération du producteur. Comme dans le 
cas du groupement d’achat, là aussi, l’enjeu est de trouver une formule qui évite la 
 stigmatisation des personnes en difficulté. 

Le projet prend alors la forme d’une boutique solidaire, ouverte à tous mais propo-
sant différents niveaux de prix selon les revenus des acheteurs. Les associations 
accompagnant le projet tissent le lien avec les institutions locales en charge de 
l’aide alimentaire, qui associent d’autres bénéficiaires des minima sociaux. Ceux-ci 
accèdent à prix coûtant aux produits, tandis que les charges de fonctionnement de la 
boutique sont imputées sur les consommateurs plus aisés. Cette boutique solidaire, 
basée sur une formule pratiquée à l’origine dans les pays anglo-saxons, est l’une 
des premières du genre à avoir été créée en France, Ses porteurs y ont introduit 
une autre innovation organisationnelle, consistant dans la gestion en trois collèges, 
à savoir celui des producteurs, celui des consommateurs et celui des associations, 
collectivités et institutions. Ce mode de gestion permet aux institutions en charge 
de l’aide alimentaire de mieux comprendre l’enjeu de la participation des personnes 
en situation de précarité aux décisions liées au fonctionnement de la boutique. De 
fait, la participation permet à ces personnes non seulement de se réapproprier leur 
alimentation, mais aussi de retrouver un statut d’acteurs, fragilisé par les difficultés 
financières et la stigmatisation associée. La création de plusieurs commissions 
thématiques (qualité des produits et fixation des prix, organisation de la produc-
tion…) vient renforcer le fonctionnement participatif et permet de ne pas oublier 
les contraintes, économiques en particulier, de chaque partie prenante. La boutique 
émerge comme un espace de rencontres, de débats et d’apprentissage (Klein et 
Harrisson, 2007), donnant notamment l’opportunité aux consommateurs et aux 
institutions de comprendre les difficultés du monde agricole. 

Six mois après le lancement de l’initiative, la boutique compte 2 500 adhérents parmi 
lesquels 256 bénéficient du prix coûtant et achètent au total 15 % de l’offre proposée 
dans la boutique. Le prix d’achat est différent pour chaque consommateur et il est 
fixé, comme dans d’autres expériences d’intervention sociale, sur le « reste-à-vivre », 
c’est-à-dire sur les ressources réelles des consommateurs une fois les charges essen-
tielles déduites de leur revenu, et non sur le quotient familial. L’originalité de la 
boutique repose aussi sur le fait que chaque adhérent reçoit une carte de paiement 
qui permet le passage à la caisse sans rendre visible le prix d’achat. Il n’y a pas de 
justificatif à fournir, la procédure est faite en amont. Cette innovation combine prati-
cité et respect des personnes. Elle résulte d’un dialogue inédit entre les bénéficiaires 
et les institutions en charge de l’aide alimentaire, que le contexte de la boutique a 
d’abord permis d’instaurer puis de transformer en dispositif innovant. Ce dispositif 
s’est détaché de l’initiative locale et a été diffusé dans d’autres territoires, à travers 
des liens interpersonnels.
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 � Encastrement et découplage de l’innovation sociale, 
vers un changement d’échelle

L’innovation sociale, une dynamique relationnelle 
entre des acteurs singuliers
Dans les deux cas présentés ci-dessus, l’innovation naît de la rencontre, ou plus préci-
sément d’une histoire de relations, entre des acteurs de statut différent, évoluant 
souvent dans des sphères peu ou pas connectées auparavant, sans que l’on puisse 
attribuer le résultat final à certains acteurs en particulier. Toutefois, si des liens 
ont pu s’établir et apporter un début de réponse au problème générique d’accès 
à l’alimentation des personnes en situation de précarité, c’est du fait d’individus 
singuliers, sensibles aux situations vécues par les autres, mais aussi motivés par des 
préoccupations pragmatiques et, pour partie, personnelles. Les deux cas illustrent 
ainsi, plus largement, les nouveaux rapports entre intérêts individuels et solidarité 
(Laville, 2005). 

Les acteurs impliqués disposent aussi d’une expérience spécifique. C’est le cas du 
« cuisinier malin », dans la première initiative, s’exerçant déjà, dans son restaurant, 
à proposer des menus à des prix abordables à partir de produits frais. C’est le cas, 
dans la deuxième initiative, du travailleur social qui, parce qu’il était auparavant agri-
culteur, connaît les difficultés que rencontrent certains agriculteurs et pense que le 
partage de celles-ci avec des consommateurs en situation de précarité peut former le 
moteur d’une action collective. Dans le même temps, ce second cas montre que les 
liens qui sont créés et qui construisent l’innovation sont aussi, pour partie, permis par 
l’histoire relationnelle de certains des acteurs impliqués ; le travailleur social a en effet 
gardé des liens avec le monde agricole, ce qui a facilité la relation entre producteurs 
et bénéficiaires mais aussi l’a motivée. De plus, comme le montre Grossetti (2008) 
dans son analyse longitudinale de la création d’entreprises innovantes, l’innovation 
se nourrit aussi des relations personnelles nouées dans d’autres contextes. Dans le 
cas du groupement d’achat, par exemple, le premier producteur en Amap contacté 
par le groupe est un ancien ami de collège de la fille de l’une des participantes. 

Un processus nourri par l’évolution des statuts
Comme indiqué plus haut, les travaux de Grossetti, toutefois, présentent uniquement 
les histoires de relations au regard des ressources qu’elles offrent pour l’innovation. 
Les histoires relatées ci-dessus montrent en quoi l’innovation se nourrit d’un autre 
type de contenu, lié à la reconnaissance individuelle et intervenant dans la construc-
tion d’un nouveau statut social pour les personnes impliquées dans les processus. 
D’ailleurs, des liens sont rompus par certains quand ils ne leur permettent pas, ou 
plus, de se sentir reconnus, comme le montre le cas du groupement d’achat. Cette 
quête de statut est certainement exacerbée par la position des personnes considé-
rées ici, fragilisées, voire exclues, et pour lesquelles l’intégration passe par la (re)
construction de liens, notamment avec les institutions. Elle se confirme en tout cas 
ici comme un des moteurs de l’innovation, comme le montrent des travaux réalisés 
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dans des contextes très différents, où l’exclusion sociale de certains n’est pourtant 
pas en question. Dans son analyse d’un cabinet d’avocats d’affaires, Lazega (2002) 
montre par exemple que les avocats participent à la recherche de solutions nouvelles 
à des problèmes inédits en échange d’un renforcement de leur statut. Ce renforce-
ment passe notamment par le fait de donner des conseils aux autres, cette relation 
donnant les moyens de dépasser les hiérarchies formelles. Cette dynamique se 
retrouve dans les initiatives étudiées ici, dans la mesure où, dans le cas du groupe-
ment d’achat par exemple, les bénéficiaires ont pu conseiller les travailleurs sociaux 
sur l’intérêt et les façons d’impliquer les enfants des quartiers défavorisés dans des 
ateliers de cuisine. 

À la différence de ce qui survient dans le cabinet d’avocats, toutefois, le capital 
symbolique associé à l’innovation sociale, de par sa finalité relevant de l’intérêt 
général mais aussi de par sa construction participative, offre aux participants des 
deux projets innovants étudiés une identité collective valorisante, dont chacun se 
sent à la fois producteur et bénéficiaire, aux dires des enquêtés eux-mêmes. Dans 
le cas du groupement d’achat, cette identité a su, au départ, compenser certaines 
frustrations individuelles dans la quête de statut et attacher les participants à l’inno-
vation (Callon, 1986). Elle n’a toutefois pas été assez forte pour les attacher dans 
la durée. Dans le cas de la boutique, par contre, l’identité collective s’est très vite 
affirmée, à travers un fonctionnement innovant repris comme exemple par ailleurs 
et valorisé par les médias. Ainsi découplée des relations qui l’ont créée, l’identité 
collective a de plus bénéficié aux nouveaux entrants dans la boutique, ce qui a 
contribué à son maintien. 

Une première approche des mécanismes 
du changement d’échelle
L’analyse proposée ici permet d’explorer certains des mécanismes du changement 
d’échelle de l’innovation sociale, lesquels restent peu explicités dans les théories de la 
transition, et encore peu théorisés dans la littérature sur l’innovation sociale (Bucolo 
et al., 2015). En effet, l’approche des deux initiatives par les réseaux appelle à appro-
fondir les chaînes relationnelles à travers lesquelles sont véhiculées des valeurs ou 
des façons de faire qui vont influencer d’autres territoires ainsi que les institutions 
englobantes. L’analyse proposée ici invite aussi à explorer davantage les conditions 
dans lesquelles les contenus échangés dans ces nouvelles relations peuvent se décou-
pler en nouvelles règles, parfois même en nouveaux dispositifs ; dans le cas de la 
boutique, le fonctionnement collégial a joué un rôle fondamental en ce sens. Ces 
nouvelles règles, ces nouveaux dispositifs, qui concrétisent la dimension innovante 
de l’initiative localisée, forment autant de ressources de médiation servant à d’autres 
pour modifier des fonctionnements existants, dans d’autres territoires ou dans des 
institutions englobantes, comme le montre par exemple l’appropriation, au-delà de 
la boutique solidaire, de l’invention d’une carte de paiement adaptée. Toutefois, 
notre analyse montre que ce découplage, qui permet le changement d’échelle, ne 
signifie pas pour autant un désencastrement du local, il contribue au contraire à 
faire évoluer les liens entre les acteurs de l’innovation sociale, autour d’une identité 
collective affirmée par le partage de valeurs et de règles valorisées au-delà du local. 
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De plus, dans la perspective du care, le changement d’échelle de l’innovation sociale 
ne se mesure pas seulement en fonction de la diffusion des nouvelles (bonnes) 
pratiques, règles ou dispositifs associés au sein d’autres espaces. Dans la perspec-
tive du changement social, il se comprend aussi, à travers les effets de l’innovation 
sociale, relativement à l’évolution des statuts des personnes, dans un contexte social 
marqué par des rapports de domination. Dans les deux cas présentés ici, d’individu 
passif et potentiellement contrôlé (par le dispositif d’aide alimentaire, notamment), 
la personne en situation de précarité devient compétente et reconnue pour ses 
conseils sur la mise en œuvre de l’innovation sociale. Elle devient aussi solidaire, 
en mesure, malgré ses ressources limitées, de soutenir les agriculteurs locaux et plus 
seulement d’être bénéficiaire de la solidarité des autres ou de l’État. La perspective 
du care amène ainsi à déplacer l’analyse vers la capacité des initiatives non seule-
ment à respecter des individualités singulières, mais aussi à construire des dispositifs 
porteurs de nouveaux droits pour les personnes habituellement exclues, ce qui 
modifie ainsi certains rapports de domination. 

 � Conclusion : une nouvelle lecture de l’innovation sociale 
à travers l’alimentation
Les recherches sur l’innovation prennent une dimension nouvelle avec l’émergence 
d’innovations sociales qui ne relèvent plus d’une logique de progrès technique ou 
technologique et que le contexte de crises actuel contribue à légitimer. Basée sur 
les apports de la nouvelle sociologie économique, enrichie par l’approche par le 
care, la recherche présentée ici cherche à rendre compte des processus en jeu dans 
ce type d’innovation, à travers deux initiatives visant à faciliter l’accès des familles 
en situation précaire à une alimentation de qualité. L’approche proposée est celle 
d’une analyse par la dynamique des relations interpersonnelles, attentive à ce que 
celles-ci véhiculent et construisent pour l’innovation, tout en tenant compte des 
individualités qui activent ces relations et de la façon dont elles s’y engagent. Les 
résultats soulignent l’importance de l’expérience acquise dans la vie ordinaire, qui 
permet de créer des liens qui dépassent les hiérarchies tout en nourrissant la quête 
de statut des acteurs. Ils illustrent ainsi pour partie les ressorts d’une dynamique 
d’encastrement et de découplage, itérative et incarnée, qui donne corps et sens 
à de nouvelles pratiques, localement et dans des niveaux englobants. Ces résul-
tats s’inscrivent dans la même perspective que les travaux regroupés sous le terme 
de « théories de la transition », qui remettent en question le modèle diffusionniste 
de l’innovation et explorent les nouveaux processus portés par des niches, mais 
réservent toutefois souvent la capacité de changement à certains acteurs en parti-
culier. Notre approche propose une lecture à la fois plus ouverte et plus précise des 
conditions d’émergence de ces innovations ascendantes et invite à poursuivre l’ex-
ploration des mécanismes spécifiques de leur changement d’échelle. Peu présent 
dans la littérature sur l’innovation sociale, le secteur de l’alimentation se confirme 
ainsi comme un terrain particulièrement intéressant pour produire de nouvelles 
connaissances sur ce type d’innovations. 
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Chapitre 6

L’innovation, condition de la pérennité 
des systèmes agroalimentaires localisés

stÉPhane fournier, françois Boucher, claire cerdan, 
thierry ferrÉ, denis sautier, didier chaBrol, 

Bernard Bridier, Jean-Paul danflous,  
delPhine marie-vivien et oPhÉlie roBineau

Résumé. La production agroalimentaire artisanale et les produits de terroir ont bien 
souvent une image traditionnelle, celle de pratiques figées dans le temps, transmises de 
génération en génération. L’analyse montre au contraire des systèmes agroalimentaires 
localisés (Syal) confrontés à des besoins permanents d’innovation, pour faire face à des 
évolutions internes (réduction de la capacité de coordination et d’action collective) et/
ou externes (nouvelles contraintes ou opportunités techniques ou commerciales). Face 
à ces besoins, certains systèmes sont à même d’instaurer des interactions accrues entre 
acteurs locaux et acteurs extra-locaux, débouchant sur des innovations techniques ou 
organisationnelles. Le concept de Syal permet alors d’éclairer bien mieux ces processus 
d’innovation collectifs et localisés que ne le font les schémas diffusionnistes, et de mettre 
aussi en évidence les voies d’appui.

La production agroalimentaire artisanale a bien souvent une image traditionnelle. 
Les produits désignés comme produits locaux ou produits de terroir auraient ainsi 
des caractéristiques immuables, transmises de génération en génération. Pourtant, 
l’étude de ces produits révèle des processus d’innovation, survenant sur des pas de 
temps plus ou moins courts : des filières apparaissent et disparaissent, les systèmes 
de production s’adaptent à des environnements techniques, règlementaires et de 
marché en évolution. Quels sont alors les déterminants de ces processus d’innova-
tion ? Quels en sont les leviers et les freins ? Quels cadres analytiques sont à même 
de les éclairer ?
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Ce chapitre aborde la question des processus d’innovation dans les productions 
agroalimentaires liées à des territoires. Nous montrons les forces et les faiblesses 
induites par leur dimension collective et leur ancrage territorial. La première partie 
détaille le modèle du « système agroalimentaire localisé » (Syal), le replace dans les 
travaux sur les districts industriels et les clusters et éclaire la nature des processus 
d’innovation à l’œuvre. La seconde partie s’interroge sur la capacité de ce modèle du 
Syal à fonder des programmes de développement et analyse quelques-uns des leviers 
possibles pour renforcer des dynamiques locales d’innovation et de  qualification des 
produits alimentaires. 

 � La notion de système agroalimentaire localisé, 
pour expliquer les dynamiques d’innovation 
dans la production artisanale
L’étude des dynamiques d’innovation survenant dans les productions agroalimen-
taires artisanales ou semi-industrielles révèle deux faits saillants : ces dynamiques 
sont collectives et localisées. Collectives, car observables chez différents artisans, 
sans qu’il soit possible d’identifier le premier innovateur, supposé par Schumpeter 
(1935) avoir un rôle essentiel dans l’innovation. Localisées, car elles ne se produisent 
que dans certains espaces, d’autres restant plus fidèles aux pratiques routinières.

Le caractère collectif de ces dynamiques d’innovation s’explique bien à la lumière 
des théories évolutionnistes (voir le chapitre 1) et de l’économie industrielle. Ces 
théories permettent de comprendre la complexité du changement technique, les 
phénomènes de verrouillage technologique1 et les routines techniques et orga-
nisationnelles qui en découlent (Nelson et Winter, 1982). Un artisan ne peut 
individuellement rompre avec ces routines, i.e. assumer tous les coûts et les risques 
liés au processus de mise au point d’une nouvelle technologie et produire une quan-
tité suffisante du nouveau produit pour que s’établissent des circuits commerciaux. 
Au contraire, un changement technologique requiert une forte coordination au 
sein d’un groupe. Le processus itératif d’essais, suivis de la correction des erreurs, 
le tâtonnement qui permet peu à peu de construire la technique innovante, sont 
alors mutualisés.

La seconde caractéristique, le caractère localisé de ces dynamiques d’innovation, 
paraît plus complexe. Pourquoi toutes les régions de production confrontées au 
même environnement en matière d’opportunités techniques et de marché n’ont-
elles pas la même capacité à innover ? Pourquoi certaines régions parviennent-elles 
à mieux saisir ces opportunités ou à faire face aux nouvelles contraintes ? Quelle 
est la nature des ressources qui induisent un processus de développement dans 
certains espaces ? Le caractère localisé du changement technique constaté au sein 
des filières agroalimentaires demande d’expliciter la nature des collectifs d’acteurs 
et leurs relations. 

1. Le phénomène de verrouillage technologique désigne le fait que lorsqu’une technologie est devenue 
dominante, il est difficile d’en changer, même si de plus performantes apparaissent.
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Des relations de coopération endogènes favorisées  
dans certains espaces
Pour appréhender ces changements techniques, un cadre analytique a été construit 
autour du modèle du système agroalimentaire localisé, ou Syal, (Muchnik et Sautier, 
1998 ; Muchnik et al., 2007). Ce modèle du Syal s’est inspiré de celui de système 
productif localisé (SPL), mis au point par différents auteurs français (voir Courlet 
(2002) pour une revue de la littérature) suite à la réaffirmation de l’importance 
du « local » qu’ont permise les travaux d’auteurs italiens sur les districts industriels 
marshalliens (Becattini, 1992). Cependant, de par la nature des productions en 
question (productions agroalimentaires artisanales ou semi-industrielles), les Syal 
diffèrent, dans leur fonctionnement, de systèmes productifs localisés plus indus-
triels. En effet, l’ancrage territorial spécifie davantage le produit, du fait de possibles 
effets liés au terroir (quant à la production agricole et/ou à la transformation agro-
alimentaire) et du fait de la potentielle inscription de ce produit dans un processus 
de patrimonialisation (Fournier et Muchnik, 2012). Le cadre analytique des Syal 
est nécessairement pluridisciplinaire, se nourrissant notamment  d’approches 
 économiques, géographiques, socio-anthropologiques et technologiques ; il doit 
intégrer une analyse des acteurs, de leurs pratiques et des usages du territoire, ainsi 
que différentes échelles spatio-temporelles (Chevassus-au-Louis et al., 2008).

Le modèle du Syal s’est donc distingué de celui du système productif localisé, 
mais ces différents travaux ont en commun d’aborder les processus d’innovation 
directement à l’échelle de systèmes d’acteurs. L’innovation dans la production 
agroalimentaire artisanale est ainsi attribuée aux interactions naissant au sein de 
systèmes […] constitués par des organisations de production et de services (unités de 
production agricole, entreprises agroalimentaires, entreprises commerciales, de service, 
restaurants, etc.) associées, par leurs caractéristiques et leur fonctionnement, à un 
 territoire  spécifique […] (Muchnik et Sautier, 1998).

Au sein d’un système agroalimentaire localisé ou d’un système productif indus-
triel localisé, les acteurs entretiennent des relations de sous-traitance, échangent 
des informations dans le cadre de réseaux de dialogue, créent des projets d’intérêt 
commun… Ce type d’interactions s’ajoutent aux simples relations de concurrence 
qui relient naturellement entre eux les producteurs agroalimentaires d’une région. 
Ces relations de « coopétition » (coopération et compétition) dans des zones de 
concentration géographique d’activités de nature similaire induisent alors un renfor-
cement des dynamiques d’innovation, phénomène que Porter (1998) illustre avec la 
notion de cluster. Dans le modèle du Syal, la perception de l’intérêt collectif peut 
permettre à la coopération de largement dominer les relations de concurrence. 

Un système agroalimentaire localisé, à l’instar d’un système productif localisé ou 
d’un district industriel, peut ainsi être vu comme le couplage d’un système de produc-
tion et d’un système d’innovation, ce dernier étant à la fois sectoriel (Geels, 2004) 
et régional (Asheim et al., 2011). Les récentes analyses de ces systèmes d’innovation 
permettent alors de réinterroger les processus d’innovation à l’œuvre dans un Syal. 

Il reste en effet à comprendre d’où vient cette capacité de coopération au 
sein de relations horizontales qui, naturellement, devraient être purement 
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 concurrentielles, et pourquoi elle s’exprime plus fortement dans certains espaces 
que dans d’autres. La nature de la proximité qui unit les acteurs apparaît comme 
un point central. S’il existe au sein de toutes les zones de production une proximité 
géographique entre acteurs, les interactions peuvent également être facilitées par 
une proximité organisée (Pecqueur et Zimmermann, 2004). Cette dernière est 
induite par des normes et des valeurs communes, par l’appartenance à de mêmes 
réseaux, organisations ou communautés. Cette proximité organisée est vue comme 
préexistante dans les districts industriels ; les approches concernant les systèmes 
de production localisés et les Syal envisagent sa construction, progressivement au 
cours des interactions. 

Le rôle potentiel de la proximité géographique et organisée dans les systèmes 
d’innovation est reconnu. Celle-ci permet tout d’abord une minimisation des coûts 
de transaction, l’interconnaissance et le partage de valeurs communes rendant les 
échanges moins risqués. Une telle proximité favorise également l’innovation en 
permettant le partage et la combinaison de savoirs tacites et de savoirs codifiés. 
Enfin, cette proximité permet de construire ou de renforcer le capital social, qui 
accélère ensuite la diffusion des innovations (Van Rijn et al., 2012). 

Du fait de cette proximité géographique et organisée, les acteurs locaux peuvent 
construire dans le temps long des institutions au sens de North (1994), qui vont 
régir leurs interactions, via des organisations, formelles et informelles. Ces règles 
du jeu établies progressivement garantissent la réciprocité des engagements dans 
des processus d’action collective (notamment en établissant des dispositifs de 
sanction) et instaurent peu à peu des relations de confiance (Ostrom, 2010). Cette 
confiance entre les acteurs permet un apprentissage social (social learning), qui est 
un élément central de la performance des systèmes d’innovation (Sol et al., 2013 ; 
Stuck et al., 2016).

Enfin, une proximité géographique et organisée renforce la solidarité territo-
riale. Sur le temps long également, les acteurs qui vivent dans ces espaces peuvent 
montrer un sentiment d’appartenance à une communauté, réduisant dans certains 
cas les comportements individualistes ou opportunistes. L’intérêt de l’individu peut 
être perçu comme ne primant pas, ou en tout cas comme étant fortement dépendant 
de celui de la communauté. Ce phénomène, mis à jour par les travaux de Becattini 
(1992), lève bon nombre des barrières qui freinent la coopération, l’action collective 
et finalement les processus (collectifs) d’innovation dans certains espaces. L’indi-
vidu n’estime pas devoir nécessairement protéger ses savoir-faire, ses inventions, ses 
informations, si la diffusion de ceux-ci renforce sa communauté2. Face à une vision 
de long terme qui s’installe, il est davantage incité à construire collectivement des 
actifs spécifiques (Gallaud et al., 2012). 

Eclairé par les avancées théoriques sur les systèmes d’innovation, le modèle du 
Syal permet ainsi de mieux comprendre l’apparition, dans certains espaces, de 
relations de coopération plus poussées, débouchant sur des processus d’innova-
tion. Un dispositif institutionnel et organisationnel y est élaboré et transforme 

2. Marshall décrivait déjà ce phénomène dans ses travaux à la fin du xixe siècle, en parlant de l’atmos-
phère industrielle des districts industriels ; au sein de ceux-ci, […] les secrets de l’industrie cessent d’être des 
secrets. Ils sont dans l’air qu’on respire. […], écrivait-il.
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ces espaces en des territoires. Ce dispositif apparaît comme le principal actif 
 spécifique des Syal (Cerdan et Fournier, 2007). 

Les apports de l’extérieur
Pour autant, ces dynamiques endogènes ne peuvent expliquer entièrement les 
processus d’innovation, ni au sein des Syal (systèmes agroalimentaires localisés), ni 
plus généralement au sein des systèmes d’innovation. La force d’un Syal vient égale-
ment de sa capacité à capter des idées, des innovations ou de nouvelles pratiques de 
l’extérieur, et à les combiner avec ses propres pratiques pour renforcer ou renou-
veler les processus d’innovation. Les relations des acteurs économiques locaux 
avec d’autres entreprises, des centres de recherche, des organismes d’appui sont 
bien souvent essentielles pour stimuler les processus d’innovation. L’importance 
de la construction de plateformes d’innovation dépassant les systèmes locaux est 
 soulignée par différents auteurs (Schut et al., 2016 ; Hounkonnou et al., 2012). 

De plus, la capacité d’innovation d’un Syal est fortement influencée par la nature 
des interactions entre les producteurs (paysans, artisans ou petites et moyennes 
entreprises) et les consommateurs. Les marchés locaux, dont bénéficient, au 
moins initialement, les Syal, permettent des rencontres physiques entre ces diffé-
rents acteurs et des retours rapides des consommateurs vers les producteurs ; une 
co-construction des innovations du Syal est ainsi permise. Ces interactions encadrent 
les processus d’innovation pour les produits à forte valeur symbolique qui font partie 
d’un patrimoine local et que des innovations ne doivent pas dénaturer (Chabrol 
et Muchnik, 2011). Par la suite, les marchés pour les produits des Syal peuvent 
s’élargir, mais la composante locale des consommateurs, les diasporas et les commu-
nautés de connaisseurs sont à même de continuer à jouer un rôle de contrôle des 
innovations. Les consommateurs interviennent ainsi dans les processus d’innovation 
débouchant sur la construction des produits de terroir (Prévost et al., 2014). Plus 
généralement, l’importance des interactions entre les producteurs et les utilisateurs 
du produit, dans les systèmes d’innovation, est soulignée par Geels (2004). Torre et 
Tanguy (2014) avancent que c’est bien l’existence de passeurs (gatekeepers), assurant 
la connexion entre les districts industriels et le marché mondial (car connaissant très 
bien l’un et l’autre), qui fait la force de ces systèmes. 

Les interactions entre le système d’innovation associé au Syal et son environnement 
sont ainsi déterminantes. Dans une contribution plus récente, Geels (2014) estime 
nécessaire de considérer un triple encastrement des entreprises, dans un environne-
ment externe, d’une part économique et d’autre part socio-culturel, ainsi que dans 
leur régime industriel, correspondant à des dynamiques sectorielles. 

En résumé, ainsi caractérisé, le modèle du Syal permet de construire un cadre 
analytique des trajectoires d’évolution des systèmes de production agroalimentaire 
(Muchnik et al., 2007). L’idéal-type d’un Syal innovant est caractérisable par ces 
relations de coopération et de concurrence permises par un dispositif institutionnel 
local fort, ces multiples proximités et cet ancrage territorial, mais également par les 
relations que les acteurs du système sont à même d’établir avec l’extérieur (Boucher, 
2004 ; Fournier, 2002). 
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Un processus d’innovation par à-coups
Le processus d’innovation dans les Syal (systèmes agroalimentaires localisés) n’est 
cependant pas linéaire ; il fonctionne par à-coups, comme on le voit par exemple 
dans le cas des huileries de coton de Bobo-Dioulasso (encadré 6.1). 

L’analyse des processus d’innovation montre différentes phases dans le cycle de 
vie des Syal. Les différents types de systèmes locaux d’innovation et de production 
– Syal, systèmes de production localisés et clusters – font face à la même menace, 
puisque dans tous les cas le succès de leurs innovations peut attirer un nombre crois-
sant d’entreprises concurrentes. Si les systèmes de production localisés et les clusters 
se trouvent plus facilement préservés de risques d’expansion trop rapide par de 
fortes barrières à l’entrée (difficultés de l’acquisition des technologies, lourdeur des 
investissements de départ…), ce n’est que rarement le cas pour les Syal. Les fortes 
possibilités d’expansion de ces systèmes créent alors un cycle de vie comprenant 
différentes phases, bien caractérisables : 

 − à l’origine, l’innovation est produite par un nombre restreint de producteurs, étroi-
tement liés par une proximité géographique et organisée, engagés dans des relations 
de confiance, voire de coopération ; cette innovation est à même de  différencier la 
production locale ;

 − si cette activité locale génère des marges intéressantes pour les producteurs, 
 l’extension du Syal est souvent rapide, les barrières à l’entrée n’étant la plupart du 
temps constituées que d’un savoir-faire facile à acquérir localement et d’un inves-
tissement de départ peu conséquent ; cette extension amène le Syal à inclure des 
acteurs de moins en moins proches, pouvant ne partager avec la communauté 
 d’origine que la pratique de la même activité ;

 − tant que l’activité continue de permettre de fortes marges, l’augmentation du 
nombre de producteurs et l’expansion spatiale se poursuivent ; passé un certain stade, 
cette croissance peut finir par induire une banalisation du produit, une baisse des prix, 
voire une crise de surproduction ; de nouvelles innovations sont alors nécessaires, 
mais celles-ci se produisent plus difficilement à l’échelle du Syal, du fait du grand 
nombre d’acteurs, de leur faible proximité et de relations de concurrence de plus en 
plus fortes ; sans processus collectifs d’innovation, cette phase se caractérise par un 
déclin du Syal ; la baisse, voire la disparition, des marges suscite une  réorientation des 
acteurs vers d’autres activités et/ou la concentration des entreprises ;

 − ensuite, les acteurs à l’origine du Syal doivent innover, pour reconstruire une 
spécificité pour leur produit ou leur mode de production, ou doivent attendre que la 
baisse de la production fasse remonter les prix (Fournier, 2002). 

Si ce cycle de vie (émergence, croissance, déclin, reprise éventuelle) n’est pas 
spécifique aux Syal, il montre toutefois la difficulté à maintenir un processus d’inno-
vation sur la durée, et le caractère parfois éphémère des dynamiques territoriales 
( Fournier et al., 2005). 

Suite à la réduction ou à la disparition de la rente d’innovation initiale, de nouveaux 
processus d’innovation sont cependant à même d’émerger, grâce à la proximité 
existant entre les acteurs, la confiance établie, les coopérations construites, les insti-
tutions en place… (Courlet, 2002). Grâce au(x) premier(s) processus d’innovation, 
le territoire possède un patrimoine, […] constitué par la mémoire de situations de 
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Encadré 6.1. Les huileries de coton au Burkina Faso : 
des innovations organisationnelles au service des innovations techniques

Bobo-Dioulasso, deuxième plus grande ville du Burkina Faso, a connu au cours 
de la dernière décennie un essor remarquable de petites ou moyennes entre-
prises spécialisées dans la production d’huile alimentaire et de tourteaux pour 
l’alimentation animale, à base de coton. Cette grappe d’entreprises est adossée à 
un substrat industriel plus ancien, constitué d’une unité industrielle d’égrenage 
du coton (SOFITEX) datant des années 1980 et de deux unités industrielles de 
trituration de la graine de coton (SN-CITEC et SOFIB) qui pendant longtemps 
sont restées sans concurrence.
À la fin des années 1990, de premières petites huileries sont créées par des 
techniciens issus de l’industrie ou d’entreprises de fabrication de pièces déta-
chées pour les huileries industrielles. La fabrication locale de copies des presses 
importées (chinoises ou indiennes) permet l’émergence de très petites entre-
prises (TPE), sur des opportunités de marchés de tourteaux pour l’alimentation 
animale. L’huile est alors revendue aux actrices de l’alimentation de rue et aux 
savonneries artisanales. 
Au début des années 2000, ces très petites entreprises se multiplient. Elles 
acquièrent des presses importées et accroissent considérablement leurs capa-
cités de production et le nombre de salariés, devenant des petites ou moyennes 
entreprises. Elles s’orientent alors vers la production d’une huile raffinée de 
meilleure qualité, conditionnée sous leurs propres marques, et concurrencent les 
unités industrielles. 
Au fur et à mesure du déploiement de ces petites ou moyennes entreprises, une 
tension de plus en plus forte sur l’approvisionnement en graines de coton auprès 
de la SOFITEX apparaît. Ces entreprises se constituent alors en groupement 
professionnel (GTPOB) pour revendiquer un approvisionnement approprié 
en graines. L’État reconnaît officiellement ce groupement et fixe des quotas de 
graines pour chaque partie. Cette innovation organisationnelle permet ainsi de 
sécuriser l’approvisionnement pendant un temps. 
La création de ce groupement professionnel, en rapprochant les acteurs du 
secteur, a en retour des impacts positifs : émergence de nouvelles compé-
tences et capacités en matière de trituration des oléagineux, création d’activités 
connexes de maintenance d’équipements et de fabrication de pièces de rechange, 
émergence de capacités locales en matière de fabrication d’équipements et 
de maintenance…
En 2011, le GTPOB réalise un chiffre d’affaire de plus de 4 milliards de francs 
CFA (environ 6 millions d’euros) et compte 44 membres. Il fait partie des expé-
riences qui ont amené le Burkina Faso à faire évoluer sa politique industrielle, 
afin de la faire davantage reposer sur des pôles de compétitivité et des systèmes 
de production localisés. Depuis ces dernières années, le système de production 
d’huile de Bobo est cependant confronté à l’arrivée de très nombreux nouveaux 
acteurs, l’organisation professionnelle n’ayant pas réussi à réguler l’effectif. En 
2017, sur la seule ville de Bobo-Dioulasso, on compte ainsi près d’une centaine 
de petites ou moyennes entreprises. Des tensions réapparaissent sur l’approvi-
sionnement en graines, mais également sur les marchés de l’huile de coton, où la 
concurrence est de plus en plus dure. Déjà, de nouvelles stratégies se dessinent 
et certaines huileries se tournent vers une diversification sur le sésame ou le soja.
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 coordination antérieures réussies, par la confiance entre les acteurs qui en est le résultat, 
ainsi que par des ressources cognitives spécifiques virtuellement complémentaires 
(susceptibles d’être combinées pour résoudre des problèmes productifs à venir) […] 
(Colletis et Pecqueur, 2005). Cela peut alors déboucher sur une nouvelle forme de 
qualification du produit, voire sur de nouveaux produits et/ou de nouveaux savoir-
faire, induisant potentiellement une nouvelle configuration du Syal (nouveaux 
réseaux, voire nouveaux acteurs, avec le possible retrait de certains acteurs initiaux). 

Il existe ainsi des Syal, des systèmes de production localisés ou des clusters qui 
gagnent3, qui pérennisent une capacité d’innovation et qui sont à même d’innover 
en permanence pour faire face à de nouvelles concurrences (Courlet, 2002 ; Porter, 
1998), tandis que d’autres systèmes disparaissent. Dans ce contexte, des interventions 
de la part d’organismes d’appui sont-elles possibles pour renforcer la coordination 
entre les acteurs et leur capacité d’action collective et d’innovation ? 

 � Quels appuis possibles aux acteurs des systèmes 
agroalimentaires localisés ?
Il y a potentiellement deux postures possibles par rapport à cette question de l’appui 
aux dynamiques d’innovation au sein des systèmes agroalimentaires localisés (Syal) :

 − on peut tout d’abord considérer que les systèmes d’innovation ne peuvent provenir 
que de dynamiques endogènes ; en effet, les processus d’innovation reposent essen-
tiellement sur des coordinations entre des acteurs unis par différentes formes de 
proximité, qui sont le fruit de l’histoire ; il peut alors sembler difficile, voire vain, 
de tenter de (re)construire cette proximité et ces interactions par une intervention 
exogène (Martin et Sunley, 2003) ; 

 − une autre posture, celle de nombreux organismes d’appui, consiste à tenter de 
(re)construire ou de renforcer les dispositifs permettant l’action collective à un 
niveau local ; on peut pour cela utilement mobiliser les cadres théoriques d’analyse 
de l’action collective (Ostrom, 2010) pour appuyer la (re)construction des institu-
tions qui vont renouveler les coordinations entre acteurs et leur permettre d’activer 
de nouvelles ressources communes (Boucher, 2004). 

L’efficacité d’un appui extérieur a été démontrée dans de nombreux cas de districts 
industriels européens, cet appui ayant permis une relative pérennisation des dyna-
miques territoriales et de la coopération entre acteurs (Schmitz et Musyck, 1994). Il 
reste cependant que la possibilité de définir des outils pour le développement sur la 
base d’outils analytiques comme les clusters a pu faire l’objet de certaines critiques. 
Comment définir les acteurs faisant partie ou non du système ; quel périmètre spatial, 
quelles activités retenir ; quels types d’appui mettre en place (Martin et Sunley, 2003) ?

Conscients de ces difficultés, mais également des enjeux, des chercheurs et des 
praticiens4 se sont saisis du modèle du Syal pour construire un cadre  d’intervention. 

3. Référence à l’ouvrage Les régions qui gagnent (Benko et Lipietz, 1992).
4. Cette communauté s’est structurée à l’échelle de la France (création d’un groupement d’intérêt scien-
tifique, ou GIS, Syal), puis à l’échelle européenne (European research group, ou ERG, Syal) et internatio-
nale (avec la constitution d’un réseau Sial en Amérique latine).
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Ce modèle représente une alternative aux modèles diffusionnistes donnant trop 
peu de poids aux acteurs économiques dans la production d’innovation. Il met 
l’accent sur l’existence de stratégies collectives à une échelle territoriale, sur la 
capacité des acteurs à se fédérer autour de ces stratégies, sur l’intérêt de la coopé-
ration entre eux et avec des organismes d’appui et, au final, sur la capacité du Syal 
à produire des innovations permettant la différenciation de la production locale 
et la compétitivité de cette dernière sur les marchés nationaux ou internationaux. 
Ce modèle permet alors d’identifier des leviers d’action permettant de dépasser 
les situations de blocage de l’action collective et de réorienter les trajectoires de 
systèmes locaux de production agroalimentaire, en renforçant les dynamiques 
collectives d’innovation et la qualification locale du produit (Muchnik et al., 2007).

Plusieurs types d’actions sont possibles pour renforcer les Syal ; elles incluent des 
appuis techniques, organisationnels ou institutionnels visant le renforcement des 
capacités des acteurs et des coordinations entre acteurs. 

Les opérations de transfert de technologies, qui sont souvent tentées par des orga-
nismes d’appui pour renforcer l’innovation, ne produisent pas toujours les effets 
escomptés (i.e. l’adoption de la technique proposée aux acteurs locaux), mais la 
confrontation des savoirs locaux à d’autres types de connaissances peut susciter 
des innovations sur la base d’adaptations locales de ces techniques exogènes. 
Une telle adaptation a pu être mise en évidence dans le bassin laitier de Gloria 
au Brésil. Les opérations de formation aux bonnes pratiques des producteurs 
artisanaux de fromage, qui constituaient l’essentiel du dispositif extérieur d’inter-
vention, n’ont pas directement été suivies d’effets, mais les échanges informels 
ultérieurs entre ces fromagers se sont nourris des acquis de ces formations, qui 
ont ainsi permis de renforcer la dynamique d’innovation concernant les procédés 
de transformation (Cerdan et Sautier, 2002). Cette confrontation entre savoirs 
locaux et savoirs extérieurs peut alors être suscitée tout aussi efficacement par 
d’autres moyens que des formations classiques, tels que des voyages d’étude, des 
échanges de savoir-faire…

Les appuis centrés sur les technologies ne sont cependant pas suffisants. Il faut aussi 
(ré)instaurer une coordination et une capacité d’action collective entre les acteurs, 
favoriser le (re)déploiement du dispositif organisationnel et institutionnel local. 
Différentes voies sont alors possibles. 

Un premier type d’action est la construction d’organisations de producteurs, qui 
peut naturellement permettre de renforcer cette coordination et de faire face à de 
nouvelles contraintes, comme on le voit dans l’exemple de la production d’huile 
de coton à Bobo-Dioulasso (encadré 6.1). Cet exemple souligne également le fait 
que la légitimation de ces organisations par des acteurs extérieurs est un facteur 
important de leur renforcement (Ostrom, 2010). Cependant, les organisations de 
producteurs ne permettent pas toujours de résoudre les problèmes qui se posent 
quant à l’action collective, notamment quand leur construction est trop induite 
par des organismes de développement, ou encore, comme on le voit dans ce même 
exemple de Bobo-Dioulasso, quand la croissance des effectifs remet en question 
leur capacité de coordination. 
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Un second type d’action consiste à renforcer la coordination entre acteurs par un 
ancrage territorial plus marqué, des organismes publics et privés pouvant alors 
intervenir en appui à ces dynamiques territoriales plus englobantes que le Syal. 
Dans de nombreux exemples, cette inscription du Syal dans une stratégie plus large 
de développement du territoire a été un élément important pour sa (re)dynamisa-
tion. Dans le cas des fromageries rurales de Cajamarca au Pérou (Boucher, 2004), 
l’ancrage territorial du Syal a été renforcé par la création d’une organisation réunis-
sant les producteurs de fromages et d’autres acteurs du territoire (autres entreprises 
agroalimentaires et de service, organisations non gouvernementales, collectivités 
locales et représentations des institutions publiques…). D’un point de vue écono-
mique, cet ancrage a offert aux producteurs de nouvelles possibilités de valorisation 
de leurs produits, en les intégrant dans un panier de biens et de services (fromage, 
miel, biscuits, jambon, chocolat artisanal, agro-tourisme…) promu collectivement 
(communication sur ces richesses du territoire, route gastronomique…). 

Cette coordination territoriale des différentes filières d’un territoire (par la constitu-
tion d’un panier de biens et de services territorialisés) ne passe pas nécessairement 
par la formalisation d’une nouvelle organisation, mais requiert bien l’implication 
d’acteurs publics et privés (Hirczak et al., 2008) et une inscription dans la durée, 
pour produire des résultats. 

Enfin, un troisième type d’action est le recours aux indications géographiques (IG), 
qui sont fréquemment présentées par leurs promoteurs comme un outil de déve-
loppement territorial. Il apparaît clairement, d’un point de vue théorique, qu’elles 
sont à même de renforcer les Syal et d’influer fortement sur leur cycle de vie. Les 
indications géographiques limitent l’expansion spatiale des Syal et renforcent la 
capacité d’action collective de leurs acteurs, à la fois grâce à la création d’organi-
sations formelles (de gestion de l’indication géographique), au renforcement de la 
convergence des stratégies individuelles qu’induit le cahier des charges des indi-
cations géographiques, et à la diminution de la concurrence entre les acteurs, du 
fait de l’ouverture de nouveaux marchés que l’indication géographique doit susciter 
(Fournier, 2008). L’exemple de la production de café à Kintamani (encadré 6.2) 
illustre ce renforcement d’un Syal et la pérennisation d’un processus d’innovation 
grâce à une indication géographique. 

L’ambivalence du rôle des indications géographiques dans les processus d’inno-
vation doit cependant également être soulignée : si elles peuvent, sous certaines 
conditions, renforcer la coordination entre acteurs, elles peuvent aussi réduire 
les possibilités d’innovation en elles-mêmes. La codification des pratiques tech-
niques au sein du cahier des charges contraint leur évolution. Certaines indications 
géographiques pourraient ainsi créer des museums of production au sein desquels 
l’innovation est problématique (Bowen et De Master, 2011). De plus, il n’est pas 
toujours acquis que les indications géographiques soient à même de renforcer le 
processus de développement territorial, car leur finalité peut être autre. Certaines 
indications géographiques, dans des pays où la possibilité de leur l’enregistrement 
n’a été que récemment instaurée, ont en effet pu être mises à l’unique service de la 
croissance de la filière, éventuellement sur la base d’un cahier des charges moder-
nisateur ne prenant pas en compte les spécificités territoriales, et ont pu rester 
indépendantes de la trajectoire du territoire (Durand et Fournier, 2017). 
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 � Conclusion : un modèle pour penser et agir
Le modèle du Syal (système agroalimentaire localisé) permet de comprendre les 
processus d’innovation survenant dans la production agroalimentaire artisanale 
ou semi-industrielle. L’importance fondamentale de la dimension collective et des 
dispositifs organisationnels ou institutionnels localisés a été éclairée, ainsi que celle 
des relations avec l’extérieur du système. Un « cycle de vie » a été mis en évidence, 

Encadré 6.2. La production de café de Kintamani à Bali : quand une 
indication géographique maintient une dynamique d’innovation

La production de café de l’île de Bali (Indonésie), pratiquée depuis le xixe siècle, 
était, jusqu’aux années 1990, transformée par chaque producteur par un simple 
séchage, débouchant sur un café de qualité ordinaire. La transformation par voie 
humide (incluant une fermentation et permettant d’obtenir un café au profil 
aromatique plus complexe) est alors introduite dans la région de Kintamani, 
zone montagneuse du Nord-Est de l’île. Cette étape se fait d’abord au sein d’une 
société privée s’approvisionnant en cerises de café auprès des petits planteurs ; 
à partir des années 2000, elle est réalisée directement par les petits planteurs, 
grâce à un programme d’appui du gouvernement balinais qui offre le matériel de 
transformation et une formation aux organisations de producteurs. 
La construction de cette nouvelle filière de qualité, qui va petit à petit représenter 
20 % de la production locale d’arabica, est une innovation « de rupture », pour la 
zone. Outre l’appropriation de la technique, la filière demande la mise en place 
de nouvelles organisations et vise nécessairement de nouveaux marchés. Son 
essor s’est fait grâce à la mise en place d’un système local d’innovation réunissant 
les planteurs et leurs organisations, des chercheurs, des agents de développement 
et des acheteurs (certains d’entre eux ayant fourni du matériel et de l’expertise 
aux organisations de producteurs). 
Le maintien de ces interactions, notamment entre les organisations de planteurs, 
s’avère nécessaire, à la fois pour la maîtrise de la technique de transformation 
et pour l’identification de marchés pertinents. Les coopérations existantes sont 
nettement renforcées par la construction de l’indication géographique qui est 
entamée à partir de 2001, à l’initiative de centres de recherche et du gouverne-
ment provincial. Le dispositif ad hoc renforce la cohésion entre les producteurs. 
Cependant, la coordination des planteurs est mise à l’épreuve à plusieurs 
reprises. En 2006 et 2007, une crise de surproduction survient et d’importants 
stocks d’invendus se créent. Dans un tel contexte, les coopérations entre acteurs 
régressent fréquemment, mais les planteurs de Kintamani maintiennent leurs 
réseaux d’échange d’informations (sur les techniques et les marchés) et leurs 
stratégies collaboratives. L’indication géographique est enregistrée en 2008. 
Quelques années plus tard, à partir de 2012, dans un nouveau contexte de baisse 
des prix, cette coopération s’accroit même, puisque les différentes organisations 
de producteurs créent une coopérative centralisant les ventes de café. 
Si la proximité entre les planteurs de café de Kintamani est historiquement forte, 
notamment du fait des nombreuses occasions de rencontres et d’échanges que 
suscitent les cérémonies religieuses, l’indication géographique a ainsi joué un rôle 
important dans le renforcement de cette proximité et de la résilience du Syal, en 
créant un dispositif organisationnel qui a maintenu les interactions entre acteurs.
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montrant que la pérennisation des Syal et des systèmes d’innovation associés n’est 
aucunement garantie. Les Syal apparaissent fragiles et complexes ; ils ont besoin, 
pour se maintenir, d’une forte cohésion entre les acteurs, mais celle-ci peut être 
menacée par le succès et l’attractivité des dynamiques d’innovation et par  l’expansion 
des systèmes de production. 

Le modèle du Syal peut ainsi inspirer des programmes de développement. Ceux-ci 
peuvent viser à un renforcement des dynamiques d’innovation par un appui tech-
nique (notamment des échanges de savoirs et de savoir-faire) et/ou un appui 
organisationnel (mise en place, renforcement ou légitimation des organisations 
de producteurs ; construction de paniers de biens et de services ; enregistrement 
d’indications géographiques…). La capacité des organismes de développement à 
réellement influer sur des dynamiques territoriales par essence endogènes reste 
limitée, mais il leur est possible, à travers ces différentes actions, de (re)construire 
un cadre favorable à des actions collectives. 
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Chapitre 7

Les relations entre ville et agriculture 
au prisme de l’innovation territoriale

christoPhe-toussaint soulard, coline Perrin, 
françoise Jarrige, lucette laurens, Brigitte nougarèdes, 

Pascale scheromm, eduardo chia, camille clÉment, 
laura michel, naBil hasnaoui amri,  

marie-laure duffaud-PrÉvost et gerardo uBilla-Bravo

Résumé. Le concept d’innovation territoriale est mobilisé dans la littérature pour analyser 
les rapports entre centre et périphérie, la qualité des milieux et la gouvernance territoriale. 
Nos recherches reprennent ce concept pour saisir les multiples dimensions des relations 
entre ville et agriculture et pour comprendre ainsi les transformations de l’agriculture 
dans le contexte de la société urbaine. Nous analysons pour cela les agencements sociaux, 
spatiaux et organisationnels qui s’opèrent dans les initiatives agri-urbaines locales. À 
partir d’une chronique de la place prise par l’agriculture dans l’aménagement urbain et 
dans les politiques locales, l’exemple de Montpellier permet d’illustrer comment ces agen-
cements agri-urbains sont sources d’innovation territoriale. En effet, l’innovation devient 
territoriale par accumulation de micro-changements, qui finissent par infléchir des fonc-
tionnements établis dans les usages et les normes qui régulent les relations entre ville 
et agriculture. Ce processus de passage à une plus grande échelle (scaling up) ouvre un 
champ de recherche sur les relations entre innovations territoriales et transitions globales.

L’analyse des relations entre ville et agriculture, ou relations agri-urbaines1, permet 
d’accéder aux transformations de l’agriculture dans le contexte de la société urbaine. 
Après plusieurs décennies de montée en puissance du modèle de développement 

1. Dans ce texte, nous employons l’adjectif « agri-urbain » pour nommer les relations de proximité entre 
agriculture et milieu urbain. Il désigne à la fois les agricultures intra-urbaines (que nous qualifions aussi 
parfois, plus simplement, d’urbaines) et les agricultures périurbaines.



Les figures de l’innovation dans l’agriculture et l’alimentation

110

agro-industriel, ces relations se sont distendues. Les villes se sont étalées spatiale-
ment en ignorant la question agricole et alimentaire (Steel, 2013). Cette disjonction 
entre l’urbain et l’agricole est à l’origine d’une série de dysfonctionnements dont la 
société prend progressivement conscience. À l’échelle mondiale, des prospectives 
récentes insistent sur les anticipations et les adaptations nécessaires pour rendre 
le système agroalimentaire plus durable, montrant que ni les scénarios du « tout 
local » ni ceux du « tout global » ne sont durables. À l’échelle des régions et des États, 
les principes du développement durable induisent la prise en compte des enjeux 
d’environnement et de sécurité alimentaire dans les politiques publiques. À l’échelle 
locale, une multiplicité d’initiatives et de mouvements militent pour une relocali-
sation de l’agriculture et de l’alimentation, notamment dans et autour des villes. 
Dans ce contexte d’une nouvelle équation alimentaire (Morgan et Sonnino, 2010), 
comment identifier les modes d’organisation de l’agriculture et de l’alimentation 
dans les territoires urbanisés ? 

Les relations entre la ville et l’agriculture comprennent plusieurs dimensions : les 
questions agricole et alimentaire, la planification urbaine, la santé publique, ou 
encore la protection de l’environnement. Ces relations concernent des acteurs 
qui opèrent suivant différentes temporalités, logiques ou valeurs, et à diffé-
rentes échelles. L’approche par l’innovation territoriale vise à appréhender cette 
complexité. En effet, le concept d’innovation porte sur les dynamiques nouvelles 
qui affectent les relations entre ville et agriculture. Ces nouveaux agencements 
agri-urbains peuvent être à l’origine d’innovations qui, par accumulation, finissent 
par infléchir des fonctionnements établis dans les usages et les normes qui régulent 
les relations entre ville et agriculture au sein d’un territoire. C’est ce processus d’in-
flexion des  fonctionnements établis que nous qualifions  d’innovation territoriale.

En quoi le concept d’innovation territoriale aide-t-il à comprendre les relations 
entre ville et agriculture ? Que nous apprend-il sur les acteurs, les territoires et les 
dynamiques à l’œuvre ? Moyennant quelle méthode peut-on identifier et décrire 
ces processus d’innovation ? Ce chapitre éclaire ces questions. La première partie 
justifie l’intérêt d’étudier les relations entre ville et agriculture sous l’angle des 
innovations qui relient l’urbain et l’agricole. Notre point de vue sur le concept 
d’innovation territoriale est défini au regard de la littérature existante. La seconde 
partie illustre comment ville et agriculture s’articulent, à partir d’une étude de 
cas, celui de Montpellier. La conclusion dresse une perspective de recherche pour 
des travaux futurs.  

 � L’innovation territoriale : 
cadre conceptuel et méthodologique
Le concept d’innovation territoriale permet de questionner la relation entre inno-
vation et territoire. Il existe deux écoles de pensée. La première se focalise sur les 
territoires innovants et la seconde sur la territorialisation des innovations. C’est 
plutôt dans le deuxième courant que nous nous inscrivons, considérant le territoire 
comme un espace socialement approprié, objet d’enjeux politiques et sociaux. 



Les relations entre ville et agriculture au prisme de l’innovation territoriale

111

Les recherches sur les relations entre ville et agriculture 
au regard de l’innovation territoriale
La littérature sur les relations entre ville et agriculture couvre quatre principaux 
champs d’étude : les agricultures urbaine et périurbaine, le foncier agricole et la 
planification urbaine, l’alimentation des villes, et les politiques urbaines.

Les travaux sur les agricultures urbaine et périurbaine décrivent les formes d’agri-
culture présentes dans les villes et dans leurs périphéries. S’ils soulignent tous les 
difficultés de définition de ces deux termes (Nahmias et Le Caro, 2012), la majorité 
d’entre eux portent sur l’agriculture intra-urbaine (principalement sur les jardins et 
le maraîchage urbains), souvent vue comme une composante positive de la dura-
bilité urbaine. Ils recensent ces agricultures intra-urbaines ainsi que les acteurs qui 
les portent et ils évaluent les modèles technico-économiques dont elles relèvent. La 
dimension innovante de ces agricultures intra-urbaines repose sur leur nouveauté, 
ou leur redécouverte, aux plans technique, organisationnel et social. Elles diffèrent 
des agricultures périurbaines. Les dynamiques de ces dernières sont principale-
ment liées au secteur agroalimentaire, mais elles sont également influencées par 
l’expansion urbaine, ses dynamiques foncières, et par les opportunités commerciales 
qu’elles créent en matière de circuits courts alimentaires et de services de proximité. 
Si la question de l’innovation est une constante des travaux sur l’intra-urbain, elle 
est plus discrète en périurbain, car les transformations qui y sont à l’œuvre, dans les 
pratiques, les profils des acteurs et les métiers de l’agriculture (Poulot, 2010), sont 
moins radicales. Souvent, il s’agit plus d’adaptations incrémentales que de ruptures 
dans les modes de production.

Les travaux sur le foncier agricole et la planification urbaine portent sur la préser-
vation des espaces agricoles périurbains dans le contexte de la valorisation de leur 
multifonctionnalité. Des chercheurs évaluent et comparent les outils d’aménage-
ment, et analysent les conflits d’usages dans les espaces agricoles périurbains (Chia, 
2013). Ils analysent les expérimentations d’insertion du bâti agricole dans la plani-
fication urbaine (Nougarèdes et al., 2017). Le statut de ces espaces est flou, entre 
espace public et espace privé, entre usages individuels et biens communs (Clément 
et Soulard, 2016). L’innovation territoriale relève alors d’une confrontation entre de 
nouveaux partis d’aménagement et les dynamiques sociales locales. 

La thématique de l’alimentation des villes est également en plein essor (Viljoen et 
Wiskerke, 2012). Des recherches élaborent des schémas d’aménagement urbains qui 
intègrent agriculture, nature et alimentation. L’innovation est aussi bien architectu-
rale et paysagère, qu’économique et sociale (voir le chapitre 5). D’autres recherches 
soulignent le rôle des mouvements citoyens dans l’émergence des préoccupations 
alimentaires locales, en particulier dans l’objectif de faire progresser la justice sociale 
(Reynolds et Cohen, 2016). Elles repèrent les pratiques et les chemins d’innovation 
qui peuvent enclencher une transition vers des stratégies alimentaires durables. 

Les travaux sur l’agriculture et l’alimentation dans les politiques urbaines mobilisent 
des concepts intégrateurs comme celui de système agri-urbain ou celui de système 
alimentaire urbain ou de urban food planning (Steel 2013 ; Morgan 2009 ; Viljoen et 
Wiskerke 2012). La transversalité et la territorialité sont en effet des caractéristiques 



Les figures de l’innovation dans l’agriculture et l’alimentation

112

intrinsèques de la gouvernance de l’agriculture et de l’alimentation vues comme 
objets de l’action publique. L’innovation territoriale réside dans la construction 
de nouveaux agencements politiques locaux, de nouveaux modes de gouvernance 
 territoriale (Rey-Valette et al., 2014). 

Ainsi, les relations entre ville et agriculture renouvellent l’interface entre l’urbain et 
le rural, l’agriculture et l’alimentation, la mise en œuvre de la planification urbaine 
et les stratégies de développement territorial. 

L’innovation territoriale : une combinaison d’agencements 
sociaux, spatiaux et organisationnels
Trois principaux courants analysent les relations entre innovations, espaces et territoires.

Le premier se focalise sur les rapports entre le centre et la périphérie dans l’inno-
vation. Par exemple, le courant de la nouvelle économie géographique (Krugman 
et Obstfeld, 2006), issu de l’économie spatiale, s’appuie sur les économies d’agglo-
mération pour expliquer la polarisation des lieux d’innovation. Selon cette théorie, 
la densité et la diversité des agents économiques à l’échelle locale procurent des 
bénéfices externes aux entreprises. C’est pourquoi les villes mettent en place des 
politiques locales destinées à créer des « écosystèmes » d’innovations. En contre-
point à ces travaux, Giraut (2009) a mené une réflexion sur les dynamiques propres 
aux espaces ruraux, situés donc en marge de ces pôles d’agglomération. Selon lui, 
les marges offriraient des espaces de liberté par rapport aux normes dominantes. 
Certains agencements entre acteurs et ressources y seraient propices à une inventivité 
organisationnelle et institutionnelle. Par exemple, pour s’adapter à la concurrence 
foncière périurbaine, des agriculteurs innovent en instaurant des systèmes agricoles 
adaptés à la précarité foncière (Soulard, 2014). Cette lecture est très intéressante 
pour l’étude du périurbain, lieu intermédiaire entre ville et campagne, tiers-espace 
où se construisent des territorialités nouvelles, ni urbaines ni rurales (Vanier, 2002). 
L’innovation territoriale naît ici de la rencontre entre des mondes différents, le 
monde agricole et le monde urbain notamment. Elle repose sur des agencements 
socio-spatiaux qui créent des territorialités nouvelles (Giraut, 2009). 

Le second courant, issu de travaux en sciences régionales et en géographie écono-
mique, insiste davantage sur les ressources d’un territoire, naturelles et humaines, 
et sur les effets de la proximité entre acteurs. Les recherches portent sur différents 
modèles d’innovation territoriale (Moulaert et Sekia, 2003), tels que les districts 
industriels, les systèmes productifs locaux, les milieux innovateurs, les systèmes agro-
alimentaires localisés... (voir le chapitre 6). Ces travaux ont en commun de considérer 
le territoire comme un lieu-ressource, qui offre une proximité géographique et des 
capacités d’organisation propres à renforcer l’ancrage territorial des entreprises ou des 
produits. L’innovation est territoriale par les liens tissés entre les acteurs pour activer, 
mobiliser, valoriser des ressources multiples, et produire ainsi des systèmes territoriaux 
d’innovations (Torre et Tanguy, 2014). Elle est vue comme le moteur du développe-
ment territorial, dans lequel les conflits peuvent déboucher sur de nouvelles formes 
de coopération (Torre, 2015). Transposée aux relations entre ville et agriculture, 
 l’innovation combine des ressources et des acteurs qui hybrident l’agricole et l’urbain. 
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Enfin, le troisième courant s’intéresse aux innovations institutionnelles et politiques 
engendrées par l’administration du territoire. Par exemple, la décentralisation 
produit de nouveaux territoires administratifs. Ces découpages modifient les modes 
de gouvernance, les acteurs devant coordonner des niveaux d’intervention de plus 
en plus imbriqués. Parallèlement, de nouvelles formes de participation du public à 
la décision politique sont promues (Douillet et al., 2012). L’innovation territoriale 
réside alors dans la construction de nouveaux espaces politiques, notamment à des 
échelles territoriales émergentes (Communautés de communes, Agglomérations, 
Métropoles), et dans les modes de gouvernance et l’ingénierie de projets qu’im-
pulsent les collectivités locales. L’administration de l’alimentation et de l’agriculture 
donne lieu à l’invention de nouveaux instruments d’action publique.

Ces approches nous montrent que l’innovation territoriale constitue un processus de 
changement qui repose sur trois moteurs principaux, à savoir les apports spatiaux et 
politiques, l’activation des ressources et les configurations d’acteurs.

Lieux-moments des innovations  
et espaces-temps des territoires 
Les relations entre ville et agriculture s’inscrivent dans une dynamique d’évolution 
continue. Les aborder à partir de l’innovation territoriale place le focus sur des 
lieux et des moments particuliers, stratégiques pour les acteurs. Ces situations sont 
nommées par Fontan (2008) des « lieux-moments ». Elles invitent à une lecture 
spatiale et temporelle du processus d’innovation.

Du point de vue spatial, il s’agit de repérer les lieux où surgissent des nouveautés 
et les échelles de leur déploiement. Les innovations naissent d’initiatives nouvelles 
qui peuvent poindre dans un lieu spécifique, tout comme elles peuvent être impul-
sées par un acteur intervenant à une échelle englobante et trouver des traductions 
locales multiples. La dimension territoriale de l’innovation peut être saisie par ces 
rapports entre niveaux locaux et niveaux englobants, entre logique ascendante et 
logique descendante. Nos analyses comparées entre pays soulignent la nécessité 
de considérer aussi bien les grandes échelles (nationales ou supranationales) que 
les petites (commune et quartier, exploitation agricole et finage) pour repérer et 
analyser ces innovations territoriales (Banzo et al., 2016). Dans chaque cas, les 
territoires d’action sont différents : aires métropolitaines, communes, intercom-
munalités, zonages d’aménagement, bassins de production agricole, territoires de 
projets... Décrire le processus d’innovation supposera de qualifier les différents 
espaces d’actions qu’agencent les relations entre ville et agriculture, depuis les 
vastes aires métropolitaines jusqu’aux interstices agricoles maillés dans l’urbain 
(Laurens, 2015 ; Perrin et Soulard, 2014). 

Du point de vue temporel, étudier l’innovation consiste à s’intéresser à des moments 
particuliers : à celui où une nouveauté émerge, souvent à l’initiative d’un acteur ou 
d’un petit groupe, mais aussi à ceux où le processus s’arrête, se transforme ou se 
déploie. Ces nouveautés peuvent s’éteindre ou se transformer, générer des conflits 
ou impulser des coopérations (Torre, 2015). Cependant, le temps de la nouveauté 
n’est pas le même que celui des territoires. La nouveauté surgit sur un temps 
court alors que les territoires se transforment sur un temps long. Ils conservent 
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 l’empreinte des héritages du passé. Caractériser l’innovation territoriale suppose 
ainsi d’être attentif aux héritages et aux inerties (notion de dépendance au sentier) 
ainsi qu’aux configurations actuelles et aux événements qui impulsent ou bloquent 
la mise en mouvement (notion de fenêtre d’opportunité). Décrire l’innovation terri-
toriale consiste alors à articuler le temps court des nouveautés avec le temps long 
des territoires. Identifier les moments clés des nouveautés pour les resituer dans le 
temps des territoires est nécessaire pour analyser les situations d’innovation. Très 
concrètement, une situation d’innovation se caractérisera par une combinaison 
d’initiatives agri-urbaines qui interagissent dans un territoire. Étudier le processus 
d’innovation territoriale consistera à reconstituer cette situation depuis son origine 
jusqu’à ses différents déploiements dans l’espace et dans le temps. La méthode 
choisie pour effectuer ces suivis longitudinaux de situations d’innovation consiste à 
narrer l’histoire de chaque situation, ses recompositions et ses effets à différentes 
échelles, en s’aidant d’un outil de  description nommé « chronique de dispositif » 
(Paoli et Soulard, 2003). 

 �Des initiatives agri-urbaines à l’innovation territoriale : 
le cas de Montpellier
Montpellier est une ville de 270 000 habitants qui connaît une forte croissance. 
Son aire urbaine s’étend sur plus de 100 communes accueillant 550 000 habitants. 
Les relations entre ville et agriculture se sont transformées au cours du temps. 
Perrin et al. (2013) distinguent trois périodes. Jusqu’aux années 1960, Montpel-
lier fut une ville viticole, vivant de la rente du vignoble et du négoce des vins et 
spiritueux. Ce lien organique entre ville et agriculture s’est ensuite distendu. Des 
années 1960 à 1990, Montpellier a connu un essor de l’économie tertiaire et a 
tourné le dos à son agriculture. La viticulture a subi plusieurs crises du marché des 
vins, qui ont accéléré son recul au profit de l’urbanisation. Depuis les années 2000, 
plusieurs évolutions, locales ou globales, ont contribué à une reconnexion entre 
ville et agriculture. 

Les recherches conduites à Montpellier permettent d’illustrer comment des initia-
tives agri-urbaines s’élaborent et se déploient au sein d’une aire métropolitaine 
Elles illustrent deux phases d’évolution des relations entre ville et agriculture : 
une première, où l’innovation territoriale naît d’une nouvelle conception d’amé-
nagement, en rupture avec la précédente ; une seconde, où elle s’incarne dans une 
politique locale intégratrice et inédite. 

Innover en aménageant le territoire :  
l’agriculture dans la planification urbaine
Un premier fait marquant a pour origine l’intégration de l’agriculture dans la 
planification urbaine. À Montpellier, la création, en 2001, de la Communauté 
 d’agglo mération, regroupant à l’origine 38 communes de l’aire urbaine, donne lieu à 
la réalisation du premier schéma de cohérence territoriale (SCoT) français. Ce plan 
fixe les orientations d’aménagement pour les dix ans à venir. À Montpellier comme 
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ailleurs en France, l’élaboration des SCoT est un fait nouveau. Il traduit à la fois la 
volonté décentralisatrice de l’État de transférer aux exécutifs locaux les prérogatives 
de l’aménagement du territoire, et une injonction à ces mêmes exécutifs de pratiquer 
la planification intercommunale, créant un contexte favorable à l’innovation locale.

L’expérience montpelliéraine est à l’origine d’un nouveau concept en matière d’urba-
nisme, à savoir l’inversion du regard. Les urbanistes en charge du SCoT ont construit 
le projet d’aménagement non plus à partir des infrastructures urbaines, mais en 
s’appuyant sur la trame des espaces naturels et des espaces agricoles élaborée à 
partir d’une cartographie réalisée par des chercheurs (Jarrige et al., 2006). La valeur 
nouvelle donnée aux espaces ouverts, préalablement perçus comme des vides par 
les urbanistes, permet cette inversion du regard, qui met les espaces naturels et 
agricoles au cœur du projet de territoire urbain. Cette innovation s’est diffusée à 
de nombreux SCoT à l’échelle nationale. Toutefois, si cette nouvelle approche a 
permis à l’agglomération montpelliéraine de délimiter les extensions urbaines et de 
protéger des espaces agricoles, elle n’a pas permis d’enrayer le déclin de l’agricul-
ture, ni de répondre aux attentes urbaines en matière de paysage et  d’alimentation 
locale, adressées à l’agriculture périurbaine.

Parallèlement, la région de Montpellier, confrontée au mitage des espaces agricoles, 
est soumise à une application stricte de la nouvelle législation nationale renforçant 
la protection de ces espaces par la réduction des droits à construire dérogatoires 
accordés aux agriculteurs. Cela engendre des conflits entre la profession agricole 
et l’État, et conduit à créer une instance départementale de négociation, le groupe 
de travail Urbanisme et agriculture. Cette initiative inédite servira de modèle pour 
généraliser ces groupes de travail au plan national en 2008 (circulaire DGFAR/
SDER/C2008-5006, dite « circulaire Barnier »). À l’échelle locale, le groupe de 
travail Urbanisme et agriculture crée un nouveau concept, celui du hameau agri-
cole, qui consiste à regrouper les constructions agricoles au sein de lotissements 
en continuité du village et à réduire ainsi la constructibilité des zones agricoles des 
plans locaux d’urbanisme. Cette option fut inscrite dans le SCoT de Montpellier 
(approuvé en 2006) et une dizaine de hameaux agricoles virent le jour en dix ans 
dans l’Hérault. Le modèle du lotissement agricole peine cependant à se diffuser car 
sa mise en œuvre est complexe. D’autres formes de regroupement sont alors imagi-
nées par les élus locaux en vue de gérer la coexistence entre activités résidentielles 
et actvités agricoles (Nougarèdes et al., 2017). 

Au-delà de la volonté de protéger les terres agricoles, le SCoT de Montpellier 
définissait un autre outil d’aménagement destiné à soutenir un développement 
agricole en phase avec la demande urbaine. Il s’agit de l’agriparc, associant 
plusieurs fonctions : production agricole, alimentation de la ville, préservation 
de paysages non bâtis, loisir et éducation à l’environnement pour les urbains. 
L’achat d’un domaine de 190 ha par la Communauté d’agglomération en 2010 a 
permis de créer un premier agriparc et d’attribuer des lots fonciers à une vingtaine 
d’agriculteurs. Cependant, la plupart des bénéficiaires pratiquent une agriculture 
conventionnelle, sans contributions nouvelles à la multifonctionnalité souhaitée 
pour cet espace. Seuls un maraîcher et les adhérents d’une pépinière coopéra-
tive en production biologique pratiquent la vente directe. Cette situation est le 
résultat de la négociation entre la collectivité et les acteurs agricoles. Elle révèle 
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le pouvoir local des acteurs de la viticulture et des grandes cultures, tournés vers 
l’exportation, alors que l’agriculture tournée vers la ville et les circuits courts reste 
minoritaire (Jarrige et Perrin, 2017).

Ces expériences locales livrent plusieurs caractéristiques de l’innovation territo-
riale. L’inversion du regard proposée dans le SCoT fait figure de mythe organisateur 
(Vitry et Chia, 2016), qui réussit à faire croire qu’un territoire urbain est régi 
par sa trame verte. Si cela ne recouvre pas la réalité, cette nouveauté a sa force 
propre ; elle se diffuse à l’échelle nationale et impulse d’autres initiatives locales. 
On retrouve ici les rapports entre centre et périphérie dans le processus d’innova-
tion, entre échelle locale et échelle nationale, et entre centre urbain et périphérie 
rurale. Au niveau local, les résultats obtenus avec les hameaux agricoles et l’agri-
parc illustrent les écarts qu’il peut y avoir entre les concepts initiaux et la réalité 
des actions, résultant des négociations entre parties prenantes. Les jeux d’acteurs 
entraînent des adaptations locales du concept qui révèlent le poids des acteurs 
dominants. Ces agencements locaux originaux produisent des résultats inégaux, 
les ressources publiques pouvant être captées par une minorité d’agriculteurs 
détenant un pouvoir foncier et appartenant à la filière viticole. L’innovation 
territoriale ne réussit pas toujours à redistribuer les ressources ou à susciter un 
développement agricole en phase avec les demandes urbaines. Ces exemples 
montrent que cette phase de l’innovation territoriale agri-urbaine se limite à une 
dimension institutionnelle des relations entre ville et agriculture, c’est-à-dire, ici, 
à  l’aménagement du territoire.

Innover par le développement territorial : la mise en politique 
de la question agricole et alimentaire
Une nouvelle équipe politique est élue en 2014 à la tête de la Communauté d’ag-
glomération de Montpellier, structure intercommunale devenant Montpellier 
Méditerranée Métropole en 2015. Parmi les nouveaux axes stratégiques fixés par 
les élus, une politique agro-écologique et alimentaire conçue avec l’appui de la 
recherche. Cette politique mobilise les services de l’économie, de l’aménagement, 
du foncier, de l’eau, des transports, des déchets, de la cohésion sociale, de la poli-
tique de la ville et de la communication. Cette transversalité sera aussi un élément 
de sa fragilité puisque, sans service administratif attitré, la politique agro-écologique 
et alimentaire reste soumise au bon vouloir des élus. Cette mise en politique locale 
des questions  agricoles et alimentaires fait-elle pour autant innovation territoriale ?

La mise en place de la politique agro-écologique et alimentaire peut être qualifiée 
d’innovation territoriale au plan organisationnel, car elle impulse des agencements 
nouveaux entre les différents services de l’établissement intercommunal et entre les 
différentes communes du territoire de la Métropole. Assiste-t-on pour autant à de 
nouvelles dynamiques de développement sur le terrain ? Deux actions nouvelles de 
la Métropole illustrent ce propos. 

Une première action porte sur la mobilisation de foncier public afin d’installer des 
agriculteurs en circuit court. S’inscrivant dans le prolongement de l’expérience de 
l’agriparc, l’approche est cependant différente. Ici, le foncier est mobilisé en vue 
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d’installer des petites fermes nourricières, définies par la Métropole comme des 
exploitations de petite taille conduites suivant les principes de l’agro-écologie. Les 
collectivités s’investissent dans le recrutement des porteurs de projets. En 2017, 
deux installations agricoles sont réalisées et la Métropole vient en appui à d’autres 
installations à l’initiative des communes ou d’organismes gestionnaires locaux. 
Le processus est lent, il ne concerne pas beaucoup de surfaces (moins de dix 
hectares), mais il impulse une recomposition de l’agriculture de la Métropole.

Une seconde action porte sur la participation citoyenne à la politique agro-écologique 
et alimentaire. Suite à un inventaire des initiatives agricoles et alimentaires dans la 
Métropole (plus de 400 identifiées, avec l’appui de la recherche), une plateforme 
collaborative fut envisagée pour échanger des informations et des expériences et 
pour mobiliser et fédérer les acteurs du secteur associatif autour de la politique 
agro-écologique et alimentaire. Les relations, parfois tendues, entre la Métropole, 
les communes et les milieux associatifs ont cependant conduit à retarder le projet 
de plateforme. Des groupes de travail multi-partenaires sont alors mis en place pour 
débattre d’une stratégie commune sur l’agro-écologie. Après une année d’échanges, 
l’agro-écologie a été retenue comme thème mobilisateur, avec, comme action phare, 
un mois de l’agro-écologie durant lequel des événements multiples sont organisés à 
l’initiative de la Métropole, de ses communes et d’associations (l’une d’entre elles 
est financée l’année suivante pour coordonner l’événement). 

Les relations entre ville et agriculture à Montpellier connaissent ainsi une nouvelle 
étape. L’innovation territoriale est ici politique (élaboration d’une politique territo-
riale), mais aussi institutionnelle (nouvelles compétences internes et recours à de 
nouveaux experts externes), expérimentale (nouveaux réseaux de savoirs) et sociale 
(mobilisation citoyenne). 

Ces nouveautés sont cependant récentes. Les recompositions à l’œuvre sont réver-
sibles et leur ampleur, incertaine. Cette situation d’ouverture et d’incertitude suppose 
en effet de nouvelles coopérations et des partenariats entre acteurs publics et société 
civile, pour la mise en œuvre d’une politique participative et son institutionnalisation 
dans la durée. Dans ce but, les acteurs engagés dans ces situations devront mettre 
en place de nouveaux apprentissages de gouvernance territoriale, c’est-à-dire […] 
des processus qui permettent aux acteurs du territoire de produire une vision partagée, 
de développer une stratégie et de légitimer l’action collective […] (Vitry et Chia, 2016). 
À Montpellier, cette gouvernance est émergente. Par rapport à la phase précédente, 
l’innovation territoriale se complexifie, mobilisant un réseau  d’acteurs élargi, au-delà 
du face-à-face traditionnel entre l’État et la profession viticole. De nouveaux élus, de 
nouveaux acteurs associatifs et de nouveaux opérateurs privés, porteurs d’un autre 
modèle de développement agricole, entrent en scène. L’innovation se territorialise 
par la formation d’une gouvernance qui tente de construire un système agricole et 
alimentaire propre à la Métropole. Toutefois, ces dynamiques agri-urbaines, bien que 
rendues très visibles par la communication politique locale, restent marginales (y 
compris en matière de moyens mobilisés) au sein des axes structurants du dévelop-
pement urbain et des principales filières agroalimentaires locales. Ce mouvement 
va-t-il rester marginal et s’épuiser ? Va-t-il au contraire impulser une transition vers 
un système agri-urbain durable ? 
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 � Conclusion : les dynamiques de l’innovation territoriale
L’exemple de Montpellier montre que l’innovation territoriale procède de la 
rencontre entre une multiplicité d’initiatives agri-urbaines et d’un processus plus 
large de mise à l’agenda de l’agriculture et de l’alimentation dans les politiques 
urbaines (Michel et Soulard, 2017).

L’innovation territoriale s’inscrit dans une temporalité à la fois longue et saccadée. 
Les lenteurs et les difficultés observées illustrent des résistances, tant du côté de 
la ville que du système agraire, représentant le temps long des territoires et les 
effets de dépendance au sentier. Mais les initiatives et les changements de contexte 
témoignent d’une reconfiguration effective des relations entre des acteurs qui, il y 
a seulement quinze ans, ne se connaissaient que très peu. Les relations entre ville 
et agriculture, et les innovations qu’elles engendrent, révèlent aussi l’importance 
des effets de domination et d’exclusion des acteurs concernés et des enjeux d’équité 
sociale dans la gouvernance du foncier agricole. Le risque d’instrumentalisation de 
l’agriculture dans les projets urbains demeure patent, tandis que le risque d’exclu-
sion des formes agricoles innovantes reste important face aux forces sectorielles 
agricoles qui sont bien établies. Si l’hypothèse d’un rééquilibrage des relations 
entre ville et agriculture est constitutive de l’innovation territoriale, un tel pari ne 
peut cependant être atteint sans que ne soient évalués ses enjeux de justice, sociale, 
 environnementale et alimentaire (Tornaghi, 2017). 

L’innovation territoriale se présente ainsi comme un cheminement semé d’aléas, 
d’avancées et de reculs. Une question reste ouverte : quelles innovations agri-
urbaines réussissent, au sens d’être en mesure d’impacter la durabilité du système 
agri-urbain ? Ce processus de changement d’échelle de l’innovation, c’est-à-dire les 
mécanismes d’appropriation des nouveautés acquises par des acteurs aptes à les 
transposer et à les légitimer à des échelons supérieurs, ouvre un champ de recherche 
sur les relations entre l’innovation territoriale et la transition globale. Identifier, 
analyser et expérimenter des mécanismes de déploiement, de transposition et 
 d’institutionnalisation des innovations, à différentes échelles, donne le cap d’un 
agenda de recherches sur les relations entre ville et agriculture.
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Chapitre 8 

Penser et organiser l’accompagnement de 
l’innovation collective dans l’agriculture 

aurÉlie toillier, guy faure et eduardo chia

Résumé. Ce chapitre rend compte des différentes fonctions des dispositifs d’appui à l’in-
novation existants aujourd’hui dans les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire au 
Sud, afin d’identifier les contributions possibles de la recherche à leur renforcement. Les 
auteurs montrent qu’une diversité de dispositifs est nécessaire pour créer des conditions 
favorables à l’innovation et pour accompagner pas à pas des communautés d’innovation, 
en fonction de leurs capacités et de leurs besoins d’apprentissage. Les chercheurs sont 
incités à sortir de leur rôle classique de producteurs de connaissances ou de formateurs, 
pour s’impliquer davantage aux côtés des acteurs de l’accompagnement. Ils peuvent alors 
produire des connaissances sur les mécanismes d’innovation et sur les dispositifs d’accom-
pagnement eux-mêmes, permettant d’aider à penser et organiser l’accompagnement de 
l’innovation dans une diversité de situations de gestion. 

Dans le contexte des pays en développement où des changements radicaux sont 
attendus pour atteindre les objectifs du développement durable, appuyer et accé-
lérer l’innovation collective dans les secteurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire 
est devenu un enjeu central. Cependant, alors que l’innovation en agriculture n’a 
jamais été autant étudiée et comprise, des difficultés subsistent à mobiliser, sur les 
plans institutionnels et politiques, des investissements significatifs, publics ou privés, 
dans des dispositifs d’accompagnement de l’innovation (Hall, 2007). Les initiatives 
restent disparates, peu coordonnées et peu visibles, et leurs effets sont considérés 
comme limités (TAP, 2016). Nos recherches visent à caractériser ces dispositifs et les 
fonctions d’accompagnement qu’ils remplissent, afin d’identifier les contributions 
possibles de la recherche à leur renforcement.

Innover est, par essence, une activité risquée, qui nécessite que les acteurs  s’engagent 
dans un processus sans savoir s’il ira jusqu’à son terme et où ce terme se situera 
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 exactement. Les acteurs découvrent, chemin faisant, problèmes et solutions, selon 
une logique décrite par Schön (1983) comme une conversation avec la situation 
qui répond aux acteurs, les surprend et les oblige à de nouveaux apprentissages. 
Accompagner l’innovation est donc complexe, dans la mesure où chaque situation 
est unique et le résultat incertain. Des protocoles rigides n’ont qu’une application 
limitée et peuvent être contre-productifs. Pourtant il existe aujourd’hui de nombreux 
dispositifs, tels que les plateformes d’innovation qui sont souvent présentées comme 
des approches clé-en-main.

Nous proposons de revenir dans un premier temps sur l’évolution des cadres de pensée 
concernant l’appui à l’innovation dans l’agriculture et sur les types d’interventions 
auxquels ils ont donné lieu. Ensuite, nous proposons un panorama de la diversité des 
dispositifs d’accompagnement de l’innovation, pour en tirer des  enseignements sur la 
nature d’une recherche sur l’accompagnement de l’innovation. 

 � Évolutions des cadres de pensée 
sur l’appui à l’innovation
Garel et Mock (2016) montrent que l’innovation requiert de l’action collective et un 
environnement organisé. Dans le domaine de l’appui à l’innovation pour le déve-
loppement agricole ou rural, deux écoles se distinguent : celle de la facilitation, qui 
consiste à créer les conditions favorables à l’innovation (Leeuwis et Aarts, 2011), 
et celle de la gestion stratégique, qui consiste à faire émerger et à superviser une 
communauté d’acteurs en train d’innover, appelée communauté d’innovation, en 
apportant des appuis progressivement adaptés à chacune des phases, depuis les 
phases de l’idéation et de la conception, jusqu’à celles du déploiement et de la 
 dissémination (Raven et al., 2010). 

Créer les conditions favorables à l’innovation : 
les apports de la pensée systémique
Dans les années 1950, l’innovation en agriculture était essentiellement pensée 
comme un phénomène d’adoption et d’adaptation. La science était considérée 
comme extérieure au système socio-économique, indépendante et neutre, source 
d’innovation, alors que les savoirs traditionnels étaient vus comme des obstacles à 
la diffusion du progrès. Dans ce modèle linéaire, l’appui au changement consistait 
à faire diffuser les nouveautés technologiques par les services de vulgarisation, qui 
s’adressaient principalement aux paysans pour les former à ces nouvelles technolo-
gies. Les approches les plus connues étaient la méthode du transfert de technologies, 
l’innovation induite par le marché, le système de « formation et visite ».

Si ce modèle linéaire de transfert de technologies a contribué à une augmentation 
de la production et de la productivité dans certaines régions du monde, il a toutefois 
été remis en question à la fin des années 1980, lors du changement de paradigme 
de l’aide au développement, prônant le tout participatif, qui se retrouve dans l’ex-
pression Farmer First (Chambers et al., 1989). L’enjeu de prise en compte accrue 



125

Penser et organiser l’accompagnement de l’innovation collective dans l’agriculture

des bénéficiaires, de leurs objectifs et de leur environnement oblige à modifier les 
méthodes d’intervention. Des approches plus englobantes étant requises, la pensée 
systémique s’est imposée dans le discours parmi les chercheurs et les agences de déve-
loppement et a donné lieu à deux approches : AKIS (pour Agricultural Knowledge 
and Information Systems), système d’information et de connaissance pour l’agricul-
ture ; puis AIS (pour Agricultural Innovation Systems), système d’innovation agricole 
(Klerkx et al., 2012). Dans ces deux approches, le modèle d’innovation interactif est 
opposé au modèle linéaire. L’innovation est pensée comme un processus collectif 
de création dans lequel les phénomènes d’apprentissage collectif jouent un rôle 
central (Argyris et Schön, 2002). L’agriculteur n’est plus relégué à un rôle d’usager, 
adoptant l’innovation, mais devient un acteur à part entière de  l’innovation, comme 
source de savoirs ou comme co-concepteur. 

L’approche AKIS met l’accent sur l’échange de connaissances et d’informations pour 
soutenir le processus d’innovation. Ce sont les acteurs de la recherche et du déve-
loppement, de l’enseignement et du conseil agricole qui sont au cœur des dispositifs 
d’appui aux agriculteurs. Apparaissent alors les méthodes de recherche participa-
tive, avec les agriculteurs, comme la recherche et développement, le développement 
participatif de technologies, l’approche Farmer First, ou encore les dispositifs de 
recherche-action en partenariat (Faure et al., 2010, voir aussi le chapitre 9). 

L’approche AIS se veut encore plus englobante, grâce à la prise en compte de tous 
les acteurs qui participent, directement ou indirectement, aux processus d’innovation 
(les fournisseurs d’intrants, les acteurs des filières, les banques, les politiques, etc.). 
La participation, la co-création de connaissances et de valeur, ainsi que la facilita-
tion des réseaux d’acteurs, deviennent les principes clés pour concevoir de nouveaux 
dispositifs d’accompagnement de l’innovation. La principale forme d’opération-
nalisation de cette approche, dans les pays du Sud, est la plateforme d’innovation 
(World Bank, 2008). Elle vise à faire interagir différentes catégories d’acteurs qui 
sont habituellement déconnectés, pour partager des connaissances et mettre en 
commun des ressources pour innover. La facilitation est définie comme une inter-
vention volontaire pour renforcer les interactions des individus, des organisations et 
de leurs structures sociales, culturelles et politiques, par un processus de construction 
de réseaux, d’apprentissage social et de négociation (Leeuwis et Aarts, 2011).

Le tableau 8.1 résume les apports de la pensée systémique à l’organisation de 
 l’accompagnement de l’innovation, en mettant en évidence les différences entre 
les dispositifs qui en découlent, concernant les objets de l’appui (de l’agriculteur 
à un réseau de multiples organisations), les changements visés (du changement 
technique au renforcement des capacités individuelles ou collectives), mais aussi 
les principes et les méthodes utilisées (de la formation et l’encadrement à la facili-
tation des apprentissages) et les métiers de l’accompagnement (du vulgarisateur au 
 facilitateur de l’innovation). 

L’approche systémique de l’innovation, qui fait l’objet de plusieurs communautés 
d’usages (Touzard et al., 2015), a permis d’élargir le cercle des acteurs à considérer 
pour accompagner l’innovation (de l’exploitant agricole aux acteurs politiques), mais 
elle n’est encore que très rarement mobilisée pour concevoir des politiques nationales 
et des interventions d’appui à l’innovation (Chowdhury et al., 2014). Les propositions 
d’interventions formulées dans les projets de développement ou dans les documents 
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politiques souffrent souvent d’un manque d’opérationnalisation ; elles sont formulées 
sous forme de principes d’action vagues (comme renforcer les capacités collectives), lais-
sant aux organisations chargées de l’exécution la responsabilité de trouver les bonnes 
méthodes pour atteindre les objectifs de changement visés (Raven et al., 2010). 

Tableau 8.1. Les apports de la pensée systémique pour faciliter l’innovation dans 
l’agriculture (adapté de World Bank, 2008 et de Hall et al, 2007).

Cadres de pensée
Système de recherche 

pour l’agriculture

Système d’information 
et de connaissance pour 

l’agriculture (AKIS)

Système d’innovation 
agricole (AIS)

Modèle 
d’innovation

Linéaire
Un processus 
qui a lieu dans 
l’environnement 
isolé et contrôlé de la 
recherche

Interactif
Un processus social qui naît de l’interaction complexe 
de divers acteurs socio-économiques

Mécanisme 
d’innovation

Transfert de 
technologies

Coproduction de 
connaissances

Complexe, systémique, 
à différents niveaux 
et multidimensionnel 
(technique, 
organisationnel, 
méthodologique)

Vision des 
interactions 
entre les acteurs 
concernés

Interventions en 
chaîne, du chercheur 
jusqu’à l’agriculteur

Associer les acteurs qui ont 
le savoir

Associer les acteurs qui 
ont le savoir et ceux qui 
ont le pouvoir

Domaines de 
recherche utilisés 
pour la conception 
des dispositifs 
d’appui

Études 
comportementales 
(sur l’adoption)

Gestion des connaissances
Analyse de réseaux
Systèmes de conseil 
agricole
Système d’exploitation 
agricole

Agencéité(1) des 
individus et des 
organisations
Entreprenariat 
institutionnel
Gestion adaptative des 
systèmes complexes

Méthodes 
vulgarisées(2) 
d’appui à 
l’innovation 

Transfert de 
technologies
Innovation induite
Système de 
« formation et visite »

Recherche participative 
avec les agriculteurs

Développement participatif 
de technologies, Farmer 
First
Recherche-action en 
partenariat, évaluation 
rurale participative
Champs-école, conseil à 
l’exploitation familiale

Plateformes d’innovation
Réseaux multi-acteurs
Alliance pour 
l’apprentissage
Forums de conseil 
agricole

Principes d’appui

Faire adopter de 
nouvelles techniques 
à un grand nombre 
d’agriculteurs

Faire participer les 
agriculteurs à des 
dispositifs de recherche, 
formation et conseil, 
pour faire exprimer leurs 
besoins, et adapter des 
inventions conçues sans eux 

Faciliter les 
interactions, l’échange 
de connaissances, la 
coordination

Objets de l’appui Produit de 
l’innovation Usagers de l’innovation Acteurs qui contribuent 

à l’innovation
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Cadres de pensée
Système de recherche 

pour l’agriculture

Système d’information 
et de connaissance pour 

l’agriculture (AKIS)

Système d’innovation 
agricole (AIS)

Changements visés
Améliorer 
les performances 
des exploitations

Renforcer les capacités des 
agriculteurs et le fonc   tion-
nement de l’exploitation
Renforcer les services 
d’appui et de conseil, de 
diffusion de connaissances 
dans le monde rural

Renforcer les capacités 
à innover de tous les 
acteurs et créer de la 
nouveauté dans les 
systèmes de production, 
les filières et les 
territoires

Métiers de l’appui
Techniciens 
/ vulgarisateurs des 
services de l’État

Techniciens / conseillers 
des secteurs privé et public

Facilitateurs de 
l’innovation

1. Capacité à définir des buts et à agir de manière cohérente pour les atteindre.
2. On appelle méthodes vulgarisées des méthodes qui sont labellisées, c’est-à-dire qu’elles ont fait l’objet 
d’un ouvrage ou d’un guide méthodologique et ont été utilisées à large échelle dans des projets de 
 développement, impliquant l’usage de démarches et d’outils précis.

Gérer stratégiquement l’innovation : les apports des théories 
de l’apprentissage et du management
Les travaux portant sur le management stratégique et l’apprentissage sont de plus 
en plus mobilisés pour investir le champ de l’analyse de l’action, de façon à appuyer 
l’émergence et la montée en puissance de communautés d’innovation (TAP, 2016) et 
pallier ainsi les connaissances trop analytiques produites par les approches centrées 
sur les systèmes d’innovation. 

Il s’agit de s’intéresser aux acteurs en situation d’innovation et à leurs besoins 
 d’accompagnement, en reconnaissant que dans le domaine du développement agricole 
les acteurs ne sont ni expérimentés ni formés à la conception collective d’innovation, 
ni habitués à travailler ensemble dans un objectif commun. On propose ici de définir 
une situation d’innovation en partant de la définition de Girin (2016) concernant la 
situation de gestion. Elle implique, d’une part, une communauté d’acteurs menant 
chacun des activités, plus ou moins coordonnées, qui contribuent à la réalisation de 
l’innovation et, d’autre part, des ressources, matérielles, cognitives et relationnelles, 
mobilisables pour innover. Ces acteurs ont chacun un intérêt marqué pour l’innova-
tion en train de se faire et leur coopération est guidée par des objectifs communs. Une 
situation d’innovation peut être plus ou moins complexe selon les changements requis 
aux échelles individuelle et collective (changements de connaissances, d’attitude, de 
pratiques, de règles), et selon le degré d’incertitude rencontré.

Dans les théories de l’apprentissage, le renforcement des capacités à innover des 
individus est placé au centre des approches d’accompagnement qui sont expérimen-
tées. La capacité à innover fait référence aux connaissances et aux compétences 
nécessaires à un collectif pour utiliser efficacement, maîtriser et améliorer des 
ressources existantes ou en créer de nouvelles pour innover (Hall, 2005). Elle inclut 
la capacité à appréhender la situation et son environnement, à définir des objectifs, 
à prendre des risques, à expérimenter et mettre en œuvre des actions concertées, à 
tisser des relations et des alliances, à mobiliser des ressources. Il s’agit à la fois de 
capacités techniques et de capacités fonctionnelles (TAP, 2016).
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La perspective managériale permet d’instaurer des principes d’action et de créer des 
outils utiles aux praticiens de l’accompagnement. En s’appuyant sur les théories rela-
tives à l’apprentissage des adultes (Kolb et al., 2001), il est alors possible de déterminer 
quels outils doivent être utilisés, compte tenu des types d’apprentissage qui doivent 
être générés, qu’ils soient simples ou transformatifs, impliquant des changements de 
connaissances, d’attitude, de pratiques, de règles d’action ou de valeurs. Les outils 
peuvent être divers ; ils peuvent consister, par exemple, en un tableau de bord, un 
modèle informatique, une visite au champ, un atelier participatif, un comité de suivi, 
ou une charte. Ils favorisent les apprentissages en guidant la réflexion, participant à 
la création d’un langage commun, ou en orientant  l’action. L’usage d’un outil s’inscrit 
dans une méthode d’intervention qui permet de donner du sens.

Les travaux en management de l’innovation permettent d’attirer l’attention sur la 
complexité des situations d’innovation, c’est-à-dire sur la multiplicité des paramètres 
et des ressorts effectifs du changement et de l’innovation aux différents niveaux, indi-
viduel, organisationnel et inter-organisationnel (ou collectif), pour qu’il soit possible 
d’agir dessus (Crossan et Apaydin, 2010). Par exemple, nous pouvons comparer 
deux situations d’innovation : l’adaptation d’une technique agricole à un contexte 
agro-écologique particulier vs la création d’un nouveau modèle agricole fondé sur 
les principes de l’agro-écologie (figure 8.1). Dans le premier cas, les individus ou 
les organisations ont principalement besoin de modifier de façon incrémentale 
leurs pratiques et leurs stratégies d’action, sans remettre en cause les valeurs qui 
orientent leurs actions. Il s’agit d’apprentissages simples, qui peuvent être supervisés 
ou facilités via de l’expérimentation ou de l’aide à la décision. Dans le second cas, 
un changement du cadre de référence, c’est-à-dire un changement de l’ensemble 
des représentations qui résultent de l’expérience acquise et orientent l’expérience 
à venir, est requis. Ce type d’apprentissage, dit « transformatif » (Mezirow, 1991), 
requiert des appuis différents, qui vont porter sur la capacité à construire collective-
ment du sens à l’action (sensemaking, chez Weick, 2001). Des outils pour autonomiser 
l’exploration de nouvelles façons de faire peuvent être utilisés comme des outils liés 
au suivi et à l’évaluation, favorisant l’analyse réflexive, permettant l’échange au sein 
de la communauté d’innovation. Une forte capacité à innover résultera de la faculté 
à réaliser et à combiner des apprentissages simples et transformatifs tout en conti-
nuant à fonctionner et en adaptant les routines de travail (Argyris et Schön, 2002). 
Ce sont ces types d’apprentissage qui vont permettre à chaque individu ou organisa-
tion du collectif de mieux s’aligner avec les autres pour atteindre les objectifs liés à 
l’aboutissement du processus d’innovation (Brown et al., 2004). 

La figure 8.1 illustre différentes activités d’accompagnement, au cours d’un processus 
d’innovation, en fonction, d’une part, de la complexité de la situation d’innovation, 
et donc des types de changements requis, et, d’autre part, de la capacité à innover des 
acteurs. Les méthodes et les outils de l’accompagnement à utiliser seront  différents 
suivant les quatre cas.

Dubois et al. (2016) montrent que dans toutes les situations d’innovation le pilotage de 
l’émergence de communautés d’innovation joue un rôle central, notamment pour créer 
des espaces de conception, organiser la réflexion et les échanges d’idées, identifier 
les partenaires à impliquer, suivre la réalisation des activités collectives. Par ailleurs, 
au fur et à mesure que l’innovation et la communauté d’innovation progressent, les 
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besoins d’accompagnement évoluent. Toute la difficulté est de réussir à faire préciser 
aux acteurs les concepts à explorer, les connaissances à acquérir, les compétences à 
renforcer, les actions à mener en combinant planification et improvisation (Land et al., 
2009). Les échecs rencontrés dans les processus d’accompagnement sont importants, 
car ces situations impliquant de multiples acteurs sont propices aux comportements 
opportunistes et au désengagement des individus et des organisations si leurs inté-
rêts sont insuffisamment pris en compte (Vall et al., 2016). La gestion stratégique doit 
permettre de faire face à ces écueils, par exemple en réduisant la durée de certaines 
phases du processus d’innovation (Cohendet et al., 2008), ou en instaurant des modes 
de coopération entre les  différents acteurs impliqués (Dhanaraj et Parkhe, 2006).  

De manière plus précise, la littérature sur l’accompagnement de l’innovation nous 
permet de distinguer deux échelles d’intervention pour penser et organiser l’accom-
pagnement de l’innovation : l’échelle locale des situations d’innovation et l’échelle 
globale qui correspond au contexte (sectoriel, régional, national) dans lequel elles 
évoluent. Les communautés d’innovation ont des besoins spécifiques d’accompa-
gnement en fonction des étapes du processus d’innovation, des capacités des acteurs 
impliqués et de la complexité de la situation d’innovation. 

 �Diversité des dispositifs d’accompagnement : 
émergence et pérennisation au Sud
Nous proposons d’illustrer dans cette partie la diversité des dispositifs d’accompa-
gnement existants qui jouent un rôle d’accompagnement des processus d’innovation 
et d’interroger leurs conditions d’émergence et de pérennisation.

Faciliter 
les apprentissages 
transformatifs par 
la fabrique de sens 
et le pouvoir d’agir

Fournir des outils pour 
autonomiser l’adaptation

Mise à disposition 
de références, conception 

d’outils pour la prise 
de décision éclairée

Fournir des outils pour 
autonomiser l’exploration

Méthodes pour 
l’expérimentation, l’analyse 
réflexive, le suivi-évaluation 

de changements incrémentaux

Inciter à appliquer
Répliquer des standards, 

des savoir-faire techniques 
ou organisationnels 

qui ont fait leur preuve

Former pour sensibiliser
Partager des savoirs  

Faible : 
peu d’incertitudes

Forte : 
beaucoup d’incertitudes

Complexité de 
la situation d’innovation

Exemple : adapter 
une technique agricole 
à un contexte donné

Exemple : développer 
un modèle agricole 

fondé sur les principes 
de l’agro-écologie

Capacités à innover 
des acteurs 

Fortes

Faibles

Apprentissages simples
Capacité à s’approprier

des savoir-faire, à adapter

Apprentissages
transformatifs

Capacité à s’engager, 
à apprendre

Figure 8.1. Exemples d’activités d’accompagnement au cours d’un processus d’innovation, 
selon la complexité de la situation d’innovation et les capacités à innover des acteurs.
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Styles et fonctions d’accompagnement
On propose de distinguer les dispositifs selon les fonctions d’accompagnement 
qu’ils remplissent auprès des communautés d’innovation, au regard des étapes de 
 l’innovation et selon le style d’accompagnement proposé (tableau 8.2).

L’accompagnement peut être :
 − supervisé, conduit intentionnellement par des intervenants qui orchestrent une ou 

plusieurs étapes du processus d’innovation selon des principes de gestion  stratégique 
et répondant à des besoins d’apprentissage identifiés ; 

 − facilité, induit par la création de diverses conditions favorables à l’innovation en 
facilitant la mise en relation et la coordination entre acteurs, l’accès à des services 
support de l’innovation ou à des financements.

Les dispositifs identifiés remplissent quatre grandes fonctions : 
 − l’émergence de communautés d’innovation par la génération d’idées collectives et 

la création d’envie de collaborer ; 
 − la structuration de ces communautés par l’organisation du travail collaboratif 

autour d’un projet commun et avec une vision commune ; 
 − la création de partenariats avec des services supports de l’innovation permettant 

la mise en œuvre de l’expérimentation et du développement de l’innovation ; 
 − la création de partenariats stratégiques pour opérer le changement d’échelle, la 

dissémination de l’innovation par réplication ou sa promotion à un niveau politique 
en créant des relations avec les acteurs clés du changement.

Favoriser l’émergence de communautés d’innovation consiste à faire se rencontrer 
des porteurs de problèmes et des porteurs de solutions, à organiser la réflexion et les 
échanges, à mettre à disposition des outils et des méthodes pour générer des idées 
collectives, et à créer des espaces de conception. Ce sont des activités que l’on retrouve 
dans des projets de recherche-action en partenariat, dans certains types de plateforme 
d’innovation ou au sein de centres d’innovation ou d’établissements privés ou publics 
(instituts techniques de formation et de recherche). Plus récemment, de nouveaux 
lieux dédiés au partage d’idées nouvelles et à de premières expérimentations, ouverts 
à tout type de public, se multiplient ; ce sont, par exemple, les espaces de coworking 
ou les FabLab, souvent à l’initiative de la société civile ou du secteur entrepreneurial.

La structuration de communautés d’innovation doit permettre le fonctionnement de 
la communauté dans la durée, pour que l’idée nouvelle devienne un projet d’inno-
vation. Des activités d’appui peuvent consister en l’émergence et la consolidation 
d’un leadership, en une planification, en une ouverture des organisations, parties 
prenantes du projet d’innovation, pour permettre l’alignement de leur stratégie sur 
le collectif. Les dispositifs d’appui pour cette étape sont plus rares. Ces activités se 
retrouvent parfois dans des projets dédiés au renforcement de capacité.

La création de partenariats avec des services supports de l’innovation doit faciliter 
l’expérimentation et le développement, c’est-à-dire aider à formuler les besoins 
d’appui et de financement et mettre en lien avec des organisations qui ont les 
compétences adéquates sur le plan technique pour concevoir l’innovation. Certains 
dispositifs, tels que les technopôles d’entreprises, les clusters d’entreprises, les foires 
ou les marchés à l’innovation ou, de façon virtuelle, les systèmes de crowdfunding 
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facilitent cette mise en relation. Les incubateurs, généralement des agences privées, 
proposent, eux, des services d’accompagnement sur mesure, adaptés aux besoins des 
porteurs du projet innovant.

La création de partenariats stratégiques consiste à identifier des acteurs clés du 
changement, dans les sphères politiques ou économiques, à les sensibiliser et à les 
mobiliser pour qu’ils mettent à disposition des porteurs de l’innovation des dispo-
sitifs classiques d’appui à la diffusion de l’innovation, tels que la formation dans les 
systèmes d’enseignement ou le conseil agricole. Il s’agit aussi de les mobiliser pour 
élaborer des cadres réglementaires incitatifs.

Certains dispositifs peuvent remplir plusieurs fonctions sans être coordonnés avec 
d’autres types de dispositifs. Par exemple, certaines plateformes d’innovation ont 
tendance à englober toutes les fonctions d’accompagnement sans nouer d’alliances 
avec d’autres dispositifs complémentaires, comme des incubateurs ou des services 
de conseil existants. Ainsi, l’incubation d’entreprises agroalimentaires innovantes 
peut être complémentaire de plateformes d’innovation qui visent à mieux organiser 
la production et l’écoulement de produits agricoles.

Les acteurs et les métiers de l’accompagnement 
L’existence et le fonctionnement des différents types de dispositifs, ainsi que la 
nature des innovations accompagnées, sont liés à la nature des acteurs de l’accom-
pagnement, qui peuvent appartenir à la société civile, à des services publics ou à des 
organisations privées. 

Les dispositifs publics ou parapublics se retrouvent principalement dans la structura-
tion et le déploiement des capacités collectives à l’innovation à l’échelle des territoires ; 
ce sont les pôles de compétitivité, les technopôles, les instituts de formation technique 
et scientifique. L’État mobilise des dispositifs qui s’inscrivent généralement dans 
une gestion planifiée de l’innovation, en sélectionnant les innovations jugées indis-
pensables à des enjeux prioritaires nationaux, comme la sécurité alimentaire, la lutte 
contre le réchauffement climatique, la création de nouvelles filières ou de nouvelles 
technologies (organismes génétiquement modifiés,  mécanisation, par exemple).

Le secteur privé se positionne davantage dans l’offre de services sur mesure, permet-
tant d‘accompagner une innovation dans la durée en répondant à  l’évolution des 
besoins d’appui. Des incubateurs d’entreprises ou de projets collectifs innovants dans 
les filières, et des agences privées spécialisées dans l’organisation de parcours d’accom-
pagnement, avec des boîtes à outils relativement ciblées (organisation d’événements, 
création de vidéos participatives, par exemple) proposent un tel accompagnement. 
La création de valeur à court ou moyen terme doit permettre le financement de tels 
services et conditionne le type d’innovations accompagnées, qui consistent générale-
ment en des innovations-produits dans les filières. Ces services d’accompagnement 
sont coûteux, car les compétences requises nécessitent un niveau de formation élevé.

La société civile s’engage principalement dans l’émergence et la structuration de 
communautés d’innovation, et les innovations concernées sont généralement des 
innovations dites « responsables », où l’éthique prime : il s’agit de résoudre des 
problèmes environnementaux et de société en répondant aux besoins des popu-
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lations les plus défavorisées. Les moyens sont faibles et sont investis dans des 
dispositifs de mise en relation facilitée entre différentes initiatives existantes, tels 
que des plaidoyers, des forums d’échange ou des réseaux virtuels.

La mise en place de ces différents dispositifs d’accompagnement de l’innovation 
dans le secteur de l’agriculture des pays en développement nécessite la création de 
nouveaux métiers et, donc, de nouveaux référentiels de compétences, qui restent à 
élaborer. Pour le moment, ce sont principalement des techniciens d’agriculture ou 
des conseillers agricoles qui sont mobilisés, car on leur reconnaît des compétences 
d’appui aux exploitations ou à des actions de développement rural. Cependant, ces 
compétences ne suffisent pas. Par exemple, la communauté internationale sur le 
conseil agricole (GFRAS) cherche à promouvoir un nouveau profil de conseiller, 
plus polyvalent et ouvert à l’animation de collectifs d’acteurs (Sulaiman et Davis, 
2012). De nombreux défis restent encore à être relevés. Si un tel conseiller peut 
être ouvert à l’innovation portée par les agriculteurs, il peut aussi être perçu par les 
agriculteurs, ou par les acteurs de projets de développement, comme trop marqué 
par sa culture technique, qui le pousse à orienter les processus d’innovation vers des 
thématiques classiques, comme celle de l’augmentation de la production, et ainsi à 
ne pas être suffisamment à l’écoute des besoins des acteurs en train d’innover. De 
plus, la reconversion des conseillers agricoles n’est pas toujours facile car les cursus 
de formation professionnelle sont encore rares et souvent inadaptés.

Les métiers de la facilitation de l’innovation collective commencent à émerger par 
ailleurs, notamment dans le cadre de la mise en œuvre des plateformes d’innova-
tion, mais ils restent encore peu formalisés. Ce sont généralement les consultants 
ou les prestataires embauchés dans les projets de développement qui endossent ce 
rôle et sont formés de façon ad-hoc par les projets. Une telle option présente des 
avantages (connaissances et capacités à gérer des processus participatifs, neutra-
lité et bienveillance, notamment vis-à-vis des acteurs marginalisés) mais aussi des 
limites (faible légitimité par rapport aux acteurs des situations d’innovation, qui 
ne leur permet que difficilement de créer l’adhésion et l’engagement nécessaires). 
Dans le cadre des projets, le statut temporaire de la majorité des facilitateurs de 
l’innovation n’est pas favorable à la continuité et la reproductibilité des dispositifs 
 d’accompagnement. Ils s’arrêtent à la fin des projets et les savoir-faire ne sont ni 
transmis ni pérennisés au sein d’une organisation rendue visible dans le champ de 
l’accompagnement. Réfléchir à l’ancrage de tels dispositifs ou démarches, à leur 
financement et aux compétences nécessaires, est un nouvel enjeu dans lequel la 
recherche a un rôle important à jouer en matière de propositions.

 � Implications pour une recherche sur 
l’accompagnement de l’innovation au Sud
Aujourd’hui, la recherche endosse différents rôles dans l’accompagnement de 
 l’innovation, en fonction de la complexité de la situation, des besoins exprimés par les 
acteurs, de son propre souhait à accompagner l’innovation, mais aussi de ses propres 
capacités. Toillier et al. (2017) identifient plusieurs rôles possibles : celui  d’entrepreneur, 
de traducteur ou d’expert. Dans la posture de l‘entrepreneur, le  chercheur crée la 
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mobilisation et l’engagement nécessaires des différents acteurs autour d’un projet 
d’innovation qu’il porte, et il aide à la mise en place des dispositifs (incluant plate-
formes, réseaux, partenariats) permettant de gérer la situation d’innovation sur un 
pas de temps suffisamment long pour que l’innovation émerge et aboutisse. Dans la 
posture du traducteur, le chercheur est impliqué dans la définition du problème et 
des objectifs d’action, dans la co-conception de l’innovation et dans la stratégie de 
conduite du processus d’innovation. Mais les tâches et les responsabilités sont parta-
gées, les savoirs profanes et les savoirs scientifiques sont valorisés d’égales façons. Et 
enfin, en tant qu’expert, il est là pour fournir des connaissances spécifiques nécessaires 
à la conception de l’innovation, sans chercher à participer au pilotage de l’innovation. 

Cependant, les chercheurs peuvent être absents des situations d’innovation. Par 
exemple, nombre d’organismes d’appui au développement utilisent de manière 
efficace des méthodes de recherche-action, de recherche-formation-action ou de 
recherche qualifiée de paysanne, en plaçant les agriculteurs et les techniciens dans 
le rôle de chercheurs et de producteurs de connaissances.

Afin d’aider l’émergence des métiers et des dispositifs d’accompagnement de l’innova-
tion, de nouveaux champs de recherche sont à ouvrir. En premier lieu, il s’agit de mener 
des recherches à la fois en sciences humaines et sociales et en sciences de gestion, sur 
la transformation des services traditionnels d’appui et de conseil dans l’agriculture, 
compte tenu de leur implication souhaitée dans des dispositifs d’appui à l’innovation. 
De manière plus large, d’autres questions sont importantes. À quelles conditions des 
organisations peuvent-elles mettre en place des compétences d’accompagnement et 
proposer des services pérennes ? Quels sont les rôles des partenariats entre public et 
privé dans ces nouveaux types de services et de dispositifs, de façon à accompagner 
tout type d’innovations, même celles qui ne génèrent pas de profit ?

D’autre part, il s’agit de produire des connaissances sur l’accompagnement des 
innovations. N’existent-ils pas dans les pays du Sud des spécificités, culturelles ou 
organisationnelles, qui nécessitent de penser de manière particulière l’accompagne-
ment ? Comment combiner différents types d’apprentissage à l’échelle des individus 
et à celle des organisations, dans des contextes où les acteurs ne savent pas comment 
innover ensemble ? Un intervenant extérieur est-il toujours nécessaire pour faciliter 
ou accompagner un processus d’innovation ?

Il s’agit aussi d’interroger les mécanismes de coordination des dispositifs existants, 
en fonction des situations d’innovation et des phases de l’innovation, de façon à 
permettre la création de systèmes d’accompagnement de l’innovation qui couvrent 
l’ensemble des besoins d’appui.

Enfin, il s’agit de produire de nouveaux outils et démarches, avec les acteurs de 
l’accompagnement, pour mieux répondre à la diversité et à la complexité des situa-
tions d’innovation. Il s’agit là d’une production opérationnelle, mais qui, quand elle 
s’inscrit dans une démarche de recherche-intervention1, permet aussi de produire 
des connaissances nouvelles sur l’analyse du changement et de conduire avec les 
acteurs des analyses réflexives sur les pratiques d’accompagnement.

1. La recherche-intervention a pour ambition de générer à la fois des connaissances pratiques utiles pour 
l’action et des connaissances théoriques plus générales (David, 2000).
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Ce type de travaux appliqués au Sud, où les moyens disponibles, les valeurs et 
les questions d’éthiques sont différents de contextes du Nord, restent rares, non 
seulement en raison de leur nouveauté, mais aussi à cause des difficultés à accéder 
à des données et à faire accepter des recherches-interventions sur le management 
même de l’innovation, en étant présent au moment même où l’innovation est en 
train de se faire.

 � Conclusion : vers des systèmes pluralistes 
d’accompagnement de l’innovation
L’analyse de l’évolution des cadres de pensée montre que l’accompagnement de 
 l’innovation dans les pays du Sud a suivi l’évolution des paradigmes du développe-
ment, qui vont de l’encadrement des agriculteurs pour un transfert de technologies à 
la facilitation d’échanges au sein de réseaux d’innovation multi-acteurs. La perspec-
tive managériale, enrichie par les apports sur l’apprentissage, permet de remettre au 
centre l’humain et les individus : accompagner l’innovation, c’est accompagner les 
acteurs de l’innovation et donc s’intéresser à leurs capacités d’apprentissage, à leurs 
progrès et à leurs besoins, pour adapter les outils et les méthodes  d’accompagnement 
en fonction des étapes à franchir.

Le panorama des dispositifs d’accompagnement existants que nous avons établi 
n’est certes pas exhaustif, mais donne une image de la diversité de ces dispositifs 
et peut aider à l’identification de manques dans les systèmes d’accompagnement 
de l’innovation, à l’échelle d’un pays ou d’une région. D’une part, certaines fonc-
tions d’accompagnement tout au long d’un processus d’innovation sont moins 
assurées que d’autres. D’autre part, certaines fonctions ne peuvent être remplies 
par les acteurs traditionnels du conseil et de la recherche agricole et nécessitent 
d’impliquer de nouvelles structures du secteur privé, comme les incubateurs d’entre-
prises ou les agences de communication. Ce constat conduit à repenser les rôles que 
doivent jouer respectivement le secteur privé, le secteur public, la société civile et 
la recherche dans cet accompagnement, mais aussi les modalités de coordination 
entre cette plutalité d’acteurs pour aligner les services, et les compétences et outils 
à mobiliser pour chaque fonction à remplir. 

La recherche peut contribuer à une praxéologie de l’accompagnement2 de l’innova-
tion en agriculture, en offrant des méthodes et des outils qui permettent de penser et 
de proposer une ingénierie de l’accompagnement de l’innovation et de développer 
les métiers de l’accompagnement. L’enjeu devient la production des connaissances 
sur les processus d’accompagnement mêmes, pour aider à la construction de moda-
lités de collaboration entre organisations variées, à la création de nouveaux types de 
dispositifs d’appui ou à la mobilisation des différents dispositifs d’appui existants, 
en montrant leurs complémentarités pour une situation d’innovation donnée. Des 
cadres théoriques restent à construire en s’appuyant sur des expérimentations sur 

2. Il s’agit de produire une théorie de l’action d’accompagnement : analyser les pratiques et leurs effets 
pour, en retour, concevoir des dispositifs d’accompagnement.
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le terrain avec les acteurs de l’accompagnement et sur les acquis des travaux sur le 
management de l’innovation dans d’autres domaines.

Les prochains chapitres illustrent les différents rôles que peuvent jouer les chercheurs 
dans l’innovation (chapitre 9), les outils et les démarches proposés par les cher-
cheurs pour la conception de l’innovation agronomique (chapitre 10.), l’évolution 
des services de conseil agricole dans leur prise en compte du projet de changement 
et des besoins en renforcement de capacité des agriculteurs (chapitre 11), et enfin 
l’accompagnement de l’innovation multi-acteurs par deux méthodes d’intervention 
différentes (chapitre 12).
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Chapitre 9

Recherche-action en partenariat  
et innovation émancipatrice

michel dulcire, eduardo chia, nicole siBelet, 
zayda sierra, luanda sito et dominique Paturel

Résumé. Ce chapitre montre pourquoi et comment les chercheurs s’associent aux acteurs 
non chercheurs engagés dans la transformation de la réalité dans une recherche-action en 
partenariat (RAP), pour construire avec eux un dispositif de production de connaissances. 
Une recherche-action en partenariat naît de la rencontre entre une intention de recherche 
et une volonté de changement d’acteurs au sein de partenariats négociés. Elle peut être 
perçue comme une innovation, car elle implique des changements significatifs dans les 
dispositifs de recherche, notamment en matière de gouvernance, de méthodes et de 
pratiques. Les apprentissages mutuels des acteurs impliqués dans ce processus améliorent 
leurs capacités à décider, à explorer, à agir ensemble. Ainsi, les acteurs déploient leurs 
pouvoirs d’agir pour le futur, bases du développement durable.

L’innovation peut être décrite comme un processus de fabrication de capabilités, au 
sens que lui donne Sen (2010), c’est-à-dire d’amélioration des capacités des acteurs 
à décider, à explorer et à agir ensemble. Ce pouvoir d’agir (empowerment) se traduit 
par une amélioration de leur autonomie, autrement dit une émancipation opéra-
tive, collective et individuelle, soulignée par de nombreux auteurs (Rancière, 1987 ; 
Boltanski, 2009 ; Guespin-Michel, 2015). En effet, dans le champ des sciences pour 
le développement, la recherche participative est assimilée à une démarche éthique 
(de Santos, 2009) par laquelle il s’agit de construire un dispositif de production de 
connaissances avec les acteurs engagés dans la transformation de la réalité (Dulcire, 
1996), et non de produire une connaissance sur les acteurs non chercheurs ou 
 d’imposer une solution pensée par des chercheurs.

Articuler les travaux de recherche avec la demande sociale, provenant des agri-
culteurs, des services d’accompagnement, des gouvernants, des acteurs des filières 
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ou des consommateurs, implique des changements significatifs dans les dispositifs 
de recherche ainsi que dans les pratiques des uns comme des autres. Il s’agit de 
renforcer des dynamiques d’apprentissage collectives, en rupture avec les approches 
centrées sur l’encadrement des agriculteurs supposés guidés par la seule rationalité 
technique. 

Cet élargissement conduit aux questions suivantes : 
 − comment faire pour que tous les acteurs travaillent ensemble ;
 − quel rôle doit y jouer la recherche ?

En s’engageant dans des processus collectifs de la recherche-action en partenariat 
(RAP), les acteurs du monde rural et les chercheurs deviennent les partenaires d’une 
recherche partagée. L’objectif global de la RAP est de renforcer les capacités indivi-
duelles ou collectives qui nourrissent les processus d’innovation des acteurs engagés, 
dans l’optique de leur émancipation. La RAP associe pleinement des agriculteurs 
et d’autres acteurs dans un processus de changement, qui impose de travailler sur 
les interactions entre les dimensions techniques, sociales et organisationnelles. En 
incluant leurs propres besoins et pratiques plutôt que le seul point de vue des insti-
tutions qui les accompagnent, cette façon de faire permet aux acteurs de ne plus être 
des objets d’étude ou des bénéficiaires passifs.

La complexité des interactions sociales et des contextes d’intervention sont des 
éléments qui argumentent en faveur d’une RAP, par laquelle la recherche et 
 l’action collective se fondent sur des dispositifs réflexifs construits avec les acteurs. 
Cette pratique de recherche se veut à la fois éthique et méthodologique, mais non 
idéologique. Elle situe la recherche à l’interface entre la production de connais-
sances et l’action. Le fait de s’emparer d’une question de société et de la traduire 
en projet commun de recherche structure la RAP. C’est une posture exigeante qui 
ne s’improvise pas et dans laquelle le bon sens ne suffit pas. Cette recherche a ses 
propres paradigmes, ses hypothèses, ses méthodes et ses outils, qui se fondent sur 
 l’expérience et une posture constructiviste.

Dans la première partie, nous présentons un bref état de l’art des démarches asso-
ciant les acteurs non chercheurs au travail de production de connaissances et de 
conception des innovations. La deuxième partie est consacrée à l’explicitation du 
travail partenarial qui vise l’émancipation de tous les acteurs, y compris les plus 
marginalisés. Enfin, en conclusion, nous revenons sur les fonctions de la RAP 
comme démarche émancipatrice. Nous illustrons nos propos avec deux encadrés qui 
traitent de la mise en œuvre de la RAP.

 �Un bref état de l’art
Si vous voulez vraiment comprendre quelque chose, essayez juste de le changer 

(Lewin, 1948).

Les recherches en sciences sociales ont, au moins depuis Lewin (1948), entre-
pris d’élaborer et de théoriser des pratiques visant à associer tous les acteurs à la 
construction et à la conduite de leurs dispositifs d’étude. Recherche et dévelop-
pement, recherche participative, recherche clinique, recherche-action, recherche 
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collaborative… sont autant de termes qui témoignent de cet effort. En effet, un 
peu partout dans le monde et dans différentes situations (entreprises, hôpitaux, 
éducation, agriculture, etc.), les chercheurs constatent que leurs propositions sont 
souvent rejetées, contournées et au mieux modifiées par les acteurs non chercheurs. 
Face à ce constat, un certain nombre de chercheurs ont voulu mieux comprendre 
les raisons qui motivent ces résistances au changement. Ainsi, Lewin observe que 
lorsque les acteurs sont impliqués dès le début du processus de recherche, ils 
mettent plus rapidement en place les solutions co-élaborées. C’est la naissance de 
la recherche-action, qui, au-delà de la production de connaissances, vise le change-
ment. Son objectif est alors de favoriser des modes de participation démocratique 
pour améliorer la capacité des acteurs à travailler collectivement, traiter des 
problèmes complexes, expérimenter ou encore élaborer des visions partagées d’un 
monde futur et désiré. Un des principaux résultats de ces travaux est la formalisa-
tion du principe qu’il faut modifier la réalité pour mieux la connaître et l’améliorer 
(Freire, 1973).

Cette réflexion structure différentes pratiques de recherche pour construire des 
interactions entre acteurs. La recherche collaborative permet ainsi de dépasser 
le clivage entre chercheurs et acteurs non chercheurs, dans le but de partager des 
objectifs, des méthodes et des résultats. La recherche participative, souvent asso-
ciée à l’innovation sociale, a pour principe de mobiliser tous les acteurs dans la 
production des connaissances et elle vise donc à augmenter leur capacité d’expertise 
(Anadón, 2007). La recherche-intervention ambitionne quant à elle la résolution 
de problèmes pour lesquels la recherche est sollicitée. Elle est contextuelle et vise à 
produire des connaissances actionnables.

La recherche-action en partenariat (RAP) quant à elle désigne des processus collec-
tifs multi-acteurs à l’échelle de leurs territoires afin de répondre à des besoins 
sociaux non satisfaits via les marchés et les politiques sociales (Richez-Battesti et 
al., 2012). Elle vise à rendre visible l’invisible (de Santos, 2009), pour construire 
des alternatives et des connaissances sur des phénomènes complexes interdépen-
dants, physiques, biologiques, économiques, sociaux ou culturels. Elle peut avoir 
une double origine : les acteurs non chercheurs eux-mêmes ou la recherche. L’enga-
gement des acteurs locaux et des chercheurs donne naissance à un vrai partenariat, 
comme celui qui s’établit parfois entre l’État et les entreprises privées pour stimuler 
l’innovation (Dhume, 2010). Les agriculteurs et leurs organisations passent ainsi 
du statut de simples objets d’étude à celui de parties prenantes du projet. Ce parte-
nariat signifie une mise en commun des ressources, matérielles ou immatérielles, 
pour atteindre un objectif commun (Storup, 2013) et il vise un renforcement des 
capacités d’action de tous les acteurs et une valorisation du savoir propre à chacun 
(Bosc et al., 2014).

Au-delà de l’approche originelle de Lewin sur la recherche-action, favoriser le 
partenariat implique de mettre en place de nouveaux espaces de rencontre et 
d’action entre les chercheurs et les autres acteurs, où vont se fabriquer un langage 
commun, des projets et de nouvelles pratiques. Chaque RAP met en place des 
dispositifs adaptés aux spécificités de la situation, selon le problème à traiter, 
le système d’acteurs, l’urgence, les incertitudes et les trajectoires des relations 
internes et externes. 
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Les différentes pratiques et expériences de recherche-action 
en partenariat dans l’agriculture
Dans le domaine agricole, l’échec du modèle linéaire, de la recherche à la vulgarisa-
tion puis à la production, où l’agriculteur est considéré comme un simple récepteur 
passif auquel le chercheur transmet de la connaissance via les services de conseil, a 
favorisé l’émergence de différentes formes de recherche participative, dont la RAP 
(Chercheurs Ignorants, 2015). Les RAP en agriculture portent généralement sur la 
coproduction d’innovations en associant les acteurs locaux dès la définition de la 
question (Chia, 2004 ; Dulcire et al., 2008 ; Faure et al., 2010). Elles ont pour objectif 
commun un changement de la réalité où les parties prenantes sont effectivement 
actives. La RAP naît alors de la rencontre entre une intention de recherche et une 
volonté de changement de la part d’acteurs locaux, au sein de partenariats négociés 
qui permettent aux différents acteurs d’exercer un rôle reconnu et de co-construire 
des innovations mieux à même de répondre à leurs préoccupations (Faure et al., 
2010). Le processus de négociation qui s’établit alors entre les acteurs donne nais-
sance à un cadre éthique partagé, qui définit les manières d’agir de chacune des 
parties prenantes de la RAP (Vall et al., 2016). Cette pratique de RAP permet 
aussi aux acteurs impliqués de questionner les conditions qui sont à l’origine des 
problèmes traités, et notamment de ceux liés aux inégalités. 

La RAP traduit une épistémologie qui s’appuie sur une éthique de l’autre, en inter-
rogeant la place depuis laquelle la recherche est conduite (Paturel, 2010). L’origine 
du questionnement n’est pas construit à priori et elle se situe au cœur du processus-
même de la RAP. La RAP est une façon de construire du sens et d’anticiper (Paturel, 
2015) ; c’est une friction constructive entre les logiques différentes des parties 
prenantes (Soulard et al., 2007). Elle permet l’évolution des réseaux sociotechniques 
(Callon et Ferrary, 2006) sur lesquels repose le processus de changement. Elle fait le 
lien entre la connaissance pour elle-même et la connaissance pour l’action, et entre 
la généricité et la singularité des résultats de recherche.

De manière plus concrète, la RAP implique la mise en œuvre d’activités particu-
lières par les chercheurs et par les autres acteurs, pour différents résultats escomptés 
(tableau 9.1).

La démarche de RAP est appliquée et « impliquante » ; c’est une recherche pour et 
dans l’action, où les chercheurs et les autres acteurs influent de façon continue sur 
le cours des événements.

De l’innovation au partenariat émancipateur
La RAP se fait dans le cadre de dispositifs particuliers. Foucault (1975) propose de 
définir un dispositif comme étant un système de relations établies entre des éléments 
hétérogènes, tels que des discours, des institutions, des décisions réglementaires, 
des lois, des affirmations scientifiques, etc. Ces dispositifs permettent de fabriquer 
des stratégies collectives adaptées aux contextes et aux situations, de modifier le 
système de relations par des arrangements sociaux et collectifs, et non par de simples 
 arrangements techniques figés, et de formaliser et gérer les relations entre acteurs.
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Dans le cadre d’une RAP, participants et chercheurs élaborent ensemble une ques-
tion commune et les manières d’y répondre, mettent en œuvre des alternatives puis 
en évaluent les résultats, pour les valoriser ensuite, individuellement ou collec-
tivement. Ils se trouvent alors dans une posture de partage et dans des relations 
d’égalité, tantôt dans la réflexion, tantôt dans l’action. Quatre principes guident cet 
engagement partenarial :

 − les connaissances scientifiques ne sont pas supérieures aux autres, la prise en 
compte des savoirs locaux doit être effective ;

 − les recherches doivent déboucher sur l’action, c’est à dire répondre à un problème 
posé ;

 − les recherches sont conduites en projets (incluant la construction des questions, la 
définition d’objectifs, la mise en œuvre d’actions et l’évaluation des résultats), mis 
en œuvre en commun par l’ensemble des acteurs ;

 − le partenariat doit être effectif, grâce à des responsabilités négociées et partagées 
par les différents acteurs concernés.

Le démarrage de telles démarches de RAP est complexe. En effet, elles reposent 
sur la mobilisation de nombreux acteurs et sur un dialogue, auxquels chercheurs 
et partenaires ne sont pas toujours préparés. La phase de construction du parte-
nariat est une phase cruciale d’une RAP. Elle est consommatrice de temps et de 
moyens. De surcroît, la conduite de ce partenariat se doit de reposer sur des bases 

Tableau 9.1. Activités à effectuer pendant la recherche-action en partenariat (RAP).

Activités à effectuer par les acteurs locaux 
(agriculteurs, techniciens…)

Activités à effectuer 
par les chercheurs

Analyse

Identifier les acteurs et les organisations, 
les savoir-faire et les phénomènes 
en cause

Formaliser les problèmes et choisir 
ensemble les niveaux d’analyse 
et d’action

Étudier la trajectoire possible

Comprendre la complexité 
des situations (dimensions techniques, 
économiques, sociales, politiques, 
scientifiques, culturelles, juridiques)

Identifier les pratiques et les savoir-faire 
des acteurs locaux

Identifier les rapports de forces et 
les alliances

Action

Construire des dispositifs de 
gouvernance de RAP

Favoriser la synergie entre recherche 
et développement

Mettre en place des expérimentations

Produire des connaissances actionnables 
et consolider les savoir-faire

Construire les équipes de chercheurs

Problématiser la question identifiée 
avec les acteurs

Mettre en place des dispositifs 
de distanciation (comité de suivi…)

Communiquer par des documents, 
des articles ; vulgariser…

Élaborer une stratégie d’intéressement 
et d’enrôlement

Résultats 
escomptés

Résolution des problèmes

Apprentissages

Gestion de situations complexes

Capacité d’expertise et expérimentation

Connaissances actionnables 
et domaines de validité

Méthodes d’intervention

Innovations à différentes échelles
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 contractuelles, souples et modifiables, dans lesquelles chaque partie possède des 
droits et des devoirs Dans certaines situations, une RAP et une recherche classique, 
orientée vers la production de références techniques, peuvent être complémen-
taires. L’encadré 9.1 illustre à la fois le temps pour construire le partenariat et la 
création d’un cadre éthique.

Encadré 9.1. La recherche-action en partenariat (RAP) au Burkina-Faso

Les travaux que nous avons menés (Vall et al., 2016) dans l’Ouest du Burkina 
Faso depuis 2005, dans le cadre de différents projets de recherche et de déve-
loppement, nous ont permis de formaliser la démarche de RAP en la mettant 
à l’épreuve. Il s’agissait de modifier la réalité, avec les agriculteurs, les éleveurs, 
les conseillers agricoles, les techniciens des ministères déconcentrés et les 
 municipalités, à travers la co-conception des innovations sociotechniques. 
Nous avons expérimenté et mis en place des nouvelles techniques de culture 
(association de plantes, agriculture de conservation), de conduite des élevages 
(élevage laitier, embouche, animaux de trait), de gestion collective des ressources 
naturelles (élaboration de chartes foncières) et de production de compost. Une 
première innovation organisationnelle a consisté à créer un comité local asso-
ciant les agriculteurs d’un village à des chercheurs et à des techniciens (comité de 
concertation villageois). Cette innovation a été ensuite peaufinée et généralisée à 
neuf autres villages, et a inspiré les pouvoirs publics dans le cadre de la politique 
nationale de décentralisation.

Connaissances actionnables 
et résolution des problèmes 

des agriculteurs

Faible

Fort

Capacités des acteurs
(agriculteurs / chercheurs…)

Phase 3
Bilan 

et désengagement

Phase 2
Co-conception 
des innovations

Phase 1
Exploration et engagement

des acteurs

Asymétries entre les acteurs
(agriculteurs / chercheurs…)

Figure 9.1. Phases et dynamique de production des résultats d’une recherche-
action en partenariat (Vall et al., 2016).

Nous avons travaillé avec plus de dix villages et 100 exploitations agricoles. Dans 
une première phase expérimentale, dans deux villages, nous avons œuvré à la 
co-conception de systèmes agro-pastoraux plus productifs et plus durables, en 
mobilisant les principes de l’intensification écologique, en (re)pensant l’intégra-
tion de l’agriculture dans l’élevage, tant à l’échelle des exploitations qu’à celle des 
villages. Les expérimentations agro-pastorales menées au champ avec les paysans 

…
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 �Une recherche-action en partenariat construite  
et négociée de manière collective
Le chercheur engagé dans une recherche-action en partenariat (RAP) doit 
apprendre à faire évoluer ses objectifs de recherche, à imaginer de nouveaux dispo-
sitifs de recherche et de nouvelles formes de coopération. Les différentes questions 
qu’il doit se poser, comme partie prenante d’un processus de changement et vis-à-vis 
des autres acteurs, peuvent être formulées ainsi :

 − comment faire de la recherche qui réponde aux questions des acteurs et comment 
assumer un engagement dans l’action ;

 − comment associer activement les agriculteurs et les autres acteurs à la RAP, dans 
l’élaboration des questions, la définition du dispositif, la mise en œuvre et la coges-
tion des activités, la confrontation des connaissances, l’analyse des résultats et de 
leurs modes de valorisation ou d’appropriation ?

La participation ne se décrète pas !
La participation des acteurs ne s’impose pas d’elle-même mais résulte d’un travail 
de sensibilisation et de construction entre les chercheurs et les autres acteurs ; l’un 
des objectifs du processus de RAP est de fonder des relations de réciprocité et 
d’équivalence entre acteurs (Coenen, 2001). Ce partenariat n’est pas seulement une 
règle imposée par une bureaucratie administrative, car à la mode et donc obliga-
toire (Coutellec, 2015 ; Dhume, 2010). Si le chercheur accompagne les acteurs tout 
au long du processus de RAP, il apparaît que lui aussi a besoin d’apprendre pour 
devenir opérationnel (Dulcire, 2012). Le rapport de force n’est pourtant pas égal 
entre les chercheurs et les autres acteurs, ce qui peut avoir des conséquences en 
matière de domination, d’accroissement des inégalités, de relations de pouvoir, de 
violence symbolique, qu’il faut pouvoir révéler et gérer (Bourdieu, 2001). Il revient 

ont été un outil important. La co-conception d’innovations nécessite d’inscrire la 
RAP dans le temps (figure 9.1). Une première phase permet d’explorer le problème 
et les solutions, de créer la confiance et d’enrôler les acteurs. Une deuxième phase 
se centre sur la co-conception des innovations, grâce à l’élaboration de connais-
sances actionnables. Une troisième phase permet de faire un bilan et d’enclencher 
un nouveau cycle de RAP ou de négocier le désengagement de la recherche. Le 
renforcement des capacités à innover des acteurs non chercheurs est visible lors 
de la seconde phase et permet aux acteurs de devenir progressivement autonomes.
Le comité de concertation villageois facilite la production d’un langage commun 
entre les acteurs de terrain ainsi que l’élaboration commune de stratégies de 
développement. C’est aussi un dispositif leur permettant de gérer les relations 
avec la recherche et les autres parties prenantes du développement territorial. 
C’est un facteur d’émancipation (Charbonnier, 2013).
Quant à la recherche, ce dispositif lui permet d’élaborer le cadre éthique et de 
mettre en place des expérimentations agro-pastorales (d’en définir les thèmes et 
les volontaires). C’est aussi un lieu de restitution et de discussion des résultats et 
d’arbitrage des priorités.

…



Accompagnement des acteurs de l’innovation

146

ainsi au chercheur de faire évoluer ses capacités à écouter, à traduire et à se ques-
tionner. La dynamique collective repose sur la construction de la confiance entre les 
différents acteurs et les chercheurs.

La nécessaire construction d’un langage commun
Soulard et al. (2007) soulignent que pour les chercheurs et les autres acteurs en 
rester à leur propre langage favorise une illusion commune et peut déboucher sur 
une fiction et, au final, générer des frictions, compromettant la coopération néces-
saire au bon déroulement de la RAP. La construction d’un langage commun (Akrich 
et al., 2006) est une condition de réussite de la RAP. De Santos (2009) qualifie cette 
étape de nécessaire, pour créer une compréhension mutuelle entre des expériences 
diverses, sans détruire leur identité.

Ce langage commun permet de se mettre d’accord sur une représentation de la 
situation actuelle, sur des objectifs à atteindre, sur des actions communes à mener, 
ainsi que sur des règles de fonctionnement, de coordination et d’évaluation. Cher-
cheurs et non-chercheurs deviennent alors des acteurs potentiellement équivalents 
(Coenen, 2001), décidant et modifiant ensemble la situation.

Se mettre d’accord et apprendre pour agir ensemble
Dans le cadre du dispositif de RAP une relation de confiance mutuelle se construit 
progressivement et favorise l’acquisition des savoirs, des savoir-faire et des savoir-
être nécessaires à l’action. Travailler et décider ensemble repose sur une relation 
de confiance, qui se construit progressivement entre acteurs (Dulcire, 2012). Les 
partenaires peuvent dans certains cas formaliser ces engagements mutuels par un 
contrat, qui établit les conditions de collaboration, les fonctions et les rôles des 
différentes parties prenantes (Chia et al., 2008 ; Vall et al., 2016). Tout en lais-
sant leur autonomie à chacun des partenaires, ce contrat encourage à créer des 
synergies, à mettre en commun des ressources pour des actions communes, à agir 
ensemble de manière efficace.

Une RAP amène les acteurs, chercheurs inclus, à se remettre en question et fait 
évoluer les façons de faire et de penser. Elle les oblige ainsi à des apprentissages 
réciproques, à prendre confiance en eux-mêmes par la cogestion des activités. Parti-
ciper à une RAP permet aux participants de se former en agissant, et non plus de 
se former d’abord pour agir ensuite. Ces apprentissages renforcent leurs capacités 
d’adaptation face aux incertitudes, condition indispensable pour faire face aux futurs. 
Il en résulte une émancipation réciproque des chercheurs et des  non-chercheurs 
(Rancière, 1987).

Cependant, la co-construction d’objectifs communs, puis la mise en œuvre d’actions 
pour atteindre ces objectifs, peut provoquer des confrontations et révéler des désac-
cords entre les acteurs engagés. Ces confrontations peuvent alors être discutées et 
résolues, par reconstruction commune. Parfois, aussi, elles peuvent faire éclater le 
processus collectif, donc le projet porté par la RAP. Ces échecs potentiels forment 
en soi des apprentissages de nouvelles capacités d’action collective pour les acteurs, 
dans le futur.
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Enfin, dans la RAP, le passage du « je » au « nous » (production d’un langage commun, 
co-construction puis gestion d’un projet commun) est suivi d’un retour sur le « je », 
quant aux valorisations spécifiques des résultats communs (articles, pratiques 
techniques, formes d’organisation, etc.), des valorisations qui peuvent être indivi-
dualisées, en fonction des contextes et des besoins de chacun des acteurs impliqués.

Outils et dispositifs de gouvernance
Les acteurs mobilisent des outils pour assurer ces activités d’une RAP que sont la 
production d’un langage, l’élaboration d’un projet commun, la fixation de règles de 
fonctionnement et de coordination, la planification, le suivi, puis l’évaluation des 
actions. Ces outils sont divers, consistant en des relevés de parcelles, des comptes 
rendus de réunions, des états des recettes et des dépenses, des contrats de partena-
riats, des jeux collaboratifs, des modèles de simulation, des cartes, etc. Ils peuvent 
être conçus par les acteurs eux-mêmes, ou sont issus d’autres expériences, et donc 
exogènes. Dans ce second cas, les acteurs les contextualisent et les adaptent à la 
situation. Ces outils sont des auxiliaires de la réflexion et de l’action collective. Ils 
aident à élaborer des stratégies, à définir les actions et à concevoir les ajustements 
nécessaires à court terme. Alors que l’encadré 9.1 insistait sur les expérimenta-
tions avec les paysans, qui sont aussi des outils de la RAP, l’encadré 9.2 montre 
 l’importance des outils de formation.

La RAP s’inscrit dans un dispositif qui est lui aussi régulé par des outils, comme 
un comité de gestion, un comité scientifique, un groupe de travail, un programme 
d’actions, un tableau de suivi et d’évaluation, etc. Les comités de gestion gèrent la 
vie du projet, assurent la communication avec l’extérieur et une médiation en cas 
de conflits, facilitent les travaux des acteurs et évaluent les résultats. Chia (2004) 
indique que dans les RAP, comme dans les recherches classiques, les comités scienti-
fiques favorisent la nécessaire distanciation des chercheurs et l’action réflexive pour 
générer des connaissances scientifiques valides.

Ces outils et ces dispositifs constituent ce que l’on peut appeler la technologie de la 
gouvernance de la RAP (Vall et al., 2016). Ils peuvent être adossés, comme dans le 
cas du Burkina (encadré 9.1), à la co-construction préalable d’un cadre éthique qui 
précise des règles d’engagement des chercheurs et des acteurs de terrain.

Encadré 9.2. Agir ensemble pour renforcer la capacité d’innovation  
des communautés rurales en Colombie

La durabilité des écosystèmes nécessite le renforcement des capacités de gestion 
collective et de créativité des collectivités rurales. Dans le contexte colombien de 
reconstruction après un conflit (accords de paix signés en 2016), différentes commu-
nautés rurales ont demandé une formation mieux adaptée à leurs besoins, afin de 
répondre aux défis locaux. Dans le cadre d’un dialogue des savoirs, pour une coexis-
tence pacifique des communautés et un développement économique durable et 
équitable, des institutions éducatives et des organisations paysannes(1) ont élaboré 
ensemble le projet « Dialogue universités-communautés pour le renforcement des 
compétences de leadership et de créativité vers la durabilité, dans trois contextes 
ruraux différents (afrocolombien, amérindien et paysan) ».

…
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Cette formation a été conçue et mise en œuvre en s’appuyant sur une démarche de 
RAP. Son objectif était de renforcer les capacités d’innovation des communautés 
rurales concernées, en facilitant les apprentissages pour la conception, la mise en 
œuvre et l’évaluation de projets pour leur bien-être, et ce, dans leurs différents 
contextes territoriaux. Deux actions ont structuré cette RAP : 

 − la formation d’acteurs pour la promotion du bien-être des communautés en élabo-
rant des projets de développement culturel, social et productif ; 

 − le renforcement de la participation au sein des communautés afin d’améliorer leur 
fonctionnement collectif, leur autonomie et la coexistence de différents groupes.
Les participants et les participantes (60, en 2015) ont été choisis au sein de leur 
communauté en fonction de leurs engagements, dans le respect d’une diversité d’âge, 
dans le but de renforcer les capacités locales des communautés, pour une autonomie 
effective (Sierra et al., 2010 ; Candelo, 2014). Les thèmes abordés dans les cursus sont 
résumés en figure 9.2.

• Droits des peuples 
• Droits des habitants 
• Formes d’organisation
• Modes de participation

Gouvernance 
territoriale

• Terre et territoire 
• Gestion du territoire 
• Valorisation, utilisation 
 et apropriation 
 des ressources naturelles

• Savoirs et savoir-faire 
 des communautés 
• Identités et histoire(s) 
• Dialogue de savoirs 
• Recherche et créativité 
 depuis la diversité

• Vie décente et santé 
• Égalité de genre 
• Diversité 
• Souveraineté alimentaire 
• Relations interéthniques 
 et intergénérationnelles

Territoire
et nature

Pédagogie
et cosmovision

Bien vivre
ensemble

Figure 9.2 Axes thématiques de la formation de communautés rurales colombiennes.

La formation était fondée sur les principes de pédagogie critique et créative et d’édu-
cation populaire de Freire (1973), et ce, dans une perspective d’autonomisation des 
acteurs et de co-construction des connaissances. Ces principes comprennent une 
palette de méthodes, telles que des présentations individuelles, des débats, des dialo-
gues, des ateliers, des expériences artistiques et des travaux individuels ou collectifs. 
Les thèmes centraux de ces cursus étaient :

 − l’identification (comment était-ce avant, et maintenant ?) ;
 − la problématisation (qu’est-ce qui a changé, et pourquoi ?) ;
 − le projet (que devons-nous reprendre ou transformer ; quels projets créatifs de la 

communauté faut-il élaborer ?) ;
 − la mise en œuvre de ces projets créatifs avec les communautés des participants.

Dans ce cadre, les participants ont identifié, en interagissant avec les chercheurs, des 
problématiques ou des situations à améliorer dans leur communauté. Ils ont proposé 
des alternatives en construisant des propositions créatives communautaires, recon-
nues pour chaque participant comme issues de son propre travail. Les apprentissages 
faits lors de ces co-constructions ont permis de renforcer les capacités d’animation 
collective et d’innovation créative des communautés, et de fournir des éléments pour 
la création d’un programme de formation permanente intitulé « Ruralité, équité et 
diversité », à proposer dans d’autres zones rurales. À la fin de la RAP, un diplôme a 
été remis aux participants, ce qui produit une forme de reconnaissance.

1. Corporación de Estudios Educativos, Investigativos y Ambientales (CEAM ), Consejo Comunitario Mayor 
Asociación Campesina Integral de Atrato (COCOMACIA), organisations paysannes et indigènes (Kichwua, 
Muruy y Siona) del Putumayo, WWF Colombie, Universités de British Columbia, d’Aalborg et d’Antioquia.

…
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 � Conclusion : vers un partenariat créatif, 
pour accompagner le changement
La recherche-action en partenariat (RAP) est une démarche qui a pour ambition 
de transgresser la domination scientifique du chercheur sur le non-chercheur. Elle 
mobilise plusieurs champs disciplinaires (sciences sociales et sciences biotechniques) 
et conjugue plusieurs démarches (constructiviste et systémique). La RAP suppose 
une posture de recherche spécifique pour aider les acteurs participants à ne plus 
être en attente d’une simple transmission de savoirs normés, mais à construire leurs 
propres savoirs dans le cadre d’un processus réflexif et à renforcer ainsi leurs capa-
cités individuelles et collectives. Ces nouvelles capacités signifient une meilleure 
capacité d’autonomie des participants, permettant de mieux répondre aux enjeux 
d’un développement durable. 

Ainsi, la RAP est avant tout conçue comme une démocratisation de la démarche de 
recherche scientifique, permettant l’inclusion d’acteurs ayant des capacités cogni-
tives hétérogènes. Elle contribue à rendre plus symétrique la participation de ces 
différents acteurs car elle peut intégrer aussi ceux qui sont généralement exclus des 
décisions politiques et économiques. La RAP invite aussi d’autres acteurs mieux 
informés à prendre en compte les connaissances et les modes d’organisation locaux 
peu valorisés. Ce constat renvoie aux difficultés majeures que pose la mise en œuvre 
d’une démarche partenariale avec les différents groupes sociaux, parmi lesquels 
figurent souvent les plus marginalisés (Paturel, 2015).

Enfin, la RAP peut aussi nourrir la critique sociale qui structure différentes contro-
verses sur les liens entre science et société ou entre production de connaissances 
et action publique. Elle s’inscrit plus généralement dans la dynamique de mise en 
débat du rôle de l’expertise scientifique et de l’évolution souhaitée vers une bonne 
gouvernance des territoires. L’autonomisation des acteurs constitue une approche 
stimulante pour lier les notions de durabilité avec celles de justice, de solidarité 
sociale, de reconnaissance et d’émancipation.
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Chapitre 10

Co-conception de changements 
techniques et organisationnels 
au sein des systèmes agricoles

nadine andrieu, Jean-marc BarBier, sylvestre delmotte, 
Patrick duguÉ, laure hossard, Pierre-yves le gal, 

isaBelle michel, faBien stark et stÉPhane de tourdonnet

Résumé. Les mutations en cours au sein de l’agriculture interrogent les travaux et les 
méthodes relatifs à la conception de systèmes agricoles innovants. Ce chapitre analyse la 
spécificité de cinq démarches de co-conception de systèmes techniques testées en France 
et dans différents pays d’Afrique et d’Amérique latine. Elles se basent sur des inter-
actions fortes entre les acteurs impliqués dans ces démarches, facilitées par une diversité 
d’objets intermédiaires tels que la modélisation ou l’expérimentation agronomique en 
milieu paysan. Elles ont permis de produire des connaissances opérationnelles et scien-
tifiques sur des changements techniques et leurs conditions de mise en œuvre à l’échelle 
de l’exploitation ainsi que sur les conditions institutionnelles favorables à l’émergence de 
nouveaux systèmes. Ces démarches mobilisent des compétences ne relevant pas seule-
ment de l’agronomie. L’intégration de chercheurs relevant des sciences humaines s’avère 
centrale, en particulier pour analyser comment hybrider des connaissances multiples en 
vue d’accompagner l’innovation au sein des exploitations et des territoires.  

L’agriculture doit répondre à de nouveaux défis. Elle doit être plus efficiente, pour 
prendre en compte des attentes sociétales de plus en plus prégnantes telles que 
la réduction des pollutions associées à l’usage des fertilisants et des pesticides, la 
réduction de la consommation d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre, le 
maintien de la biodiversité et l’accès à une alimentation saine et équilibrée (Schaible 
et Aillery, 2017 ; Brooks, 2014). 
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Ces enjeux nécessitent d’accompagner l’innovation agricole dans ses dimensions 
techniques, organisationnelles et institutionnelles (voir le chapitre 3). Le producteur 
y joue un rôle actif ; il n’est plus relégué à un rôle d’usager, adoptant des propositions 
techniques issues de la recherche, mais devient un co-concepteur de l’innovation 
(voir le chapitre 8). Cela implique d’interroger les travaux et les méthodes relatifs à 
la conception de systèmes agricoles innovants (Meynard et al., 2012).

Ces travaux portent sur la mise au point de méthodes de conception et d’éva-
luation des systèmes agricoles à plusieurs échelles (Meynard et al., 2012), depuis 
la parcelle ou le troupeau, jusqu’à l’exploitation agricole ou aux territoires. Sur 
cette base, les agronomes analysent les effets à court et long termes des inno-
vations (variétés, pesticides, engrais, modes de culture, d’élevage ou d’irrigation, 
biotechnologies), en prenant en compte les modifications qu’elles sont suscep-
tibles d’induire sur les systèmes de production, les territoires et les filières. Ces 
connaissances sont mobilisées pour concevoir de nouveaux systèmes de culture 
et d’élevage, combinant savoirs scientifiques et savoirs empiriques des acteurs 
 directement concernés.

Les démarches de conception sont de nature diverse. Hatchuel et al. (2006) en 
différencient deux principales. Dans la première, la conception est réglée, les 
connaissances et les expertises sont disponibles en début de processus. Les objectifs 
de la conception et les processus de validation (prototypes, essais, tests, division du 
travail) sont bien définis à l’avance. Dans la seconde, la conception innovante vise à 
satisfaire des attentes nouvelles non parfaitement définies au départ. Les objectifs 
multiples se construisent chemin faisant, par la concertation entre acteurs. Dans le 
prolongement de cette distinction, Meynard et al. (2012) spécifient dans l’agriculture 
la conception de novo et la conception pas à pas. La conception de novo privilégie 
l’invention de systèmes (culture, élevage, production) en rupture avec l’existant. Elle 
s’accompagne de la production de scénarios, qui permettent d’explorer une large 
gamme de futurs possibles mettant en jeu des changements profonds. Mais cette 
démarche ne met pas l’accent sur les transformations nécessaires pour passer du 
système actuel au système innovant (Prost et al., 2016). La conception pas à pas 
cherche à organiser le changement ou les évolutions en s’appuyant sur des évalua-
tions et des boucles d’apprentissage itératives. Dans cette approche incrémentale, le 
producteur met progressivement au point son nouveau système, tout en apprenant 
à le piloter, se convainc de son intérêt et réorganise son travail et ses moyens de 
production en conséquence.

Partant d’une revue de la littérature, Le Gal et al. (2011) affinent la réflexion avec 
une typologie des approches de conception. Ils mettent en évidence des approches 
design-oriented, où la participation des acteurs est limitée, et des démarches design-
support, où l’enjeu est d’accompagner les acteurs dans un processus de changements 
techniques et/ou organisationnels. Le premier courant inclut des démarches de 
prototypage et de modélisation. Le second inclut successivement des démarches 
participatives (participation-based) visant à renforcer les capacités des acteurs sans 
recours à la modélisation ; des démarches articulant modélisation et participation 
des acteurs (support-modelling) pour comparer différentes alternatives techniques, 
et enfin des démarches visant à conseiller les producteurs (advisory-oriented). Ces 
processus participatifs sont particulièrement importants pour produire de nouvelles 



Co-conception de changements techniques et organisationnels au sein des systèmes agricoles

153

connaissances, des apprentissages, des technologies et des produits ayant du sens 
pour les producteurs (Berthet et al., 2015). Ils reposent en effet sur une place impor-
tante donnée à la gestion des interactions entre les parties prenantes du processus 
de recherche-action, afin de mieux combiner ou hybrider des savoirs multiples, et 
ils utilisent des outils d’exploration spécifiques. Ces outils facilitent la médiation 
et l’élaboration d’un langage commun entre les partenaires ; ils jouent alors le rôle 
d’objets intermédiaires (Vinck, 1999).

L’objectif de ce chapitre est d’analyser la spécificité des démarches de co-concep-
tion de systèmes techniques mobilisées par les auteurs, en les positionnant et en les 
comparant à d’autres travaux issus de la littérature. Pour ce faire, nous présentons 
cinq cas d’étude qui visent à construire des méthodes, des outils et des dispositifs 
de co-conception et d’évaluation participative de systèmes techniques, dans des 
contextes variés.

Le système technique est défini comme l’ensemble des moyens techniques et des 
pratiques de production végétale ou animale coordonnés par un producteur à 
l’échelle de son exploitation dans un objectif de résultat, en mobilisant des facteurs 
de production et des règles de décision (Osty, 1996). Ce concept permet d’englober 
une diversité d’objets d’étude, comme l’évaluation des performances des ateliers 
et de l’exploitation, l’analyse et l’accompagnement des processus de décision des 
producteurs ou la façon dont ces derniers allouent leurs ressources en vue de 
produire des biens animaux ou végétaux. 

Les cinq cas d’étude analysés ont ainsi pour point commun les relations entre le 
producteur et le fait technique, prenant en compte la diversité de types d’agri-
cultures (agriculture biologique, agroforesterie, agriculture de conservation, 
systèmes de polyculture-élevage), au Nord comme au Sud, en vue d’accompagner 
les processus d’innovation qui se jouent à l’échelle des exploitations agricoles et 
des territoires (bassin d’approvisionnement agroalimentaires, espaces partagés avec 
divers acteurs).

Comme suggéré par Berthet et al. (2015), nous analysons les démarches de 
co-conception de systèmes techniques mises en œuvre en fonction de trois dimen-
sions : le type d’interactions entre acteurs, le type d’objets intermédiaires mobilisés 
avec les acteurs et les résultats produits par ces démarches. Nous positionnons 
également ces démarches de co-conception au regard du point de départ choisi par 
les concepteurs pour appuyer l’évolution des pratiques, tel que défini par Doré et 
Meynard (2006), à savoir les connaissances sur le fonctionnement biophysique des 
productions concernées, la technique, ou les logiques d’action.

 � Quels types d’interaction entre les acteurs 
de la co-conception de systèmes techniques ?
Les cinq démarches analysées (tableau 10.1) s’appuient sur des interactions entre les 
chercheurs et les producteurs. Certaines incluent par ailleurs les acteurs du conseil, 
ou encore des acteurs institutionnels.
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Tableau 10.1. Caractéristiques des cinq démarches de co-conception de systèmes tech-
niques étudiées.

Cas d’étude Objectif Zone d’étude Acteurs 
impliqués

Source

Amélioration  
des systèmes 
céréales-coton-
élevage (ACCE)

Améliorer les systèmes 
coton-céréales-élevage 
dans un contexte de 
pression anthropique 
et de dégradation des 
ressources naturelles

Nord du 
Cameroun

Producteurs  
et conseillers  
de la Société  
de développement 
du coton

Djamen Nana 
et al. (2003) ; 
Dugué et 
Dounias 
(1997)

Démarche 
d’évaluation 
intégrée des 
systèmes agricoles 
(IAAS)

Définir et évaluer ex 
ante des scénarios 
d’avenir pour 
l’agriculture, 
en impliquant 
l’organisation de 
producteurs de riz 
et le Parc naturel 
régional, en particulier 
pour l’extension 
de la conversion à 
l’agriculture biologique 
(AB)

Camargue Organisation  
de producteurs  
de riz, Parc naturel 
régional

Delmotte et al. 
(2016)

Agroecology Based 
Aggradation 
COnservation 
agriculture 
(ABACO)

Tester avec les 
acteurs de terrain la 
faisabilité technique 
et organisationnelle 
de l’agriculture de 
conservation en 
Afrique subsaharienne

Burkina Faso Organisations 
de producteurs, 
conseillers, 
instances 
traditionnelles, 
services 
techniques

Dabire et al. 
(2016)

Démarche Crop 
LIvestock Farm 
Simulator (CLIFS)

Aider des producteurs, 
ayant un projet 
d’évolution à moyen 
et long termes de leurs 
exploitations, dans 
leurs réflexions sur les 
voies possibles à suivre 
à l’aide de scénarios 
co-construits

Brésil, Maroc, 
Pérou, 
Madagascar, 
Sud-Ouest 
de la France, 
Burkina-Faso

Producteurs, 
conseillers

Le Gal et al. 
(2013)

Aide à la décision 
mise en œuvre 
par des étudiants 
de Montpellier 
SupAgro 
(SupAgro) 

Camargue Étudiants, équipe 
pédagogique, 
producteurs

Michel et al. 
(2018)

Ainsi, les démarches ACCE (Amélioration des systèmes céréales-coton-élevage) et 
CLIFS (Crop Livestock Farm Simulator) ont pour cible supplémentaire le conseiller, 
ce qui a des répercussions sur la personne en charge de l’utilisation des outils de 
co-conception et sur leur transfert à des acteurs de terrain. La démarche ACCE 
repose ainsi sur des étapes mobilisant l’expertise du conseiller, en particulier lors 
des expérimentations en milieu paysan, pour mettre au point et valider des innova-
tions techniques avec les producteurs et pour assurer le suivi, sur un cycle annuel, 
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des modifications engendrées dans la gestion de certains ateliers et ressources. La 
démarche CLIFS est quant à elle mise en œuvre par le producteur avec, cette fois-ci, 
l’appui d’un interlocuteur pouvant être un conseiller. La démarche CLIFS simule et 
évalue un scénario initial, puis des scénarios d’évolution stratégique souhaités par 
le producteur en fonction de ses objectifs de production et des performances des 
scénarios simulés.

Dans le cadre des démarches IAAS (évaluation intégrée des systèmes agricoles, en 
Camargue) et ABACO (Agroecology Based Aggradation Conservation Agriculture), 
plusieurs acteurs de l’environnement institutionnel des producteurs sont cette fois-ci 
impliqués. La démarche IAAS implique les producteurs et les institutions locales 
concernées par les questions agricoles. L’engagement de ces acteurs dans le projet 
est formalisé, leurs perceptions des évolutions et de l’avenir de l’agriculture dans 
le territoire et leurs critères d’appréciation ou de performances sont considérés. Ils 
sont ensuite impliqués dans les étapes suivantes de la démarche, à savoir la simu-
lation et la discussion des scénarios de changement à différentes échelles (parcelle, 
exploitation, région Camargue). La démarche ABACO repose quant à elle sur la 
formalisation d’une plateforme d’innovation composée de deux organes :

 − un organe technique, composé des représentants des organisations de produc-
teurs de coton et d’éleveurs et des services techniques chargés de co-concevoir des 
systèmes de culture basés sur les principes de l’agriculture de conservation ; 

 − un organe institutionnel, composé des instances traditionnelles, des représen-
tants des organisations de producteurs de coton et d’éleveurs, et des services tech-
niques, chargés d’aborder les questions d’accès au marché, aux résidus de culture 
ou au foncier.

Dans toutes ces démarches, l’interaction entre les chercheurs et les acteurs de 
terrain est centrale, à la fois pour produire des connaissances sur les systèmes 
techniques mis en œuvre et pour co-construire des alternatives. Ce partenariat est 
souvent informel. Mais Vall et al. (2016) montrent l’importance de le formaliser, par 
la construction d’un objectif partagé et la définition de cahiers des charges entre 
les partenaires, de manière à aboutir à des changements effectifs, car construits sur 
l’engagement des acteurs.

 � Quels types d’objets intermédiaires  
dans la co-conception de systèmes techniques ?
Dans ces cinq démarches, on constate le rôle important des objets intermédiaires 
fondés principalement sur la modélisation ou l’expérimentation. 

Cette place importante de la modélisation est observée dans d’autres travaux de 
co-conception rencontrés dans la littérature (Duru et al., 2012 ; Moraine et al., 2016 ; 
Stark et Fanchone, 2014) et permet de renouveler une agronomie des pratiques, 
jugée parfois trop descriptive et limitée à une évaluation ex post, par des approches 
plus prospectives. La modélisation peut être mobilisée à différentes étapes de la 
co-conception, pour représenter les objets d’étude, simuler leurs évolutions ou les 
évaluer ex ante. 
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L’utilisation de l’expérimentation comme objet intermédiaire pour la co-conception 
est, elle aussi, très présente dans les travaux de prototypage de systèmes de culture 
(Rapidel et al., 2009 ; Le Bellec et al., 2012) et permet au producteur de mesurer par 
lui-même, avec l’appui du chercheur, la faisabilité des changements techniques.

Dans trois des cinq démarches étudiées, la modélisation prend différentes formes. 
Il s’agit de feuilles de calcul sous tableurs, de modèles bioéconomiques ou multi-
agents, mais aussi de représentations cartographiques. Ces outils visent à la fois à 
synthétiser et à articuler les connaissances sur les systèmes techniques existants et 
surtout à explorer des changements avec les acteurs. 

Ainsi, la démarche CLIFS repose sur l’utilisation d’un outil de simulation dédié aux 
exploitations de polyculture-élevage, qui se veut compréhensible pour les produc-
teurs et les conseillers, tant dans sa structure que dans ses procédures de calcul et ses 
variables de sortie. L’outil de calcul est utilisable avec les producteurs et transférable 
à des conseillers agricoles. Cet outil de simulation sert de support de dialogue entre 
le chercheur, le producteur et le conseiller, quand ce dernier est mobilisé, sur les 
changements stratégiques de l’exploitation.

Dans la démarche effectuée dans le cadre de la formation à Montpellier-SupAgro, 
les étudiants modélisent de façon conceptuelle les règles d’assolement et de rotation, 
d’organisation du travail à l’année, de conduite des soles de culture. Ils conçoivent 
ensuite des modèles informatiques très simples : des représentations cartogra-
phiques du parcellaire sur des systèmes d’information géographique et des feuilles 
de calcul sur tableurs intégrant les règles structurant l’organisation du travail. Ces 
outils permettent aux étudiants de tester les changements qu’un producteur aime-
rait introduire, tout en représentant les étapes possibles pour leur mise en œuvre 
dans l’exploitation (introduction d’une nouvelle culture, par exemple, ou encore 
conversion vers l’agriculture biologique). Les résultats des simulations font l’objet 
de discussions entre les étudiants et le producteur, interpelé quant aux impacts et à 
la faisabilité de ces changements dans son exploitation.

La démarche IAAS mobilise également la modélisation comme support de discus-
sion avec les acteurs dans différentes arènes (ateliers participatifs, réunions plus 
formelles avec les acteurs institutionnels), mais ici trois types d’outils sont utilisés. Il 
s’agit de modèles de culture, pour décrire les performances des systèmes de culture 
conventionnels ou biologiques, d’un modèle multi-agents, mis en œuvre lors de 
sessions collectives avec les producteurs pour identifier des trajectoires techniques 
possibles d’évolution vers l’agriculture biologique, et d’un modèle bioéconomique, 
pour une évaluation multicritères avec les acteurs locaux de différentes options 
 d’extension de l’agriculture biologique à l’échelle de l’exploitation et de la région.

Dans la démarche ACCE, l’expérimentation, suivie de la restitution et de la mise 
en débat des résultats, a constitué le principal objet intermédiaire. Le diagnostic 
partagé entre les chercheurs et les producteurs au sujet du fonctionnement des 
exploitations et le partage de règles de calcul pour mieux dimensionner les stocks 
fourragers constituent aussi des objets intermédiaires pour favoriser la discussion 
autour des changements techniques ou organisationnels au sein des exploitations. 

Dans le cadre de la démarche ABACO, plusieurs objets intermédiaires ont été 
proposés pour animer les plateformes d’innovation :
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 − l’expérimentation individuelle par le producteur de systèmes de culture basés sur 
les principes de l’agriculture de conservation, afin qu’il analyse leur faisabilité ;

 − la simulation informatique des performances des exploitations, avec un nombre 
restreint de producteurs, pour réfléchir aux articulations entre les systèmes de 
culture et les systèmes d’élevage ; 

 − les cartes à l’échelle du territoire, pour discuter avec les producteurs sur les condi-
tions d’insertion de zones dédiées à l’agriculture de conservation dans les villages.

 � Quels résultats de ces démarches de co-conception de 
systèmes techniques ?
Les différentes démarches de co-conception analysées ont abouti à des résultats de 
différente nature.

Conception d’outils et de méthodes appréciés des producteurs
Les producteurs ont généralement apprécié la capacité des outils et des méthodes 
utilisés à intégrer les différentes composantes de l’exploitation dans une approche 
holistique, et à comparer différentes options et leurs effets sur la gestion des 
facteurs de production et sur les performances ; ce fut le cas notamment pour 
les démarches CLIFS, IAAS ou Montpellier-SupAgro. L’évaluation quantita-
tive des changements futurs possibles, effectuée pour leur propre exploitation et 
non sur des cas types, ainsi que le caractère réaliste des scénarios simulés ont 
aussi été appréciés. 

Les différentes démarches ont aussi abouti à la conception d’outils méthodologiques 
utiles dans d’autres situations. Le logiciel CLIFS peut être utilisé pour d’autres 
exploitations de la même zone mais aussi dans d’autres pays, moyennant quelques 
adaptations. IAAS a débouché sur une méthode générique d’évaluation intégrée 
des systèmes de production, pour analyser une diversité d’indicateurs à différentes 
échelles (exploitation agricole et territoire).

Des connaissances opérationnelles et scientifiques  
sur des changements techniques et leurs conditions  
de mise en œuvre à l’échelle de l’exploitation
Ces démarches permettent de co-construire des visions partagées entre chercheurs et 
producteurs ou d’explorer les futurs possibles, comme observé dans d’autres travaux 
de même type (Martin et al., 2011 ; Moraine et al., 2016). Les différentes démarches 
ont ainsi permis d’explorer avec les producteurs des pistes d’amélioration tech-
nique telles que l’agriculture de conservation, l’insertion de cultures fourragères, les 
conduites plus intensives de certains animaux de trait et d’élevage, la production de 
fumure organique ou les changements de rotation ou de culture. 
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Les conditions pour la mise en œuvre de ces changements techniques au sein de 
l’exploitation ont pu aussi être appréhendées, en particulier au regard du temps 
de travail, de la gestion de la trésorerie et des revenus, et/ou des choix d’assole-
ment. Les démarches CLIFS ou SupAgro ont plus spécifiquement permis de traiter 
avec les producteurs de leurs choix d’orientation stratégique en matière d’ateliers 
de production et de dimensionnement de ces ateliers (choix de la taille d’un trou-
peau laitier et de l’assolement à mettre en place, par exemple). Ces modifications de 
connaissances chez les acteurs sont une étape importante pour conduire à des chan-
gements de pratiques et à une transformation des systèmes de culture et d’élevage. 

Dogliotti et al. (2014), utilisant une démarche de co-conception appliquée à des 
systèmes maraîchers, ont pu analyser les effets sur les pratiques des producteurs 
faisant partie de l’expérimentation. Observer des changements de pratiques est 
beaucoup plus difficile lorsque les démarches visent à orienter les choix stratégiques 
des producteurs, mais cette analyse des effets de nos démarches reste utile pour 
faire évoluer nos modes d’interactions avec les acteurs. Ce type d’analyse a été mené 
dans le cadre de la démarche ABACO, où une amélioration des connaissances des 
producteurs sur l’agriculture de conservation et un début d’adoption de ces systèmes 
innovants ont été observés. De même, Sempore et al. (2016), ayant mis en œuvre 
une démarche d’accompagnement individuel similaire à la démarche CLIFS, ont 
montré son effet positif sur les pratiques, permis par une meilleure connaissance des 
flux entre les systèmes de culture et les systèmes d’élevage.

Il apparaît ainsi important de renforcer l’évaluation des effets de ces démarches, 
que ces effets consistent en une stimulation des apprentissages, en des décisions 
tangibles prises par les producteurs, ou en l’adoption des nouveaux systèmes tech-
niques co-conçus et leurs impacts sur la sécurité alimentaire ou l’amélioration 
des revenus.

Des connaissances scientifiques sur les conditions institutionnelles 
favorables à l’émergence de nouveaux systèmes
Ces démarches ont aussi permis d’identifier les conditions institutionnelles favo-
rables à l’émergence de nouveaux systèmes de production. Ces conditions étaient 
parfois prises en compte dans le cadre des méthodes utilisées et dans les modèles 
mais, dans d’autres cas de figure, la question des conditions est ressortie des 
discussions avec les acteurs impliqués. Il s’agit, par exemple, des besoins d’actions 
collectives, de la nécessité d’équipements à partager, de l’importance de l’appro-
visionnement en intrants et en semences, ou du renforcement de la sécurisation 
foncière (propriété, location, métayage), points qui furent abordés à l’issue des 
discussions menées dans le cadre de la démarche ACCE. Dans le cadre de la 
démarche IAAS, les conséquences d’une modification des politiques publiques 
de soutien à l’agriculture (baisse des aides directes aux cultures, renforcement 
des mesures agro-environnementales) sur les assolements des exploitations et sur 
l’utilisation de l’espace agricole du territoire, puis les conséquences des évolu-
tions de l’usage de l’espace sur des indicateurs environnementaux, économiques et 
sociaux, étaient plus explicitement pris en compte dans les outils de modélisation. 
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Les limites d’une généralisation de l’agriculture biologique dans le territoire ont 
été ainsi discutées, de même que les complémentarités entre différentes formes 
d’agriculture sur un même espace.

Certains de ces travaux ont débouché sur des recommandations faites aux acteurs 
du développement afin de faciliter les changements à plus grande échelle. Au Nord 
Cameroun, la démarche ACCE a permis l’identification de programmes de dévelop-
pement régional et de nouvelles règles de gestion de l’espace au niveau villageois ou 
de fonctionnement des groupements de producteurs pour la gestion d’un stock d’in-
trants d’élevage (médicaments vétérinaires). Dans le cadre de IASS, la démarche et 
certains de ces résultats ont été utilisés par les représentants du Parc naturel régional 
de Camargue pour avancer dans l’élaboration des mesures agro-environnementales 
locales. La démarche ABACO a aussi permis de définir de nouvelles règles d’accès 
aux résidus de culture à l’échelle collective (village) et d’amorcer une réflexion sur 
les chartes foncières.

 � Conclusion et perspectives d’évolution pour 
les démarches de co-conception de systèmes techniques
Les démarches de co-conception de systèmes techniques présentées dans ce 
chapitre renforcent les capacités gestionnaires des producteurs, afin qu’ils élaborent 
par eux-mêmes des solutions pour répondre aux problématiques auxquelles eux 
et leur famille sont confrontés. Elles mobilisent pour ce faire des objets intermé-
diaires variés, facilitant l’élaboration d’un langage commun entre les partenaires de 
la démarche et l’exploration des futurs possibles. Les innovations co-conçues dans 
ces démarches sont aussi bien un objet technique (le mode de travail du sol), un 
système complet (un système de culture ou de production, par exemple, pour les 
exploitations de polyculture-élevage) ou un changement organisationnel (gestion 
du travail et des équipements), qui sont replacés au sein de l’exploitation agricole 
et du territoire.

Les transformations en cours au sein de l’agriculture, notamment celles fondées sur 
l’agro-écologie, placent sur le devant de la scène ces démarches de co-conception de 
systèmes techniques pour accompagner les producteurs. Mais elles appellent aussi 
à renforcer la prise en compte des interactions entre les producteurs et les autres 
acteurs concernés (notamment les acteurs du système alimentaire, lorsqu’il s’agit 
d’améliorer la sécurité alimentaire, ou ceux impliqués dans la gestion de l’écosys-
tème, lorsqu’il s’agit de préserver les ressources naturelles). Ces interactions avec 
de multiples acteurs peuvent être déterminantes dans l’orientation des innovations 
(choix des innovations, faisabilité et acceptabilité).

Les auteurs de ces travaux de recherche mentionnent tous des processus récla-
mant des compétences qui ne relèvent pas seulement de l’agronomie, par exemple 
pour évaluer des apprentissages ou pour appréhender les questions de changement 
d’échelle. Ces contraintes posent la question de la configuration des dispositifs de 
recherche-action, qui peuvent nécessiter l’intégration de chercheurs relevant des 
sciences humaines.
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Chapitre 11

Le conseil aux exploitations agricoles 
pour faciliter l’innovation :  

entre encadrement et accompagnement
guy faure, aurÉlie toillier, michel havard,  

Pierre reBuffel, ismaïl m. moumouni,  
Pierre gasselin et hÉlène tallon

Résumé. Le conseil en agriculture est un service important pour améliorer les perfor-
mances des exploitations et les capacités des agriculteurs à innover. Toutefois, son 
efficacité est régulièrement questionnée. Dans ce chapitre, nous abordons l’évolution du 
conseil en agriculture, pour montrer tant l’évolution des dispositifs que celle des méthodes 
pour fournir du conseil. Il existe différentes approches de conseil, mobilisant des principes 
différents. On peut citer l’aide à la décision, la résolution de problèmes, le renforcement 
de capacités visant l’autonomisation des agriculteurs, ou l’accompagnement d’un projet 
individuel ou collectif. Le choix d’une approche dépend de la nature du problème à traiter 
et des solutions à mettre en œuvre mais aussi des capacités des conseillers, des objectifs 
que se fixent les organisations de conseil, et enfin des mécanismes de gouvernance et de 
financement du conseil. 

Le conseil en agriculture est un service perçu par les acteurs du développement 
agricole comme une composante importante de l’amélioration des performances 
des exploitations. Toutefois, il est régulièrement questionné quant à ses capacités 
à répondre aux attentes diverses, et parfois contradictoires, des producteurs et des 
autres acteurs des filières agricoles et des territoires, mais aussi à faciliter l’innovation. 

Le conseil est multiforme, tant dans son contenu, dans la manière de fournir le 
service, que dans la nature des organisations qui le fournissent. De ce fait, il existe de 
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multiples définitions du conseil en agriculture (Faure et al., 2012). Dans l’acception 
que nous lui donnons, le conseil recouvre, d’une part, les acteurs impliqués, l’activité 
de conseil, les moyens matériels mis en œuvre, les règles définies pour atteindre 
les objectifs que les acteurs se sont fixés, et, d’autre part, les savoirs, savoir-faire et 
méthodes mis en pratique par les acteurs du conseil, notamment par le conseiller, 
pour créer avec les agriculteurs des connaissances utiles à l’action dans des situa-
tions d’apprentissage, individuel ou collectif. L’agriculteur peut accéder à plusieurs 
types de conseils, définis par leur contenu (technique, économique, social, environ-
nemental, etc.) ou par la manière dont ils sont fournis (diffusion d’informations 
et de techniques, renforcement des apprentissages, accompagnement d’initiatives, 
facilitation des interactions entre acteurs, etc.). Avec cette acceptation large du 
sens donné au terme « conseil », fournir un conseil renvoie aux différentes façons 
de faire du conseil, dont les figures les plus emblématiques sont la vulgarisation de 
messages génériques et normatifs élaborés à partir des connaissances produites par 
la recherche, la co-construction par le demandeur et par le fournisseur de conseil 
pour répondre à un problème spécifique, et l’accompagnement des agriculteurs 
pour les aider à formuler et à réaliser leurs projets. 

Dans ce chapitre, nous aborderons l’évolution du conseil en agriculture pour montrer 
tant l’évolution des dispositifs que celle des méthodes pour fournir du conseil. Nous 
analyserons ensuite comment le conseil soutient l’innovation à l’échelle des exploi-
tations agricoles. Nous montrerons que ce soutien fait appel à différentes approches 
de conseil mobilisant des principes différents, mais qui souvent doivent être combi-
nées. Nous analyserons alors deux exemples de dispositifs de conseil pour en tirer 
des orientations en matière d’accompagnement de l’innovation.

 � Évolution du conseil en agriculture
Le conseil en agriculture s’inscrit dans un contexte marqué par plusieurs évolu-
tions. À l’échelle internationale, l’investissement public dans le conseil a été 
massivement réalisé après la Seconde Guerre mondiale, pour moderniser l’agri-
culture et promouvoir les innovations agronomiques. Il a été remis en question à 
partir des années 1990, notamment dans les pays du Sud, à cause des politiques 
d’ajustement structurel, provoquant le désengagement des États d’un service jugé 
souvent coûteux et peu efficace. Financés grâce aux nouvelles orientations de 
l’aide au développement et par le secteur privé, de nouveaux acteurs, tels que 
des organisations de producteurs, des organisations non gouvernementales ou des 
entreprises de l’amont et de l’aval, ont émergé dans la sphère du conseil. Toutefois, 
le processus n’a pas été de même nature, ni de même intensité, dans tous les pays. 
Cela se traduit par un paysage du conseil contrasté d’un État à l’autre : toujours 
diversifié en Europe, fortement marqué par les opérateurs privés en Amérique 
latine, affaibli et toujours en cours de reconfiguration en Afrique. L’orientation du 
conseil, et donc les processus d’innovation qu’il supporte, dépendent largement 
des acteurs majeurs qui fournissent le conseil. Celui-ci peut être orienté par les 
producteurs en fonction de leurs besoins et de leurs demandes. Il peut également 
être tiré par le marché et par les exigences des entreprises situées en amont ou 
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en aval des exploitations agricoles, ou bien défini par des acteurs publics pour 
assurer une formation agricole minimale ou encore pour prendre en compte des 
intérêts collectifs.

Les approches de conseil se sont ainsi adaptées au changement de contexte. Pendant 
la période de fort interventionnisme de l’État, le conseil a permis l’augmentation de 
la production en favorisant, dans une logique descendante, le transfert de connais-
sances et de techniques aux agriculteurs. L’innovation était alors vue comme étant 
insufflée par la recherche (publique ou privée) et le conseil était le moyen de diffuser 
les messages techniques issus des travaux scientifiques et de l’appareil de développe-
ment. Le modèle d’intervention connu sous le nom du système « formation et visite », 
promu par la Banque mondiale jusque dans les années 2000, est emblématique d’une 
telle vision. Face aux limites de ces approches (absence d’efficacité dans les zones à 
faible potentiel agricole ; difficulté à aborder des problèmes complexes, comme la 
gestion des ressources naturelles ou la gestion de l’exploitation ; effets négatifs dans 
certaines zones, suite à l’usage excessif d’intrants chimiques), de nouvelles approches 
de conseil ont été expérimentées. Elles ont privilégié les méthodes participatives, 
afin de mieux prendre en compte les besoins des agriculteurs et leurs marges de 
manœuvre. Les agriculteurs ont commencé alors à être perçus comme des acteurs de 
l’innovation. Ces méthodes se sont largement déployées à partir des années 1980 ; ce 
sont, par exemple, les démarches de farming systems (Chambers et al., 1989) et celles 
de recherche et développement (Jouve et Mercoiret, 1987), mettant l’accent sur la 
compréhension des logiques des agriculteurs et sur l’adaptation des technologies 
aux conditions locales. Dans les années 1990, dans les pays du Sud, les méthodes de 
participatory technology development ou de participatory learning and action research 
mettent en avant les processus d’apprentissage et de valorisation des savoirs paysans 
(Röling et Jong, 1998). L’approche dite des « fermes-écoles », promue encore actuel-
lement par l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture, est 
également emblématique d’une telle vision. Ces approches peuvent s’apparenter à 
des expériences plus anciennes, menées notamment en France dans le cadre des 
Ceta (Centres d’expérimentation des techniques agricoles), qui regroupent des 
agriculteurs qui partagent leurs expériences en matière de conduite de leurs produc-
tions, avec l’appui de conseillers. Durant cette même période des années 1990, se 
déploie aussi l’appui aux réseaux d’agriculteurs expérimentateurs en Amérique 
latine (Hocdé et Miranda, 2000), qui valorisent les savoirs paysans et leur mode de 
diffusion, de paysan à paysan (de campesino a campesino).

Certaines expériences de conseil, portées par des organisations non gouvernemen-
tales ou par certaines recherches, insistent sur la nécessité de concevoir un conseil 
global à l’exploitation, prenant en compte les dimensions techniques et économiques. 
Ces expériences reposent sur une démarche d’apprentissage individuel et collectif. 
En France, les Centres d’économie rurale, les Chambres d’agriculture ou des asso-
ciations comme l’AFOCG (Association de gestion et de comptabilité) mettent 
également en usage ces approches globales des exploitations pour renforcer leurs 
capacités gestionnaires. En Afrique, les premières expériences, appelées conseils 
de gestion ou conseils à l’exploitation familiale, remontent aux années 1990. Elles 
mobilisent des outils d’aide à la décision utilisant ou non l’écrit (Faure et Kleene, 
2004 ; Dorward et al., 2007). En s’appuyant sur des démarches de formation-action 
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s’inscrivant dans la réalité des exploitations et en favorisant la réflexion individuelle 
et les échanges entre producteurs, ces expériences permettent de renforcer les 
capacités décisionnelles des agriculteurs, et donc leur autonomie. En ce sens, elles 
renforcent les capacités d’innovation des agriculteurs.

La diversité croissante des méthodes, pour dépasser le simple transfert de connais-
sances et de techniques, est le résultat des évolutions des réflexions sur le conseil en 
agriculture et sur les finalités de l’appui aux acteurs ruraux, qui visent désormais à 
favoriser les dynamiques d’innovation, à renforcer les processus d’apprentissage, à 
augmenter les capacités d’action et d’adaptation et, au final, à accroître l’autonomie 
des producteurs.

 � Le rôle du conseil dans le soutien à l’innovation 
dans les exploitations

Caractéristiques de l’innovation à l’échelle 
de l’exploitation agricole
À ce stade de notre réflexion, il est nécessaire de caractériser l’innovation à 
l’échelle micro-économique de l’exploitation agricole. Schumpeter (1935) plaçait 
l’entrepreneur au centre du processus d’innovation. Cette dernière est alors 
définie comme une combinaison nouvelle de facteurs de production, qui peut 
s’exprimer par la confection d’un nouveau produit, par une nouvelle manière de 
produire, par la construction de nouveaux débouchés ou par l’accès à de nouvelles 
ressources. Cette définition montre que l’innovation a plusieurs facettes. De 
manière plus générale, l’innovation est de nature variée : technique, écono-
mique, sociale, ou organisationnelle. En fait, l’innovation résulte toujours de la 
synergie entre plusieurs dimensions, comme l’affirment Leeuwis et Aarts (2011). 
Ils considèrent qu’une innovation combine la mise en œuvre de nouvelles tech-
niques et pratiques (ce qu’on peut désigner comme le hardware), de nouvelles 
connaissances et modes de pensées (software) et de nouvelles institutions et orga-
nisations (orgware). L’innovation peut être simple ou complexe, incrémentale ou 
radicale. Dans une vision de l’innovation centrée sur l’individu, elle est l’œuvre 
de  l’entrepreneur qui décide de changer. Dans ce chapitre, nous retiendrons une 
telle vision, même si elle prend peu en compte les relations de l’entrepreneur avec 
d’autres acteurs (les fournisseurs de biens et de services, par exemple), qui sont 
également structurantes du processus d’innovation. D’autres chapitres du livre 
montrent en effet comment l’innovation résulte d’interactions entre des acteurs 
divers, qui créent ensemble des connaissances utiles pour l’action et mettent en 
commun des ressources. 

Les innovations à l’échelle de l’exploitation agricole peuvent certes concerner les 
processus de production, et de nombreux acteurs pensent d’abord à ce domaine 
quand ils souhaitent promouvoir l’innovation en agriculture. L’innovation peut 
alors concerner une partie du système de production, en introduisant une nouvelle 
techno logie (par exemple, une nouvelle variété ou un nouvel outil de travail du 
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sol). En ce sens, elle est alors de nature incrémentale car ne demandant pas une 
modification drastique du fonctionnement de l’exploitation. L’innovation peut 
aussi concerner l’ensemble du système de production (le passage à l’agriculture de 
conservation ou à l’agriculture biologique, ou l’introduction de la mécanisation, par 
exemple). Elle est alors de nature radicale car elle demande de repenser tout le 
fonctionnement de l’exploitation. Cependant, la maîtrise, en amont, de l’accès aux 
moyens de production (terre, eau, travail, crédit, intrants, etc.) et, en aval, celle de la 
gestion des produits après la récolte (conservation des stocks, transformation, mise 
en marché) peuvent s’avérer, pour l’amélioration de la productivité de l’exploitation 
et pour la rémunération du travail familial, bien plus importantes que la maîtrise de 
la  production. Dans ces domaines, l’innovation est aussi nécessaire.

L’innovation peut avoir une origine exogène à l’exploitation agricole. Elle peut 
alors être portée par le monde des techniciens. Elle peut aussi être endogène, 
portée par le monde des paysans. Mais, souvent, c’est une combinaison des deux 
qui s’opère, soit par un travail collectif entre paysans et techniciens (l’innovation 
est alors co-construite), soit par une mise en œuvre différée dans le temps (une 
innovation exogène proposée à un moment donné et rejetée alors par les paysans 
peut être reprise et transformée par un individu ou par un groupe plusieurs années 
après) ou par une mise en œuvre dans des lieux différents (une innovation endo-
gène dans un espace peut être reprise par des techniciens et diffusée dans un autre 
espace où elle est inconnue).

Les agriculteurs innovent en fonction de différents paramètres. En premier lieu, ils 
évaluent avec leurs propres critères l’intérêt de l’innovation lorsqu’elle est exogène. 
Il existe plusieurs grilles d’évaluation de l’intérêt d’une innovation proposée par 
des experts. Mendras et Forsé (1983) proposent cinq facteurs : l’avantage relatif 
apporté par l’innovation par rapport à la situation initiale, sa compatibilité par 
rapport au système en place, sa plus ou moins grande complexité, son essayabilité 
dans le contexte de l’acteur concerné, son observabilité chez autrui. Ces facteurs 
traduisent une prise en compte du degré de complexité et du niveau de risque par 
les producteurs. Deuxièmement, les ressources (terre, eau, travail, capital, connais-
sance, aptitude, réseau social) dont dispose l’exploitation déterminent sa capacité à 
mettre en œuvre les changements nécessaires à une innovation. C’est tout  l’apport 
des travaux sur les systèmes agraires (farming systems) qui ont insisté sur cette 
dimension (Jouve et Mercoiret, 1987). Troisièmement, la motivation à changer 
est également déterminante. Par exemple, des travaux de recherche au Bénin (de 
Romemont, 2014) montrent que des agriculteurs participant à des approches de 
conseil à l’exploitation familiale peuvent avoir différents profils par rapport à leur 
vision stratégique qui inclut une vision de leur projet de changement et des chemins 
possibles pour le mettre en œuvre. Les profils identifiés (passif, réactif, imaginatif 
contraint, proactif) sont apparus comme plus importants que les ressources des 
exploitations pour expliquer le changement. Quatrièmement, l’environnement 
extérieur (milieu physique, conditions de marché, réglementations, normes et 
valeurs sociales) joue un rôle déterminant dans la capacité à innover d’un agri-
culteur. De ce fait, l’innovation ne peut pas se penser simplement au niveau de 
l’individu, mais doit intégrer les interactions avec les autres acteurs. Darré (1996) 
accorde une grande importance aux échanges et aux débats au sein de groupes 
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de producteurs (réseaux de dialogue professionnel) pour expliquer les dyna-
miques d’innovation. Toutefois, au-delà de l’interaction avec les pairs pour créer de 
nouvelles normes et valider de nouvelles façons de faire, l’innovation implique des 
interactions avec des acteurs de nature diverse. Par exemple, la simple introduction 
d’une nouvelle variété de maïs demande à intégrer la relation avec le fournisseur 
de semences mais également avec les vendeurs d’engrais et de pesticides adaptés 
à cette semence. Le passage à l’agriculture biologique implique de contractualiser 
avec des certificateurs et de négocier avec des acheteurs dans de nouvelles filières. 
Enfin, le conseiller, tierce personne intervenant en appui auprès de l’agriculteur, 
peut favoriser les processus d’innovation.

L’identification des capacités à innover de l’agriculteur
La théorie du comportement adaptatif (Brossier et al., 1997), basée sur une vision 
globale de l’exploitation agricole, modélise le fonctionnement de l’exploitation en 
prenant en compte l’environnement (contraintes et atouts), le projet de l’exploi-
tant et de sa famille (plus ou moins élaboré et cohérent), la situation de la famille 
(caractéristiques qui vont aider l’acteur à agir ou, au contraire, limiter ses possibi-
lités d’action), et la situation de l’exploitation (contraintes et atouts). Ce sont les 
perceptions de l’individu sur sa situation et son projet qui sont considérées comme 
déterminantes dans la gestion de l’exploitation agricole. Cette théorie propose un 
modèle qui fonctionne par double adaptation, entre l’évolution de la situation de 
l’agriculteur et celle de son projet. Dans cette vision de la gestion, la réflexion, la 
décision et l’action font partie d’un même processus d’adaptation permanent. Ce 
modèle est utile pour identifier les capacités nécessaires pour que l’exploitant et sa 
famille puissent mettre en œuvre le projet innovant.

La première capacité à innover est celle liée à l’existence d’une vision stratégique 
des changements à mener. La réflexion stratégique, en tant que processus de créa-
tion de sens, dans et pour l’action (Torset, 2005), conduit l’exploitant à montrer 
une compréhension de son environnement, à élaborer et revisiter la vision de son 
projet et à mettre en œuvre des actions stratégiques liées à cette vision, en adaptant 
ces actions au fil du temps, en cohérence avec sa perception de l’environnement. 
L’exploitant élabore une vision stratégique avec l’intention d’influer sur son envi-
ronnement, en se créant des opportunités dans cet environnement, afin de faire 
converger sa vision et sa situation. L’élaboration de la stratégie est ainsi un processus 
émergent, non linéaire et complexe. 

La deuxième capacité à innover est la capacité de l’exploitant à mettre en œuvre 
un projet. Elle repose sur l’acquisition et le renforcement de compétences 
techniques et gestionnaires (Faure et al., 2012). Les compétences techniques 
permettent de faire les bons choix de changements dans les activités (agriculture, 
élevage, transformation des produits). Les compétences gestionnaires permettent 
de programmer des actions, de prendre des décisions d’ordre tactique (à l’échelle 
de la campagne agricole) ou stratégique (à l’échelle de plusieurs campagnes agri-
coles), de suivre les actions pour favoriser l’adaptation au cours de l’action et 
d’évaluer les résultats sur la base d’indicateurs qui font sens pour les agriculteurs 
par rapport à leur projet.
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La troisième capacité à innover est la capacité à collaborer. Elle repose sur l’acqui-
sition de compétences relationnelles, pour accroître le réseau social de l’exploitant 
et de la famille afin d’accéder à des ressources (matérielles et cognitives) et de créer 
de nouvelles connaissances utiles à l’action, pour négocier et créer des partena-
riats  d’affaire, pour se coordonner avec d’autres acteurs afin de mener des actions 
collectives, ou enfin pour s’engager dans des actions de plaidoyer et influer sur 
 l’environnement organisationnel et institutionnel (Leeuwis et van den Ban, 2004).

Le rôle du conseiller et les approches de conseil pour renforcer 
les capacités d’innovation
Pour renforcer les capacités à innover d’un agriculteur, il existe une diversité de 
méthodes et d’outils. La méthode est ici la procédure pour organiser l’activité de 
conseil (partager des connaissances, fournir un conseil, renforcer des processus 
 d’apprentissage). L’outil est une technologie mise en œuvre dans le cadre d’une 
méthode de conseil. Les outils peuvent inclure des technologies qualifiées de douces 
(réunion en salle, visite sur le terrain, mobilisation de paysans jouant le rôle de forma-
teurs) et des technologies dures (fiches techniques, système d’information, modèles 
informatisés) (Faure et al., 2012). Le choix des méthodes et des outils dépend de 
l’objectif du conseiller et traduit son approche. Nous proposons une typologie des 
différentes approches de conseil, à savoir le transfert de connaissances, l’aide à la déci-
sion, la résolution de problèmes, le renforcement des capacités, l’accompagnement et 
la médiation (tableau 11.1). L’utilisation d’une approche parmi d’autres dépend :

 − du type de problème que les acteurs souhaitent résoudre (simple versus. complexe) 
et du type de solution qu’ils veulent ou peuvent mettre en œuvre (normalisée versus 
co-construite) ;

 − de l’objectif visé par le conseiller et son organisation en matière de renforcement 
de capacités et d’autonomisation des acteurs. 

Chaque approche implique un type spécifique d’interaction entre le conseiller et 
le ou les agriculteur(s) (simple versus intense, espacée versus fréquente) et peut 
conduire à mobiliser des outils de conseil particuliers. Le coût du conseil et le 
nombre d’agriculteurs (large public versus public restreint) ayant accès au conseil 
dépendent en partie de ces paramètres.

La plupart des approches peuvent être mobilisées soit dans le cadre d’inter actions 
individualisées entre le conseiller et l’agriculteur, afin d’adapter finement le 
conseil à la situation, soit dans le cadre de collectifs, afin de favoriser les échanges 
entre pairs pour renforcer les dynamiques d’apprentissage collectives. Cepen-
dant, certaines approches mobilisées pour conseiller un agriculteur ou un collectif 
d’agriculteurs peuvent être plus adaptées pour résoudre des problèmes impliquant 
plusieurs acteurs de nature hétérogène (médiation entre acteurs et résolution de 
conflits, voir le chapitre 12). Il faut toutefois souligner deux points. Premièrement, 
le choix d’une approche, pour un même conseiller, peut varier au cours du temps. 
Ainsi, un conseiller, avec un même public, peut à un certain moment choisir une 
approche de résolution de problème et à un autre moment décider de privilégier une 
approche de renforcement de capacités, voire un simple transfert de  connaissances. 
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Ainsi, le conseiller peut mobiliser une gamme d’approches afin d’atteindre les objec-
tifs qui lui sont assignés par l’agriculteur ou par son organisation. Deuxièmement, et 
ce qui limite la portée du commentaire précédent, le choix d’une approche dépend 
aussi de l’objectif de l’organisation de conseil (Compagnone et al., 2009). Ainsi, 
certaines organisations de conseil cherchent à faire appliquer aux agriculteurs des 
règles élaborées par d’autres (une firme de l’aval, qui veut s’assurer de la qualité 

Tableau 11.1. Typologie des différentes approches de conseil.

Objectif du 
conseil

Approche 
méthodologique

Éléments clefs de l’approche

Cas où la méthode est pertinente Acteurs 
définissant  
les thèmes

Caractéristiques  
du conseil

Exemples d’outils Coût des conseils 
par agriculteur

Nombre 
d’agriculteurs 

pouvant accéder  
au conseil

Transfert de 
connaissances  
et de technologies

Le conseiller dit ce 
qu’il faut faire et 
encadre l’agriculteur

Si le problème et les solutions sont 
connus
Si les agriculteurs sont prêts et 
capables d’utiliser les conseils

Généralement  
des acteurs 
externes

Standardisé, se concentrant 
sur les individus

TIC, radio, télévision, 
journaux, formation, 
démonstrations (ou une 
combinaison)

Relativement 
faible

Un grand nombre

Aide à la décision Le conseiller propose 
des options et 
l’agriculteur décide

Si le problème est connu et diverses 
solutions sont possibles en fonction 
de la situation de chaque agriculteur
Si les agriculteurs sont prêts et 
capables d’utiliser les conseils

Généralement  
des acteurs 
externes 

En partie adapté à 
la situation

Modèles informatisés, outils 
de simulation

Dépend des 
outils d’aide à la 
décision utilisés

Nombreux 

Résolution 
de problèmes

Le conseiller coproduit 
le conseil avec les 
agriculteurs

Si un problème identifié par les 
acteurs demande une analyse 
particulière et que les solutions sont 
soit connues, mais à adapter à la 
situation locale une fois le diagnostic 
élaboré, soit à inventer avec les 
acteurs

Des acteurs 
externes ou 
les acteurs 
locaux (selon le 
cas)

Le diagnostic et les 
solutions sont co-construits 
par les agriculteurs  
et le conseiller

Outils de diagnostics 
participatifs comme arbres 
à problèmes et à solutions 
Outils de programmation, 
suivi et évaluation

Élevé, en raison 
de l’intensité 
des interactions 
entre conseiller et 
agriculteurs

Nombre limité

Renforcement 
de capacités

Le conseiller appuie 
des processus 
d’apprentissage pour 
rendre les agriculteurs 
plus autonomes

S’il s’agit de renforcer l’autonomie 
des agriculteurs pour résoudre des 
problèmes complexes qu’ils peuvent 
rencontrer de manière récurrente

Des acteurs 
externes (offre 
de service) 
et les acteurs 
locaux 
(demande de 
service)

Le diagnostic et les 
solutions sont construits 
par les agriculteurs qui 
changent leur perception et 
leur manière d’agir

Outil de gestion pour 
le pilotage tactique ou 
stratégique et incluant 
une forte dimension de 
formation

Élevé, en raison 
de la dimension 
de la formation

Nombre limité

Accompa gnement 
des initiatives  
et des projets

Le conseiller facilite la 
construction et la mise 
en œuvre du projet

Si le projet du/des acteurs est 
complexe et original, et les solutions 
à mettre en œuvre sont toujours 
nouvelles

Les acteurs 
locaux

Le diagnostic et la solution 
sont co-construits par 
le(s) accompagné(s) 
et l’accompagnant

Autodiagnostics, cartes 
mentales, plans de 
développement et d’action 

Élevé, en raison 
de la dimension 
accompa gnement

Nombre limité 

Médiation entre 
les acteurs 
et résolution 
de conflits

Le conseiller joue un 
rôle d’animateur et 
facilite les interactions 
entre acteurs

Si le problème est complexe et 
la solution dépend d’un accord à 
trouver entre plusieurs groupes 
d’acteurs 

Le diagnostic et les solutions 
sont co-construits par 
les agriculteurs (ou autres 
acteurs du monde rural)  
et le conseiller

Cartes de réseaux, analyses 
des relations entre acteurs, 
mécanismes de négociation, 
jeux de rôle, modélisations

Élevé, en raison 
de l’importance 
des interactions 
entre acteurs

Nombre limité 
d’agriculteurs 
(ou autres acteurs 
du monde rural)
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des produits fournis par les agriculteurs, un service public, qui promeut des normes 
administratives ou environnementales, etc.). D’autres organisations peuvent affi-
cher clairement une approche de renforcement de capacités ou d’accompagnement 
(organisation non gouvernementale souhaitant mettre en place des pratiques agro-
écologiques fondées sur les savoirs des agriculteurs, association accompagnant les 
projets d’installation de pluriactifs, etc.)
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une forte dimension de 
formation

Élevé, en raison 
de la dimension 
de la formation

Nombre limité

Accompa gnement 
des initiatives  
et des projets

Le conseiller facilite la 
construction et la mise 
en œuvre du projet

Si le projet du/des acteurs est 
complexe et original, et les solutions 
à mettre en œuvre sont toujours 
nouvelles

Les acteurs 
locaux

Le diagnostic et la solution 
sont co-construits par 
le(s) accompagné(s) 
et l’accompagnant

Autodiagnostics, cartes 
mentales, plans de 
développement et d’action 

Élevé, en raison 
de la dimension 
accompa gnement

Nombre limité 

Médiation entre 
les acteurs 
et résolution 
de conflits

Le conseiller joue un 
rôle d’animateur et 
facilite les interactions 
entre acteurs

Si le problème est complexe et 
la solution dépend d’un accord à 
trouver entre plusieurs groupes 
d’acteurs 

Le diagnostic et les solutions 
sont co-construits par 
les agriculteurs (ou autres 
acteurs du monde rural)  
et le conseiller

Cartes de réseaux, analyses 
des relations entre acteurs, 
mécanismes de négociation, 
jeux de rôle, modélisations

Élevé, en raison 
de l’importance 
des interactions 
entre acteurs

Nombre limité 
d’agriculteurs 
(ou autres acteurs 
du monde rural)
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 �Deux expériences de conseil, en pratique
Dans cette partie, nous présentons deux expériences de conseil. L’une se réfère au 
renforcement de capacités pour gérer son exploitation agricole (Faure et al., 2004) 
et l’autre à l’accompagnement de personnes engagées dans un projet de création 
 d’activité en agriculture (Gasselin et al., 2013). De ces deux cas, nous tirerons ensuite 
des enseignements.

Renforcer les capacités de gestion des agriculteurs :  
le cas du conseil à l’exploitation familiale en Afrique
Contexte et objectifs du conseil à l’exploitation familiale  
en Afrique
Le conseil à l’exploitation agricole familiale est mis en œuvre par une diversité 
 d’acteurs (organisations non gouvernementales, organisations de producteurs, 
sociétés cotonnières, ministère de l’Agriculture), depuis les années 1990, dans 
plusieurs pays d’Afrique de l’Ouest. Il vise à renouveler les approches classiques 
de conseil, considérées comme trop descendantes. L’objectif est de renforcer 
l’autonomie et les capacités à innover des agriculteurs afin qu’ils gèrent mieux les 
ressources de leurs exploitations (terre, travail, intrants, finances) et leurs activités, 
agricoles (cultures et cheptels) et non agricoles. Le conseil à l’exploitation familiale 
permet aussi d’accompagner les initiatives et les projets des exploitations. 

Principes d’intervention, méthodes et outils du conseil  
à l’exploitation familiale en Afrique
Le conseil à l’exploitation familiale est fondé sur l’utilisation de méthodes partici-
patives, permettant aux agriculteurs d’analyser eux-mêmes leurs pratiques portant 
sur les différentes dimensions de leur exploitation (production, transformation, 
commercialisation, etc.), et leurs résultats techniques et économiques. Les principes 
de cette approche sont issus des sciences de gestion, en découpant la réflexion autour 
de plusieurs phases : analyse, planification, suivi, ajustement et évaluation. Les outils 
d’analyse et d’aide à la décision reposent le plus souvent sur des données enregis-
trées par les agriculteurs avec l’appui des conseillers. Des traitements informatisés 
sont parfois effectués par les conseillers pour affiner les analyses. Les outils et les 
méthodes du conseil à l’exploitation familiale sont adaptés au contexte local, en 
tenant particulièrement compte des objectifs des principaux acteurs impliqués dans 
la mise en œuvre du conseil, et des ressources humaines et financières disponibles. 

Le conseil à l’exploitation familiale est assuré par des conseillers, souvent appuyés 
par des paysans qui jouent le rôle d’animateurs. Pour ce faire, les conseillers doivent 
maîtriser le contenu technique (activités de production, gestion de l’exploitation 
agricole), les modalités de fourniture du conseil (méthodes participatives, processus 
d’apprentissage, intermédiation avec d’autres prestataires de service), et la gestion 
des relations interpersonnelles (écoute, empathie, dialogue). Identifier, former et 
financer de tels conseillers reste un défi majeur en Afrique.
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Innovations stimulées par le conseil aux exploitations familiales 
en Afrique
Les changements que les agriculteurs attribuent au conseil à l’exploitation fami-
liale touchent les pratiques agricoles, les pratiques de gestion de l’exploitation et du 
budget familial, ainsi que la gestion stratégique de l’exploitation. Les innovations sont 
donc à la fois techniques, en permettant une meilleure conduite des cultures et des 
troupeaux, mais aussi organisationnelles, à l’échelle de l’exploitation, avec une meil-
leure gestion des ressources financières et du travail. En ce sens, les innovations sont 
souvent incrémentales. Dans certains cas, elles peuvent conduire à des innovations 
plus radicales, impliquant des changements stratégiques dans la conduite de l’exploi-
tation et l’émergence de nouveaux systèmes de production. Même si les dimensions 
collectives sont peu abordées, le conseil à l’exploitation familiale permet souvent de 
renforcer les organisations paysannes, puisque certains participants deviennent des 
leaders au sein de leur organisation en mettant à profit leurs nouvelles capacités.

Accompagner l’installation progressive en agriculture :  
le cas des pluriactifs en France
Contexte et objectifs du conseil aux pluriactifs en France
L’installation en agriculture de personnes non issues du monde agricole est un 
phénomène significatif en France et pose des questions spécifiques. Ces nouveaux 
agriculteurs, souvent pluriactifs, s’installent hors de leurs territoires. Par la singula-
rité de leur situation et la progressivité de leur démarche d’installation, ils posent de 
nouveaux défis à l’accompagnement. Ils obligent notamment à considérer de front :

 − l’ensemble des dimensions de l’activité (organisation du travail, options techniques 
et commerciales, fiscalité, économie familiale, choix de résidence, de  territoire, de 
métier, de consommation, etc.) ;

 − la singularité et la diversité de leurs motivations et de leurs ressources (notam-
ment en matière de compétences, de réseaux, de capacités de financement) ;

 − la progressivité de la mise en place de l’activité, sur plusieurs années, qui implique 
de prendre en compte le cheminement de la personne, de son projet et de la relation 
avec l’accompagnateur.

L’enjeu de l’accompagnement est donc de rendre explicite le projet d’installa-
tion, avec le porteur de projet dans un premier temps, puis auprès des différents 
acteurs avec lesquels le porteur de projet est en contact. La démarche s’appuie sur 
un cadre de l’accompagnement repensé (approches des accompagnateurs, grands 
principes, temporalité, évaluation, etc.) et légitimé auprès des acteurs du dispositif 
 d’accompagnement territorial.

Principes et outils de l’accompagnement des pluriactifs en France
La démarche permet au futur agriculteur de clarifier et de conforter ses motivations. 
L’espace d’accompagnement est donc en premier lieu un espace de rencontres, dans 
lequel la relation établie permet à l’accompagnateur et au porteur de projet de 
cheminer ensemble pour co-construire le projet en question. Cet  accompagnement 
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est fait d’allers-retours entre les intentions, les changements et le but attendu, au 
fil d’une évaluation réflexive. En ce sens, l’accompagnement n’est ni conseil, ni 
expertise, ni formation, ni diagnostic, mais un processus mettant en résonance un 
ensemble de pratiques diverses adaptées à chaque phase du projet (Paul, 2002). Le 
cadre éthique que doit respecter l’accompagnateur garantit la démarche ; il inclut 
la confidentialité, une relation interpersonnelle, la préservation de « l’énigme de 
l’autre », un engagement volontaire, mais aussi une souplesse du dispositif pour 
s’adapter aux situations singulières.

Dans le Sud de la France, cette démarche d’accompagnement, co-construite par 
des chercheurs et des associations d’accompagnement à l’installation en agriculture 
(Association pour le développement de l’emploi agricole et rural du Languedoc-
Roussillon, Airdie1), s’appuie sur trois outils réflexifs, dont la souplesse est garantie 
par la possibilité d’instrumentation qui leur est inhérente (Dalmais et al., 2015). Un 
premier outil interroge les motivations et les compétences de la personne, un autre 
l’ancrage territorial du projet, et un troisième la durabilité du système d’activité 
projeté. Ces outils visent, en situation d’incertitude, à renforcer la capacité d’action 
de la personne accompagnée.

Innovations facilitées par l’accompagnement des pluriactifs  
en France
L’accompagnement permet de repérer et de soutenir des porteurs de projets inno-
vants, dans leurs rapports au marché, au travail et au territoire (Tallon et al., 2013). 
Le nouveau rapport au marché apparaît notamment dans les formes d’autoproduc-
tion et d’échange non marchand qui forment le socle de certains projets. Le nouveau 
rapport au travail s’exprime souvent dans le sens et les motivations affectés au projet 
professionnel, le lien paradoxal au travail salarié, la maîtrise des rythmes des acti-
vités (saisonnalité, etc.), l’accès à différentes formes de financement, ainsi que dans 
la gestion de la précarité ou des incertitudes. Quant au nouveau rapport au terri-
toire, il est visible dans les nouveaux modes d’habiter et les nouvelles pratiques de 
gestion de l’espace, dans la mobilisation des ressources territoriales et dans l’appui 
sur des réseaux spécifiques.

Les enseignements des deux cas
Le conseil à l’exploitation familiale est centré sur la gestion de l’exploitation ; les 
questions à traiter sont définies dans un dialogue entre l’agriculteur et le conseiller 
mais aussi, en partie, par l’organisme de conseil. L’accent est mis délibérément sur la 
création de situations d’apprentissage afin de renforcer les capacités gestionnaires, 
pour que l’agriculteur gagne en autonomie. De ce fait, le conseiller alterne moments 
de formation et moments d’interaction pour enclencher des processus réflexifs. La 
méthode est standardisée afin de guider le conseiller et elle permet donc de travailler 
avec une diversité de profils de conseillers, ce qui facilite la diffusion à un plus 
large public. Les outils sont des aides à la réflexion et à la décision des  agriculteurs. 

1. Association membre du réseau national France Active, se définissant comme un financeur solidaire 
pour l’emploi en Languedoc-Roussillon (airdie.org/airdie).
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Ils structurent la pensée et les modes de raisonnement en aidant aux décisions de 
gestion ; il n’y a donc pas de solutions techniques ou gestionnaires standardisées 
mais une adaptation à la situation de chaque agriculteur. Les innovations facilitées 
sont généralement de nature incrémentale et portent sur les techniques agricoles 
et sur la gestion des ressources des exploitations. Toutefois, les performances, tech-
niques et économiques, des exploitations peuvent être fortement améliorées, tant 
les capacités gestionnaires progressent grâce au conseil à l’exploitation familiale (de 
Romemont, 2014). Les innovations plus radicales concernent les agriculteurs les 
plus proactifs. La dimension collective est cependant absente du conseil dans cette 
posture, ce qui peut générer des tensions entre acteurs ou ne permet pas de prendre 
en compte les problèmes à l’échelle plus globale du territoire.

L’accompagnement à la création d’activité en agriculture porte une attention perma-
nente et simultanée au projet (faisabilité, ressources nécessaires, objectifs, etc.) 
et à la personne (sens de l’activité, compétences, représentations, etc.). Il a donc 
une visée large, dans la mesure où les objectifs à atteindre sont à définir chemin 
faisant, dans la maturation d’un projet de vie et d’activité et des capacités à agir de 
l’individu ou du ménage concerné. Le conseiller, rebaptisé accompagnateur, doit 
posséder des capacités d’écoute et de reformulation et faire preuve d’empathie et 
de distanciation. Ces compétences supposent des formations que l’enseignement 
agricole conventionnel a du mal à offrir, mais elles peuvent s’acquérir dans le cadre 
de certaines formations professionnelles pilotées par des associations. Les outils 
disponibles favorisent une ouverture de la réflexion et aident à faire des constats, en 
amont et au cours de l’action. Certains ont vocation à servir de fil rouge tout au long 
de l’accompagnement. Les innovations sont souvent incrémentales, en touchant 
l’organisation du travail et l’agencement des activités, mais elles peuvent être en 
même temps radicales, en faisant émerger des systèmes d’activité novateurs. Les 
dimensions collectives du projet sont prises en compte, notamment par une atten-
tion aux réseaux et au territoire, mais l’accompagnement reste avant tout individuel.

 � Conclusion : le choix d’une approche de conseil  
et l’innovation
Le conseil agricole peut s’appuyer sur différentes approches, qui se caractérisent 
par le degré de prise en compte des demandes et des connaissances des agri-
culteurs, par l’importance accordée aux apprentissages et à l’autonomisation des 
agriculteurs. Le choix d’une approche dépend à la fois de la nature du problème à 
traiter et des solutions à mettre en œuvre, mais aussi des capacités des conseillers, 
des objectifs que se fixent les organisations de conseil, et enfin des mécanismes de 
gouvernance et de financement du conseil. Le conseil favorise l’innovation au sein 
de l’exploitation ou, plus largement, au sein du système d’activité, en débouchant 
sur de nouvelles techniques agricoles, de nouvelles façons de gérer ses ressources, 
de nouvelles relations avec l’extérieur. Dans certains cas, l’innovation peut être 
qualifiée d’ordinaire, car elle est portée par des individus qui modifient leur percep-
tion sur leur exploitation et leur environnement et changent leurs pratiques pour 
atteindre un projet qu’ils ont défini. Mais elle peut être aussi radicale, quand le 
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conseil débouche sur une transformation du système de production ou du système 
d’activité. Toutefois, même si le conseil en agriculture représente un levier pour 
induire le changement, il ne permet pas de faciliter toutes les formes d’innovation 
et, notamment, ne facilite pas celles qui demandent de créer de nouvelles relations 
entre des acteurs hétérogènes, au sein d’une filière ou d’un territoire. Des liens 
entre le monde du conseil agricole et celui de l’accompagnement de collectifs visant 
le développement territorial restent à imaginer.
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Chapitre 12

Les démarches ComMod et Gerdal 
d’accompagnement de collectifs multi-

acteurs pour faciliter l’innovation  
dans les agro-écosystèmes

guy trÉBuil, claire ruault, christoPhe-toussaint soulard  
et françois Bousquet

Résumé. Les démarches de modélisation d’accompagnement (ComMod) et celles du 
Groupe d’expérimentation et de recherche : développement et actions localisées (Gerdal) 
facilitent l’émergence de solutions ou de plans d’action négociés au sein de groupes de 
pairs ou d’arènes d’acteurs hétérogènes, en stimulant les interactions entre leurs parti-
cipants. Leurs fondements théoriques, éthiques et méthodologiques sont décrits, et leur 
usage illustré par deux études de cas. Afin d’aider les praticiens à raisonner leur mode 
d’intervention auprès de collectifs, l’analyse comparée de ces démarches porte sur des 
points clés de leur accompagnement, tels que la situation initiale, la construction de collec-
tifs pertinents, l’animation des processus, le partage des savoirs et des points de vue, le 
suivi et l’évaluation des effets, et le renforcement de la capacité à innover collectivement. 

Les nouvelles approches de l’innovation la considèrent comme un processus réflexif 
engageant de nombreux acteurs hétérogènes, mais la façon d’accompagner ces 
processus reste une question ouverte : avec quels outils, fondés sur quels cadres de 
référence théoriques et quels principes éthiques ? Ce chapitre examine ce problème 
à partir de deux démarches mises en œuvre depuis de nombreuses années, dans 
différents contextes géographiques, au Nord et au Sud ; il s’agit, d’une part, de la 
modélisation d’accompagnement (ComMod) et, d’autre part, de la démarche du 
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Groupe d’expérimentation et de recherche : développement et actions localisées 
(Gerdal). L’analyse de ces démarches renseigne sur les fondements, théoriques, 
éthiques ou pratiques, mobilisés pour faciliter l’émergence de solutions ou de plans 
d’action négociés acceptables, au sein de groupes de pairs ou d’arènes d’acteurs 
hétérogènes. Toutes deux sont basées sur la facilitation des interactions entre les 
parties prenantes concernées par un problème, qu’il soit interne au collectif ou posé 
sous forme d’une injonction externe s’imposant à un groupe social donné.

Après une brève présentation des démarches, nous illustrons leur mise en œuvre par 
deux études de cas. L’analyse comparée de tels processus d’accompagnement porte 
ensuite sur un nombre limité de points clés, pour aider les praticiens à raisonner leur 
mode d’intervention auprès de collectifs.

 � Caractéristiques originales des démarches  
ComMod et Gerdal

Modélisation d’accompagnement (ComMod)
En 1996, quelques chercheurs travaillant sur la gestion collective des ressources 
renouvelables débutèrent la construction d’une démarche d’intervention sur 
des systèmes territoriaux complexes, nommée modélisation d’accompagnement 
(ComMod)1. Cette modélisation est caractérisée par l’examen transdisciplinaire 
de l’objet d’étude et se focalise sur les interactions entre acteurs ainsi que sur la 
prise en compte des viabilités conjointes des dynamiques écologiques, d’une part, 
et sociales, d’autre part. Les chercheurs s’appuyèrent sur la modélisation collabo-
rative pour catalyser les interactions entre chercheurs de différentes disciplines, 
puis les interactions entre eux et les acteurs locaux. Les mises en pratique initiales 
proposaient des modèles intégrant différentes connaissances disciplinaires et elles 
furent rapidement suivies par plusieurs dizaines d’études de cas, portant sur des 
thématiques variées, dans de nombreux pays. Elles favorisaient les interactions 
entre différents porteurs de savoirs, chercheurs ou acteurs locaux, au moyen d’outils 
variés tels que des enquêtes, des entretiens, des échanges en groupe, des ateliers de 
modélisation conceptuelle, des jeux de rôles, des modèles de simulation informa-
tique multi-agents, etc. Il fallut alors clarifier la posture originale des chercheurs 
impliqués dans l’accompagnement d’acteurs individuels ou collectifs ayant chacun 
ses représentations particulières de la situation ainsi que des objectifs et des poids 
différents dans la négociation de solutions. Bien que participant aussi à l’animation, 
le chercheur praticien est une des parties prenantes interagissant dans le processus 
ComMod. Au-delà de la production et du partage de connaissances, lorsque les 

1. Le collectif ComMod (http://www.commod.org/) s’est constitué en association depuis 2009 à partir 
d’un réseau scientifique initial de chercheurs, en sciences sociales, (agro-)écologie et modélisation infor-
matique notamment, qui avait conçu, testé et évalué cette démarche durant la décennie précédente. Ce 
collectif propose des formations et un appui méthodologique aux chercheurs et aux agents de développe-
ment intéressés par la mise en œuvre de cette démarche dans des processus de développement territorial.
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participants le jugent nécessaire, le processus vise à faire évoluer la situation initiale 
insatisfaisante, en transformant les modalités d’interactions entre les acteurs et la 
ressource commune à gérer, ou/et les formes de relations socio-économiques en 
vigueur (Collectif ComMod, 2005). 

Références théoriques de la modélisation d’accompagnement
ComMod s’inspire des courants de pensée suivants :

 − les sciences de la complexité (interactions et imprévisibilité des trajectoires des 
systèmes socio-écologiques) ;

 − le constructivisme (prise en compte de différents points de vue d’acteurs) ;
 − la science post-normale (importance de la qualité du processus de co-construction 

de décisions collectives) ;
 − la théorie de la résilience des systèmes socio-écologiques et leur gestion adapta-

tive impliquant production et partage des connaissances ;
 − l’auto-organisation et l’apprentissage social (co-conception d’une représentation 

partagée et mise en œuvre d’un plan d’action concerté) ;
 − l’approche patrimoniale et la médiation qui suggèrent l’usage du modèle, comme 

tiers médiateur traduisant les perceptions des parties, pour faciliter l’échange. 

Le modèle ComMod sert à construire une représentation commune du système à 
gérer et à élucider ses dynamiques et, une fois validé avec les acteurs concernés, il 
est un support d’analyse de scénarios explorant de possibles états futurs (Collectif 
ComMod, 2009). 

Une modélisation d’accompagnement collaborative et intégrative
L’usage de protocoles d’interactions entre acteurs et de modèles de simulation 
multi-agents comme principaux outils d’accompagnement est une caractéristique 
originale des processus ComMod (Bousquet et al., 2002). Ils sont mobilisés pour 
conceptualiser une représentation commune de la situation, en partageant les points 
de vue. Leur implémentation, sous forme de simulateurs informatiques ou/et de 
jeux de rôles, favorise les apprentissages, individuels ou collectifs, ainsi que la créati-
vité du groupe pour identifier des scénarios souhaitables et les chemins à emprunter 
pour les réaliser. Le processus ComMod se situe en amont de la décision collective 
ou du plan d’action technique visant à atteindre l’état désiré du système et il favorise 
la gestion adaptative des ressources communes. 

Des processus d’accompagnement séquentiels,  
itératifs et évolutifs
Les processus ComMod sont souvent précédés par une étape de sensibilisation des 
parties concernées à la démarche, et par l’évaluation ex ante de la pertinence d’un tel 
processus et de sa faisabilité dans la situation concrète d’intervention. S’enchaînent 
ensuite une succession de séquences itératives, mais évolutives ; la première est foca-
lisée sur les questions clés issues de l’analyse initiale du problème, les suivantes le 
sont sur les nouvelles interrogations ayant émergé au cours des activités de modé-
lisation et de simulation participative réalisées précédemment. Chaque séquence 
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comprend plusieurs phases (encadré 12.1), visant à l’analyse du problème, à la 
co-construction de sa représentation en un modèle conceptuel, à son implémen-
tation et à son usage sous forme de simulations participatives (Etienne, 2010). 

Bien qu’ils s’appliquent souvent à de multiples échelles, ces processus ont surtout 
concerné des entités spatiales allant du village au petit bassin versant. Selon leurs 
dynamiques, l’évolution du contexte et les postures d’animation adoptées, leur durée 
varie de quelques mois à plusieurs années. Les dispositifs de suivi et d’évaluation 
chemin faisant et les évaluations externes de leur impact ex post qui ont été effec-
tuées ont mis en évidence une diversité d’effets : prise de conscience d’un problème, 
amélioration de la confiance en soi, élargissement de réseaux d’échanges, change-
ment du mode de prise de décision, adoption de nouvelles pratiques ou règles de 
gestion collective, et innovation organisationnelle assurant leur régulation locale.

L’aide à la formulation et à la résolution de problèmes du Gerdal
La démarche proposée par le Groupe d’expérimentation et de recherche : déve-
loppement et actions localisées (Gerdal)2 est née en 1983, dans un contexte où la 
recherche agronomique et les organisations agricoles soulignaient la nécessaire diver-
sification des modèles de développement en agriculture, en réponse aux impasses de 
la modernisation agricole et de l’organisation du conseil aux agriculteurs. Partant 
d’une analyse critique du modèle de division sociale du travail dans l’organisation du 

2. Le Gerdal (http://www.sad.inra.fr/Ressources/Developpement-et-action-locale-Le-Gerdal) est une 
association fondée par des chercheurs en sociologie. Sa mission est de proposer une interface entre 
recherche, développement et formation, en vue d’élaborer une aide méthodologique à la production de 
connaissances par des acteurs agricoles ou ruraux engagés dans des processus locaux de développement.

Encadré 12.1. Phases d’une séquence d’un processus de modélisation 
d’accompagnement
1. Définition de la question clé à traiter avec les porteurs du processus.
2. Inventaire de l’information pertinente disponible (information scientifique, 
expertise, savoirs locaux, etc.) et enquêtes-diagnostics complémentaires. 
3. Explicitation des connaissances pertinentes pour la modélisation concep-
tuelle par enquêtes et interviews.
4. Co-conception du modèle conceptuel avec les parties prenantes concernées.
5. Choix de l’outil multi-agents (informatique ou non) pour implémenter ce 
modèle conceptuel.
6. Vérification, validation et calibration du modèle avec les parties prenantes.
7. Identification et définition des scénarios possibles avec les acteurs.
8. Simulations participatives exploratoires avec les parties prenantes.
9. Diffusion des résultats du processus auprès des acteurs locaux concernés ne 
participant pas aux ateliers.
10. Suivi et évaluation chemin faisant des effets et de l’évolution de la situation.
11. Identification de nouvelles questions clés (retour au point 1) ou/et négocia-
tion d’un plan d’action collective.
12. Formation d’animateurs à l’usage des outils de modélisation collaborative 
co-construits.
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développement agricole (séparation entre ceux qui pensent et ceux qui exécutent) 
et du constat que les agriculteurs subissent une forme de domination exercée par les 
conseillers agricoles, vulgarisateurs des connaissances technico-scientifiques (Darré, 
1996), les sociologues du Gerdal ont expérimenté dans plusieurs pays une démarche 
alternative à ce schéma diffusionniste, visant à aider les agriculteurs à formuler et à 
traiter les problèmes qu’ils se posent et à augmenter leur capacité d’initiatives. 

La démarche du Gerdal cherche à renforcer, par le dialogue et la réflexion collective 
entre pairs, l’activité de production et de transformation des connaissances, pour 
élaborer des pistes de solutions adaptées et être à même de les discuter avec d’autres 
acteurs (Darré, 2006 ; Ruault, 1996). 

Penser les relations entre acteurs à partir de la pluralité 
des formes de connaissances
Mettre l’accent sur la pluralité des formes de connaissances signifie tout d’abord 
faire la différence entre la connaissance scientifique et technique et la connais-
sance pour l’action. C’est aussi admettre la pluralité des manières de connaître et 
de concevoir la réalité. Dans une perspective d’action, cela conduit à repenser les 
relations entre les techniciens, les chercheurs et les agriculteurs, ainsi que celles 
entre les agriculteurs et les autres acteurs, en termes de confrontation et de mise à 
contribution de différentes manières d’analyser et d’évaluer les situations et, de ce 
fait, de poser les problèmes. L’attention à la parole, à la manière de dire les choses, 
est ainsi au cœur des outils d’intervention proposés.

Relier dynamique sociale et dynamique des normes 
et des pratiques dans les groupes de pairs 
À partir d’études de cas, le Gerdal a montré que le changement en agriculture 
est un processus collectif de production et de transformation des normes (règles 
d’action), mené par les praticiens eux-mêmes en réponse à des problèmes  d’action. 
Ce processus s’opère notamment au quotidien, au cours de dialogues où se 
confrontent, sur la base de la diversité des façons de voir et de faire, des arguments 
sur tel problème, tel changement du contexte ou telle injonction, pour trouver les 
réponses qui conviennent. La nature des débats, et ce qu’ils produisent en matière 
de connaissances, sont corrélés à la structure des réseaux de relations et à la posi-
tion qu’y occupent les individus (leur donnant plus ou moins accès à la parole et à 
l’initiative). La démarche du Gerdal vise ainsi à renforcer la coopération entre des 
agriculteurs qui ne font pas la même chose et n’occupent pas les mêmes positions 
dans les réseaux professionnels. 

Créer les conditions d’une coopération productive entre acteurs 
Ces conditions renvoient, d’une part, à la conception des dispositifs de travail (avec 
quelle unité sociale travailler, avec quelles instances, à quelles échelles, et pour quoi 
faire ?) et, d’autre part, à la conduite des activités de formulation de problèmes et 
de recherche de solutions (c’est-à-dire à l’animation des réunions, forme la plus 
courante que prennent ces activités). 



Accompagnement des acteurs de l’innovation

184

Il s’agit d’abord de constituer des collectifs pertinents, permettant l’adéquation entre 
leur configuration sociale et la nature des problèmes à traiter (Ruault et Lemery, 
2008). Ces collectifs sont définis au cas par cas, en s’appuyant au maximum sur les 
réseaux existants de dialogue des praticiens, et en distinguant les instances de discus-
sion pratique de celles de discussion politique et stratégique. Cette étape s’appuie 
sur des moyens d’analyse (tableau 12.1), pour comprendre les situations. Basés sur 
l’enquête sociologique, les outils proposés visent à caractériser les systèmes d’acteurs 
et leurs dynamiques socioprofessionnelles (forme des réseaux, pluri-appartenances, 
échelles d’interconnaissance, écarts de positions sociales, etc.), ainsi que les lieux et 
les objets des débats. 

Tableau 12.1. Notions et outils d’analyse et d’intervention utilisés dans la démarche 
du Gerdal.

Notions utiles pour comprendre  
et analyser des situations

Notions et outils utilisés  
pour orienter l’action

 − Individus et normes sociales
 − Configurations sociales : groupe 

professionnel local ; réseaux de 
dialogue ; pluri-appartenances

 − Lien entre les morphologies 
des réseaux de dialogue et 
les dynamiques des normes

 − Points de vue et formes 
de connaissance, techniques, 
scientifiques, ou pour l’action

 − Pratiques et conceptions ; système 
de normes ; distinguer les choses, 
les situations et les relations aux 
choses, aux situations

 − Positions sociales et droits à 
la parole, à l’initiative

 − Interactions entre l’intervention 
par projets et les dynamiques 
sociotechniques locales ; distinguer 
logique de projet et logique de l’action

 − Notion de collectif pertinent ; conditions de 
mobilisation des acteurs pour limiter leur sélection

 − Notion de problème traitable : passer 
des préoccupations ou souhaits à des questions 
concrètes permettant d’agir (« comment faire 
pour… ? »)

 − Les fonctions Dire, Relier, Proposer ; 
l’aide méthodologique :

 •à l’expression orale (formuler des problèmes 
d’action) ;

 •à la production et à l’organisation des idées ;
 •à la réflexion sur ce que l’on a l’habitude de dire

 − La dynamique de la parole ; la double valeur 
des arguments : valeur sociale (poids accordé aux 
arguments au regard de la position sociale de celui 
qui parle) et valeur propre (poids accordé au regard 
de l’intérêt pour le problème traité)

 − La recherche coactive de solutions :
 •mettre à contribution la diversité des idées et 

des pratiques ;
 •aider à la concertation ;
 •articuler l’aide à la réflexion dans les groupes 

de pairs et la mobilisation de connaissances 
scientifiques et techniques

L’animation des collectifs est ensuite facilitée par l’utilisation d’outils d’aide métho-
dologique à la réflexion (appelés aussi « outils de recherche coactive de solutions ») 
(Darré, 2006 ; Ruault et Lémery, 2009, tableau 12.1), en vue d’augmenter l’efficacité 
de la réflexion collective. Ces outils portent sur la parole (vecteur de la pensée), en 
favorisant le dialogue et l’expression d’une diversité de manières de voir, et donc de 
dire les choses, et en gérant les écarts de positions sociales (d’accès à la parole et 
de possibilité d’être entendu), pour exploiter au maximum cette diversité. Il s’agit 
d’abord de produire une analyse de la situation pour définir les problèmes à traiter, 
puis d’aider à déplacer la façon de poser les problèmes pour élargir le champ des 
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solutions possibles. Au cours de la recherche, des ressources extérieures au groupe, 
en particulier des connaissances scientifiques et techniques, sont mobilisées autant 
que nécessaire. Leur utilité renvoie néanmoins aux conditions d’articulations entre 
les apports extérieurs de connaissances et les questions que se posent les partici-
pants dans le cadre de l’exercice pratique de leurs activités, sur la faisabilité de telle 
ou telle action à mener. 

 � Études de cas d’accompagnement  
de collectifs multi-acteurs
Utilisation de ComMod en appui à une révolution fourragère 
en Thaïlande
Les récentes transformations, rapides, des hautes terres du Nord de la Thaïlande 
créent de nombreux conflits d’usage des terres entre les agents forestiers du secteur 
public et les éleveurs pratiquant le pâturage bovin extensif. Les premiers œuvrent 
à la reconstitution de l’écosystème forestier tandis que les seconds, encouragés par 
la forte demande de viande bovine, souhaitent maintenir leur activité d’élevage. À 
l’occasion d’un conflit entre ces parties dans la province de Nan, un processus de 
modélisation d’accompagnement a été conduit sur deux années, afin de partager les 
connaissances sur les effets du pâturage extensif sur la croissance des jeunes arbres 
et d’identifier les nouvelles pratiques d’élevage permettant aux parties d’atteindre 
leurs objectifs respectifs (Dumrongrojwatthana et Trébuil, 2011). 

La situation d’intervention
Des enquêtes complémentaires ont été réalisées par l’équipe animant le processus, 
constituée de chercheurs et de leurs étudiants, en formation à la pratique de cette 
démarche, au village Hmong de Doi Tiew, à différentes échelles :

 − à l’échelle de la parcelle pâturée et/ou replantée, pour comprendre les dyna-
miques de la biomasse avec ou sans pâturage ;

 − à l’échelle de l’exploitation agricole, pour connaître la diversité des systèmes de 
production et des pratiques d’élevage ;

 − à l’échelle du paysage, pour relier les récents changements d’usage des terres avec 
les stratégies des institutions et des acteurs intervenant sur ce territoire villageois 
(les forestiers, le nouveau parc national, le réseau de maquignons, etc.). 

Les résultats ont permis aux chercheurs de former leur propre point de vue sur ce 
conflit d’usage des terres et de construire le premier outil de modélisation participa-
tive, basé sur une série de pictogrammes pour représenter les états de la végétation 
locale évoluant avec le temps et les actions humaines.

Initiation à la modélisation conceptuelle
Ces pictogrammes furent utilisés dans des ateliers de sensibilisation à la modéli-
sation collaborative conduits séparément, avec les forestiers, d’une part, et avec 



Accompagnement des acteurs de l’innovation

186

les éleveurs Hmong, en majorité privés de toute éducation formelle, d’autre part. 
Reconstituant la chronologie des états de végétation, avec ou sans intervention 
humaine, ce jeu de cartes s’est enrichi par l’ajout d’états de végétation utilisés par 
ces deux groupes d’acteurs comme indicateurs clés du potentiel productif du milieu. 
Un modèle conceptuel des changements de la végétation a ainsi été progressivement 
co-construit, sous la forme d’un diagramme de transitions d’états. Implémenté en un 
modèle informatique multi-agents, il a ensuite été utilisé comme support d’un jeu de 
rôles pour actualiser, à chaque tour de jeu, les états de la végétation pour chacun des 
pixels de son interface visuelle. Ce jeu constituait le principal objet  intermédiaire 
utilisé pour stimuler les échanges.

Premier atelier de jeu de rôles facilité  
par un simulateur informatique
Ce premier jeu de rôles avait pour interface visuelle une représentation simplifiée 
du gradient des états de végétation (allant de la forêt dense aux vergers en passant 
par les cultures annuelles et différents types de jachères) de la portion la plus hété-
rogène du terroir villageois. Le jeu fut enrichi, puis validé, lors d’un premier atelier 
de simulation participative au village, avec les éleveurs. Une nouvelle session eut 
lieu le lendemain avec la plupart des éleveurs et quelques agents forestiers (dont le 
gestionnaire de l’unité de reforestation locale), en terrain neutre, dans les bureaux 
administratifs du district. Les simulations des pratiques de replantation forestière 
et de pâturage bovin ont montré la colonisation progressive des pâturages extensifs 
par la forêt. Elles ont permis d’identifier un scénario pour le futur, souhaité par les 
deux parties, basé sur l’introduction de pâturages artificiels à Bracharia ruziziensis, 
une technique disponible localement de longue date, mais pas encore adoptée dans 
les hautes terres. 

Second atelier élargi, avec un jeu et un simulateur modifiés
Le modèle informatique multi-agents intégré au jeu de rôles fut modifié pour 
insérer l’option « pâturages à Bracharia », et les composants du jeu furent aussi 
adaptés. À la demande des éleveurs, dont la confiance envers les forestiers demeu-
rait limitée, l’arène d’acteurs fut élargie au technicien de l’élevage du district, ainsi 
qu’aux agents du parc national et à ceux du projet royal voisin de Sob Khun, inté-
ressés par la démarche et l’observation de sa mise en œuvre sur un thème proche 
de leurs préoccupations. Ce second atelier se déroula dans l’école du village et 
réunit pour la première fois éleveurs, forestiers et agents du parc. Les résultats des 
simulations participatives du scénario à Bracharia choisi, avec gestion individuelle 
ou collective des troupeaux, permirent aux participants de préciser un plan d’action 
collective concret. Il intégrait le savoir du technicien, expert de l’innovation fourra-
gère envisagée et également témoin de l’accord entre les parties. Le plan d’action 
défini reposait sur la mise à disposition par les forestiers d’une parcelle expérimen-
tale clôturée de 10 ha, ensemencée en Bracharia grâce à la fourniture des intrants 
par le service de l’élevage, et pâturée par un troupeau prêté par quelques gros 
éleveurs et géré collectivement.
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Un modèle multi-agents autonome pour la formation 
des éleveurs sur cette innovation
Cette expérimentation en vraie grandeur du nouveau système d’élevage, impliquant 
une gestion collective des pâturages, a ainsi été co-construite. La version finale du 
jeu de rôles fut implémentée en un simulateur informatique autonome, utilisé par le 
chercheur local et par les éleveurs l’ayant co-conçu, pour former les autres éleveurs, 
n’ayant pas participé au processus lors de réunions de la population du village, 
puis avec de petits groupes d’éleveurs n’ayant pas participé aux étapes antérieures 
du processus. Les co-constructeurs du nouveau système ont ainsi pu expliquer, et 
discuter, la révolution fourragère proposée pour intensifier l’activité d’élevage bovin 
tout en permettant la replantation forestière des hauts de bassin versant. 

Suivi et évaluation de la participation et partage 
des connaissances
Le journal de bord tenu sous tableur par les chercheurs a été utilisé pour le suivi 
et l’évaluation. Il a permis de montrer quantitativement l’intensité des interactions 
entre les parties prenantes, qui ne se parlaient pas auparavant, ainsi que la diversité 
des connaissances échangées au cours du processus. La figure 12.1, où l’épaisseur 
des traits est proportionnelle à l’intensité des interactions entre acteurs, montre que 
plus de 40 % du temps fut ainsi consacré au partage des connaissances empiriques 
des éleveurs, auparavant largement ignorées.

Temps consacré
 au partage 

des différents types
de connaissances

(%) 

Éleveurs

Technicien
d’élevage

Agents du projet
de Sob Khun

Gardes du parc

Gestionnaire
forestier

Forestiers

Étudiants

Types de 
connaissances

0%

20%

40%

60%

80%
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empiriques
locales

techniques
institutionnelles

académiques

ComMod /
scientifiques

ComMod /
stagiaires

Figure 12.1. Interactions entre les différents types de participants et diversité des 
connaissances échangées durant le processus ComMod en Thaïlande.

Utilisation de la démarche du Gerdal pour maintenir 
l’entretien des coteaux en vallée de l’Isère
Une réflexion a été engagée entre 2005 et 2008 par les élus d’une Communauté de 
communes de la vallée de l’Isère sur l’avenir de l’agriculture, en lien notamment 
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avec la révision et l’extension du schéma directeur de l’agglomération grenobloise. 
À partir d’un diagnostic de territoire, mené par la Chambre d’agriculture, un état 
des lieux de l’agriculture (nombre d’agriculteurs, caractéristiques des exploitations, 
perspectives de succession…) et de l’usage du territoire a été réalisé et a débouché 
sur la formulation d’objectifs de développement (maintien d’un équilibre entre acti-
vité agricole et urbanisation, maintien de paysages ouverts, etc.). Les élus locaux 
se posèrent alors la question de savoir comment passer à l’action et confièrent 
aux agents de développement l’élaboration, avec les agriculteurs, de propositions 
concrètes. C’est autour de ce but, d’engager les agriculteurs pour mettre en action 
un objectif de politique publique, que le Gerdal a apporté un appui méthodologique 
aux conseillers animateurs du Comité de territoire du Sud Grésivaudan, instance en 
charge de la démarche.

Soucieux que les propositions soient véritablement portées par les agriculteurs, les 
agents de développement se posaient plusieurs questions :

 − à quelle échelle réunir les agriculteurs, car celle du Comité de territoire leur 
semblait trop large, et en décalage avec les échelles d’action et d’interconnaissance 
habituelles des agriculteurs ;

 − qui inviter, pour mobiliser au-delà des seuls responsables professionnels ;
 − comment partir des préoccupations des agriculteurs, alors que les enjeux formulés 

par les élus (telle que la question du paysage) n’étaient pas forcément des priorités 
pour eux ;

 − comment organiser le dialogue avec d’autres acteurs du territoire (avec les élus, 
en particulier) ?

Constitution d’un groupe de pairs
S’appuyant sur une identification des réseaux de dialogue, l’option retenue fut 
 d’inviter tous les agriculteurs, à l’échelle de une à trois communes, ce qui a donc 
donné lieu à quatre réunions en parallèle, pour définir la problématique de travail 
(à partir d’une mise en commun des préoccupations et des souhaits quant à la péren-
nité de leurs activités et de l’agriculture sur le territoire) et pour constituer ensuite 
des groupes par problème et imaginer des solutions possibles.

Suite aux premières réunions, auxquelles participèrent entre un quart et la moitié 
des agriculteurs de chaque commune, un des problèmes formulés, retenu sur les 
communes de Cras et de Morette, fut le suivant : « comment rentabiliser l’entretien 
des coteaux sans que cela coûte trop cher et soit trop exigeant en travail ? ». Il fit 
l’objet d’un groupe de travail pendant trois ans. S’appuyant sur une analyse fine 
des contraintes et de l’évolution des activités agricoles (surcharge de travail, faible 
rentabilité des coteaux, accessibilité, points d’eau, etc.), cette question a permis 
de traduire un enjeu de territoire, formulé par les élus en terme de maintien de 
paysages ouverts, en une question traitable pour les agriculteurs.

Plusieurs pistes de solutions ont alors été étudiées, mobilisant différentes modalités 
de travail : inventaire des coteaux et de leur utilisation, liste des agriculteurs inté-
ressés pour maintenir des parcelles exploitées dans ces zones, étude de différentes 
options pour l’entretien (salariés partagés, entreprise d’insertion, etc.). Le projet 
d’un équipement collectif d’entretien fut finalement retenu, suivi de recherches de 
matériels adaptés auprès d’entreprises, d’études de coût, etc.
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Du groupe de pairs local à un collectif élargi  
et à des réunions multi-acteurs 
Considérant que le nombre d’agriculteurs impliqués devait être élargi pour que le 
projet soit rentable, les membres du groupe prirent contact avec des agriculteurs des 
communes voisines et avec une Cuma (coopérative d’utilisation de matériel agri-
cole) cantonale. Par ailleurs, des échanges furent organisés avec les élus locaux pour 
connaître leur position sur les solutions envisagées et étudier la possibilité d’inclure 
les communes dans un équipement collectif. Les élus appuyèrent le projet et firent 
le lien avec la Communauté de communes. 

Cet exemple montre que la configuration des instances de travail évolue au fil du 
traitement des problèmes et que le dialogue dans des instances multi-acteurs est 
d’autant plus productif qu’il s’appuie sur des points de vue préalablement élaborés, 
de part et d’autre, entre pairs, et notamment entre agriculteurs (Ruault et Lémery, 
2008). Il met aussi en évidence que la « prise en main » par les acteurs de terrain 
d’un objectif de développement formulé par d’autres passe par la construction d’une 
réflexion qui s’appuie sur la connaissance et l’analyse des réalités, à partir de leur 
propre rapport aux situations. 

Cette réflexion collective n’est pas donnée d’avance et suppose un rôle actif de 
l’animateur, pour aider à mener cette analyse, formuler des problèmes traitables 
et construire les relations nécessaires à leur traitement, produire des connaissances 
nouvelles et, au final, faire en sorte que les participants gardent la maîtrise de 
l’avancée de leur recherche, tout en les aidant à négocier les solutions.

 � Analyse comparée des démarches ComMod et Gerdal 
La modélisation d’accompagnement (ComMod) et la démarche du Groupe d’expéri-
mentation et de recherche : développement et actions localisées (Gerdal) ont en 
commun l’importance donnée aux dialogues au sein de collectifs d’acteurs. Ces 
collectifs sont divers et évolutifs et sont, selon les sujets traités, des pairs ou des arènes 
multi-acteurs. L’enjeu est de faciliter les échanges de connaissances, d’arguments, de 
points de vue et de propositions, pour aboutir à des solutions acceptables négociées. 
Plusieurs moments clés de ces démarches demandent une vigilance particulière.

Situation initiale et contexte porteur pour de telles démarches
Les changements de pratiques sont des processus de transformation collective des 
normes et des règles en usage. Mais, comme l’objectif de changement est toujours 
porté par un acteur ou des acteurs en particulier, il convient de caractériser préci-
sément la demande (qui la formule ; quel est l’objectif ou le problème ; à qui 
est-elle adressée ?). 

ComMod et l’approche du Gerdal prennent en compte les différents points de vue 
en présence, qui constituent autant de manières de connaître, dire et analyser les 
situations. L’engagement des acteurs passe alors par une première étape de formu-
lation du problème à traiter. Dans le cas des problématiques multi-acteurs, une 
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confrontation productive suppose la prise en compte de la manière dont chacune 
des parties en présence formule un ou des problèmes spécifiques au regard de 
marges de manœuvre et de possibilités d’action propres. 

ComMod considère que les points de vue initiaux sur la question traitée reposent sur 
une connaissance incomplète de l’agro-écosystème, de par le focus des acteurs sur 
leurs activités respectives. Ainsi, le pâturage extensif avait, pour le forestier, un effet 
négatif sur la croissance des jeunes plantations (piétinement, risque accru de feux), 
mais il était au contraire positif pour les éleveurs (diminution du risque  d’incendie en 
limitant la biomasse, fertilisation organique), ce que l’enquête-diagnostic des cher-
cheurs tendait à confirmer. Cela illustre l’importance d’une formulation partagée et 
mobilisatrice du problème, pour que les parties prenantes s’engagent dans un travail 
susceptible de se traduire en action.

Constituer des collectifs pertinents  
par rapport à la question à traiter
S’accorder sur quoi travailler est nécessaire, mais cela ne dit pas avec qui échanger 
pour produire des connaissances et des solutions acceptables par tous. La composi-
tion des collectifs de travail peut être raisonnée en fonction de certains critères de 
pertinence des participants, comme leur connaissance de la situation, leur relation 
au problème, leur représentativité, leur légitimité, ou leur statut social, en tenant 
compte en particulier des asymétries (d’accès à la parole, d’information, de pouvoir, 
etc.) entre acteurs. Pour autant, ces collectifs ne sont pas figés et peuvent évoluer 
selon les nouvelles questions soulevées.

Pour le Gerdal, l’aide à la construction d’un point de vue propre à un groupe d’ac-
teurs, notamment les moins bien placés socialement, est une condition nécessaire à 
la coopération. Cela implique une pluralité d’instances de dialogue, avec une alter-
nance de moments de travail entre pairs et de confrontations multi-acteurs. Une 
attention particulière porte aussi sur les modalités pratiques favorisant l’engage-
ment des acteurs, telles que le choix des invités, la manière de les contacter, l’objet 
de l’invitation, le lieu et la taille de la réunion, etc. 

Dans de tels processus, l’imprévisibilité impose de gérer les absences ou les refus de 
participer et d’adopter des postures facilitant la coopération. Dans le cas de ComMod 
appliqué en Thaïlande, devant l’impossibilité de réaliser un premier cycle d’activités 
avec tous les acteurs, qui ne se parlaient plus, il fut décidé d’aider d’abord les éleveurs 
Hmong marginalisés à construire leur représentation du territoire et à la tester sous 
forme de jeux de rôles. À l’issue de cette étape, la majorité d’entre eux étaient aptes à 
défendre leur point de vue face aux forestiers. Ce sont eux, aussi, qui voulurent ensuite 
élargir l’arène, pour inclure le savoir du zootechnicien et un observateur neutre, témoin 
des engagements pris par les forestiers pour la mise en œuvre du plan d’action négocié.

Rôle clé de l’animation dans l’accompagnement de tels collectifs
Les deux cas détaillés plus haut illustrent le rôle crucial des animateurs de dispositifs, 
alternant temps forts et périodes moins interactives et évoluant vers un  élargissement 
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des collectifs impliqués. Si les définitions de l’animation sont distinctes – aide 
méthodologique à la réflexion, selon le Gerdal, versus facilitateur, non neutre, partie 
prenante parmi d’autres, dans ComMod –, dans les deux cas, l’animation recouvre 
une diversité de fonctions et renvoie à des postures et des compétences spécifiques, 
comme l’analyse sociologique, l’aide à la dynamique de groupe, ou l’organisation 
des instances de dialogues.

Pour le Gerdal, les outils d’aide méthodologique à la réflexion consistent en un 
travail sur la parole. Outre la gestion de l’équilibre des prises de parole entre prota-
gonistes, il s’agit d’aider à produire une parole utile à l’action. Il faut pour cela 
s’éloigner des idées reçues, des clichés ou des paroles dominantes pour se rappro-
cher de l’expérience et de la connaissance pratique des personnes, transformer les 
préoccupations en questions d’action, favoriser l’expression d’une diversité d’idées 
pour ouvrir des nouvelles pistes de solutions, organiser ce qui se dit pour y voir clair 
sur l’avancée de la recherche. Une attention particulière est portée à l’émergence, 
chemin faisant, de questions appelant une recherche d’informations ou de compé-
tences spécialisées. L’animateur aide à évaluer ces informations, à rendre visible 
la façon dont elles peuvent concourir (ou non) au traitement du problème et en 
 modifier la déclinaison ou les pistes de solutions.

Le processus ComMod, lui, est rythmé par une succession de séquences centrées 
sur l’analyse d’une question clé à examiner, impliquant un partage des savoirs, une 
représentation du système concerné et une implémentation avec des outils plus ou 
moins sophistiqués (jeux de rôles, outils de simulation informatique multi-agents, 
etc.), utilisés pour simuler des évolutions possibles de la situation et pour évaluer ces 
scénarios au moyen d’indicateurs choisis par les participants. Des ateliers interactifs 
de modélisation et de simulation participative, sur quelques jours, alternent avec des 
temps plus longs d’enquêtes et de (re-)construction d’outils. Une posture réflexive 
et critique des animateurs utilise les temps de suivi et d’évaluation pour bâtir des 
alliances entre groupes de pairs plutôt que d’insister sur la présence simultanée 
de tous les acteurs, par exemple. Une grande flexibilité du calendrier des activités 
face aux changements du contexte et aux imprévus est requise, pour s’adapter aux 
lenteurs, voire aux blocages, mais aussi aux accélérations porteuses.

Partage de savoirs, de connaissances et de points de vue
L’approche dialogique des deux démarches facilite l’expression des points de vue, 
condition de la coopération entre participants. Il ne s’agit pas d’élaborer des compromis 
ou des consensus, mais de repérer les décalages et les incompréhensions, pour que la 
confrontation d’idées s’organise et mène à l’exploration d’une diversité de solutions 
possibles, puis au choix d’un scénario pour mettre en œuvre la plus acceptable.

Les deux démarches recourent à différentes méthodes de formalisation des connais-
sances. Pour ComMod, divers outils de modélisation collaborative sont utilisés 
comme objets intermédiaires. Pour le Gerdal, cette formalisation intervient pour 
l’essentiel dans la modélisation des réseaux de dialogue (en amont de la constitution 
des collectifs) et dans les phases d’organisation des idées produites par les groupes, 
en cours de réunion ou après. Les comptes rendus servent de documents de passage 
d’une réunion à l’autre ou entre les différents groupes d’acteurs impliqués.
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Suivi et évaluation
Cette tâche permet de s’assurer que les principes déontologiques et méthodolo-
giques des démarches sont respectés.

Dans une logique de recherche-action, le Gerdal accompagne son appui aux équipes 
de terrain avec des outils de suivi et d’évaluation utiles aux agents de développe-
ment. Ils visent à comprendre ce qui se passe, les difficultés rencontrées comme les 
avancées, afin d’être en capacité d’ajuster la conduite de l’action et, à terme, d’en 
tirer des enseignements. Ces outils portent aussi bien sur l’analyse de l’ensemble 
d’un dispositif (évolution de la participation, circulation de l’information entre 
instances, émergence de tensions ou de coopérations, évolution des positions des 
acteurs, etc.) que sur celle d’un moment particulier, une réunion par exemple. Il 
s’agit de relier les résultats obtenus, et les difficultés rencontrées, à la configuration 
des collectifs et à leur fonctionnement. Le but est d’identifier les marges de progrès 
utiles aux intervenants dans la maîtrise de situations complexes.

Dans le cas de ComMod, un tableau de bord du déroulement des activités a enre-
gistré pas à pas leur type, leur contenu, leurs participants, leur durée, leurs résultats, 
etc. Reliée ensuite à un logiciel de visualisation de réseaux, cette base de données 
a permis de suivre et d’analyser quantitativement les effets de ces activités sur 
 l’intensité de la communication entre participants, sur leur degré d’engagement 
lors des séquences successives, sur les différents types de savoirs en interaction, etc. 
(figure 12.1). L’évolution de ces réseaux au fil du temps peut aider à prévoir des 
inflexions nécessaires ou à soutenir des tendances émergentes. Les débriefings en 
fin de session de simulation sont systématiques, afin de favoriser l’apprentissage, 
et des entretiens individuels sont également pratiqués, pour comparer les caracté-
ristiques de la situation à améliorer sur le terrain et sa représentation dans l’outil 
de simulation utilisé, faire le bilan des ateliers réalisés et préparer les suites de la 
démarche participative.

 � Conclusion : des objectifs similaires, mais différentes 
façons de les atteindre
La démarche de modélisation d’accompagnement (ComMod) et la démarche du 
Groupe d’expérimentation et de recherche : développement et actions localisées 
(Gerdal) ont fait leurs preuves en matière de renforcement de la capacité d’acteurs 
à penser leur situation et à identifier des solutions collectives, et ce, sur de multiples 
terrains et thèmes. La facilitation du dialogue, le partage de points de vue et de 
savoirs, la construction d’arènes d’acteurs pertinentes, et l’importance de l’anima-
tion de tels processus, sont des caractéristiques partagées par les deux démarches. 
Leurs différences résident dans la façon de traiter les situations et les problèmes, 
ainsi que dans la nature des outils mobilisés. La démarche du Gerdal traite d’une 
large palette de thématiques tandis que ComMod a surtout été conçue pour la 
gestion des ressources renouvelables, dans la famille des méthodes de simulation 
participative. Les deux démarches nécessitent, pour les animateurs chargés de leur 
mise en œuvre, un travail sur la posture d’accompagnement et des compétences 
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pour mettre les acteurs de terrain au cœur des processus d’innovation. Les outils 
de simulation de ComMod impliquent l’accès à des compétences qui sont parfois 
difficilement mobilisables au moment opportun pour les construire et les modifier 
de manière itérative en réponse aux demandes des acteurs. Des formations existent 
afin de lever ce facteur limitant. Pour la démarche du Gerdal, la maîtrise de l’analyse 
sociologique et des outils d’aide méthodologique requiert une formation préalable, 
mais elle s’acquiert aussi par l’expérience pratique.
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Chapitre 13

L’abattoir, de l’usine à la ferme. 
Éthique et morale dans les dynamiques 

d’innovation des systèmes agroalimentaires 
sÉBastien mouret et Jocelyne Porcher 

Résumé. L’objectif de ce chapitre est de clarifier la place de la morale dans les processus 
d’innovations. Rendre compte d’innovation(s) responsable(s), une catégorie aujourd’hui 
centrale dans le champ des politiques de l’innovation, c’est comprendre comment 
la responsabilité morale, qui est au cœur de la problématisation de l’agriculture et de 
 l’alimentation, génère des innovations. L’évaluation est ici envisagée selon une démarche 
descriptive. Elle porte une attention particulière aux jugements moraux des acteurs. À 
l’appui des résultats d’une démarche de recherche-action sur les alternatives à l’abattage 
industriel des animaux d’élevage, le chapitre montre comment des éleveurs placent leur 
responsabilité morale à l’égard de leurs bêtes au cœur d’un processus d’innovation, l’abat-
tage à la ferme. Plus largement, il invite à réhabiliter les savoirs de sens commun sur la 
morale face à la montée de l’expertise éthique, tant dans l’évaluation des innovations que 
dans la transformation des rapports aux animaux dans nos sociétés.

L’un des principaux enjeux actuels pour l’agriculture, comme pour l’alimentation, 
est de développer des innovations qualifiées de responsables. Si la responsabilité 
occupe une place centrale dans les programmes européens de financement de la 
recherche1 et les politiques d’innovation2, c’est parce qu’elle est au cœur même des 

1. Responsible Research and Innovation (http://www.horizon2020.gouv.fr/cid84192/recherche-innovation-
responsable-version-actualisee-de-la-declaration-de-rome.html)
2. Une innovation responsable peut être définie comme une innovation où les acteurs, en transparence 
avec la société, considèrent les conséquences possibles de son processus et de ses produits, […] avec le 
souci de l’acceptabilité (éthique), de la durabilité et de la désirabilité sociale […] (Von Schomberg, 2011).
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questions de développement dans les sociétés occidentales industrialisées. Or, dans 
la plupart des travaux consacrés aux innovations dans les domaines de l’agriculture 
et de l’alimentation, l’éthique et/ou la morale sont peu traitées.

L’objectif de cet article est de mettre en évidence le fait que la morale possède une 
fonction non seulement régulatrice, mais surtout génératrice d’innovations. La 
notion de responsabilité morale participe notamment à la production d’innovations 
dont elle peut constituer la rationalité première. L’enjeu est ici d’éclairer la place de 
la morale dans les choix innovants des acteurs et dans les processus d’innovation.

L’innovation, en effet, ne suffit plus en elle-même à légitimer la mise en œuvre de 
nouvelles technologies. Invoqués pour justifier des changements sociotechniques, les 
arguments du genre « c’est nouveau, donc c’est forcément mieux » ou « on n’arrête 
pas le progrès », selon lesquels l’innovation serait en soi vertueuse et bénéfique pour 
tous, sont considérés comme insuffisants et inconsistants. L’exigence morale résulte 
en grande partie du constat des conséquences négatives des innovations fondées sur 
la technique, qui ne sont pas neutres d’un point de vue éthique car elles ont accru de 
manière critique la vulnérabilité des humains et de la nature (Jonas, 1990). 

Sur ce point, dans le secteur des productions animales, forme industrielle et intensi-
fiée des rapports de travail avec les animaux d’élevage, les innovations techniques ou 
organisationnelles de ces dernières décennies sont l’une des causes de la dégradation 
et de la destruction des ressources environnementales (pollution, émission de gaz à 
effet de serre, disparition d’espèces, etc.). Par ailleurs, les innovations liées à l’indus-
trialisation des activités d’élevage sont cause de souffrances, non seulement pour 
les animaux, mais aussi pour les humains au travail (Porcher, 2002a ; Mouret, 2010 
et 2012a). La souffrance au travail est d’ordre moral : elle résulte de la violence du 
travail avec les animaux et avec la nature mais aussi de l’accroissement des inégalités 
entre les agriculteurs, donc de la paupérisation d’une part croissante d’entre eux. 

Après être revenus sur la distinction entre éthique et morale, nous nous intéresse-
rons aux articulations entre morale et innovation dans l’évolution des rapports aux 
animaux pour la production alimentaire. Nous éclairerons ces articulations à partir 
d’un exemple de processus d’innovation appuyé sur des ressorts moraux, à savoir la 
recherche-action pour l’innovation intitulée « Quand l’abattoir vient à la ferme ». 

 � Éthique ou morale ?
Éthique et morale recouvrent-elles un même concept ? Faut-il les différencier ? Il 
n’est pas si facile d’apporter une réponse claire à ces questions. Il est courant de distin-
guer ces deux notions en donnant à la morale un sens plus normatif, voire universel, 
renvoyant à des droits, des règles, des principes ou des maximes, contrairement à 
l’éthique, qui aurait une visée plus subjective et réflexive, renvoyant à des désirs, 
des intérêts, etc. Cette opposition recoupe, pour partie, une distinction centrale, 
dans les sciences sociales et humaines, entre les normes et les valeurs, quoique cette 
distinction soit parfois récusée, par exemple, par l’éthique située (Dewey, 2011). 
La sociologie de l’éthique (Isambert et al., 1978) privilégie la notion d’éthique à 
celle de morale, non seulement pour se prémunir des excès du  moralisme, mais 
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également parce que l’éthique apparaît comme une notion plus large et dynamique 
– la morale désignant au contraire des systèmes rigides de normes rattachées à des 
valeurs. Néanmoins, le terme « éthique » contient également, pour le sens commun, 
une dimension déontologique (ou normative). 

L’éthique appliquée, courant de la philosophie morale, prend la forme d’une sorte 
de science sur la morale à propos des affaires humaines, ou non humaines, dont le 
contenu revêt un caractère quelquefois doctrinal. Elle se caractérise par un ensemble 
fragmenté de champs disciplinaires (bioéthique, éthique animale, éthique environ-
nementale, etc.) dont les approches sont, pour la plupart, normatives à priori. On 
peut considérer que l’essor de l’éthique appliquée participe, plus largement, d’une 
inflation de l’éthique dans les sociétés occidentales, symptôme d’une moralisation 
des divers domaines d’activités humaines. Sous prétexte qu’il n’y aurait plus, ou pas 
assez, de morale dans l’organisation de ces activités, des comités d’éthiques, des 
chartes éthiques, des labels éthiques et des guides de bonnes pratiques se multi-
plient depuis plusieurs années, pour y réintroduire des règles morales. L’agriculture, 
comme l’alimentation, n’échappe pas à ce processus de rationalisation morale.

Il n’y aurait donc, à priori, pas lieu de maintenir ou de renforcer une distinction 
entre ces deux termes. Leurs sens tendent à se confondre, et leur emploi peut se 
faire de manière indifférenciée (Canto-Sperber et Ogien 2004 ; Pharo, 2004). 

Dans ce chapitre, toutefois, nous nous appuyons sur la distinction proposée par 
Ricœur, pour rendre compte de la place respective de l’éthique et de la morale 
dans l’émergence d’une proposition innovante, celle de l’abattage à la ferme. Pour 
Ricœur (1990), l’éthique renvoie à un objectif, à la fois commun et individuel, d’une 
vie bonne et juste, c’est-à-dire à […] une visée de la vie bonne, avec et pour les autres, 
dans des institutions justes. La morale, quant à elle, est […] l’articulation de cette 
visée dans des normes caractérisées à la fois par la prétention à l’universalité et par un 
effet de contrainte (Ricœur, 1990). L’éthique est une intention, la morale une praxis. 
Ricœur établit une primauté de l’éthique sur la morale, ainsi que la nécessité pour 
l’éthique de passer par la morale. De son point de vue, […] la morale ne constituerait 
qu’une effectuation limitée, quoique légitime et même indispensable, de la visée éthique, 
et l’éthique en ce sens envelopperait la morale (Ricœur, 1990). L’éthique peut donc 
être vue comme un projet de société, un projet de vie en commun, la morale repré-
sentant les moyens de concrétiser ce projet en matière de valeurs appuyées sur les 
notions de bien et de mal, de juste et d’injuste.  

 �Morale et innovation
L’un des principaux débats sur les innovations dans le domaine agroalimentaire, 
comprenant des innovations technologiques controversées telles que les organismes 
génétiquement modifiés, porte sur leur évaluation éthique (Reber, 2011). L’éva-
luation éthique vise à infléchir la rationalité instrumentale des innovations par la 
restauration d’une rationalité morale, de manière à réduire leurs conséquences 
sensibles négatives sur l’environnement, humain ou non humain. Autrement dit, elle 
vise à réguler le travail par la morale (Habermas, 1990) et peut donc être vue comme 
un instrument de moralisation des innovations (voir le chapitre 2). 
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Comment juger du caractère « bon », ou « à moindre risque », d’innovations tech-
niques ? Investir la question de l’évaluation éthique des innovations, c’est s’intéresser 
aux formes de jugements et de systèmes de valeurs qui participent d’un processus 
d’innovation, c’est-à-dire aux processus par lesquels des inventions techniques 
deviennent des innovations moralement acceptables. L’évaluation se complexifie, 
à la fois sur un plan éthique et politique, lorsqu’elle prend une forme inclusive. 
L’inclusion d’acteurs de la société civile dans les processus d’évaluation des inno-
vations trouve son origine dans une crise de légitimité des sciences à gérer seules 
les innovations, y compris à les évaluer sur un plan éthique. Elle traduit une remise 
en cause de l’hégémonie des experts (Reber, 2011 ; Pellé et Reber, 2016) dans les 
innovations et dans les débats sur l’éthique. Par exemple, la définition des normes 
relatives au bien-être animal, tant dans le domaine de l’agroalimentaire que dans 
celui de la recherche biomédicale, résulte en grande partie de l’influence d’experts. 
Des groupes de chercheurs, d’horizons disciplinaires divers, se sont vu confier la 
tâche de clarifier les problèmes moraux que pose l’utilisation d’animaux d’élevage et 
d’expérimentation et de proposer aux institutions publiques des pistes de réflexion 
et d’action dans leurs prises de décision. 

Il est nécessaire de prendre en compte la pluralité des dimensions dans les juge-
ments moraux, et les distinctions qui peuvent être opérées. Des distinctions peuvent 
être faites, par exemple, entre le jugement moral qui porte sur le processus d’inno-
vation et celui qui porte sur l’innovation elle-même. Par exemple, si on doit évaluer, 
d’une part, l’utilisation de plantes génétiquement modifiées dans l’acquisition de 
connaissances sur la croissance des plantes et, d’autre part, la culture d’organismes 
génétiquement modifiés en plein champ, on peut opérer une distinction de jugement 
moral ou, au contraire, ne pas l’intégrer et placer les deux phénomènes sur la même 
échelle morale, en considérant que, quels que soient le but et les conséquences 
possibles de l’innovation, c’est déjà un mal en soi que de manipuler le vivant.

Si l’innovation doit passer par la morale – ce que souligne l’importance de l’évalua-
tion –, la morale serait aussi source d’innovation. Elle en serait un ressort essentiel. 
C’est du moins ce que laissent entendre certains discours pour répondre aux enjeux 
environnementaux, appelant à la mise au point de technologiques « vertes », fondées, 
par exemple, sur l’utilisation de l’énergie solaire ou éolienne pour lutter contre le 
réchauffement climatique. Ces innovations technologiques sont également moti-
vées par des raisons économiques et politiques. Mais elles donnent du poids à la 
rationalité morale et non plus seulement à la rationalité économique. C’est aussi ce 
que révèlent, d’une autre manière, des innovations agroalimentaires fondées sur le 
commerce équitable (Ferrando Y Puig et Giamporcaro-Saunière, 2005 ; Le Velly, 
2017). Ce type de commerce s’est mis en place en réponse à une prise de conscience 
des inégalités sociales entre les consommateurs des pays industrialisés et les produc-
teurs des pays en développement. La solidarité est le ciment éthico-social des 
relations du réseau d’acteurs sur lequel repose cette innovation. 

La transformation du statut moral des animaux dans nos sociétés industriali-
sées entraîne toute une série (ou grappe) d’innovations qui s’inscrivent dans des 
économies de production et de service (Porcher, 2011 et 2017). Ces innovations 
sont inclusives ou exclusives, selon qu’elles contribuent à maintenir les animaux 
dans le champ du travail, ou à les en exclure. Les premières revalorisent le travail 
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des animaux, offrent de nouveaux services (assurance pour animaux, retraite…), 
créent des labellisations (mentionnant la prise en compte du bien-être animal ou 
de l’éthique), mettent en place de nouvelles organisations du travail (abattage à la 
ferme) ou modifient la nature même des contributions animales (thérapie assistée 
par les animaux, ou zoothérapie). Les secondes, au contraire, répondent à des 
logiques de substitution d’artefacts et d’ersatz (robots ou humains « augmentés », 
substituts alimentaires ou viande produite in vitro) aux animaux ou aux produits 
d’origine animale.

Des innovations de substitution émergent dans un contexte de controverses autour 
de l’alimentation carnée, dans lesquelles la responsabilité morale à l’égard des 
animaux et, plus largement, à l’égard de la nature, tient une place centrale. La substi-
tution prend la forme d’un processus d’indépendance croissante des humains envers 
les animaux d’élevage, indépendance dont on peut considérer qu’elle nécessite des 
innovations agroalimentaires majeures. La production de laits végétaux, d’aliments 
simili-carnés, de compléments alimentaires végétaux (spiruline, par exemple), ainsi 
que l’essor de systèmes agricoles bio-végétaliens (agriculture sans élevage) parti-
cipent d’un processus de transformation de l’agriculture et de l’alimentation axé sur 
le tout végétal, dans lequel l’animal n’a plus sa place. La substitution des protéines 
végétales aux protéines animales est vue comme un remède à la violence subie par 
les animaux d’élevage et à leur souffrance. Par ailleurs, les recherches sur l’ento-
mophagie (production et consommation d’insectes), ainsi que sur la viande in vitro 
(culture de cellules musculaires prélevées chez des animaux vivants), visent à subs-
tituer la production et la consommation de protéines « indemnes de souffrances » à 
celles de produits animaux. Ces innovations substitutives résultent non seulement 
de la critique venue des mouvements de défense de la cause animale à l’encontre de 
l’utilisation d’animaux pour l’alimentation humaine, mais aussi de stratégies adap-
tatives d’acteurs économiques des filières industrielles agroalimentaires. Autrement 
dit, la substitution a donc au moins autant à voir avec le capitalisme qu’avec le 
 véganisme (Porcher, 2013 ; Porcher, à paraître). 

Après avoir évoqué brièvement ces innovations alimentaires visant à exclure les 
animaux de notre alimentation, nous allons nous intéresser plus particulièrement 
à une innovation inclusive et montrer, à travers l’exemple d’une recherche-action-
innovation sur l’abattage à la ferme, comment la responsabilité morale à l’égard des 
animaux constitue le cœur d’une démarche d’innovation pour un élevage durable. 
Cela requiert dans un premier temps de revenir rapidement sur quelques éléments 
clés de la dynamique d’industrialisation de l’élevage.

 � Quand l’abattoir vient à la ferme : une recherche-action 
pour l’innovation fondée sur des valeurs morales 
Les abattoirs, petits ou grands, tels qu’ils fonctionnent actuellement sont remis en 
cause par de nombreux éleveurs, en raison de leur opacité et de leur violence, poten-
tielle ou avérée, envers les animaux. Les doutes que ces abattoirs génèrent sont 
cause de souffrance morale chez les éleveurs, notamment chez ceux qui travaillent 
en vente directe ou en circuits courts et se revendiquent d’une agriculture paysanne 
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(Porcher et al., 2014). Un nombre croissant d’éleveurs, avec le soutien informé de 
leurs clients, choisissent donc d’abattre leurs animaux à la ferme, de façon illégale, 
risquant ainsi six mois de prison, 15 000 e d’amende, et la perte des aides agricoles, 
entre autres. 

L’ancrage de la relation de travail entre éleveurs et animaux, et plus largement celui 
de nos relations domestiques avec les animaux, dans le triptyque du don selon Mauss 
(2007) – donner – recevoir - rendre –, permet de comprendre cette transgression de 
la réglementation. Élever des animaux, ce n’est pas seulement produire selon des 
critères d’efficacité technique et économique. C’est aussi, et surtout, vivre ensemble 
entre humains et animaux. La rationalité morale de la relation de travail en élevage 
est fondée sur un don d’une vie bonne (pour reprendre l’expression de Ricœur) aux 
animaux. Ce don est autant un acte de légitimation de leur mise à mort à des fins 
alimentaires (Porcher, 2002b) qu’un geste de gratitude à leur égard, pour la vie qu’ils 
donnent aux humains, puisque […] se nourrir, c’est vivre (Mouret, 2012b). C’est dans 
le cadre de ces rapports de don que la mort des animaux prend son sens et que la 
critique des éleveurs à l’égard des abattoirs peut être comprise.

Donner une bonne vie, donner une bonne mort
Le don d’une vie bonne participe d’une attention morale des éleveurs à l’égard de 
leurs animaux, qui ne s’arrête pas aux portes des abattoirs. L’intention éthique des 
éleveurs qui résistent à la contrainte réglementaire de conduire les animaux à l’abat-
toir est de donner également une bonne mort à leurs animaux. La mort représente 
le terme, et non le but, de leurs relations de travail avec les animaux et de leur 
investissement pour leur donner une bonne vie. La mort des animaux ne peut être 
bonne qu’à condition que leur vie ait été aussi bonne que possible et que l’abattage 
s’opère dans des conditions respectueuses des animaux. Or, l’abattoir, du fait de son 
caractère majoritairement industriel, ne permet pas de donner cette bonne mort. 
La visée éthique de donner une bonne mort étant prioritaire pour ces éleveurs, 
ceux-ci mettent en place diverses pratiques (abattage in situ dans une salle dédiée, 
abattage au pré, achat sur internet d’équipements ad hoc, comme un matador) 
qui contreviennent à la législation en vigueur, mais qu’ils estiment appropriées et 
indispensables sur un plan moral, en l’absence d’autres alternatives plus propices à 
l’accomplissement de la visée d’une bonne mort.

Donner une bonne mort, c’est donc faire des choix moraux. C’est tout d’abord 
assumer sa responsabilité dans le fait de donner la mort, c’est-à-dire ne pas aban-
donner les animaux. Cela ne veut pas dire nécessairement donner la mort soi-même, 
mais mettre en place les conditions de possibilités de l’exercice de sa responsabi-
lité. Donner une bonne mort, c’est aussi éviter toute souffrance aux animaux, que 
celle-ci soit relative à l’accomplissement pratique des gestes techniques que sont 
l’étourdissement et la saignée ou qu’elle soit due, avant leur passage de vie à trépas, 
au retrait des bêtes de leur environnement social d’appartenance, à savoir leur 
troupeau. C’est pourquoi l’abattage au pré, à la bergerie ou à l’étable, au milieu 
des autres animaux, est considéré comme une bonne pratique. Donner une bonne 
mort, c’est aussi donner la mort pour de bonnes raisons. C’est pourquoi le gâchis 
qui est fait à l’abattoir, d’une partie non négligeable des carcasses, est considéré 
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comme immoral. L’animal ne doit pas être mort pour rien. Cela signifie que sa 
carcasse doit être utile de la tête aux pieds. Ainsi que l’exprime une éleveuse : « on 
ne gaspille pas, ça a coûté une vie ».

Innover pour répondre à un problème moral
Comment favoriser les innovations en matière d’abattage des animaux en  s’appuyant 
sur les enjeux moraux portés par les relations entre humains et animaux ? Comment 
générer un processus d’innovation qui vise à rendre légales des pratiques aujourd’hui 
illégales, et pourtant fondées sur des valeurs morales ?

En 2005, à la suite d’enquêtes auprès d’éleveurs et de travailleurs en abattoir, 
mettant en évidence la force des enjeux moraux dans la problématique des abattoirs, 
avait été publié un article proposant un concept de camion abattoir, élaboré avec 
l’aide d’un étudiant designer (Porcher et Daru, 2005). Les résultats des enquêtes 
mettaient en évidence, d’une part, chez les travailleurs en abattoir, le regret de faire 
un mauvais boulot dans le traitement des animaux mais également dans le traite-
ment de la viande (« vite fait, mal fait ») et, d’autre part, les résistances latentes des 
éleveurs à déléguer l’abattage de leurs animaux à des abattoirs peu respectueux des 
animaux. Cette proposition en 2005 était apparemment prématurée et son auteure 
a été invitée par la direction générale de l’Alimentation à cesser de promouvoir de 
tels outils, compte tenu qu’ils étaient interdits par la réglementation. 

Presque dix ans plus tard, en 2013, suite à de nouveaux résultats d’enquêtes auprès 
d’éleveurs, notamment en vente directe et en circuits courts, témoignant de l’actualité 
persistante de la résistance des éleveurs à l’usage de l’abattoir, voire de sa cristal-
lisation dans des refus plus affirmés, nous avons organisé des enquêtes collectives 
auprès d’éleveurs. Ces enquêtes ont donné lieu à l’édition d’un ouvrage (Porcher 
et al., 2014) présentant non seulement une synthèse critique des abattoirs mais aussi 
des propositions alternatives des éleveurs, comme l’abattage à la ferme grâce à un 
abattoir mobile, ou la reprise d’abattoirs de proximité. Considérant que les verrous 
à la mise en place de ces alternatives étaient réglementaires, nous avons adressé 
l’ouvrage à une centaine de députés et de sénateurs concernés par les questions 
agricoles. Nos envois sont restés sans réponse. En 2014 également, nos propositions 
pour une dynamique d’innovation dans l’abattage des animaux sont donc restées 
dans les placards. 

En 2015, la Fédération associative de l’emploi agricole et rural (Fadear), suite à nos 
enquêtes et dans la dynamique de mobilisation que nous avions amorcée, a déposé 
un projet Casdar3, qui a été rejeté. Il a été redéposé en 2016, et rejeté à nouveau, en 
dépit du contexte médiatique critique des abattoirs.

Nous avons alors décidé de mettre en place une recherche-action pour l’innovation4, 
en marge de ce qui est désigné aujourd’hui sous le terme de living labs. Pour innover 
dans ce domaine de l’abattage des animaux et pour convaincre les pouvoirs publics, 
les demandes morales des seuls éleveurs ne suffisaient visiblement pas, il fallait leur 

3. Projets pour le développement agricole et rural financés par le ministère de l’Agriculture.
4. Il s’agit d’une recherche-action finalisée dès son origine par un objectif d’innovation.
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adjoindre les demandes morales d’autres acteurs, tels que des consommateurs, des 
associations de protection des animaux, des vétérinaires, des bouchers…, et passer 
par d’autres canaux que le livre ou le dépôt de projets de recherche et dévelop-
pement. Cette recherche-action pour l’innovation a pris forme dans un collectif, 
puis dans une association dénommée « Quand l’abattoir vient à la ferme »5, et a été 
rendue visible via un site internet et une page Facebook6. Le collectif est composé 
d’éleveurs et de collectifs d’éleveurs, de chercheurs, d’associations de protection 
animale, d’associations de consommateurs (BioWhere, Nature et Progrès, Demeter), 
de vétérinaires (appartenant au Groupement d’interventions et d’entraide Zone 
verte et vétérinaires indépendants), de bouchers, de journalistes, de cinéastes, et 
de citoyens sans appartenance spécifique. Par ailleurs, près de 1 300 personnes7 ont 
affiché via internet leur soutien à ce collectif8. L’objectif premier de cette recherche-
action pour l’innovation est de faire lever les verrous réglementaires qui empêchent 
les éleveurs intéressés d’expérimenter, de façon autonome, l’usage d’équipements 
permettant l’abattage des animaux à la ferme. Alors que notre action prenait lente-
ment corps dans l’espace public, l’impact dans les médias de vidéos dénonçant 
l’élevage, produites par des associations abolitionnistes et largement diffusées, a 
accéléré notre propre impact et a permis d’opposer aux injonctions morales des 
militants prônant l’abolition de l’élevage des pistes de réflexion plus complexes.

Le buzz médiatique entretenu autour de ces vidéos a notamment permis la mise en 
place d’une commission de l’Assemblée nationale portant sur les abattoirs. Nous 
avons pu au sein de cette commission9, en tant que collectif portant une innovation 
majeure en élevage, être auditionnés et montrer l’articulation entre les positions 
morales implicites des éleveurs, leur déontologie et leurs pratiques d’abattage, illé-
gales mais morales de leur point de vue. Nous avons aussi pu montrer qu’il existait 
des alternatives viables aux méthodes d’abattage actuelles.

Innover, c’est faire l’exercice de la critique 
Pour les éleveurs, s’engager dans un processus d’innovation illégal constitue un acte 
de désobéissance civile (Ogien et Laugier, 2011). La transgression à la réglemen-
tation qui encadre l’abattage des animaux d’élevage traduit un refus de la part des 
éleveurs, exprimé de façon non violente, collective et publique, de se conformer à la 
loi, parce qu’ils la jugent indigne et illégitime, et parce qu’elle ne leur permet pas de 
répondre à la visée éthique inhérente à leur relation de travail aux animaux. 

Cette opposition à la loi se caractérise par une profonde asymétrie des positions des 
acteurs dans ce rapport de force qui oppose, d’un côté, un collectif porteur d’une 

5. Cette action a débuté en septembre 2015 à l’initiative de Jocelyne Porcher et de Stéphane Dinard, 
éleveur en Dordogne.
6. https://fr-fr.facebook.com/Quand-labattoir-vient-%C3%A0-la-ferme-1684101585156112/ ; 
https://abattagealternatives.wordpress.com/
7. Chiffre d’avril 2018.
8. Du fait de son succès, le collectif « Quand l’abattoir vient à la ferme » a pris, depuis septembre 2017, 
un statut d’association, ce qui lui permet de recevoir des dons et des financements, publics ou privés.
9. La commission de l’Assemblée nationale sur les conditions d’abattage des animaux de boucherie, 
présidée par M. Olivier Falorni, a auditionné Mme Jocelyne Porcher (Institut national de la recherche 
agronomique) et M. Stéphane Dinard (agriculteur) le 16 juin 2016.
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proposition innovante – l’abattage à la ferme – et, de l’autre, l’appareil législatif 
en charge de l’encadrement de l’abattage des animaux d’élevage. Cette asymétrie 
révèle, a contrario, la puissance des engagements moraux des éleveurs à l’égard de 
leurs animaux. Car cet engagement moral a un prix. Il constitue un risque juridique 
et économique. Ces éleveurs peuvent tout perdre, sauf leur dignité. Car ce qui est 
légal c’est le modèle industriel, comme le rappelle un député à Stéphane Dinard, 
lors de son audition à la commission « abattoirs » de l’Assemblée nationale : « Nous 
sommes à l’Assemblée nationale, là où on fait la loi. Or, vous venez nous dire que 
vous travaillez dans l’illégalité, et vous mettez en cause ceux qui travaillent dans la 
légalité selon un autre modèle, industriel certes, mais que la société a voulu à un 
moment donné10 ». À quoi Stéphane Dinard répond : « Il faut changer la loi. ».

Le dispositif de recherche-action pour l’innovation par lequel s’opère ce processus 
d’innovation vise à mettre en partage, et sur la place publique, des épreuves exis-
tentielles (Boltanski, 2009), marquées par les expériences douloureuses d’éleveurs 
confrontés à l’impossibilité de donner une bonne mort à leurs animaux, voire de 
continuer à exercer leur métier. La recherche-action pour l’innovation a permis non 
seulement de formuler ces expériences douloureuses des éleveurs à partir du thème 
de la souffrance éthique au travail (Dejours, 1998), mais aussi de rassembler les 
volontés de changement de ces acteurs, donc de rendre visible ce qui était dispersé 
et invisible. Le collectif constitué sert d’appui aux éleveurs pour qu’ils s’engagent 
dans une opération critique et portent des revendications relatives à l’abattage à la 
ferme. 

Pour les chercheurs, il s’agit de faire du questionnement moral des éleveurs et des 
autres acteurs impliqués une question de recherche portant sur les dynamiques 
d’innovation générées par des questions morales. Mais ce questionnement, hors 
du cadre ordinaire des systèmes dominants acceptés comme tels, est entaché et 
suspecté de non scientificité. 

De notre point de vue, pour innover en matière d’abattage des animaux dans le sens 
de la volonté éthique des éleveurs qui désirent retrouver la maîtrise de leur travail, 
il faut donc en premier lieu désobéir. Désobéir à la loi, désobéir à l’injonction de 
neutralité axiologique et politique de la recherche. Il faut le rappeler, si la loi était 
respectée de tout temps et par tout le monde, rien ne changerait jamais. C’est parce 
qu’il y a, à un moment donné, des personnes qui désobéissent à la loi et mettent en 
évidence ses défauts, que la loi peut changer. Cela vaut pour la loi, dans son sens 
juridique, et aussi pour les règles appliquées dans une profession appuyée sur un 
consensus implicite.

Une innovation et une recherche responsables
La recherche-action pour l’innovation sur l’abattage à la ferme, telle que présentée 
dans cet article, peut être considérée comme une recherche et une innovation respon-
sables. La responsabilité morale est au cœur même de ce dispositif d’innovation. 
Cette dernière revêt différentes formes. Pour les éleveurs, comme pour les autres 

10. Audition du 16 juin 2016, par la commission de l’Assemblée nationale sur les conditions d’abattage 
des animaux de boucherie.
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acteurs du collectif (chercheurs, consommateurs, militants de la protection animale, 
vétérinaires, etc.), il s’agit non seulement de répondre à « l’appel » des animaux, que 
l’abattage industriel plonge dans la souffrance, mais aussi de répondre de la vie et 
de la mort de ces animaux, envers lesquels ils se sentent moralement obligés. Pour 
un nombre croissant de citoyens, manger de la viande devient un problème moral 
(Neron de Surgy et Porcher, 2017). La souffrance des animaux et leur mise à mort 
sont les deux nœuds de ce problème moral. 

Par ailleurs, la critique construite par l’intermédiaire de ce dispositif de recherche-
action contraste avec la critique des rapports entre humains et animaux faite par les 
animalistes, qui imprègne le débat contemporain sur ce qu’il est convenu d’appeler 
la « question animale ». Envers quels êtres de la nature notre responsabilité morale 
doit-elle se tourner ? Comment être moralement responsables à leur égard ? La 
réponse à ces questions se fait essentiellement à partir des sciences, sur fond de 
moralisme (Hache et Latour, 2009). Philosophes et juristes se voient confier la tâche, 
quand ils ne s’en emparent pas d’eux-mêmes pour la confisquer, de statuer sur la 
valeur morale des êtres non humains, donc de définir le périmètre de notre respon-
sabilité morale et ses variations internes. L’influence de l’éthique animale (Jeangène 
Vilmer, 2008) dans le débat sur la question animale témoigne de ce découpage des 
faits et des valeurs. Les approches normatives à priori de cette discipline – et plus 
largement les approches des Animal Studies – sont détachées de la réalité morale 
des relations entre humains et animaux, donc de la relation de travail entre éleveurs 
et animaux. 

Par son caractère inclusif, le dispositif de recherche-action pour l’innovation dont 
il a été question ici permet de restaurer les savoirs de sens commun sur la morale, 
donc d’infléchir le moralisme. L’inclusion des éleveurs permet de donner du poids 
et de l’importance à la manière dont des profanes investissent la question du bien 
et du mal, du juste et de l’injuste, à propos de la vie et de la mort des animaux. Le 
dispositif de la recherche-action pour l’innovation transforme les conditions, à la 
fois sociales et politiques, d’exercice de leur sens critique, donc de leur sens moral.

 � Conclusion
Prendre en compte l’éthique et la morale dans les dynamiques d’innovation en agri-
culture et dans l’évaluation de leurs propriétés est une nécessité car, d’une manière 
explicite ou non, chercheurs et acteurs du monde agricole sont, comme tous les 
acteurs sociaux, bien souvent mus par des ressorts moraux (Mauss, 2007). Or, en 
agriculture, les mobiles moraux, pas plus que les mobiles affectifs, ne sont évidents 
à exprimer, ni évidents à entendre. C’est pourquoi ils restent souvent dans l’ombre. 
L’éthique et la morale ne sont pourtant pas des domaines réservés aux experts de 
l’éthique ; au contraire, pourrait-on dire, elles sont trop importantes pour rester 
entre leurs seules mains. Vivre, travailler, c’est philosopher. Ce que montre avant 
tout la recherche-action pour l’innovation « Quand l’abattoir vient à la ferme », c’est 
que philosopher est une activité bien mieux partagée que ne le pensent les experts. 
Et c’est alors dans un processus ascendant qu’il faudrait reconsidérer la place de 
l’éthique et de la morale dans les innovations en agriculture. De plus, ce chapitre 
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montre que plutôt que de partir d’une définition à priori de la notion d’innova-
tion responsable, démarche aujourd’hui suivie dans les évaluations de l’innovation, 
il convient de partir de la notion de responsabilité morale et, plus largement, de 
morale, telle qu’elle se déploie dans le cours de la vie sociale, pour comprendre, 
à l’appui d’une approche sociologique, comme l’illustre la recherche-action pour 
l’innovation, son rôle dans les processus d’innovation.
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Chapitre 14

Comment évaluer les impacts 
des innovations en agronomie ?

agathe devaux-sPatarakis et sylvain quiÉdeville

Résumé. Depuis les années 2000, les chercheurs engagés dans une démarche d’innovation 
doivent répondre à des impératifs d’évaluation émanant de bailleurs de fonds, d’agences 
nationales de recherche et de développement, ou de la société civile. Afin de satisfaire 
cette demande, les chercheurs, dans le champ de l’agronomie, doivent mobiliser des 
méthodes et des outils leur permettant de rendre compte des effets de leurs propositions 
non seulement sur le plan agronomique, mais aussi sur les plans économique, social ou 
environnemental. Ce chapitre présente les différentes méthodes d’évaluation pouvant être 
mobilisées, ainsi que les arbitrages à effectuer afin de choisir l’approche la plus adaptée 
à l’innovation étudiée ainsi qu’aux questions posées par l’évaluation. Deux études de cas 
portant sur l’utilisation de méthodes d’évaluation de l’impact de la recherche, conduites 
dans le cadre des projets ImpresS et Impresa, sont présentées et discutées.

Dès le début du xxe siècle, on recense des travaux de chercheurs en agronomie 
ayant eu pour préoccupation d’évaluer rigoureusement les impacts des innova-
tions qu’ils proposaient (Fisher, 1926). Alors que ces évaluations se concentraient 
principalement sur les impacts agronomiques des innovations, aujourd’hui les 
chercheurs doivent aussi se munir de méthodes d’évaluation à même de rendre 
compte des impacts sociaux, culturels ou économiques de leurs innovations. En 
effet, depuis le début des années 2000, les bailleurs de fonds, les organisations 
internationales et les agences nationales de recherche ou de développement ont 
affirmé leur volonté de financer en priorité les innovations ayant partiellement 
fait leurs preuves sur le terrain, c’est-à-dire ayant reçu une évaluation positive de 
leurs premiers impacts, tant agronomiques que sociaux (Naudet et Delarue, 2007 ; 
Evaluation Gap Working Group, 2006). 



Évaluation des effets des innovations

210

Ce nouvel impératif évaluatif enjoint les chercheurs du secteur agricole à se doter de 
méthodologies d’évaluation s’inscrivant dans les standards internationaux et se rappro-
chant des méthodes utilisées dans le cadre de l’évaluation de programmes publics ou 
de projets. Dès lors, l’évaluation s’écarte d’une entreprise scientifique d’estimation 
des effets agronomiques d’un projet et se rapproche de l’évaluation telle que définie 
par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE, 2002), 
c’est-à-dire […] l’appréciation systématique et objective d’un projet, d’un programme ou 
d’une politique, en cours ou terminé, de sa conception, de sa mise en œuvre et de ses résul-
tats. Le but est de déterminer la pertinence et l’accomplissement des objectifs, l’efficience 
en matière de développement, l’efficacité, l’impact et la durabilité. 

Bien que la recherche agricole puisse s’appuyer sur un corpus conséquent de métho-
dologies d’évaluation de programmes (Shadish et al., 1991 ; Weiss 1972 ; Patton, 
2001), l’application des méthodes d’évaluation des impacts à des processus d’inno-
vation parfois complexes soulève des défis méthodologiques spécifiques. À ce titre, 
plusieurs instituts de recherche en agriculture, en France et en Europe, ont engagé 
des projets de recherche dédiés à l’élaboration d’une approche d’évaluation adaptée. 
Il en est ainsi des projets d’analyse des impacts de la recherche publique agronomique 
(Asirpa) menés par l’Institut national de la recherche agronomique (Inra), d’analyse 
de l’impact des recherches au Sud (ImpresS) effectuée par le Centre de coopéra-
tion internationale en recherche agronomique pour le développement (Cirad), ou 
du projet européen Impact of Research on EU Agriculture (Impresa) regroupant 
plusieurs instituts, dont l’Institut de recherche de l’agriculture biologique (FiBL1). 
Ces initiatives avaient comme défi commun d’élaborer des approches, des outils et 
des instruments à même de comprendre et de rendre compte des impacts de ces 
processus d’innovation sur la société. 

Ce chapitre présente dans un premier temps les méthodes, les outils et les instru-
ments d’évaluation utilisés dans d’autres domaines que la recherche agronomique, 
mais sur lesquels elle peut s’appuyer. Dans un deuxième temps, nous illustrons de 
manière comparative deux approches d’évaluation d’innovations étudiées au sein des 
projets de recherche ImpresS et Impresa. Enfin, nous discuterons les  apprentissages 
issus de ces deux expériences.

 � Comment choisir une méthode d’évaluation ? 
Afin de comprendre les enjeux autour d’une méthodologie d’évaluation des impacts 
des innovations, il nous faut présenter d’abord la diversité des méthodes  d’évaluation 
et les questions que chacune d’entre elles soulève. 

L’évaluation : une pratique plurielle 
L’évaluation – plus que n’importe quelle science – est ce que les gens disent qu’elle 
est, et les gens sont en train de dire que ce peut être beaucoup de choses différentes 

1. Le FiBL est basé en Suisse, en Allemagne, en Autriche, ainsi qu’en Belgique (à Bruxelles), pour 
assurer la coordination et soutenir les instituts nationaux dans leurs efforts de recherche et de vulgarisa-
tion concernant l’agriculture biologique et le développement durable.
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(Shadish et al., 1991). Ce constat d’universitaires américains témoigne de la difficulté 
 d’appréhender l’évaluation. Cette diversité s’explique par la multiplicité des raisons 
du recours à l’évaluation, par le degré variable d’ouverture à différents acteurs de 
l’évaluation, ainsi que par les utilisations différentes de ses résultats. 

Pourquoi évaluer ?
Un premier objectif justifiant le recours à l’évaluation relève de la production 
d’informations en vue de la programmation d’un projet ou d’un dispositif. Ce type 
d’évaluation est conduit de manière ex ante, c’est à dire en amont de l’intervention. Il 
s’agit alors d’estimer les impacts d’une intervention future, de construire des scéna-
rios permettant d’arbitrer entre différentes options, d’anticiper les risques potentiels 
dans sa mise en œuvre afin d’ajuster l’intervention, mais aussi de comprendre les 
mécanismes par lesquels le programme peut produire les impacts envisagés. 

Un deuxième objectif relève de la volonté d’identifier des points d’amélioration 
pour de futures interventions. Il consiste en la production de connaissances sur les 
processus et les mécanismes constituant des freins ou des leviers au bon déroule-
ment de l’intervention pour produire des impacts. Ce type d’évaluation peut être 
réalisé après la mise en place du dispositif d’intervention, en vue de la programma-
tion d’une prochaine intervention. Il peut être aussi conduit de manière in itinere, 
c’est-à-dire au cours de la mise en œuvre du dispositif, afin d’estimer l’atteinte des 
premiers effets intermédiaires, d’identifier les forces et les faiblesses de l’inter-
vention, et d’ajuster celle-ci au plus vite. Ce type de démarche évaluative exige un 
appareillage à même d’appréhender les mécanismes causaux en jeu. Contrairement 
à un dispositif de suivi (ou monitoring), pouvant également être mis en place pendant 
l’intervention, l’évaluation interroge ici non seulement la logique et la pertinence 
des hypothèses guidant l’intervention, mais aussi la manière dont elle s’insère dans 
son environnement. 

Le troisième objectif relève de ce qui est désigné en anglais comme l’accountability, 
c’est-à-dire de la nécessité ou de l’obligation de rendre des comptes sur l’action 
conduite, au regard des attentes fixées par le commanditaire de l’évaluation. On peut 
s’intéresser à l’efficience de l’action (mesurée par le ratio dépenses en ressources 
/ résultats), à son utilité (répond-elle aux besoins des bénéficiaires ?), à son effica-
cité (a-t-elle atteint ses objectifs ?), mais aussi à sa cohérence (son articulation avec 
d’autres dispositifs) ou à sa pertinence (est-ce la meilleure solution pour résoudre le 
problème identifié au départ ?). Bien entendu, les réponses à ces questionnements 
peuvent aussi apporter des éléments de réponse au deuxième objectif présenté 
précédemment. Le diagramme ci-dessous (figure 14.1) présente ces  différents 
registres de l’évaluation et les dimensions qu’ils questionnent. 

Une même évaluation peut poursuivre plusieurs de ces objectifs. Ainsi, une évalua-
tion ayant vocation à rendre compte des résultats peut aussi vouloir comprendre la 
nature des processus influençant le déroulement de l’action, afin d’ajuster celle-ci. 
Également, il est possible pour une même intervention de prévoir trois temps d’éva-
luation, en estimant d’abord les impacts à priori, en effectuant ensuite un point à 
mi-parcours pour ajuster la mise en œuvre, et enfin en comparant les résultats finaux 
à ceux espérés, grâce à une évaluation à posteriori.
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Figure 14.1. Les registres de l’évaluation et les dimensions questionnées (source : 
Quadrant-Conseil).
Lorsqu’une question d’évaluation questionne par exemple la production de résultats au regard des 
ressources, elle s’inscrit dans le registre de l’efficience.

L’évaluation, pour qui et par qui ? 
Les méthodes d’évaluation se définissent aussi par leur ouverture à la participation 
de différents types d’acteurs. D’abord, une évaluation peut être conduite soit par 
une personne appartenant aux institutions mettant en œuvre l’intervention évaluée, 
soit en externe, par des personnes indépendantes. La tendance veut que dans les 
exercices d’évaluation ayant vocation à rendre compte des résultats, il soit priori-
tairement fait appel à des évaluateurs externes, alors que des évaluations tournées 
vers l’apprentissage font appel à des évaluateurs internes, plus à même de cerner les 
enjeux de l’intervention (Conley-Tyler, 2005). 

Ensuite, l’équipe responsable de la conduite de l’évaluation peut associer à ce 
processus d’autres personnes, comme les financeurs, les organismes de tutelle, des 
opérateurs de terrain, des bénéficiaires directs ou indirects de l’intervention, voire 
d’autres citoyens. On distingue plusieurs degrés de participation, en caractérisant 
sa « largeur » (fonction de la diversité des parties prenantes) (tableau 14.1) et sa 
« profondeur » (fonction du rôle joué par chaque partie prenante dans la conduite 
de l’évaluation) (Baron et Monnier, 2003). 

L’évaluation est dite managériale, ou coproduite, lorsque la « largeur » de la partici-
pation reste de niveau 1 ou 2. Elle s’inscrit dans une dimension participative, et sa 
« largeur » atteint alors le niveau 3, à partir du moment où les bénéficiaires directs 
participent aux activités d’évaluation. Il faut cependant distinguer la simple consul-
tation de la participation. Le fait que l’opinion des parties prenantes soit prise en 
compte lors de la collecte de données, par des entretiens ou des questionnaires, ne 
constitue pas une dimension participative à proprement parler. Pour que  l’évaluation 
s’inscrive réellement dans une démarche participative, les parties prenantes doivent 
contribuer directement à une ou plusieurs activités d’évaluation. 
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Baron et Monnier (2003) identifient les activités d’évaluation suivantes : 
 − la définition des enjeux et des questions d’évaluation ;
 − la validation de la méthode d’évaluation ;
 − le pilotage des travaux d’évaluation ;
 − l’analyse et l’interprétation des données de l’évaluation ;
 − la formulation des recommandations suite aux résultats de l’évaluation.

La « profondeur » de la participation est décidée, selon les besoins, par l’équipe 
d’évaluation, qui peut choisir d’ouvrir différentes activités d’évaluation à des 
groupes distincts de parties prenantes. Afin de favoriser l’appropriation des résul-
tats de l’évaluation, il est conseillé d’inclure dans les activités énumérées ci-dessus 
les parties prenantes reconnues comme étant de futurs utilisateurs de ces résultats. 
Au minimum, elles doivent participer aux instances de pilotage de l’évaluation, 
voire à la définition des questions et du champ de l’évaluation (Patton, 1997). C’est 
uniquement lorsque des acteurs de niveau 3, 4, ou 5 (tableau 14.1) participent à 
la définition des questions ou aux enjeux de l’évaluation ainsi qu’à l’ensemble des 
tâches évaluatives que l’on peut parler d’évaluation émancipatrice (empowerment 
evaluation) (Fetterman et al., 2015). 

Les questionnements présentés ci-dessus sont communs à toutes les démarches 
d’évaluation. Nous présentons maintenant les problématiques propres à l’évaluation 
des impacts des innovations. 

Tableau 14.1. Les cinq niveaux de « largeur » de la participation à l’évaluation d’une 
intervention.

« Largeur » 
de l’évaluation

Participants à l’évaluation

Niveau 1 Les commanditaires et les principaux opérateurs de l’intervention évaluée 
(par exemple, les chercheurs et les bailleurs)

Niveau 2 Les participants du niveau 1 + les opérateurs de la mise en œuvre 
(par exemple, les partenaires de la recherche et les techniciens)

Niveau 3 Les participants du niveau 2 + les bénéficiaires directs 
(par exemple, les producteurs agricoles expérimentant l’innovation)

Niveau 4 Les participants du niveau 3 + les bénéficiaires indirects ou potentiels 
(par exemple, les producteurs situés dans la même zone que les 
expérimentateurs  et potentiellement impactés par l’intervention)

Niveau 5 Les participants du niveau 4 + les citoyens ou leurs représentants

Les particularités de l’évaluation des impacts des innovations
L’évaluation des impacts consiste, d’une part, à apprécier qualitativement ou quan-
titativement les changements à long terme survenus suite à l’innovation et, d’autre 
part, à vérifier que ceux-ci soient bien imputables à l’innovation et non à d’autres 
évènements. Les effets de l’innovation peuvent être positifs ou négatifs, directs ou 
indirects, prévus ou imprévus. 

En conséquence, l’évaluation des impacts appelle à la mobilisation de méthodes 
permettant d’analyser les relations entre l’innovation et les effets observés. 
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Deux approches se distinguent pour assurer cette démonstration : d’une part, une 
analyse de l’attribution, en comparant les résultats de l’innovation à un scénario 
contrefactuel, et, d’autre part, une analyse de la contribution, en décomposant le 
processus d’innovation en différentes étapes et en vérifiant et explicitant les liens de 
causalité entre chacune de ces étapes et les changements observés.

Les méthodes de démonstration des impacts par l’usage  
d’un scénario contrefactuel
Ces méthodes d’évaluation proposent un protocole de démonstration s’appuyant 
sur la comparaison de deux situations, l’une avec innovation, et l’autre, sans. On 
appelle cette démarche une analyse d’attribution. L’enjeu méthodologique est de 
s’assurer de la plus grande similarité possible entre les deux groupes, constitués 
des unités que l’on souhaite observer (par exemple, des individus), qui servent à 
la comparaison, afin qu’ils ne se distinguent que par l’absence ou la présence de 
l’innovation. Le scénario contrefactuel, c’est-à-dire la situation sans intervention 
innovatrice, est alors assimilable à ce qu’aurait été la situation du groupe faisant 
l’objet de  l’évaluation s’il n’avait pas participé à l’innovation.

Le groupe servant de contrefactuel peut être reconstitué par l’équipe d’évaluation de 
manière quasi expérimentale, avec des méthodes statistiques comme les méthodes 
d’appariement de groupes de comparaison interne ou externe ou la méthode des 
doubles différences. Il peut aussi être reconstitué par le biais de la modélisation, 
pour obtenir une situation contrefactuelle modélisée (SFE, 2011). Les groupes de 
comparaison peuvent aussi être constitués par tirage au sort parmi les potentiels 
bénéficiaires d’une innovation qui doit être mise en œuvre, les uns étant inclus dans 
un groupe test, qui sera effectivement concerné par l’innovation, et les autres étant 
inclus dans un groupe témoin, qui ne le sera pas et servira de groupe contrefactuel, 
dans le cadre d’une expérimentation par assignation aléatoire (Duflo, 2005). 

Ce type de démonstration est adapté à des innovations simples dont la diffusion 
repose sur le modèle du transfert de technologies. Il requiert que l’innovation soit 
stable dans le temps et ne nécessite pas d’importantes adaptations lors de sa mise en 
œuvre par des acteurs de terrain (Devaux-Spatarakis, 2014a). On peut appeler ces 
innovations des programmes « tunnels », au sens où ils suivent une causalité linéaire 
simple et sont peu sujets aux interventions des parties prenantes (Naudet et al., 2012). 

Les méthodes de démonstration de la causalité par une analyse 
de contribution
Cette seconde approche s’appuie sur la décomposition du processus d’innovation 
ainsi que sur une analyse des différents liens de causalité en jeu. Il s’agit d’une 
analyse de contribution (Mayne, 2001). Elle théorise le lien non pas entre un effet et 
une cause unique, mais entre un effet et un faisceau causal réunissant un ensemble 
de causes, dont chacune ne peut à elle seule provoquer l’effet final, mais dont la 
synergie avec les autres causes est susceptible de créer l’effet en question (Befani, 
2012). De fait, l’innovation évaluée n’est qu’une contribution parmi d’autres au 
changement observé. L’enjeu de l’évaluation tient à quantifier et à qualifier de quelle 
manière et dans quelle mesure l’innovation a contribué aux changements observés. 
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Une telle évaluation s’inscrit dans la famille des méthodes qualifiées de « basées sur 
la théorie » (theory-driven). Cette approche décompose l’innovation en une succes-
sion d’hypothèses sur les changements qu’elle devrait générer auprès des différents 
acteurs, hypothèses qui sont questionnées lors de la collecte de données dans le 
cadre de l’évaluation (Devaux-Spatarakis, 2014b). Cet outil central de l’analyse peut 
être appelé la théorie du changement, le diagramme logique d’impact ou le chemin 
de l’impact (Douthwaite et al., 2003). Il rend compte non seulement de l’innovation, 
mais aussi de son interaction avec les différentes parties prenantes et de l’influence 
du contexte sur celle-ci. 

Cette démarche s’adapte à l’évaluation de l’impact d’innovations complexes, dont 
le déploiement s’accompagne de processus évolutifs, notamment suite au jeu des 
acteurs. Elle permet de mettre au jour les différentes hypothèses sous-tendant 
 l’intervention innovatrice et d’identifier les points critiques liés aux interactions 
entre les différentes parties prenantes qui participent à l’innovation. 

Il n’existe donc pas de méthode d’évaluation standard. Une appréciation des objec-
tifs de l’évaluation, du rôle que l’on veut donner aux différentes parties prenantes, 
ainsi que du type de processus d’innovation étudié, est un préalable au choix de la 
démarche générale et de l’ensemble des outils utilisés pour évaluer (tableau 14.2). 

Tableau 14.2. Choix des approches d’évaluation de l’impact en fonction du type 
d’innovation à évaluer.

Caractéristiques de 
l’innovation et approches 

d’évaluation adaptées

Innovation simple /  
transfert de technologie

Système d’innovation 
complexe

Processus d’innovation Nouvelle technologie, pratique 
ou norme, dont les initiateurs 
contrôlent la mise en œuvre 

Technologie, pratique ou norme sans 
cesse sujettes à des adaptations par 
les acteurs qui s’en emparent

Acteurs de l’innovation Définis en amont, faisant l’objet 
d’un suivi tout au long de la mise 
en œuvre

Évoluant au cours de l’innovation

Objectifs de l’innovation Définis en amont Pouvant être redéfinis au fur et à 
mesure des adaptations de l’innovation

Démarches d’évaluation Méthodes expérimentales  
ou quasi expérimentales

Approches basées sur la théorie  
du changement (chemin d’impact)

Méthode de démons tration 
de la causalité

Analyse d’attribution Analyse de contribution

 � Présentation d’une démarche d’évaluation 
pour des innovations complexes 
La démarche d’analyse de contribution pour l’évaluation d’innovations complexes 
peut être illustrée à partir de deux cas d’étude concernant la recherche agronomique 
et tirés des projets ImpresS et Impresa. Nous comparerons les démarches ayant été 
appliquées dans ces deux cas et en tirerons des conclusions en matière de méthodes, 
d’outils et d’instruments pour l’évaluation de l’impact de la recherche agricole. 
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Le projet ImpresS2 (Impact de la recherche dans les pays du Sud), porté par le 
Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le dévelop-
pement (Cirad), a pour objectif d’élaborer et de mettre en œuvre une démarche 
d’évaluation de l’impact favorisant la culture de l’impact au sein de cette institution. 
Il s’agit, d’une part, de rendre compte des impacts des innovations soutenues par le 
Cirad et ses partenaires du Sud et, d’autre part, de générer des connaissances sur le 
rôle de la recherche dans ces processus innovants, afin d’améliorer les interventions. 
Treize études de cas, embrassant une diversité d’innovations, ont été réalisées de 2015 
à 2016. Nous présenterons succinctement ici une innovation qui concerne la mise 
en place d’une indication géographique dénommée « Vales da Uva, Goethe » auprès 
des producteurs de vins de l’État de Santa Catarina, dans le Sud du Brésil, de 2004 
à 20143, allant de la préparation du dossier pour la reconnaissance de  l’indication 
géographique jusqu’à la commercialisation du vin sous cette appellation. 

Le projet Impresa4 suit le même type de démarche, mais avec quelques spécifi-
cités. Ce projet a pour mission générale de mesurer, d’évaluer et de comprendre les 
impacts de toute forme de recherche scientifique européenne agricole. Une partie 
du projet consistait en l’étude des causalités complexes du chemin de l’impact allant 
de la recherche au développement d’innovations agricoles puis aux effets induits 
sur la société. Nous illustrons cette démarche via l’exemple de la transition vers des 
systèmes rizicoles bio, dans le cadre d’un programme de recherche pour le déploie-
ment de l’agriculture biologique en Camargue, initié en 2000 par l’Institut national 
de la recherche agronomique et ses partenaires. Il s’agissait de répondre au dilemme 
posé entre, d’une part, la nécessité de produire du riz pour dessaler les sols et ainsi 
préserver l’activité agricole sur le territoire et, d’autre part, l’obligation de réduire 
les impacts environnementaux de la production rizicole. 

Ces évaluations ont fait appel à une démarche participative, en réunissant les béné-
ficiaires directs et les bénéficiaires indirects de l’innovation, (soit respectivement les 
niveaux 3 et 4 en « largeur » de participation, définis dans le tableau 14.1).

Reconstruire de manière participative le chemin d’impact  
de l’innovation
Ces deux démarches d’évaluation ont eu recours à une analyse de causalité, en 
faisant appel à la reconstruction du chemin de l’impact, allant de l’intervention de la 
recherche aux impacts sur les processus d’innovation puis sur les bénéficiaires et la 
société. Le chemin de l’impact est représenté graphiquement, montrant le processus 
causal de l’innovation (figure 14.2). 

La démarche ImpresS prévoit de débuter l’évaluation de l’impact par un atelier parti-
cipatif réunissant les parties prenantes de l’innovation, afin de retracer le récit de 
l’innovation de manière chronologique et de mettre en lumière certaines parties du 

2. http://impress-impact-recherche.cirad.fr
3. Cette innovation a été menée par Claire Cerdan, de l’unité mixte de recherche « Innovation » (Mont-
pellier), ainsi que par l’Universidade Federal de Santa Catarina (UFSC), l’Empresa de Pesquisa Agropecuária 
e Extensão Rural de Santa Catarina (Epagri) et les producteurs de l’association ProGoethe, au Brésil.
4. www.impresa-project.eu
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processus moins connues. À partir de ce travail, l’équipe d’évaluation a pu élaborer 
le chemin d’impact retraçant les relations causales de l’innovation. 

On trouve sur ce chemin d’impact : 
 − les ressources utilisées par la recherche (inputs) ; 
 − les produits de la recherche (outputs) ; 
 − leur appropriation et leur transformation par les producteurs membres de l’asso-

ciation de promotion de l’indication géographique (IG ProGoethe), notamment en 
dispositifs sociotechniques (outcomes) ; 

 − les impacts de premier niveau, auprès des acteurs interagissant avec la recherche 
(les membres de l’IG ProGoethe) ; 

 − mais aussi les impacts de deuxième niveau, auprès d’autres acteurs, bénéficiaires 
indirects de l’innovation, comme les autres producteurs de la région n’ayant pas 
recours à l’indication géographique. 

Nous voyons toute la complexité du chemin d’impact, due à des processus dynamiques 
et non linéaires. Il témoigne d’un processus d’innovation complexe, multi-acteurs, et 
composé de causalités multiples pouvant interagir entre elles. 

Dans le cadre de l’évaluation du programme sur le riz biologique de Camargue, 
le chemin de l’impact du programme de recherche a été reconstitué et dessiné de 
manière participative, avec les différentes parties prenantes, au cours d’un atelier5 
(Quiédeville et al., 2017). Les parties prenantes ont tout d’abord identifié les diffé-
rents changements liés à la transition vers l’agriculture biologique en Camargue 
depuis 2000. Ensuite, ils ont cherché à définir comment, quand, et où ces change-
ments se sont produits. Puis ils ont dessiné le chemin de l’impact, tenant compte 
de la nature complexe et dynamique des innovations en jeux. Un travail particu-
lier a aussi été effectué sur la nature et l’intensité des liens reliant les étapes entre 
elles, afin de mieux y déterminer le rôle de la recherche. De plus, une analyse du 
réseau social a permis d’interroger le véritable rôle joué par les différents instituts 
de recherche dans la transition vers le bio et ainsi de confirmer les dires d’acteurs.

Pour établir dans quelle mesure les impacts sont imputables à l’innovation, d’une 
part, et à l’intervention de la recherche, d’autre part, il est nécessaire de mener 
un travail de triangulation des informations à partir de différentes sources d’infor-
mation. Il s’agit de combiner l’analyse de documents, de statistiques ou d’études 
existantes (constituant des données secondaires), ainsi que de réaliser des enquêtes 
par questionnaires, entretiens individuels ou entretiens collectifs. 

Identifier et mesurer les impacts
L’évaluation fondée sur le chemin de l’impact requiert un travail spécifique afin 
d’identifier et de mesurer les impacts de l’innovation. Les deux exemples de 
démarches choisis sont exploratoires et participatifs, afin de répertorier les impacts 
du processus d’innovation. Dans le cadre de l’évaluation en Camargue, ce sont 

5. Étaient présents à cet atelier : deux chercheurs de l’Inra et trois du Centre français du riz (CFR), deux 
personnes de la SARL Thomas (entreprise collectant et commercialisant le riz biologique de Camargue) 
et une de Biocamargue (entreprise collectant, transformant et valorisant le riz biologique de Camargue), 
un modérateur, un animateur, sept agriculteurs, et deux assistants.  
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des entretiens individuels qui ont permis de révéler les impacts. Dans le cadre de 
l’évaluation de l’indication géographique au Brésil, l’atelier participatif réunissait 
les différents opérateurs et bénéficiaires de l’innovation, qui ont par petits groupes 
identifié des descripteurs d’impact, c’est-à-dire les effets perçus de l’innovation sur 
leurs activités et leur environnement. Ces impacts peuvent être positifs ou négatifs, 
et prévus ou non. Ils peuvent être complétés par les impacts espérés par les équipes 
de recherche, tels que la préservation de la biodiversité (cas de la Camargue), 
par exemple. Au Brésil, les acteurs ont noté un impact inattendu de l’indication 
géographique sur l’économie locale dans son ensemble, et ce, bien au-delà des seuls 
producteurs qui utilisent cette indication, ce qui donne ainsi une autre ampleur à 
l’innovation initiale. 

Une fois les impacts identifiés, l’équipe d’évaluation recherche des indicateurs. 
Pour ce faire, elle peut s’appuyer sur une étude de la littérature, mais aussi sur les 
descripteurs d’impacts formulés par les bénéficiaires. À titre d’exemple, au Brésil, 
pour estimer l’impact de l’indication géographique sur la professionnalisation des 
producteurs de vins artisanaux et coloniaux, les indicateurs choisis sont l’évolution 
de la qualité des vins évaluée lors des concours locaux, le nombre de visiteurs à la 
fête du vin bénéficiant de l’indication géographique « Vales da uva, Goethe », en 
2015, et l’évolution de la vente directe et de la vente totale de vin sous indication 
géographique par les producteurs.

Lorsque les indicateurs ont été trouvés, l’équipe d’évaluation conduit alors une 
collecte de données afin de les renseigner et d’estimer dans quelle mesure les 
impacts identifiés sont en effet vérifiables sur le terrain. 

 �Retour d’expériences sur l’apport de l’évaluation 
pour la compréhension de l’innovation 
Une meilleure compréhension des mécanismes causaux 
des processus d’innovation
Ces deux études de cas permettent d’enrichir la compréhension du processus d’in-
novation, et notamment celle des processus causaux le sous-tendant. L’outil que 
constitue le chemin d’impact permet d’organiser les informations, et notamment 
de mieux comprendre les relations causales entre le travail de la recherche, son 
appropriation et son adaptation par d’autres acteurs et, enfin, les impacts produits. 
Il permet aussi d’imputer les impacts observés et de distinguer ce qui relève de 
 l’innovation étudiée ou de son environnement et d’autres programmes. 

L’analyse fine du chemin de l’impact permet aussi de savoir où et quand la recherche 
joue un rôle clé dans le processus d’innovation. Dans le cas de la Camargue, ce sont 
les dires d’acteurs pendant l’atelier qui ont permis de constituer les hypothèses sur le 
processus d’innovation, en partant du début du programme de recherche et en allant 
jusqu’aux impacts. Ces hypothèses ont ensuite pu être confirmées, ou réfutées, par 
les évaluateurs (process tracing), sur la base des documents officiels, des observations 
concrètes qu’ils ont effectuées sur le terrain, des dires d’acteurs à partir d’entretiens 
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individuels, de statistiques, ainsi que sur la base de l’analyse du réseau social, pour 
les changements en matière de relations entre individus et/ou institutions. Dans le 
cas de l’indication géographique au Brésil, l’équipe a estimé que le travail autour 
du chemin de l’impact a permis de mettre en cohérence l’ensemble des activités des 
différents acteurs de l’innovation. Cet outil l’a aussi amenée à expliciter les activités 
par lesquelles les acteurs de terrain s’étaient approprié (ou non) les productions des 
équipes de recherche (Cerdan, 2016).

Afin de renforcer la rigueur de l’analyse, l’évaluateur peut aussi chercher de possibles 
explications alternatives vis-à-vis des différentes causalités du chemin de l’impact 
(leur exactitude est aussi vérifiée par le process tracing). Cette analyse approfondie 
du chemin de l’impact, à charge de l’imputabilité des impacts observés à l’innovation, 
permet de compenser l’absence d’une comparaison avec un groupe témoin (Mayne, 
2001). Cette analyse peut toutefois être renforcée, comme dans le cas camarguais, 
à l’appui de questions posées au cours d’entretiens individuels, du type de celle-ci : 
« En l’absence de l’activité X du programme, que se serait-il passé ? ». Ces questions 
permettent de mieux cerner ce qu’aurait pu être la situation contrefactuelle, c’est-à-
dire la situation sans l’intervention de la recherche. Dans le même esprit, nous avons 
demandé aux acteurs d’estimer l’importance de chaque événement identifié sur le 
chemin de l’impact, par rapport à leur influence sur les événements qui ont suivi, ce 
qui a permis d’améliorer notre compréhension du rôle et de la contribution de la 
recherche aux innovations, puis de la contribution de ces innovations aux impacts 
sur les bénéficiaires et la société. 

Utilité de l’évaluation pour les acteurs de l’innovation
Ces démarches d’évaluation d’impact ont été une source d’apprentissage pour la 
recherche et les autres acteurs de l’innovation. Des ateliers de restitution ont été 
organisés dans les deux cas d’étude, donnant l’occasion aux acteurs de commenter 
les résultats d’évaluation.  

Dans le cas de la Camargue, l’évaluation du programme de recherche a permis d’iden-
tifier les leviers et les barrières à la transition vers le bio pour les agriculteurs. Les 
acteurs ont aussi pu exprimer le souhait que les expérimentations scientifiques soient 
menées en plus étroite collaboration avec les agriculteurs, afin que leur efficacité en 
soit améliorée. Par ailleurs, l’évaluation a rendu compte d’un trop grand optimisme des 
chercheurs quant à l’utilisation de leur recherche par les bénéficiaires. Elle a montré 
que le programme de recherche a produit des effets positifs, mais que son influence 
n’a pas été décisive, en ce sens que d’autres facteurs importants (cadre institutionnel, 
facteurs économiques et politiques, etc.) ont également joué un rôle. La recherche a 
commencé à prendre ces éléments en considération ; l’Institut national de la recherche 
agronomique et le Centre français du riz ont notamment amorcé des discussions plus 
profondes sur la manière de collaborer ensemble et de mieux impliquer les agriculteurs 
dans l’élaboration des objectifs et dans la mise en œuvre des travaux de recherche, 
notamment en matière d’expérimentations de pratiques agricoles. 

Dans le cas brésilien, l’évaluation a ouvert des pistes de réflexion pour la mise en 
place de nouvelles indications géographiques. La phase de l’appropriation et de 
la transformation des résultats de la recherche par les autres acteurs est apparue 
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comme le moment le plus déterminant pour la production d’impacts. Suite à cette 
évaluation, l’équipe de recherche envisage d’adopter une nouvelle approche pour 
promouvoir de nouvelles indications géographiques, en travaillant en plus étroite 
collaboration avec les producteurs, notamment pour produire différents outils, 
comme des guides simplifiés, utiles aux acteurs impliqués dans la création des indi-
cations géographiques. Il est aussi envisagé d’appliquer la méthode d’évaluation 
ImpresS à des projets de nouvelles indications géographiques en cours, pour une 
évaluation in itinere, s’intéressant notamment aux risques et aux opportunités à 
prendre en compte lors de l’élaboration de l’innovation. 

 � Conclusion : pour une culture de l’impact au service 
de l’apprentissage de la recherche
Une diversité de méthodes, d’outils et d’instruments sont à disposition du chercheur 
pour évaluer les innovations auxquelles il participe. Le choix d’une méthode perti-
nente nécessite de bien définir en amont le champ et les objectifs de l’évaluation 
ainsi que son degré d’ouverture aux parties prenantes de l’innovation considérée. 
L’évaluation de l’impact des innovations demande en outre de se questionner sur 
la nature du processus d’innovation à évaluer. Il est nécessaire de s’assurer que la 
méthode choisie pour l’évaluation soit adaptée au processus d’innovation étudié. 

Les processus d’innovation complexes appellent à privilégier une démarche s’ap-
puyant sur l’élaboration du chemin de l’impact et sur l’étude des liens de causalité. 
Le chemin de l’impact peut à la fois aider à construire un consensus des parties 
prenantes sur le processus d’innovation, permettre d’identifier les liens de causa-
lité qui mènent à l’impact, structurer une collecte d’information sur les impacts, et 
favoriser un apprentissage des différents acteurs. L’enjeu réside ensuite dans l’usage 
des connaissances acquises et dans la valorisation des apprentissages pour guider 
l’action. La promotion d’une culture de l’impact dans les institutions de recherche 
n’a pas uniquement pour objet de rendre des comptes aux tutelles de ces institu-
tions ; elle peut permettre une meilleure programmation des recherches pour viser 
l’impact, mais elle peut aussi être au service de l’apprentissage des chercheurs afin 
qu’ils interrogent leurs pratiques en matière d’appui aux processus d’innovation 
auxquels ils participent.
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Chapitre 15

Évaluer les impacts des innovations : 
intérêts et enjeux d’une approche 

multicritères et participative
Jean-marc BarBier et yuna chiffoleau

Résumé. Pour accompagner les acteurs dans les transitions vers des systèmes alimentaires 
plus durables, l’enjeu est de disposer d’outils d’évaluation multicritères pour explorer les 
effets et les impacts d’innovations techniques et organisationnelles. Dans ce chapitre, nous 
présentons deux constructions et usages possibles de tels outils : le premier concerne l’appui 
à la transition agro-écologique dans les exploitations agricoles et le second vise à comparer 
deux modèles de chaînes alimentaires, l’une, locale, et l’autre, globale. Ces deux exemples 
nous permettent d’aborder et de discuter trois fronts méthodologiques : la prise en compte 
des multiples dimensions et propriétés des systèmes durables, dans une recherche de 
complétude entre les dimensions environnementales, économiques et sociales ; la partici-
pation des acteurs à l’élaboration des critères et des indicateurs d’évaluation ; et la manière 
d’aboutir à une appréciation finale à travers le choix de méthodes de mesure, de fixation de 
scores, de pondération et d’agrégation des indicateurs ou de calcul de performances. 

Si l’innovation est un processus par lequel une idée, un concept ou un objet nouveaux 
devient un système opératoire approprié et maîtrisé par des acteurs (ici, des parties 
prenantes des chaînes alimentaires, c’est-à-dire des chaînes reliant la produc-
tion agricole, la transformation de matières premières, la commercialisation et la 
consommation de produits alimentaires), alors il faut admettre que les changements 
réellement mis en œuvre, mais aussi les effets et les impacts1 du processus, peuvent 

1. Nous considérons ici les impacts comme des effets directs des pratiques sur les états des biens, 
des personnes et des ressources ; les effets sont des réorganisations à l’intérieur du système (pouvant 
affecter différents sous-systèmes), dont il est difficile en première instance d’apprécier la nature et les 
 conséquences à terme sur les états des objets précédemment évoqués.
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rarement être connus à l’avance. D’une part, le concept ou l’objet initial est décliné 
et adapté de manière différenciée selon les individus ; d’autre part, les interactions 
au sein des systèmes de production dans lesquels l’innovation s’inscrit conduisent à 
des réorganisations dont la nature est difficile à prévoir, notamment aux échelles qui 
dépassent celles de la mise en œuvre du concept ou de l’objet (Flichy, 2003). Enfin, 
il n’est pas toujours simple pour les acteurs engagés dans le processus d’innovation 
de se projeter dans des effets de moyen ou long terme et de longue distance. 

Il a ainsi été montré que la diffusion d’un système technique de production tel que 
l’agriculture biologique, pourtant réputé intrinsèquement vertueux au regard de 
ses impacts sur l’environnement, pouvait conduire à des configurations régionales 
d’usage des sols jugées peu durables par les mêmes acteurs initialement promoteurs 
du dit système (Delmotte et al., 2016). Ceci montre les contradictions potentielles 
que porte tout processus d’innovation. De plus, le point de vue sur un même 
processus d’innovation est souvent différent d’un acteur à l’autre. L’enjeu est alors 
non seulement de se doter d’une liste de critères et d’indicateurs2, pour évaluer une 
innovation dans plusieurs dimensions, mais aussi de permettre à différents types 
d’acteurs, au-delà des chercheurs, de participer à la définition de ces indicateurs, 
pour que divers points de vue soient pris en compte. 

Les évolutions de l’agriculture ont stimulé l’immixtion de la société, et plus exacte-
ment de la sphère citoyenne (consommateurs, associations environnementales, par 
exemple), dans la gestion des affaires agricoles (Pujol et Dron, 1999). La montée en 
puissance de la société civile sur ces questions, l’exacerbation de crises agricoles en 
lien avec des scandales, qui sont sanitaires, alimentaires ou liés à certains modèles 
techniques, et la publicisation d’enjeux jusqu’ici peu reconnus (pollution par les parti-
cules fines, obésité…) ont fait de l’agriculture un secteur sous haute surveillance. Les 
acteurs concernés et les points de vue sont donc devenus nombreux et divers. 

Dans la littérature agronomique, les démarches de conception, ou d’aide à la concep-
tion, de systèmes techniques innovants s’appuient sur des méthodes d’évaluation 
dans lesquelles les systèmes actuels aussi bien que les nouveaux systèmes imaginés 
(qu’ils viennent de la recherche ou s’inspirent des innovations portées par quelques 
acteurs pionniers) sont passés au crible d’un certain nombre d’indicateurs dits « de 
performance » (Lairez et al., 2015). Cependant, souvent, ces méthodes d’évaluation 
présentent quelques faiblesses :

 − centrées sur la dimension agro-environnementale, elles prennent peu en compte 
des critères sociaux ;

 − soucieuses d’évaluer des impacts directs, elles examinent moins les effets de 
 l’innovation sur la réorganisation des systèmes sociotechniques ; 

 − elles s’appuient peu sur le point de vue des acteurs et sur leurs critères de 
satisfaction. 

Pour améliorer les méthodes d’évaluation, il peut s’agir alors de mieux prendre en 
compte le point de vue des producteurs directement concernés, par la remise en 
question de leurs pratiques usuelles, aussi bien que celui de leurs représentants et/

2. Un critère est une catégorie relativement large permettant de juger de l’état d’une dimension du 
système analysé (par exemple, l’endettement, pour évaluer la dimension économique de la durabilité 
d’une exploitation agricole). Concrètement, un critère est mesuré par un ou plusieurs indicateurs.
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ou des personnes qui les accompagnent dans leurs changements de pratiques. Il peut 
s’agir aussi, plus largement, d’intégrer le point de vue d’autres acteurs concernés 
par les innovations autour de l’agriculture, tels que les metteurs en marché, les 
 consommateurs ou bien encore les écologistes, les habitants locaux, les citoyens... 

L’objectif de ce chapitre est de montrer, à partir de deux études de cas, les intérêts 
et les enjeux de méthodes d’évaluation multicritères des innovations, qui proposent 
une vision globale, s’appuient sur un concept de durabilité forte et impliquent 
divers acteurs. 

Dans une première étude de cas, nous montrons comment un collectif d’experts, 
auquel nous avons participé, a cherché à renouveler une méthode d’évaluation de la 
durabilité des exploitations agricoles (la méthode IDEA) pour mieux appréhender 
la performance globale d’exploitations agricoles en transition plus ou moins avancée 
vers l’agro-écologie. Dans la seconde étude, nous présentons la construction parti-
cipative d’une méthode d’évaluation visant à comparer deux modèles de chaînes 
alimentaires, l’une locale, l’autre globale. Dans chaque cas, nous soulignons certains 
aspects méthodologiques clés. Nous ouvrons ensuite la discussion sur le caractère 
co-construit et pluridisciplinaire de ces outils, en les resituant dans l’évolution des 
démarches d’évaluation multicritères en recherche agronomique (Sadok et al., 
2008), d’une part, et dans la perspective d’un régime démocratique d’évaluation des 
performances (Jany-Catrice, 2012), d’autre part. 

 �Un renouvellement de la méthode IDEA pour évaluer 
la transition agro-écologique de l’exploitation agricole
La définition des modalités d’accompagnement et d’appréciation de la transition 
agro-écologique dans les exploitations agricoles constitue aujourd’hui un enjeu 
majeur de développement agricole. Les méthodes de suivi et évaluation basées sur 
des listes de bonnes pratiques à repérer dans les exploitations agricoles en transi-
tion ne peuvent garantir la mise en place d’un système qui soit effectivement plus 
durable. Pour cela, il faut être en mesure d’apprécier la performance globale de la 
transition, à savoir les effets et les impacts potentiels, à différentes échelles et pour 
une gamme large de domaines de performance (environnemental, économique, 
social, éthique, bien-être et santé). À cette fin, nous avons transformé la méthode 
IDEA, une méthode déjà reconnue pour son caractère pédagogique et global. 

La méthode IDEA pour évaluer la durabilité 
d’une exploitation agricole
La méthode IDEA (Indicateurs de durabilité des exploitations agricoles) (Vilain, 
2008) a été conçue pour servir l’enseignement académique ou professionnel et le 
monde de l’accompagnement des agriculteurs. Il s’agissait de mettre à disposition 
des enseignants et des conseillers agricoles un outil opérationnel permettant de 
décliner concrètement le concept de durabilité, et ce, pour l’ensemble de l’agri-
culture du territoire national français. Dans IDEA, l’agriculture durable est définie 
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comme une agriculture écologiquement saine, économiquement viable, socialement 
juste et humaine (Zahm et al., 2015). C’est la raison pour laquelle IDEA agrège 
des notes (ou scores) d’indicateurs pour aboutir à trois dimensions d’évaluation, 
agro-environnementale, socio-territoriale et économique. IDEA s’inscrit égale-
ment dans le courant de la durabilité forte, où l’hypothèse de substituabilité des 
différentes formes de capital (capital manufacturé, humain et naturel, ainsi que le 
stock de connaissances et de savoir-faire) est rejetée. Ainsi, dans IDEA, il n’y a pas 
d’agrégation possible entre les trois piliers de la durabilité (économique, sociale et 
environnementale). L’évaluation finale de la performance de l’exploitation agricole 
en matière de durabilité repose ainsi sur trois notes juxtaposées (figure 15.1).
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Figure 15.1. Exemple d’évaluation des performances d’une exploitation agricole selon les 
trois piliers de la durabilité. 
La note maximale pour chaque pilier est de 100. Comme il n’y a pas de substituabilité, c’est la note la plus 
faible qui détermine le niveau de durabilité. 

Une méthode renouvelée pour évaluer innovations  
et transitions agro-écologiques
Dans une acception large de la définition de l’agro-écologie (Doré et al., 2011), nous 
considérons que celle-ci questionne à la fois les nouvelles fonctions, agro nomique 
et environnementale, que doit remplir l’agriculture, mais aussi des objectifs plus 
larges de contribution à la durabilité de la société dans son ensemble. Pour cela, 
la méthode IDEA se devait d’être repensée, car elle ne permettait de saisir ni les 
impacts de l’exploitation agricole sur les changements globaux (le changement 
climatique, par exemple) ni l’exacerbation des incertitudes en lien avec ces chan-
gements, pas plus qu’un certain nombre de concepts clés attachés à l’agro-écologie 
(autonomie, économie circulaire, sobriété) ou que la question alimentaire. 

Définir le champ des experts concernés
Une première étape a consisté à définir les participants à la construction de l’outil 
d’évaluation. Un groupe de projet a été constitué d’experts de différents métiers 
(chercheurs, enseignants, membres d’instituts techniques spécialisés), issus de 
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différentes disciplines scientifiques (agronomie, zootechnie, sociologie, sciences de 
gestion, économie, etc.), couvrant de par leurs expériences la diversité des systèmes 
de production et des filières (grandes cultures, viticulture, élevage, etc.), et repré-
sentatifs des grandes régions agricoles françaises (méditerranéenne, de montagne, 
etc.). Le but assigné à ce groupe a été l’élaboration d’un outil didactique d’évalua-
tion de la durabilité des exploitations agricoles, utilisable facilement en situation de 
formation et d’accompagnement des agriculteurs, valable pour toute l’agriculture 
française3 et prenant en compte les nouveaux enjeux et les nouvelles connais-
sances liés à l’agro-écologie. Ce groupe a été mobilisé tout au long du processus de 
 conception et pour toutes les étapes qui sont détaillées dans la suite.

Affirmer les contours du système à évaluer à différentes échelles
Après s’être entendus sur une réactualisation des définitions des concepts de dura-
bilité, d’agriculture durable et d’exploitation agricole durable s’inscrivant dans le 
champ de la durabilité forte, les experts ont été mis à contribution pour préciser 
les limites du système étudié et des échelles d’évaluation. Nous avons considéré, 
suivant Bossel (1998) et Terrier et al. (2013), que les critères à retenir devaient 
rendre compte de deux notions simultanément (figure 15.2) : 

 − d’une part, la pérennité de l’exploitation agricole, appelée ici « durabilité 
restreinte », qui implique que l’exploitation agricole doit être durable par et pour 
elle-même, grâce à des pratiques qui assurent la reproduction du système et de ses 
sous-systèmes ; 

 − d’autre part, la « durabilité étendue », qui signifie que l’exploitation agricole 
contribue à la durabilité de niveaux d’organisation englobants, qui peuvent être de 
niveau 1 (l’échelle locale ou territoriale, par exemple, dans la capacité à générer des 

3. Dans les faits, IDEA s’est révélé posséder une valeur beaucoup plus universelle, puisque la méthode 
a été abondamment utilisée et adaptée dans de nombreuses régions du monde (Tunisie, Maroc, Canada, 
Argentine, La Réunion…).
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Figure 15.2. Le système analysé, les échelles d’évaluation et les différents niveaux 
de durabilité pris en compte dans la méthode IDEA (Terrier et al., 2013).
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complémentarités locales entre les types de systèmes de production) ou de niveau 2 
(l’échelle nationale, voire planétaire, notamment à travers les contributions au bilan 
de carbone ou de gaz à effet de serre). C’est cette posture qui a amené par exemple 
à regarder les choix d’alimentation du bétail au regard des conséquences en matière 
de déforestation en zone tropicale.

Renouveler le cadre conceptuel 
Dans une seconde étape, les experts se sont mobilisés pour s’accorder sur les 
manières de représenter la durabilité de l’agriculture et de l’exploitation agricole. 
Dans la nouvelle méthode IDEA deux voies ont été retenues : 

 − la durabilité comme une capacité à satisfaire ou à répondre à des objectifs, 
lesquels représentent, à un moment donné, un consensus sociétal sur les fonctions 
que l’agriculture doit remplir (préserver la biodiversité, assurer le bien-être et la 
santé des animaux, protéger les ressources en eau…) ;

 −  la durabilité comme un ensemble de propriétés ou d’attributs émergents d’un 
système durable (Lopez-Ridaura, 2002). 

Ainsi, dans IDEA, cinq propriétés ont été retenues, les trois premières étant forte-
ment dictées par l’innovation agro-écologique dans ce qu’elle embarque d’enjeux 
agronomiques et techniques ; ce sont : 

 − la capacité productive et reproductive ;
 − la robustesse ;
 − l’autonomie ;
 − l’ancrage territorial ;
 − la responsabilité globale (Zahm et al., 2015). 

Définir critères et indicateurs et s’accorder sur la pondération 
et la méthode d’agrégation 
En s’appuyant sur ce cadre conceptuel, l’étape suivante a consisté à redéfinir et à 
structurer l’édifice hiérarchisé des critères et des indicateurs qui les accompagnent4. 
Ce sont au final 54 indicateurs qui ont été retenus. Sur ce point, la méthode IDEA 
repose sur deux caractéristiques majeures, à savoir un mélange d’indicateurs quan-
titatifs et d’indicateurs qualitatifs et l’élaboration de barèmes, pour situer la valeur 
absolue d’un indicateur dans une gamme de valeurs possibles et pour transformer la 
valeur absolue en une note ou en des points de durabilité. Pour certains indicateurs 
qualitatifs, tels que la qualité de vie ou le stress au travail, la méthode IDEA repose 
sur une auto-évaluation par l’agriculteur, élargissant ainsi le panel des acteurs 
contribuant à l’évaluation. Lorsque les indicateurs sont quantitatifs, la valeur est 
évaluée au regard de références nationales ou régionales. Par exemple, l’indicateur 
d’utilisation de l’eau dans l’exploitation agricole compare la consommation annuelle 
déclarée à des valeurs statistiques nationales (moyennes et quantiles) établies pour 
chaque grand type de production (viticulture, arboriculture, élevage laitier…). 

4. Un critère peut être évalué à partir de un ou plusieurs indicateurs. De même, l’indicateur est souvent 
composite et il est alors le résultat de la mesure de plusieurs sous-indicateurs. On obtient ainsi un arbre 
hiérarchique qui nécessite de se questionner sur la manière d’agréger les résultats obtenus à chaque niveau.  
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La méthode de pondération et d’agrégation des indicateurs (pour passer des sous-
indicateurs aux indicateurs, puis aboutir aux critères et enfin aux cinq propriétés 
constituant la durabilité) est celle qui a été le plus soumise à débat. Au final, la méthode 
IDEA module peu le poids des indicateurs et des critères. Elle le fait très peu dans la 
dimension agro-écologique, où les experts n’ont pas voulu trancher entre l’importance 
accordée à la pollution des nappes phréatiques, à la pollution de l’air, à la fertilité 
des sols et au changement climatique, par exemple. La pondération est également 
assez inexistante dans la dimension territoriale, où la contribution au développement 
local compte autant que la qualité de vie et la relation au travail. En revanche, elle 
intervient un peu plus fortement dans la dimension économique, où certains indica-
teurs économiques et d’efficience globale de l’exploitation sont jugés plus importants 
que d’autres (par exemple, pour le critère d’autonomie économique et financière, la 
méthode accorde plus de poids aux indicateurs de la diversité des productions et des 
relations contractuelles qu’aux indicateurs des aides publiques perçues).  

Nous allons montrer à présent comment une autre démarche, ciblée sur l’évaluation 
des chaînes alimentaires et des innovations associées, nous a également conduits 
à des débats autour des critères et des indicateurs, des enjeux liés à leur pondéra-
tion ou leur hiérarchisation. Dans cette autre démarche, toutefois, les acteurs de 
 l’innovation ont, eux aussi, participé aux débats.

 � La construction participative d’une évaluation 
multicritères des chaînes alimentaires  
et des innovations associées
Définir les objets d’analyse
Les circuits courts alimentaires sont-ils plus durables que les circuits longs ? Les 
acteurs ayant contribué à leur renouveau dans les pays industrialisés, dès les 
années 1970 au Japon, plus tardivement en France (Maréchal, 2008), en sont souvent 
convaincus. Pourtant, cette question suscite de nombreux débats, peu instrumentés 
jusque dans la période récente. Ces débats ne portent pas seulement sur les effets 
d’un nombre limité d’intermédiaires, selon la définition officielle des circuits courts 
en vigueur en France5 ; ils opposent au moins deux modèles très différents de chaînes 
alimentaires que nous avons saisis, dans le cadre du projet de recherche européen 
Glamur6, à travers les notions de chaîne alimentaire locale et de chaîne alimen-
taire globale. Chaînes locales et chaînes globales correspondent à priori à deux cas 
extrêmes de chaînes alimentaires, selon cinq facteurs que nous avons retenus dans le 
cadre du projet pour différencier les chaînes alimentaires en général : 

 − le nombre d’intermédiaires entre le producteur et le consommateur ;
 − la distance géographique entre la production et la consommation ;

5. Modes de vente n’impliquant pas d’intermédiaire, ou en impliquant un seul, au maximum, entre le 
producteur et le consommateur (ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Pêche, 2009).
6. L’acronyme Glamur correspond à Global and Local food chain Assessment: a MUltidimensional perfor-
mance-based approach.



Évaluation des effets des innovations

230

 − l’origine et la nature des ressources utilisées dans la chaîne (matières premières, 
intrants, technologies…) ;

 − la gouvernance de la chaîne ; 
 − le type d’attributs utilisés pour caractériser l’identité du produit. 

Le projet Glamur visait alors à caractériser les chaînes locales et les chaînes globales 
dans chacun des pays et pour différents types de produits, pour en comparer les perfor-
mances. Il est intéressant de noter que les chaînes locales étaient considérées comme 
innovantes pour certains partenaires du projet (par exemple, en Espagne et en Angle-
terre) alors que l’innovation relevait des chaînes globales pour d’autres (en Lettonie). 
Les chaînes alimentaires locales ou globales de dix produits ont ainsi été comparées 
par les partenaires du projet, au regard de cinq domaines de performances, considérés 
chacun en tant que dimension du développement durable c’est-à-dire les dimensions 
économique, sociale, et environnementale, l’éthique, et la santé.

Nous avons étudié deux produits en France illustrant un rapport différent entre 
local et global : le vin, lié à des territoires spécifiques (zones d’appellation…) mais 
souvent commercialisé à longue distance, et qui constitue en ce sens un produit à 
la fois local et globalisé, et la tomate, produit phare des circuits alimentaires de 
proximité. Le cas du vin ayant fait l’objet d’une publication (Touzard et al., 2016), 
nous résumons ici l’étude menée sur les filières de la tomate, de façon à illustrer 
les principes d’une approche multicritères participative. Notre démarche a suivi le 
cadre général du projet Glamur (Brunori et al., 2016), en l’adaptant aux spécificités 
de la France mais aussi en l’ancrant davantage dans les principes de la sociologie 
économique, à savoir que les activités économiques – ici, les pratiques agricoles 
et commerciales – sont considérées comme encastrées dans les structures sociales 
(réseaux, valeurs morales, institutions…) qui influencent leurs formes et leurs effets 
(Granovetter, 2000). 

Structurer différents niveaux de participation
La première étape de la recherche menée en France, commune avec l’étude sur le 
vin, a consisté à interroger une diversité d’experts sur les critères à prendre en compte 
pour analyser et comparer les performances de chaînes alimentaires, globales ou 
locales. Nous avons sélectionné une vingtaine d’experts, connus à l’échelle française 
pour leurs travaux, leurs actions ou leurs prises de position sur ce sujet. La sélection 
a aussi visé à réunir des experts issus de quatre sphères concernées par la durabilité 
des chaînes alimentaires, globales ou locales, c’est-à-dire la recherche, le secteur 
économique, les politiques publiques, et la société civile. Ces experts ont mis en avant 
une trentaine de critères à même de caractériser une chaîne locale ou une chaîne 
globale, ou bien de les comparer, en faisant référence à des innovations déployées 
dans chacune des chaînes (innovations telles que les partenariats entre producteurs 
et consommateurs, dans les chaînes locales, ou l’agriculture de précision, dans les 
chaînes globales). Cette liste de critères, quantitatifs ou qualitatifs, proposés par les 
experts a été complétée par une analyse du contenu de documents issus des quatre 
sphères mentionnées ; plus de 500 publications, rapports, sites internet, plaidoyers, 
etc… ont été analysés. Les critères ont ensuite été classés selon les cinq domaines de 
performance retenus dans le projet Glamur.
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Dans la seconde étape, nous avons formé un second groupe d’experts, en intégrant 
des experts davantage spécialisés sur la tomate et en maintenant la participation 
de représentants des citoyens. Le groupe a ainsi été constitué de chercheurs avec 
différentes spécialités (production, nutrition, filières longues, circuits courts…), de 
techniciens, d’agents de développement, de producteurs, d’un grossiste, d’un distri-
buteur, de consommateurs et d’un élu de collectivité. Pour faciliter l’évaluation, nous 
avons ensuite validé avec eux un modèle pour chaque chaîne, à la fois archétypal et 
représentatif d’une tendance forte au sein de la filière de la tomate. Pour incarner 
ces deux modèles, nous avons choisi deux situations types dans le Sud de la France :

 − pour la chaîne locale, il s’agit de tomates issues de variétés anciennes, produites 
aux alentours de la ville de Montpellier, vendues à la ferme, ou distribuées à 
 Montpellier ou à proximité sur les marchés de plein vent ;

 − pour la chaîne globale, il s’agit de tomates issues de variétés hybrides, produites 
sous serre non chauffée dans le Sud de l’Espagne (province d’Almeria en  Andalousie), 
distribuées en supermarché à Montpellier.

Dans la troisième étape, les experts du second groupe ont pris connaissance des 
critères définis par le premier, les ont validés, ajustés, complétés, pour aboutir au 
final à 32 critères d’évaluation des performances. Surtout, le travail avec ce deuxième 
groupe d’experts a consisté à préciser la façon d’évaluer ces critères, en déclinant 
chacun d’eux en plusieurs indicateurs pertinents, quantitatifs et/ou qualitatifs, 
en discutant du mode de calcul ou de fixation de scores pour chaque indicateur, 
lui-même décliné, dès que nécessaire, en sous-indicateurs, et en définissant un 
« benchmark », de façon à calculer ensuite la performance des chaînes alimentaires 
au regard de chaque indicateur. 

Calculer des performances
Dans notre cas d’étude, pour les indicateurs favorables à la durabilité, tels que la 
contribution à l’emploi, le benchmark correspond à une valeur de référence ou à 
un score élevé, qu’il est souhaitable d’atteindre ou de dépasser, du point de vue 
du développement durable ; l’atteinte de ce benchmark est réalisable, à certaines 
conditions. Pour les indicateurs défavorables à la durabilité, tels que la quantité de 
gaz à effets de serre produite tout au long de la chaîne, le benchmark correspond à 
la valeur ou au score le plus élevés pouvant être atteints, selon les experts. 

Fixer un benchmark permet ensuite de calculer la performance de la chaîne au 
regard de chaque indicateur. Pour les indicateurs favorables, elle est calculée en 
fonction de ce que la valeur ou le score évalués pour l’indicateur considéré repré-
sente, entre 0 et 100 % du benchmark, voire même plus de 100 % de celui-ci. Pour 
les critères défavorables, la performance est inversement proportionnelle au pour-
centage que représente la valeur ou le score évalués pour l’indicateur au regard 
du benchmark 

Si la définition de benchmarks peut apparaître relativement aisée pour les indi-
cateurs quantitatifs, elle est moins évidente pour les indicateurs qualitatifs. Pour 
évaluer les indicateurs qualitatifs favorables au développement durable et définir 
des benchmarks, les experts ont été invités à identifier les bonnes pratiques ou les 
facteurs favorables à des performances élevées, pour chacun des indicateurs retenus. 
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Ces bonnes pratiques et/ou facteurs ont constitué une liste de sous-indicateurs, dont 
les scores ont ensuite été sommés pour définir le score de l’indicateur. À l’inverse, 
pour évaluer les indicateurs défavorables, les experts ont listé les mauvaises pratiques 
qui conduisent à un résultat contraire au développement durable.

Pour illustrer nos propos, nous proposons ici trois exemples d’indicateurs, référant 
chacun à une des dimensions de la durabilité :

 − pour l’indicateur de revenu agricole net par actif (dimension économique de la 
durabilité), de nature quantitative, le groupe d’experts a retenu, comme benchmark, 
c’est-à-dire comme niveau de performance de 100 %, le revenu agricole maximum 
observé en France ; le revenu du producteur à la base des chaînes locales ou globales 
de tomates a donc été comparé à cette valeur ;

 − pour l’indicateur de préservation de la biodiversité cultivée (dimension environ-
nementale de la durabilité), de nature qualitative, le benchmark choisi est un score 
de 7, constitué par une somme de scores de bonnes pratiques (correspondant à 
des sous-indicateurs) pouvant déjà être observées dans l’une ou l’autre des chaînes 
(tableau 15.1) ; un score de 7 atteint par une filière correspond alors à une perfor-
mance de 100 % au regard de l’indicateur de préservation de la biodiversité cultivée ;

 − pour le critère de relation entre le producteur et le consommateur (dimension 
sociale de la durabilité), également de nature qualitative, le benchmark est un score 
de 10, correspondant au cumul, cette fois, de facteurs favorables à une relation forte 
entre producteur et consommateur (tableau 15.1).

Tableau 15.1. Choix des sous-indicateurs permettant la définition des benchmarks pour 
deux indicateurs qualitatifs favorables à la durabilité des filières de la tomate.

Indicateur favorable  
à la durabilité

Sous-indicateur  
de bonne pratique

Score attribué à 
chaque pratique

Score maximal 
à atteindre 

(benchmark)

Préservation  
de la biodiversité 
cultivée

Diversité du modèle agricole 2 7

Diversité des variétés cultivées 0 à 2, selon le 
nombre

Mise en œuvre de pratiques 
de préservation (lutte 
biologique, par exemple)

0 à 2

Culture de variétés anciennes 1

Relation entre 
le producteur et 
le consommateur

Proximité géographique 1 10

Vente et/ou accueil sur 
l’exploitation

1

Dispositifs ou médiations 
permettant une relation forte

0 à 4, selon 
le nombre de 

dispositifs

Informations échangées entre 
producteurs et consommateurs 
à travers la relation (sur les 
modes de production, les 
conditions de travail, etc.)

0 à 4, selon 
le nombre 

d’informations
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Discuter autour de la mesure et des résultats
Suite à la co-construction de cette première grille d’indicateurs, l’évaluation des 
scores s’est appuyée sur des données concrètes, produites ou recueillies sur chaque 
modèle de chaîne. Pour la chaîne locale, nous avons présenté aux experts des résul-
tats d’enquêtes approfondies, auprès d’une vingtaine d’exploitations représentatives 
du modèle choisi, que nous avons mis en perspective avec des enquêtes auprès d’un 
échantillon plus important (Bellec-Gauche et Chiffoleau, 2015). Pour la chaîne 
globale, nous avons proposé des données secondaires très fournies, issues de travaux 
de thèses récentes sur les exploitations de tomates en Andalousie ainsi que sur des 
entretiens avec des personnes ressources en Espagne. Ces données ont conduit à 
ajuster la première grille d’indicateurs et ont permis de fixer des valeurs ou des 
scores pour chacun des indicateurs, pour chaque chaîne. 

Toutefois, l’objectif n’était pas tant de proposer des valeurs dans l’absolu que de saisir 
les atouts et les limites de chaque chaîne alimentaire, à travers les pratiques mises 
en œuvre, tant courantes qu’innovantes. Nous n’avons donc pas agrégé les valeurs 
ou les scores à l’échelle de chaque dimension du développement durable mais au 
contraire conservé les calculs de performance pour chaque indicateur. Les résultats 
montrent finalement qu’aucune des deux chaînes n’est, pour l’ensemble des indica-
teurs, plus performante que l’autre. Chaque chaîne présente un intérêt au regard 
de certains indicateurs et une performance limitée au regard de certains autres. 
Pour autant, si certains experts ont ainsi trouvé de nouveaux arguments pour plaider 
l’intérêt d’une coexistence de différents modèles agricoles, d’autres ont pointé que 
certains indicateurs avaient plus d’importance que d’autres et ont introduit ainsi 
la perspective d’une possible hiérarchie entre les deux types de chaînes. D’autres 
experts ont quant à eux ouvert la discussion vers une évaluation des performances 
au regard des moyens dont disposent les acteurs (accès aux terres, aux subventions, 
aux technologies…) et des contraintes auxquels ils sont soumis (organisation du 
travail, notamment), soulignant alors l’efficience des chaînes locales, qui ont peu 
de moyens et font face à beaucoup de contraintes, par rapport aux chaînes globales. 
Ces conclusions nous amènent à croiser cette démarche avec la nouvelle méthode 
IDEA, pour ouvrir une discussion plus large sur les modalités et les enjeux d’une 
évaluation multicritères et participative des innovations.

 �Retour sur les questions ouvertes par l’évaluation 
d’innovations
L’évaluation d’innovations, pour quoi faire ?
Les deux exemples présentés ici illustrent la manière de mettre en œuvre des 
procédures d’évaluation multicritères, non pas tant pour proposer des valeurs de 
performance dans l’absolu ou comparer objectivement des systèmes, que pour 
projeter les acteurs concernés dans la prise en compte des impacts et des effets 
possibles de certains choix et pour mieux appréhender les atouts, mais aussi les 
limites, des différentes possibilités d’évolution qui s’offrent à eux.  
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Au départ, IDEA (Indicateurs de durabilité des exploitations agricoles) n’était pas 
une méthode visant à évaluer l’innovation. L’objectif était, dans la dynamique de 
la conférence de Rio et de l’émergence de la multifonctionnalité de l’agriculture 
en France, de traduire en outil opérationnel le concept de durabilité et de former, 
à travers une approche normative, les cadres de l’enseignement agricole et les 
étudiants en agronomie, pour qu’à leur tour ils accompagnent les agriculteurs dans 
cette voie. Bien entendu, en comparant différents systèmes, on en est venu à repérer 
des formes d’agriculture plus durables que d’autres, et la demande pour comparer 
différents types de systèmes agricoles (biologiques, raisonnés, agro-écologiques…) 
n’a fait qu’augmenter, amenant les concepteurs de la méthode IDEA à se posi-
tionner de plus en plus sur ces comparaisons et sur l’évaluation et l’accompagnement 
du changement. IDEA, par son approche globale basée sur des indicateurs pour la 
plupart facilement mesurables, peut évaluer les effets des systèmes innovants (des 
systèmes reconfigurés et stabilisés) qui sont en rupture notable avec les systèmes 
dominants. Mais elle est mal adaptée à l’évaluation quand l’innovation est unique-
ment source de changements incrémentaux (un simple changement d’équipement 
d’épandage de produits phytosanitaires, par exemple). Là où IDEA a été mise en 
œuvre, les utilisateurs ont mis en exergue l’attrait que la méthode suscite, du fait de 
son caractère global et de son utilisation possible à différentes échelles. En effet, elle 
fait apparaître des effets ou des conséquences de certains changements auxquels les 
agriculteurs n’avaient pas pensé (par exemple, sur les questions alimentaires, sur les 
pertes et le gaspillage et sur la gestion des déchets). Cela permet à l’agriculteur de 
rectifier et d’ajuster la trajectoire de transition de son exploitation et aux acteurs qui 
le conseillent de mieux comprendre la complexité des changements.

Dans le projet Glamur, l’approche multicritères se comprenait à la fois comme une 
démarche permettant de produire de nouvelles connaissances sur les chaînes alimen-
taires et comme un outil au service d’une démarche de progrès pour l’ensemble des 
acteurs de ces chaînes. De plus, si le projet ne visait pas à opposer chaînes locales 
et chaînes globales, il s’agissait quand même, pour certains concepteurs du projet, 
de donner un ensemble d’arguments et de pistes concrètes aux politiques publiques 
pour soutenir des chaînes locales durables, dans un contexte encore largement 
orienté vers les chaînes globales.

L’évaluation d’innovations, comment faire ?  
Retour sur l’évaluation multicritères
L’évaluation multicritères se distingue de l’analyse multicritères. Cette dernière 
notion, issue des sciences de gestion, est un outil d’aide à la décision, créé pour 
résoudre des problèmes complexes qui incluent des aspects qualitatifs et/ou quanti-
tatifs dans un processus décisionnel (Roy, 1985). L’évaluation multicritères, quant à 
elle, n’est pas directement orientée vers un objectif de prise de décision mais vers un 
diagnostic d’une situation. Par rapport à l’analyse multicritères, l’évaluation ajoute 
une comparaison du système étudié à des systèmes connus, ou situe ses résultats par 
rapport à des valeurs de référence. Nous l’avons vu, que ce soit pour la méthode 
IDEA ou pour le projet Glamur, ce n’est pas la valeur absolue des indicateurs qui 
permet d’évaluer un système mais la distance entre ces valeurs et celles prises par 
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ces mêmes indicateurs dans un autre système ou un système de référence (Acosta-
Alba et Van der Werf, 2011). 

En approfondissant cette réflexion, nous revendiquons que les démarches mises 
en place ne visent pas nécessairement à aider à choisir le meilleur système, mais 
à proposer un regard évaluatif ouvert sur un ensemble de critères, sans définir de 
hiérarchie ou de référence entre les systèmes évalués. Au final, la démarche sert 
surtout à modifier les représentations et à favoriser les apprentissages des acteurs 
(Chia et al., 2009). Dans cette perspective, l’enjeu est aussi d’élargir le champ 
d’analyse au-delà des indicateurs considérés classiquement, en prenant en compte, 
comme cela a été fait dans le cas du projet Glamur, les préoccupations et l’expé-
rience d’acteurs divers. L’approche s’inscrivait explicitement dans les travaux sur les 
nouveaux indicateurs de richesse (Gadrey et Jany-Catrice, 2005), cherchant à élargir 
l’évaluation des richesses produites par les activités économiques au-delà du seul 
PIB (produit intérieur brut), en valorisant les pratiques des acteurs des innovations. 
Certains chercheurs, néanmoins, ont refusé de traduire les critères qualitatifs en 
scores, les considérant comme trop subjectifs pour être évalués, même à travers des 
sommes de bonnes pratiques. Les mêmes controverses sont apparues dans le cas 
du renouvellement de la méthode IDEA. La subjectivité y a quand même été prise 
en compte, puisqu’on a laissé les agriculteurs pratiquer une auto-évaluation pour 
certains critères, parfois combinée à un critère considéré comme plus objectif ; par 
exemple, la viabilité économique est regardée non seulement en situant le revenu 
net par actif par rapport au Smic, mais aussi en abordant avec le ménage son degré 
de satisfaction par rapport à ce revenu. 

L’évaluation d’innovations, avec qui et dans quelle perspective ? 
Régime délibératif et performance globale
Dans la méthode IDEA, les critères et les indicateurs sont élaborés par des cher-
cheurs, des enseignants, des formateurs et des membres d’instituts techniques 
spécialisés. Autrement dit, le point de vue sur les systèmes est porté par des experts 
non-agriculteurs, au regard d’une conception de la durabilité de l’agriculture, 
d’un ensemble de problèmes et d’enjeux soulevés par la société et mis à l’agenda 
 d’instances nationales ou internationales, et de ce que la littérature scientifique et 
les rapports d’experts disent sur l’agriculture française et sur le fonctionnement 
d’une diversité d’exploitations agricoles. Les agriculteurs et leurs représentants 
directs ne participent pas directement à l’évaluation car pour les concepteurs de la 
méthode il importait de demeurer en dehors des groupes de pression et des inté-
rêts particuliers. À la création d’IDEA, à la fin des années 1990, en effet, il était 
capital de demeurer en dehors du courant de l’agriculture raisonnée, par exemple. 
Cette approche présente toutefois des limites puisque les institutions sont souvent 
en retard par rapport à ce que font et savent les acteurs (Darré, 1999). 

Dans l’approche Glamur, les acteurs des innovations ont été directement impliqués 
dans l’évaluation, au côté de chercheurs et d’accompagnateurs, et nous avons cherché 
à prendre en compte des acteurs représentatifs de différentes stratégies observées. 
La participation critique de tous, toutefois, suppose à la fois que les acteurs aient 
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les connaissances suffisantes sur ce qui est en jeu dans l’évaluation et qu’ils en 
connaissent les règles (Friedberg, 1988) ; en ce sens, la participation se prépare, et ne 
se décrète pas, au risque d’être manipulatoire. En cherchant à créer les conditions 
de cette participation critique, la démarche Glamur voulait expérimenter une forme 
concrète de mise en œuvre d’un régime délibératif de performance (Jany-Catrice, 
2012), dans lequel tant les critères que les façons de les évaluer sont décidés collecti-
vement, avec l’ensemble des acteurs concernés, en veillant à ce que ceux-ci puissent 
réellement participer.

Finalement, dans IDEA comme dans Glamur, nous considérons que les indicateurs 
d’évaluation des innovations ne peuvent être réduits à des instruments de mesure, 
ils sont également des instruments de médiation et de coordination, ou bien encore 
des objets intermédiaires (Vinck, 1999), supports d’apprentissages et créateurs 
de liens, révélant à la fois des dynamiques objectives et la façon subjective avec 
laquelle la société regarde le développement durable. En tant qu’objets permet-
tant à des acteurs hétérogènes de discuter et d’arbitrer, ils sont aussi supports d’un 
processus démocratique considéré comme favorable à la transition des systèmes 
alimentaires (Lang, 1998).

 � Conclusion : les enseignements 
des deux études de cas
Dans un secteur agricole et agroalimentaire soumis à de nouveaux défis (chapitre 2), 
la mise en œuvre d’innovations multi-performantes prend une dimension stra-
tégique majeure. Dans ce chapitre, nous avons présenté et croisé deux exemples 
d’application de l’évaluation multicritères, pour accompagner les processus de 
changement autour de la transition agro-écologique des exploitations agricoles et 
de la mise en place de chaînes alimentaires plus durables. Parce que l’enjeu est 
de prendre en compte toutes les dimensions du développement durable, éven-
tuellement difficiles à concilier, nous montrons l’intérêt, mais aussi les difficultés, 
d’une évaluation à la fois multicritères et participative. En particulier, dans les deux 
exemples, nous soulignons l’intérêt de traduire des données qualitatives sur une 
échelle quantitative, y compris dans les controverses que cette traduction génère. 
Cette démarche permet en effet de mieux comprendre les enjeux autour des inno-
vations, en matière d’effets sur leurs acteurs mais aussi de questions scientifiques et 
méthodologiques à approfondir.

Utiliser des méthodes d’évaluation multicritères pour accompagner l’innovation 
présentera néanmoins toujours une difficulté puisque les pratiques innovantes 
sont souvent des pratiques non stabilisées, dont les effets ne sont pas bien connus 
et sur lesquelles l’agriculteur, l’intermédiaire des chaînes alimentaires, mais aussi 
les conseillers et les chercheurs, peuvent manquer de recul. Cette incertitude des 
connaissances sur les processus suppose la plus grande prudence, car la plupart 
des données pour identifier les impacts et documenter les conséquences possibles 
manquent encore. De façon plus radicale, l’usage de ces outils pour aider à  concevoir 
de novo de nouveaux systèmes, n’existant pas encore, reste à appréhender.
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Chapitre 16

Des outils de simulation 
pour comprendre, évaluer  
et renforcer l’innovation  

dans les exploitations agricoles
Éric Penot, nadine andrieu, nathalie cialdella  

et PhiliPPe Pedelahore

Résumé. L’évaluation de systèmes de production agricole à l’aide d’outils informatisés 
permet d’analyser, de concevoir et d’accompagner l’innovation à l’échelle des exploita-
tions agricoles. Nous présentons deux expériences d’utilisation d’outils informatiques 
en Afrique : Olympe, à Madagascar, et Cikeda, au Burkina Faso. Olympe a permis de 
relativiser l’impact ex post de l’adoption d’une innovation comme l’agriculture de conser-
vation, sur les revenus de l’exploitation agricole. Il a également permis d’évaluer ex ante 
son intérêt à moyen et long termes sur la stabilité des revenus. Cikeda a permis d’analyser 
ex post les performances des exploitations existantes et ex ante de nouvelles modalités 
d’intégration de l’agriculture et de l’élevage dans une démarche d’accompagnement de 
ces innovations auprès de paysans. Destinés à répondre à une question spécifique, ces 
outils sont amenés à disparaître mais peuvent présenter un intérêt pour des organisations 
de conseil, qu’il conviendrait d’impliquer davantage dans les travaux.

L’évaluation de systèmes de production agricole permet d’étudier les tensions ou 
les synergies entre leurs différentes fonctions (production, revenu, sécurité alimen-
taire, emploi, préservation des paysages ou de la biodiversité) et de comparer 
des systèmes existants au regard des dimensions complexes de la durabilité (van 
Ittersum et al., 2008). Cette évaluation peut aussi être utile pour identifier les déter-
minants à l’origine de changements de pratiques techniques ou organisationnelles 
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( Cialdella et al., 2009) ou pour mesurer les conséquences de ces changements, à 
court, moyen et long termes (Andrieu et al., 2015). Les résultats de l’évaluation 
peuvent alors servir à guider les décisions des paysans, des conseillers agricoles 
ou des politiques souhaitant analyser les effets ex post ou ex ante de différentes 
options de changements dans la gestion du système de production ou de change-
ments de  l’environnement. L’évaluation, qu’elle soit ex ante ou ex post, est au cœur 
des démarches de co-conception de nouveaux systèmes de production, incluant 
 l’élaboration d’un diagnostic partagé, l’expérimentation des nouveaux systèmes 
ou la mesure de leurs performances (Duru et al., 2012 ; Le Gal et al., 2011). Pour 
l’évaluation ex ante, il s’agit essentiellement de comparer des scénarios virtuels et 
d’identifier des pistes prometteuses, alors que pour l’évaluation ex post, il s’agit 
de tirer des leçons sur les performances de pratiques existantes. À la fois outil 
et démarche, l’évaluation peut donc être utilisée pour analyser, concevoir et 
 accompagner l’innovation à l’échelle des exploitations agricoles. 

Cette évaluation peut alors s’appuyer sur des approches qualitatives ou quanti-
tatives utilisant des modèles mathématiques et/ou informatisés. Un courant de 
recherche s’est précisément mis en place autour de l’usage de modèles informatisés 
du fonctionnement de l’exploitation agricole, s’inspirant des cadres d’analyse des 
sciences de gestion, au départ orientés sur la comptabilité et l’analyse fiscale, et des 
cadres d’analyse des sciences économiques, en intégrant la gestion des ressources 
de l’exploitation et l’analyse de la formation des revenus (Penot, 2012). Ces outils 
informatisés, et en particulier les outils de simulation, permettent de conduire une 
analyse prenant en compte le temps (la campagne agricole, l’année, ou plusieurs 
années). Ils permettent aussi l’analyse prospective, à travers la création de scéna-
rios, soit pour estimer des résultats attendus soit pour tester l’intérêt de certains 
changements1. 

En se centrant sur des changements techniques ou organisationnels spécifiques, à 
l’échelle de l’exploitation agricole, ces démarches se distinguent d’autres courants de 
simulation d’accompagnement. Parmi ces démarches, citons le Companion modelling 
(Barreteau et al., 2003), dont l’objectif premier est la coordination d’acteurs autour 
de la gestion d’une ressource collective, ou commune, ou bien des approches de type 
Mesmis (Manejo de recursos naturales incorporando Indicadores de Sustentabilidad) 
(Lopez-Ridaura et al., 2002), dont l’objectif est de définir, de manière partagée, les 
critères pertinents pour l’évaluation de la durabilité des activités  agricoles d’une 
famille ou d’une communauté donnée. 

Dans ce chapitre, nous voulons discuter de l’intérêt d’outils informatisés pour 
évaluer, en ex post et en ex ante, les innovations et les changements dans les exploi-
tations agricoles, mais aussi pour accompagner les acteurs dans les processus 
d’innovation, en revenant sur deux expériences d’utilisation d’outils informatiques 
en Afrique. Le logiciel Olympe, qui permet une simulation budgétaire pas à pas, est 
utilisé avec des agriculteurs de la région du lac Alaotra, à Madagascar (Penot, 2012), 
et l’outil de simulation Cikeda, qui vise à évaluer l’intégration de l’agriculture à 

1. Les outils de prospective sont divers ; cela peut être la programmation linéaire, pour définir les opti-
mums techniques, les méthodes centrées sur les règles décisionnelles, telles que MATA (Multi-level analysis 
tool for agriculture), DEXi (Decision EXpert for Education) ou MASC (Multi-Attribute Assessment of the 
Sustainability of Cropping systems), ou la simulation, avec ou sans processus de prise de décision.
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l’élevage, est utilisé au Burkina Faso (Andrieu et al., 2015, Sempore et al., 2015). Les 
évaluations menées à Madagascar et au Burkina Faso grâce à ces outils s’inscrivent 
dans des dynamiques participatives d’accompagnement des acteurs qui innovent. 

Dans les deux cas de figure, les producteurs sont impliqués dans la construction des 
modèles et dans la discussion des résultats issus des sorties informatiques, à travers 
des sessions de restitution en focus group (à Madagascar), ou à travers des échanges 
sur des bases individuelles (au Burkina Faso).

Nous présenterons et comparerons ces deux exemples, pour montrer l’intérêt et les 
limites de ce type d’outils quantitatifs de simulation pour évaluer des innovations 
techniques et organisationnelles à l’échelle de l’exploitation, puis nous proposerons 
des pistes méthodologiques pour élargir leur domaine de validité.

 � Olympe : un outil pour des simulations budgétaires 
dans un réseau de fermes de référence à Madagascar 

Contexte et problématique dans la région du lac Alaotra
La région du lac Alaotra, à Madagascar, est une zone densément peuplée, où 
surviennent des problèmes de maintien de la fertilité des terres, sur le long terme, 
dans les zones collinaires et les zones non irriguées. Les principales contraintes pesant 
sur les exploitations agricoles sont une érosion forte et une grande fragilité des sols, 
une forte variabilité des quantités de pluies et de la durée de la saison des pluies, 
un manque de capital impliquant un faible recours aux intrants agricoles, une faible 
mécanisation en agriculture pluviale, non irriguée, et des difficultés de commercia-
lisation. Pour comprendre les stratégies des ménages agricoles, et ensuite mieux les 
accompagner vers une agriculture plus durable, il a été mis en place un suivi annuel 
d’un réseau de fermes de référence (ensemble d’exploitations agricoles représentatives 
des différentes situations agricoles et choisies à partir d’une typologie), afin de mesurer 
l’impact, sur les exploitations, d’un projet de développement (le projet BV-Lac ou 
Bassin-Versant-Lac) visant à promouvoir une agriculture de conservation. 

L’objectif, à travers ce suivi annuel, est double : 
 − estimer l’impact de l’adoption des nouvelles techniques et pratiques agricoles 

proposées par le projet, sur les résultats des exploitations ;
 − comparer les résultats obtenus avec d’autres scénarios potentiels.

L’outil de modélisation Olympe a été utilisé à cet effet.

Caractéristiques et objectifs de l’outil Olympe
Olympe, élaboré par des chercheurs de l’Institut national de la recherche agrono-
mique (Inra), de l’Institut Agronomique Méditerranéen de Montpellier (IAMM) 
et du Centre de coopération internationale en recherche agronomique pour le 
développement (Cirad), est un outil de modélisation et de simulation budgétaire 
du fonctionnement économique de l’exploitation agricole prenant en compte les 
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 différentes activités et ressources de l’exploitation. Il offre la possibilité de réaliser 
une modélisation des systèmes d’exploitation, suffisamment détaillée pour permettre 
une analyse économique des performances en fonction des choix techniques, des 
types de productions et des modes de gestion de la main-d’œuvre. Olympe fournit 
des simulations de résultats économiques à l’échelle d’un système de culture ou 
d’élevage, ou d’un autre secteur de transformation des produits, ainsi qu’à l’échelle 
de l’exploitation, voire à celle d’un groupe d’exploitations. Outre les calculs de base 
automatisés (compte d’exploitation, bilan, trésorerie mensuelle, temps de travaux, 
calendrier de main d’œuvre, mouvement des entrées et des sorties des animaux), il 
est possible de créer des tableaux de sortie de données personnalisées, en choisis-
sant le jeu de variables et en créant les indicateurs qui paraissent pertinents. L’outil 
intègre un module pour des présentations graphiques. Il permet de réaliser des 
analyses sur des séries de dix ans et de comparer des exploitations entre elles selon 
divers scénarios. Les données structurelles de base sur les exploitations sont obtenues 
par le biais d’enquêtes de caractérisation des exploitations agricoles. L’information 
collectée porte sur les systèmes de production et les itinéraires techniques adoptés, 
sur les sources de revenu, agricoles ou non agricoles, et sur les temps de travaux. Elle 
porte également sur les contraintes qui pèsent sur les exploitations agricoles et les 
stratégies paysannes et sur les opportunités qui leur sont offertes. La modélisation 
des exploitations à partir du réseau de fermes de référence s’est aussi appuyée sur 
l’existence d’une base de données à l’échelle de la parcelle, 3 000 parcelles ayant été 
suivies sur les dix années du projet BV-Lac.

Mode d’utilisation de l’outil Olympe
Le réseau de fermes de référence a été mis en place en 2008, constitué alors de 
55 exploitations, puis réduit à 15 exploitations jugées représentatives, en 2011, 
pour effectuer une analyse prospective, centrée sur les attendus de l’adoption de 
l’agri culture de conservation, par le biais d’une exploration de différents scénarios 
possibles. Ce réseau a permis de mesurer l’impact potentiel, à l’échelle des systèmes 
de culture puis à celle de l’exploitation, de l’adoption des nouvelles pratiques propo-
sées par le projet (systèmes de cultures en agriculture de conservation) (Penot et al., 
2015). Les acteurs concernés par ce dispositif ont été les paysans enquêtés, régu-
lièrement invités à des sessions de restitution des résultats, les 60 techniciens et 
ingénieurs impliqués dans le projet (issus de la cellule du projet, de bureaux d’étude 
ou d’organisations non gouvernementales), chargés des activités d’expérimentation 
et de vulgarisation, et les chercheurs du Cirad et du Fofifa (Centre national de la 
recherche appliquée au développement rural, de Madagascar). Les restitutions, 
organisées en salle ou parfois dans des villages, permettent de discuter des résul-
tats mais aussi d’améliorer la modélisation en tenant compte des observations des 
participants, et de définir de nouvelles simulations sur la base de leurs propositions.

Résultats produits grâce à l’outil Olympe
Les résultats montrent qu’au-delà d’un noyau limité, constitué de 600 paysans 
ayant adopté complètement les techniques de l’agriculture de conservation, un 
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grand nombre d’exploitants ont effectué une adoption partielle de techniques 
agro-écologiques et obtenu des résultats divers, et non encore réellement estimés. 
Si les techniques préconisées en agriculture de conservation sécurisent la produc-
tion et semblent permettre un maintien de la fertilité, c’est encore l’intensification 
classique (avec une importante fertilisation par des engrais minéraux ou orga-
niques) qui assure les meilleurs rendements, et donc les meilleurs revenus. La 
quantification apportée par la modélisation avec Olympe a permis de détailler 
les coûts et les marges des paysans, et donc de relativiser l’impact réel de l’adop-
tion de l’agriculture de conservation sur les revenus d’une exploitation agricole 
utilisant de faibles niveaux d’intrants. L’impact est plus important sur la stabilité 
de la production à moyen terme. L’analyse prospective a aussi permis, en testant 
différentes innovations techniques possibles et leur impact sur les résultats écono-
miques des exploitations, et en prenant en compte la variabilité existante entre 
exploitations, de faire évoluer la perception des techniciens du projet de déve-
loppement sur les choix techniques qu’ils proposent. Ainsi, de nouvelles actions 
ont été proposées par le projet en matière d’expérimentation agronomique, de 
propositions techniques faites aux agriculteurs et de formation pour les agri-
culteurs. D’une certaine manière, les paysans ont été les premiers bénéficiaires 
de ces actions de modélisation, du fait de la prise en compte de leur réalité et de 
leurs contraintes, permettant ainsi une évolution de l’offre de vulgarisation. La 
figure 16.1 illustre cette démarche.

 � Cikeda : un outil informatisé pour la co-conception 
de systèmes mixtes au Burkina Faso
Contexte et problématique dans l’Ouest du Burkina Faso
À l’image d’autres zones d’Afrique subsaharienne, l’Ouest du Burkina Faso a connu, 
ces trente dernières années, un accroissement démographique et un phénomène de 
sédentarisation des populations. L’augmentation de la défriche des parcours pour 
augmenter les surfaces cultivées, parallèlement à un accroissement des effectifs de 
cheptel bovin chez les pasteurs et les agriculteurs, a engendré des antagonismes 
entre ces deux catégories de producteurs. Dans le cadre d’une collaboration entre le 
Cirad et des partenaires burkinabé de recherche, l’un des enjeux de notre recherche 
et développement était de mettre au point, et d’expérimenter avec les producteurs, 
de nouveaux systèmes de production permettant de renforcer les complémenta-
rités entre agriculture et élevage. Ces nouveaux systèmes incluent, par exemple, des 
innovations basées sur l’intégration des cultures fourragères ou sur une valorisa-
tion des résidus de culture. Il s’agissait par ailleurs de renouveler les démarches de 
co-conception de systèmes de production, et d’accompagnement des producteurs. 
Des outils de simulation du fonctionnement de l’exploitation ont été utilisés pour 
cela. Nous présentons l’un des outils conçus, Cikeda (signifiant « exploitation » en 
dioula), la façon dont il a permis aux paysans l’ayant utilisé d’évaluer ex ante diffé-
rents scénarios de changement qu’ils avaient eux-mêmes définis, et l’effet de la 
démarche sur leurs connaissances et leurs pratiques.
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Caractéristiques et objectifs de l’outil Cikeda
Cikeda vise à renforcer les démarches de co-conception de systèmes de production 
dans le cadre d’une démarche participative impliquant le chercheur, le producteur 
et le technicien (du ministère de l’agriculture ou de l’élevage). Cet outil permet de 
calculer l’effet de différentes alternatives techniques et organisationnelles sur des 
flux de ressources (résidus, fumure organique, céréales) à l’échelle de l’exploita-
tion, sous forme de bilans, fourrager, minéral ou céréalier, ainsi que sur le revenu 
(Andrieu et al., 2012). Il a été élaboré à partir d’enquêtes sur le fonctionnement des 
exploitations, ainsi que des ateliers successifs d’échanges avec les producteurs entre 
2008 et 2013, pour que ses entrées et ses sorties soient choisies ou que la spécifi-
cité des exploitations soit mieux prise en compte. Il a été utilisé pour permettre à 
des producteurs de comparer les performances de différents choix stratégiques et 
tactiques et, en particulier, celles de différents scénarios d’intégration de  l’agriculture 
à l’élevage (Sempore et al., 2016).

Mode d’utilisation de l’outil Cikeda
Cikeda a été utilisé par des techniciens ou des chercheurs pour appuyer la prise 
de décision de treize producteurs représentatifs des trois types d’exploitants (agri-
culteurs, éleveurs, agro-éleveurs2) rencontrés dans les villages de Koumbia et de 
Kourouma, situés dans l’Ouest du Burkina Faso. Différents scénarios interactifs, 
c’est-à-dire élaborés et discutés avec les producteurs, ont été simulés : un scénario 0, 
de référence, correspondant aux caractéristiques actuelles de chaque exploitation et 
à ses pratiques, et différents scenarios prospectifs où des changements stratégiques 
et tactiques ont été introduits par le producteur, en interaction avec un chercheur 
(Sempore et al., 2015 ; 2016) ou un technicien (Andrieu et al., 2012), en se basant sur 
les résultats obtenus dans les scénarios précédents. Les innovations évaluées étaient 
variées et en lien avec l’orientation stratégique de l’exploitation. Il s’agissait, par 
exemple, de la production de compost chez les agriculteurs et les agro-éleveurs, de 
l’introduction de cultures fourragères et de stockage de résidus de culture chez les 
agro-éleveurs et les éleveurs, ou de l’introduction d’un atelier d’embouche bovine 
chez ces mêmes producteurs. Des enquêtes ont ensuite été menées auprès des 
producteurs ayant utilisé Cikeda, pour évaluer leur perception sur l’outil, l’effet de 
la démarche sur leurs connaissances et leurs pratiques en matière d’intégration de 
l’agriculture à l’élevage.

Résultats produits grâce à Cikeda
L’utilisation de Cikeda a permis aux paysans d’évaluer de façon systémique et pros-
pective différentes innovations pour leurs systèmes de culture et d’élevage, avant de 
les tester en vraie grandeur, et de sélectionner les options utiles et réalisables à court 
terme. La co-conception et la simulation des solutions, ou stratégies, alternatives 

2. Un agriculteur peut avoir quelques animaux de trait ; dans le cas des agro-éleveurs, les effectifs 
animaux sont plus importants pour l’embouche.
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ont conduit à une évolution rapide des pratiques de gestion en matière de ferti-
lité des sols et d’alimentation des animaux chez les treize producteurs ayant testé 
la démarche entre 2009 et 2013 (six producteurs à Koumbia, sept à Kourouma). 
Ces changements ont été notamment favorisés par de meilleures connaissances 
et perceptions, de la part des producteurs, des flux de biomasse fourragère et de 
fumure entre les systèmes de cultures et ceux d’élevage, sur leurs fermes. 

L’utilisation de l’outil pour évaluer différents scénarios pour la prochaine saison de 
culture, avec six producteurs entre 2011 et 2012, les a sensibilisés sur la nécessité de 
mieux planifier la gestion de la fumure organique et de l’alimentation du bétail par 
des fourrages. Ainsi, l’un des agro-éleveurs ayant testé l’outil a reconnu la nécessité 
de se préparer pour la campagne d’embouche, non pas, comme il avait l’habitude 
de le faire, une fois la saison de récolte terminée, mais avant qu’elle débute, pour 
décider de la taille de la sole fourragère et des stocks de résidus à réaliser. Les 
agriculteurs ont considéré que leurs connaissances sur la production d’engrais et 
sur la fertilisation des cultures avaient été améliorées, de même que leur capacité 
d’évaluation des quantités de résidus à récolter pour répondre aux besoins de leurs 
animaux de trait et limiter leur dépendance au tourteau de coton. L’aide à la réflexion 
apportée par la discussion autour des scénarios s’est traduite par des changements 
de pratiques, en particulier par une augmentation des stocks d’engrais organiques 
auto-produits par rapport aux pratiques initiales. 

Ce cas d’étude montre l’intérêt de l’évaluation s’appuyant sur un outil informatisé, 
mise au service d’une démarche de co-conception, avec l’exploitant agricole, des 
systèmes de production, à l’aide de scénarios intégrant et comparant des inno-
vations qui favorisent ou optimisent les relations entre l’agriculture et l’élevage. 
Cependant, une limite de la démarche réside dans le temps à consacrer à chaque 
exploitation, ce qui n’a pas permis d’envisager un transfert de l’outil Cikeda aux 
structures de conseil, même si les techniciens ont participé à sa conception et à son 
utilisation. Une réflexion doit être menée pour que ce type d’outil puisse servir à 
la formation des techniciens, pour les ouvrir à la complexité des exploitations et 
au nécessaire dialogue avec les exploitants agricoles, pour améliorer les systèmes 
de production.

 � Les enseignements des deux études de cas
Avantages et limites des démarches et des outils de simulation
Les cas d’étude présentés illustrent deux démarches d’évaluation quantitative du 
fonctionnement des exploitations, mises en œuvre au Burkina Faso et à Madagascar 
pour accompagner des innovations agronomiques (agriculture de conservation et 
gestion des résidus de culture et des cultures fourragères pour l’alimentation des 
animaux et la production de fumure). Ces démarches mobilisant des logiciels infor-
matiques renseignent de façon quantifiée sur les avantages et les inconvénients 
liés à l’adoption d’une innovation technique (agriculture de conservation) ou d’un 
ensemble de techniques et de modalités de gestion des différents ateliers de produc-
tion (intégration de l’agriculture à l’élevage). Cette évaluation porte à la fois sur la 
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situation actuelle des exploitations (évaluation ex post) mais aussi, et c’est là la plus-
value des démarches, sur des propositions de changement discutées avec les acteurs 
et sur leurs effets sur les performances de l’exploitation.

Dans les deux cas de figure, les outils utilisés s’appuient sur une connaissance fine du 
terrain et de la réalité des paysans. Le choix des variables et des processus simulés 
provient donc d’une vision partagée, avec les acteurs impliqués, de la situation et des 
problèmes agronomiques à traiter. Ces outils sont complexes, du fait d’une représen-
tation systémique des différentes composantes de l’exploitation et, éventuellement, du 
ménage (notion de systèmes de production et d’activités). De fait, ils simulent des flux 
économiques (argent, travail) et, dans le cas de Cikeda, des flux de matière (biomasse, 
nutriments) entre les différents compartiments de l’exploitation. Ils proposent des 
bilans annuels, économiques (Olympe) ou agro-économiques (Cikeda), qui peuvent 
illustrer et comparer des impacts de changements techniques ou organisationnels à 
l’échelle de l’exploitation agricole. Dans Olympe, le temps est pris en compte à travers 
la réinjection des sorties de simulation pour une année n, dans les entrées du modèle 
pour l’année n+1. Dans Cikeda, les changements sont simulés à l’échelle saisonnière 
(saison sèche et saison des pluies) et agrégés sur l’année. Les évolutions structurelles 
des exploitations (sur une période supérieure à 10 ans) ne sont pas simulées mais 
peuvent cependant être rentrées dans le modèle par l’utilisateur, si elles correspondent 
à un scénario souhaité. Ces modèles peinent néanmoins à analyser les processus de 
différenciation socio-économique entre exploitations.  

De façon générale, l’utilisation de ces outils avec les praticiens (paysans et techniciens) 
dans le cadre de démarches de co-conception de l’innovation est complémentaire à 
l’expérimentation en milieu paysan. La modélisation permet de tester une grande 
diversité de scénarios d’introduction des innovations au sein de l’exploitation, tandis 
que l’expérimentation permet d’évaluer les performances des innovations les plus 
prometteuses. 

Le caractère potentiellement normatif de ce type d’outils implique une approche 
prudente et contextualisée quant à leur utilisation. Les résultats des évaluations mobi-
lisant des outils informatiques ne doivent pas être pris en valeur absolue, mais comme 
une base de discussion avec les acteurs pour évaluer l’adoption d’innovations en ex 
post ou en ex ante, ou pour évaluer les changements de trajectoire des exploitations. 

Appropriation de ces outils de simulation par les acteurs
Les outils ont été principalement conçus pour tester de nouveaux systèmes de 
production et accompagner les agriculteurs. Mais ils ont aussi été utilisés pour la 
formation des techniciens et des ingénieurs des projets ou pour celle des étudiants. 
Ainsi, dans le cas de Cikeda, l’outil a servi à animer des travaux avec les étudiants 
de l’université burkinabé de Bobo-Dioulasso. Dans le cas d’Olympe, il a permis de 
former l’équipe du projet BV-Lac et les étudiants d’universités locales ou françaises 
associées au projet.

Pour autant, ces outils n’ont pas été repris par les partenaires du développement 
(organisations non gouvernementales, organisation de producteurs, etc.) quand 
l’appui de la recherche s’est arrêté. Cikeda a été testé avec des techniciens des 
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 ministères de l’agriculture et de l’élevage, mais la recherche s’est focalisée essen-
tiellement sur les changements de connaissances et de pratiques permis par l’outil 
dans une démarche de co-conception de l’innovation, et peu sur les conditions d’uti-
lisation de l’outil au sein des structures de conseil. Olympe a été utilisé, avec l’appui 
de la recherche, dans le cadre d’un autre projet (BVPI-SEHP3) à Madagascar entre 
2006 et 2013, en s’appuyant sur quatre réseaux de fermes de référence, mais les acti-
vités se sont arrêtées après la clôture des projets, en partie à cause de la faiblesse des 
organisations de conseil dans le contexte malgache. 

Il existe cependant une réelle difficulté pour les organisations de conseil des pays 
du Sud à se saisir de ces outils complexes, pour accompagner les agriculteurs dans 
le cadre d’un conseil de groupe (courant en Afrique) ou d’un suivi individuel des 
exploitations (courant en Europe, aux États-Unis ou en Australie). Pour Olympe, 
une expérimentation a cependant montré que l’utilisation pour un conseil individuel 
est plus aisée et pertinente pour les grandes exploitations, alors que les outils n’ont 
pas été créés spécialement pour ce type d’exploitation. Cikeda n’a pas été testé avec 
des groupes d’agriculteurs. Mais, au-delà de cette distinction entre conseil indivi-
duel et conseil de groupe, les deux expériences n’ont pas cherché à évaluer les coûts 
pour la structure de conseil, liés à l’usage des outils, en matière de formation des 
techniciens, d’acquisition d’équipements informatiques ou de nouvelle organisation 
du travail des conseillers.

Au final, deux options sont possibles par rapport à l’appropriation des outils au-delà 
de la recherche. Soit on considère que la structure et l’usage des outils sont situés. 
Ils dépendent du contexte dans lequel ils sont construits, de la nature des innova-
tions évaluées, mais également des compétences des concepteurs, et dans ce cas 
l’outil est amené à disparaître une fois les objectifs spécifiques atteints. C’est le cas 
dans nos deux exemples, car il apparaît que les outils ont été conçus prioritaire-
ment pour répondre à une question spécifique de recherche ou d’un projet. Soit on 
considère que l’outil peut avoir un intérêt, au-delà des questions spécifiques posées 
par le chercheur ou le projet, notamment pour des organisations de conseil ou des 
observatoires régionaux, et alors il faut revoir la conception des outils. Une plus 
grande participation des acteurs du développement est nécessaire au moment de la 
conception des outils, pour que ceux-ci soient, d’une part, plus adaptés aux besoins 
des acteurs et, d’autre part, puissent être éventuellement appropriés par ces acteurs, 
en s’inscrivant dans le fonctionnement des organisations qui sont censées les utiliser. 

 � Conclusion : l’apport de la simulation dans l’évaluation 
des processus d’innovation
Ce chapitre présente à travers deux études de cas comment l’utilisation d’outils de 
simulation peut contribuer efficacement à la co-conception et l’évaluation des innova-
tions dans les exploitations agricoles. À Madagascar, l’utilisation d’Olympe a permis 
à travers une analyse ex post de relativiser l’impact réel de l’adoption d’une inno-
vation comme l’agriculture de conservation, notamment au niveau des revenus de 

3. Bassins versants et périmètres irrigués dans le Sud-Est et sur les hauts plateaux.
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 l’exploitation agricole. Elle a également permis par une analyse ex ante de montrer son 
intérêt à moyen et long termes sur la stabilité des revenus. Au Burkina Faso, l’utilisation 
de Cikeda a permis d’analyser ex post les performances des exploitations existantes et 
ex ante de nouvelles modalités d’intégration de l’agriculture et de l’élevage et de tester 
l’intérêt de l’outil dans une démarche d’accompagnement de ces innovations auprès 
de paysans. Nous voulons cependant signaler que les évaluations par simulation méri-
teraient d’être couplées avec des méthodes d’évaluation qualitative des trajectoires 
d’exploitation afin de mieux prendre en compte les interactions entre les exploitations 
et leur environnement. Il semble aussi important de mieux analyser les conditions de 
conception et d’utilisation de ces outils par les organismes de conseil, afin d’améliorer 
le conseil en prenant en compte la complexité de l’exploitation.
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Quelles innovations au service  
d’une agriculture durable ?

gaël giraud1

Ce que nous mangeons et comment nous le produisons témoigne de notre rapport 
au monde, à l’espace et à autrui. Réfléchir sur les innovations dans les secteurs de 
l’agriculture et de l’alimentation supposait donc de se pencher sur les liens entre ces 
innovations et notre rapport au monde. C’est là que réside la principale force de cet 
ouvrage : les innovations agricoles et alimentaires y sont appréhendées au prisme 
des débats de société dans lesquels elles s’inscrivent, que ce soit au sujet du bien-
être animal, de la préservation de la biodiversité ou de l’accès à une alimentation 
équilibrée pour tou.te.s. 

L’équation consistant à nourrir de manière équilibrée une population grandissante 
face à des ressources naturelles limitées (et pour certaines, comme le cuivre ou le 
phosphate, en voie de raréfaction relative) est bien difficile à résoudre. Comment 
nourrir deux milliards d’habitants supplémentaires d’ici à 2050 sans toucher aux 
limites physiques de notre planète ? Déjà, aujourd’hui, 815 millions de personnes 
souffrent de la faim dans le monde, selon la FAO. L’accès à une alimentation saine 
et équilibrée pour tou.te.s n’est pas assuré. Et cela ne va certainement pas s’arranger 
car les dérèglements climatiques promettent d’impacter violemment l’agriculture, 
à commencer par les rendements des sols. D’après la dernière synthèse du Giec 
(Groupe d’experts intergouvernemental sur le changement climatique), à l’échelle 
mondiale, le rendement du blé a perdu un peu plus de 5 % entre 1980 et 2010 du 
fait des premières perturbations climatiques observables. Sans mesures d’adaptation, 

1. Économiste en chef de l’AFD, directeur de recherche CNRS, professeur à l’École nationale des Ponts 
et Chaussées, directeur de la chaire Énergie et Prospérité.
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le changement climatique devrait réduire les rendements agricoles médians de 2 % 
par décennie. Or, pour répondre à la demande mondiale croissante de nourriture, il 
faudrait augmenter la production de 14 % par décennie. Sur le front de la  biodiversité, 
les nouvelles ne sont pas meilleures : nous assistons à une vaste migration du vivant, 
de l’équateur vers les pôles et des plaines vers les sommets, l’aire favorable à une 
espèce donnée se déplaçant à la surface du globe de 6 km par an, en moyenne. Une 
bagatelle pour les bipèdes, mais une gageure pour les couverts végétaux… 

Source de revenus pour 2,5 milliards de personnes, grande consommatrice de 
ressources naturelles telles que l’eau et le phosphate, à la fois victime des aléas 
climatiques et contributrice au réchauffement planétaire (24 % des émissions de gaz 
à effet de serre sont d’origine agricole, si l’on inclut le changement d’utilisation des 
sols), l’agriculture est un secteur décisif dans l’avènement des grandes transitions : 
écologique, bien sûr, mais aussi sociale et démographique, numérique, politique et 
énergétique. Qui plus est, elle repose en majorité sur une petite paysannerie dont les 
conditions de vie sont souvent proches du seuil d’extrême pauvreté. Paradoxe que 
l’on retrouve dans toutes nos sociétés contemporaines : la valorisation sociale du 
travail semble inversement proportionnelle à la contribution de ce dernier à l’intérêt 
général. Ainsi, dans les grandes métropoles, en cas de catastrophe globale, l’un des 
métiers qu’il faut à tout prix sécuriser, ce n’est ni celui de joueur de football, ni celui 
d’avocat d’affaires mais les manutentionnaires des machines d’évacuation d’eaux 
usées. Sans eux, aucune ville ne peut survivre au-delà de quelques semaines. Mutatis 
mutandis, il en va de même à l’échelle mondiale : sans les petits paysans du delta du 
Mékong ou du golfe de Guinée, l’écrasante majorité de l’humanité n’aurait plus les 
moyens de survivre au-delà de quelques semaines… 

L’innovation agricole et alimentaire est donc décisive pour la transformation de 
nos systèmes alimentaires et pour la transition de nos économies vers des sociétés 
décarbonées, justes, et résilientes aux effondrements des écosystèmes naturels qui 
menacent dès aujourd’hui. 

 � Quels chemins technologiques ? 
Comme le relève l’ouvrage, le choix des voies technologiques à privilégier pour faire 
en sorte que les innovations agricoles et alimentaires contribuent à la transition 
écologique est source de vifs débats. La controverse est forte entre, notamment, les 
tenants de l’intensification technique de l’agriculture, les promoteurs de l’intensi-
fication écologique et les adeptes des pratiques agro-écologiques, de l’agriculture 
biologique ou de l’agriculture paysanne. Ces débats sont le reflet des différentes 
trajectoires possibles vers une agriculture durable qui s’offrent à nous. À l’évidence, 
ils relèvent de véritables choix de société au même titre que le choix du bouquet 
énergétique qui devra caractériser nos économies dans la décennie 2030. 

Jusque dans les années 1990, les modèles agricoles suggérés par la communauté 
des bailleurs internationaux aux pays du Sud étaient majoritairement ceux de la 
révolution verte. La tendance était à l’uniformisation des pratiques agricoles en vue 
d’augmenter les rendements. Les agriculteurs étaient alors rarement perçus comme 
vecteurs d’innovation. Désormais, les potentiels d’inventivité paysanne, souvent 
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frugale, sont davantage reconnus. Dans les cacaoyères en Afrique, par exemple, les 
fientes de poulet commencent ainsi à être utilisées pour maintenir la fertilité des sols 
tout en évitant des apports d’engrais de synthèse, émetteurs de gaz à effets de serre. 
Les innovations paysannes peuvent également constituer une source d’inspiration 
pour les chercheurs travaillant sur une transition agro-écologique de la cacaoculture 
africaine. Au Cameroun et en Côte d’Ivoire, on assiste à la redécouverte ou au main-
tien de systèmes d’agroforesterie complexes, où le cacaoyer est associé à d’autres 
espèces pérennes, forestières et fruitières, aux usages multiples. Au Ghana, une 
forme plus simple d’agroforesterie est utilisée ; la cacaoyère est entourée d’oran-
gers, de tecks ou de toute autre espèce, alliant trois propriétés : un revenu ou une 
espérance de revenus, un service écologique potentiel, par exemple sous forme de 
coupe-vent, et un meilleur marquage foncier.

Les innovations agricoles et alimentaires prennent de multiples formes et touchent 
toute la chaîne de valeur, de la production à la consommation. Elles peuvent permettre 
de dépasser le modèle productiviste de la révolution verte et d’adapter l’agriculture 
aux changements climatiques et aux effondrements de biodiversité déjà en cours. De la 
mise en œuvre d’innovations techniques dans des zones particulièrement vulnérables 
aux dérèglements écologiques dépend le maintien de l’agriculture dans ces zones. C’est 
le cas, par exemple, au Sahel, où la variabilité des précipitations pourrait s’accroître 
et mettre en danger la sécurité alimentaire de populations dont la transition démo-
graphique n’est pas achevée. L’utilisation du zaï (système de trous à semis en demi-lune) 
pourrait être étendue, pour permettre de conserver la fertilité du sol, utiliser le ruis-
sellement des eaux de pluie et ainsi lutter contre la sécheresse. De même, avec un 
climat futur plus chaud, certaines variétés de céréales traditionnelles seraient moins 
vulnérables que les variétés améliorées en raison de leur caractère photopériodique.

Le numérique et l’intelligence artificielle démultiplient les possibilités d’innovations 
au service d’une agriculture durable dans ses trois dimensions, sociale, environnemen-
tale et économique. La récolte de nombreuses données, que ce soit à partir d’imageries 
satellitaires, par le biais de capteurs directement implantés sur la parcelle, ou via les 
plateformes numériques, permet de disposer d’informations précieuses sur l’état des 
sols, l’évolution de la météorologie, la disponibilité des produits ou encore la loca-
lisation des consommateurs. Cela ouvre des possibilités innombrables de meilleure 
gestion sur l’ensemble du secteur, de la production jusqu’à la distribution. Le prix 
Digital Africa 2017, financé par l’Agence française de développement et la Banque 
publique d’investissement, a ainsi récompensé deux start-ups dans le secteur agri-
cole dont les activités entrent de plain-pied dans cette nouvelle ère numérique. La 
première, E-Tumba, propose une solution d’analyse de données sur la parcelle pour 
simuler le développement des cultures, prédire les rendements et proposer des conseils 
individualisés à l’échelle de la parcelle tandis que la seconde, Farm Drive, a développé 
un modèle d’analyse du risque de l’activité des petits agriculteurs grâce aux données 
géographiques, biologiques et d’images satellitaires. Les applications conçues dans les 
domaines agricole et alimentaire sont extrêmement nombreuses et favorisent souvent 
la mise en réseau, comme cette « appli » qui met en lien les commerçants ayant des 
invendus avec les consommateurs désireux de manger des aliments à moindre coût.

En amont de la filière agricole elle-même, le procédé Watex, d’exploration des 
sources aquifères profondes, mis au point par l’ingénieur Alain Gachet, pourrait 
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permettre d’identifier les ressources souterraines en eau potable jusqu’à présent 
inexploitées. La bonne nouvelle à ce sujet, dans un monde où le cycle de l’eau est 
déjà fortement perturbé et le sera davantage demain, c’est qu’il y a beaucoup plus 
d’eau potable sous terre qu’à la surface du globe. Mais son exploitation raisonnée 
suppose un certain nombre de conditions drastiques. En premier lieu, l’usage de 
l’eau déjà disponible doit être plus économe : les pertes, dans le domaine agricole 
comme dans l’usage final de l’eau à destination des urbains, sont colossales et les 
marges de progression, par conséquent, immenses. En second lieu, la question du 
recyclage et de l’assainissement est prioritaire, sans quoi un afflux supplémentaire 
d’eau pourrait avoir des effets sanitaires désastreux. En troisième lieu, quand bien 
même nous saurions où se trouvent les sources aquifères, encore faut-il pouvoir y 
accéder : l’exploitation d’une nappe enfouie à – 400 mètres exige des infrastruc-
tures analogues à celles qui permettent aux pétroliers d’extraire les hydrocarbures 
fossiles. Les coûts associés peuvent être importants et doivent être mesurés ex ante. 
Enfin, nous devons savoir que l’eau enfouie sous terre est la dernière eau « propre » 
dont l’humanité dispose et que nous n’avons pas de seconde planète bleue. 

Reste que, si l’innovation technique dans les secteurs de l’agriculture et de 
 l’alimentation est une nécessité pour répondre aux défis agricoles et alimentaires, 
elle peut aussi représenter une menace. L’utilisation des néonicotinoïdes en agri-
culture en illustre bien l’ambivalence. Introduits dans les années 1990 pour lutter 
contre les ravageurs de culture, ils se sont avérés destructeurs pour les pollinisateurs. 
Il a fallu plus de vingt ans pour que l’Union européenne interdise l’utilisation de 
trois  néonicotinoïdes dans les cultures en plein champ, après que de nombreuses 
études ont pourtant prouvé la toxicité de ces produits pour les abeilles. Cet exemple 
souligne combien la recherche du profit privé de court terme peut faire obstacle à 
l’intérêt général, car il est avéré aujourd’hui que les campagnes de désinformation 
et de corruption (y compris de scientifiques honorables) qui ont permis d’entretenir 
le doute collectif sur la toxicité de ces insecticides ont été financées par des indus-
triels directement intéressés à retarder le moment de leur interdiction. L’évaluation 
des impacts d’une innovation ne peut évidemment pas se faire à l’aune du rende-
ment supplémentaire éventuellement apporté par l’innovation et encore moins du 
possible supplément de revenu dégagé. 

 � L’environnement financier
En dehors de l’innovation technique agricole et des possibilités ouvertes par le numé-
rique, une réelle créativité est de rigueur en faveur d’une meilleure gestion agricole 
durable. Dans le domaine du financement, je pense par exemple au crédit « warran-
tage », qui permet à un agriculteur d’accéder à un crédit rural en mettant en garantie 
une partie de sa production. Bien sûr, ce genre de dispositif doit être manié avec une 
extrême prudence, compte tenu des risques qu’il fait encourir au dit agriculteur si 
ce dernier se révélait incapable d’honorer sa garantie. Les problèmes d’aléa moral 
sont légion dans ce domaine comme dans celui du micro-crédit notamment. Et l’on 
sait qu’une mauvaise gestion de ce dernier a déjà conduit à des tragédies, dont les 
suicides en série en Inde ne sont qu’une illustration partielle.
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Mais construire un environnement financier favorable à une agriculture mondiale 
durable, cela passe aussi par une régulation internationale des marchés d’actifs finan-
ciers dérivés sur les matières premières agricoles. On le sait, le prix de ces denrées 
élémentaires (qui conditionne à la fois la survie des petits agriculteurs et l’accès à 
l’alimentation de l’humanité tout entière) n’est plus dicté à court terme par l’égalité 
de l’offre et de la demande globales de produits agricoles mais par les mouvements 
de capitaux sur les actifs dérivés dont ces produits sont les sous-jacents – en particu-
lier les contrats futurs de livraison à terme. Le poids financier des marchés dérivés sur 
ces produits est souvent plusieurs dizaines de fois plus important que celui du marché 
spot de la denrée elle-même. Et les stratégies de portefeuille qui s’y jouent sont princi-
palement dictées par des objectifs de spéculation largement déconnectés des intérêts 
des agriculteurs comme de ceux des consommateurs. L’Organisation mondiale du 
commerce est démunie face à cette réalité, dans la mesure où les marchés financiers 
n’entrent pas dans son périmètre. Il y a donc un enjeu vital à réguler davantage les 
marchés financiers internationaux dérivés sur les produits agricoles. La même problé-
matique vaut évidemment pour l’ensemble des actifs dérivés, et au premier chef pour 
ceux dont les sous-jacents sont liés à une énergie aussi décisive que le pétrole. La 
différence considérable qui sépare néanmoins ces deux types de marchés, c’est que le 
secteur pétrolier possède un pouvoir de lobbying sur les régulateurs financiers sans 
comparaison avec celui des paysanneries du Sud. 

 �Biodiversité et communs
L’impact des innovations sur la biodiversité, et particulièrement sur les espèces 
communes, est souvent mal mesuré. La biodiversité dite « commune » est en effet 
souvent mise de côté dans l’évaluation des impacts des innovations techniques, alors 
qu’elle peut remplir des fonctions importantes dans l’écosystème ou le paysage. Les 
espèces communes jouent ainsi un rôle essentiel dans le maintien de l’ensemble de 
la biodiversité, que ce soit de manière directe (les arbres porteurs de micro-habitats 
utilisés par les insectes et la faune cavicole, par exemple) ou indirecte (les inter-
actions de type prédation ou pollinisation). Cette interdépendance entre espèces a 
été soulignée par les travaux récents du Muséum national d’histoire naturelle et du 
Centre national de la recherche scientifique qui pointent la disparition d’un tiers des 
populations d’oiseaux en quinze ans dans les campagnes françaises. 

Comment préserver le patrimoine génétique de la faune et de la flore ? La diver-
sité génétique des variétés paysannes de semences et de plants est le fruit d’une 
innovation individuelle et collective sur le long terme. Elle favorise la résilience des 
populations animales et végétales à des conditions écologiques changeantes. Par 
exemple, au Sénégal, certains agriculteurs du bassin arachidier, pour bénéficier de 
la reprise actuelle des pluies, ont récemment réintroduit des variétés de mil à cycle 
long qui avaient été abandonnées durant les sécheresses des années 1970. Mais la 
diversité génétique est mise à mal par les monocultures. Une étude de la Fondation 
pour la recherche sur la biodiversité publiée en 2011 sur les indicateurs permet-
tant de suivre la diversité génétique des plantes cultivées souligne, par exemple, une 
homogénéisation génétique et spatiale d’une espèce très cultivée en France, le blé 
tendre. La Fondation s’alarme de la croissante fragilité des cultures de blé vis-à-vis 
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des changements de l’environnement en cours et à venir (pathogènes, sécheresses, 
pratiques agricoles durables...). Dans le modèle de l’agriculture intensive, la diversité 
génétique des plantes n’est plus maintenue dans les champs par les agriculteurs. En 
attendant que soient inventés des modèles de sauvegarde de la biodiversité  agricole 
(au-delà des « frigos » des centres de recherche ou du célèbre « frigo » mondial à 
semences, qui ne permettent pas de tout conserver), il est urgent de réfléchir aux 
moyens de sauvegarder la biodiversité dans les champs. 

Une des voies possibles pourrait être de considérer le patrimoine génétique des 
plantes comme un « commun », autour duquel une ou plusieurs communautés pour-
raient se constituer en vue de sa préservation. On a vu, par exemple, des communs 
se former dans certains pays du Sud pour la conservation des variétés paysannes, en 
marge et en complément des semences pures inscrites aux catalogues nationaux des 
pays. De manière générale, la gestion de ressources naturelles comme des communs 
est susceptible de constituer un troisième mode d’appropriation, entre la privati-
sation et l’étatisation, plus favorable à la préservation d’un monde hospitalier à la 
présence humaine. Les exemples autour de l’eau sont nombreux : en Jordanie, en 
Tunisie, en Bolivie, en République démocratique du Congo, des communautés se 
sont donné leurs propres règles pour gérer la ressource, que ce soit l’eau souterraine 
ou des services d’accès à l’eau. L’agriculture et l’alimentation gagneraient à être 
vues et organisées comme des communs. Tout comme la monnaie ou le travail, par 
exemple. On le devine, c’est là tout un projet de société qui se dessine !

En matière d’innovation institutionnelle, la création des Associations pour le main-
tien de l’agriculture paysanne (Amap) dans les années 1990-2000 en Europe a connu 
un succès sans précédent. En France, selon le mouvement interrégional des Amap, 
2 000 associations de ce type auraient été recensées en 2015. Enfin, les innovations 
sur le volet de la labellisation méritent également d’être mentionnées et notamment 
la mise en place, depuis les années 1990, des écolabels, fréquemment appelés « stan-
dards volontaires de durabilité », qui reposent sur un consentement des uns à payer 
pour inciter les autres à adopter des modes de production plus durables. En 2012, on 
estimait que 40 % du café échangé et 22 % du cacao étaient écolabellisés.

Comme le souligne l’ouvrage, un environnement institutionnel et juridique propice 
est essentiel pour faire émerger et diffuser les innovations au sein de la société civile 
et des petites entreprises. Les services d’accompagnement des agriculteurs jouent 
à ce titre un rôle essentiel. Contrairement à ce qu’un imaginaire libertaire pourrait 
suggérer, l’État a donc un rôle majeur à jouer pour favoriser l’émergence d’innova-
tions institutionnelles permettant aux humains d’ordonner leur relation au monde 
qu’ils partagent en commun. Mais, comme l’exemple des néonicotinoïdes le rappelle, 
c’est aussi à l’État de réglementer l’usage des innovations nuisibles à l’intérêt collectif. 
À condition qu’il parvienne lui-même à se libérer de la « capture » du régulateur dans 
laquelle la financiarisation privée des sociétés du Nord le tient parfois enfermé. 

À l’ère du « capitalocène », où les activités du décile supérieur des humains les plus 
fortunés (responsables de 50 % des émissions de gaz à effet de serre) contribuent de 
manière massive à la destruction en marche de l’écosystème terrestre, il est de notre 
responsabilité de promouvoir les innovations qui permettront de faciliter l’avène-
ment des transitions écologiques et sociales vers un monde commun plus juste et 
plus durable.
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L’innovation est souvent présentée comme l’un des principaux leviers  
pour promouvoir un développement plus durable et plus inclusif.  
Dans les domaines de l’agriculture et de l’alimentation, l’innovation  
est marquée par des spécificités liées à sa relation à la nature, mais aussi  
à la grande diversité d’acteurs concernés, depuis les agriculteurs jusqu’aux 
consommateurs, en passant par les services de recherche et de développement. 
L’innovation émerge des interactions entre ces acteurs, qui mobilisent  
des ressources et produisent des connaissances dans des dispositifs collaboratifs, 
afin de générer des changements. Elle recouvre des domaines aussi variés 
que les pratiques de production, l’organisation des marchés, ou les pratiques 
alimentaires. L’innovation est reliée aux grands enjeux de développement : 
innovation agro-écologique, innovation sociale, innovation territoriale, etc.
Cet ouvrage porte un regard sur l’innovation dans les systèmes agricoles  
et alimentaires. Il met un accent particulier sur l’accompagnement  
de l’innovation, en interrogeant les méthodes et les organisations,  
et sur l’évaluation de l’innovation au regard de différents critères. Il s’appuie 
sur des réflexions portées par différentes disciplines scientifiques,  
sur des travaux de terrain conduits tant en France que dans de nombreux pays 
du Sud, et enfin sur les expériences acquises en accompagnant des acteurs 
qui innovent. Il combine des synthèses sur l’innovation et des études de cas 
emblématiques pour illustrer les propos.
L’ouvrage est destiné aux enseignants, professionnels, étudiants et chercheurs.

Guy Faure, directeur de l’UMR Innovation, mène au sein du Cirad des recherches  
en sciences de gestion sur les méthodes d’intervention et les organisations du conseil 
agricole, avec un focus sur les systèmes d’innovation en Afrique et Amérique latine.

Yuna Chiffoleau, sociologue et directrice de recherche à l’Inra, s’intéresse aux processus 
d’innovation dans la construction sociale des marchés, dans une perspective de durabilité, 
et analyse l’essor des circuits courts alimentaires.

Frédéric Goulet, chercheur en sciences sociales au Cirad, poursuit des travaux  
sur les innovations dans les domaines scientifiques et techniques liés à l’agriculture,  
en Amérique latine et en France.

Ludovic Temple, docteur en économie au Cirad, est animateur d’une équipe  
sur les systèmes d’innovation et de recherche dans le secteur agricole et alimentaire  
et il enseigne également dans des universités du Sud.

Jean-Marc Touzard, économiste et directeur de recherche à l’Inra, conduit  
des recherches sur les innovations dans les systèmes alimentaires pour répondre  
aux enjeux de sécurité alimentaire et du changement climatique.
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